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A N N E X E 

CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

1. Ordre des places 

NOC 426 Aux séances de la conférence, les délégations sont rangées dans l 'ordre 
alphabétique des noms en français des pays représentés. 

2 . Inauguration de la conférence 

MOD 427 1. (1) La séance inaugurale de la conférence est précédée d 'une réunion 
des chefs de délégation au cours de laquelle est préparé l 'ordre du jour de 

1 \ la première séance plénière et sont présentées des propositions 
concernant l'organisation, la désignation des présidents 
et vice-présidents de la conférence compte tenu des 
principes de la rotation, de la répartition géographique, 
des consultations régionales et des dispositions du 
numéro ^31. 

NOC 428 (2) Le président de la réunion des chefs de délégation est désigné 
conformément aux dispositions des numéros 429 et 430 . 

NOC 429 2 . (1) La conférence est inaugurée par une personnalité désignée par le 
gouvernement invitant. 

NOC 430 (2) S'il n 'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée par 
le chef de délégation le plus âgé. 

NOC 431 3 . (1) A la première séance plénière, il est procédé à l'élection du 
président qui , généralement, est une personnalité désignée par le gouver
nement invitant. 

NOC 432 (2) S'il n 'y a pas de gouvernement invitant, le président est choisi 
compte tenu de la proposition faite par les chefs de délégation au cours de 
la réunion visée au numéro 427. 

NOC 433 4. La première séance plénière procède également: 

a) à l 'élection des vice-présidents de la conférence; 

NOC 434 b) à la consti tution des commissions de la conférence et à l 'élection 
des présidents et vice-présidents respectifs; 

NOC 435 c) à la constitution du secrétariat de la conférence, lequel est composé 
de personnel du Secrétariat général de l 'Union et, le cas échéant, 
de personnel fourni par l 'administration du gouvernement invitant. 

1 ) N o t e d e COM 8 à COM 9 

Susceptible d'être réexaminé en séance plénière (voir doc. N° 31̂ +). 
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3. Prérogatives du président de la conférence 

NOC 436 1. En plus de l'exercice de toutes les autres prérogatives qui lui sont 
conférées dans le présent règlement, le président prononce l'ouverture et 
la clôture de chaque séance plénière, dirige les débats, veille à l'application 
du règlement intérieur, donne la parole, met les questions aux voix et pro
clame les décisions adoptées. 

NOC 437 2. Il a la direction générale des travaux de la conférence et veille au 
maintien de l'ordre au cours des séances plénières. Il statue sur les motions 
et points d'ordre et a, en particulier, le pouvoir de proposer l'ajournement 
ou la clôture du débat, la levée ou la suspension d'une séance. Il peut aussi 
décider d'ajourner la convocation d'une séance plénière, s'il le juge néces
saire. 

NOC 438 3. Il protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement et 
pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

NOC 439 4. Il veille à ce que les débats soient limités au sujet en discussion et 
il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la question traitée, pour 
lui rappeler la nécessité de s'en tenir à cette question. 

4. Institution des commissions 

NOC 440 1. La séance plénière peut instituer des commissions pour examiner les 
questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions 
peuvent instituer des sous-commissions. Les commissions et sous-commis
sions peuvent également constituer des groupes de travail. 

NOC 441 2. Il n'est institué de sous-commissions et groupes de travail que si 

cela est absolument nécessaire. 

ADD kklh Sous réserve des dispositions prévues aux numéros kko et UU1, 
il sera établi les commission suivantes : 

ADD i;l+1B 1. a) Commission de direction : est normalement constituée par 
le président de la conférence ou de la réunion, qui la préside, par 
les vice-présidents et par les présidents et vice-présidents des 
commissions qui seront formées éventuellement. 

ADD kklC b) La commission de direction coordonne toutes les activités 
afférentes au bon déroulement des travaux et elle établit l'ordre et 
le nombre des séances, en évitant, si possible, toute simultanéité vu 
le petit nombre des délégués de certaines administrations. 

ADD UUlD 2. Commission de vérification des pouvoirs : la commission 
vérifie les pouvoirs des délégations aux conférences et elle 
présente ses conclusions en séance plénière dans les délais fixés 
par la séance plénière. 
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ADD 1+̂4-1E 3. a) Commission de rédaction : les textes établis autant 
que possible dans leur forme définitive par les diverses 
commissions en tenant compte des avis exprimés, sont soumis à 
la commission de rédaction, laquelle est chargée d'en 
perfectionner la forme sans en altérer le sens et, s'il y a 
lieu, de les assembler avec les textes antérieurs non amendés. 

ADD kklF b) Ces texxes sont soumis par la commission de rédaction 
à la séance plénière, laquelle les approuve ou les renvoie, aux 
fins de nouvel examen, à la commission compétenxe. 

°^" 5. Commission de contrôle budgétaire 

(MOD) kk2 k. a) Commission de contrôle budgétaire : à l'ouverture de 
chaque conférence ou réunion, la séance plénière nomme une 
commission de contrôle budgétaire chargée d'apprécier l'organisation 
et les moyens d'action mis à la disposition des délégués, d'examiner 
et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant toute la 
durée de la conférence ou réunion. Cette commission comprend, 
indépendamment des membres des délégations qui désirent y 
participer, un représentant du secrétaire général et, s'il y a un 
gouvernement invitant, un représentant de celui-ci. 
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SEANCE PLENIERE 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

ONZIEME SEANCE PLENIERE 

Concerne uniquement le tex te anglais. 

Pour daa raiaona d'économia, ca documant n'a été tiré qu'an nombra raatraint. Laa participanta aont donc pnéa da bian vouloir apportar a la réunion 
laura documanta avac aux, car il n'y aura paa d'axamplairaa aupplémantairaa diaponiblaa. 
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SEANCE PLENIERE 

PROCES VERBAL 

DE LA 

ONZIEME SEANCE PLENIERE 

Compléter le paragraphe 7-3 avec le texte suivant: 

ÎT7.3 Le délégué de la Libye remercie le Gouvernement et le peuple de 
la République du Kenya pour leur hospitalité et demande que l'allocution 
prononcée par le Président du Kenya, lors de la cérémonie inaugurale, soit annexée au 
procès-verbal de la Conférence. L'orateur mentionne la contribution d'environ 100.000 $ 
faite par son pays au projet d'arabisation de l'UIT, ainsi que le triplement de sa 
participation au budget de l'Union. Depuis la Révolution du ler septembre, la Libye a 
accompli de grands progrès dans toutes les sphères des activités humaines. L'orateur 
mentionne, en particulier, le système téléphonique très moderne et très perfectionné 
installé dans le pays, ainsi que le réseau de radiodiffusion et de télévision qui 
assure maintenant la couverture des régions les plus éloignées du pays. Ces progrès 
se sont traduits, entre autres, par l'augmentation de la densité téléphonique, qui a 
atteint Q% et qui sera doublée après la mise en'oeuvre de l'actuel Plan quinquennal. 

L'orateur attire l'attention sur le fait que la Conférence se réunit à un 
moment très crucial, compte tenu de la situation dramatique à laquelle doivent faire 
face les peuples de l'Afrique, et du monde arabe. Le monde arabe fait actuellement 
l'objet d'attaques brutales de la part de l'entité sioniste, attaques qui ont commencé 
il y a quelque 30 années, avec: l'occupation de la terre arabe de Palestine, et avec 
l'expulsion hors des frontières de centaines et de milliers de personnes vers de 
nombreux pays où ils vivent actuellement en réfugiés. 

L'entité sioniste a également entrepris des attaques barbares contre le peuple 
libanais, utilisant pour cela toutes les armes destructrices dont elle dispose, y compris 
des armes interdites en vertu de traités internationaux, comme par exemple les bombes 
au napalm, les bombes au phosphore, etc. Par air, par mer et par terre, l'entité 
sioniste a bombardé des zones habitées par des civils sans défense. De telles atrocités 
se sont soldées par la mort de dizaines de milliers de civils, à la fois libanais et 
palestiniens, ainsi que par la destruction des services de distribution d'eau et 
d'électricité et par l'interruption de l'approvisionnement de la population rescapée en 
vivres et en médicaments. 

L'entité sioniste ne s'est pas seulement contentée de commettre ces crimes 
atroces, mais elle a ajouté à la liste noire de ces méfaits la tragédie du 20ème siècle, 
à savoir les massacres perpétrés à Sabra et à Chatilla contre des milliers de vieillards, 
de femmes et d'enfants innocents. 

L'orateur ajoute que les crimes perpétrés par l'entité sioniste depuis sa 
création jusqu'à nos jours confirment sans nul doute son caractère sanguinaire, 
et qu'elle a agi avec l'appui de l'impérialisme américain qui lui a 
fourni les armes de destruction les plus modernes. L'entité sioniste a foulé au pied 
toutes les valeurs humaines, elle n'a que mépris pour la communauté internationale et 
ses institutions et elle a fait fi des résolutions internationales contre les atrocités 
et les crimes qu'elle a perpétrés. 

Pour daa raiaona d'économia, ce documant n'a été tiré qu'an nombra restreint. Laa participanta aont donc pnéa da bien vouloir apponer a la réunion { J . | , T }-" 
leura documenta avac eux. car il n'y aura paa d'exemplaires aupplémentairea diaponiblaa Y ' ' ' / 

VG£NÈV£ y 
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Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
demande à la Conférence de prendre toute mesure qu'elle juge appropriée pour exprimer 
son indignation envers ces actes et pour punir l'entité sioniste pour les crimes qu'elle 
a commis et les massacres qu'elle a perpétrés. L'orateur estime que cette entité doit 
être boycottée et expulsée de l'organisation. Cette expulsion serait conforme aux 
résolutions, aux décisions et aux nobles objectifs de la communauté internationale et 
contribuerait activement à mettre fin à de tels actes fascistes et racistes." 
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1. 
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Déclarations concernant l'élection du 
Secrétaire général 

2. Date limite pour la présentation des candidatures 
à l'IFRB et date des élections 

3. Déclarations concernant l'élection du 
Secrétaire général (suite) 

k. Transfert de pouvoirs 
(République de Honduras - République Argentine) 

5. Attribution de documents au Groupe de travail PL-C 

6. Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires 

7. Déclarations générales (suite) 

7.1 Tunisie 

7.2 Botswana 

7.3 Libye 

7.k Etats-Unis d'Amérique 

8. Retra i t de candidatures au poste de 
Vice-Secrétaire général 

135, 158 

DT/10 

65 + Cor r . l , 121 
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'1. Déclarations concernant l'élection du Secrétaire général 

1.1 Le délégué de l'Australie fait part à l'Assemblée du plaisir et de la 
satisfaction de son Gouvernement, qui a été informé de l'élection du candidat 
australien au poste de Secrétaire général immédiatement après le vote. Il y a 
quelque ko ans, l'Australie a participé aux réunions préparatoires qui ont abouti 
à la création des Nations Unies, dont elle est un des membres fondateurs. Depuis 
cet événement, c'est la première fois qu'un australien est choisi pour diriger 
une grande organisation des Nations Unies; cette décision vient fort à propos 
puisque l'Australie participait depuis longtemps aux activités de l'Union. 
L'orateur remercie les pays et les délégations qui ont témoigné leur sympathie 
et leur soutien à l'Australie en général et à M. Butler en particulier. 

En participant pour la première fois à une Conférence de plénipotentiaires, 
on ne peut manquer d'être impressionné par le comportement des délégués, empreint 
du sens des responsabilités, d'idéalisme, de conscience professionnelle et de 
compréhension à l'égard des besoins du monde en développement. Si des considérations 
politiques se sont parfois immiscées dans les débats, cela est incontestablement 
imputable aux conséquences considérables des décisions qui sont prises ici. 

En feuilletant les procès-verbaux de la précédente Conférence de 
plénipotentiaires et en lisant les remarques élogieuses que les délégués ont 
adressées à M. Mili lors de son élection'au poste de Secrétaire général, l'orateur 
a été frappé par l'intervention du chef de la délégation tunisienne, qui s'est 
exprimé en ces termes : 

"En lui renouvelant sa confiance, la Conférence a voulu rendre hommage 
à un homme qui n'a ménagé aucun effort pour comprendre et servir au mieux l'intérêt 
général de notre Union. A ce haut fonctionnaire aux dons de médiateur exceptionnels, 
elle reconnaît ces qualités de compétence, de sérieux, de dynamisme et de bonne 
humeur qui font du responsable l'animateur fervent, le promoteur efficace et le 
militant dévoué pour l'organisme qu'il sert." 

Ces propos correspondent bien à M. Mili qui répond toujours au jugement qu'ont 
formulé ses pairs à son égard voici neuf ans. La délégation de l'Australie reconnaît 
le rôle joué par M. Mili ces dernières années et lui réitère l'expression du respect 
qui l'a toujours entouré en lui souhaitant une retraite active et heureuse. 

Les deux autres candidats au poste de Secrétaire général ont également 
apporté une contribution précieuse aux activités de l'Union et la Conférence doit 
être fière d'avoir eu à choisir un Secrétaire général parmi des personnalités d'une 
telle envergure. 

M. Butler, quant à lui, a entamé sa carrière dans la fonction publique 
internationale il y a 15 ans; nul n'ignore l'ardeur qu'il met au travail, sa grande 
expérience, sa compétence technique et sa vaste connaissance du fonctionnement de 
l'Union et d'autres organisations des Nations Unies. Il se signale en particulier 
par son sens aigu des responsabilités et sa loyauté vis-à-vis d'une institution 
qu'il sert déjà depuis de nombreuses années. La délégation de l'Australie est 
convaincue qu'il continuera à oeuvrer dans ce sens à l'avenir. 

Les délégations des Etats Membres sont venues à Nairobi pour défendre les 
principes énoncés dans la Convention de l'UIT et les notions d'équité et d'honnêteté 
qui, dans une telle Conférence, permettent de discerner ce que peuvent accomplir 
des pays de petite taille dans des circonstances favorables. L'orateur a été 
impressionné par le sérieux avec lequel tous les délégués se sont attelés à la tache 
et par la volonté générale d'établir un compromis et une collaboration, preuve 
irréfutable de la force et de l'intégrité de l'Union. Effectivement, peu d'autres 
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organisations sont en mesure de faire une telle contribution à la paix, à la 
prospérité et au bien-être de l'humanité. L'élection de M. Butler est pour lui non 
seulement une source de satisfaction mais encore l'occasion de réaffirmer l'enga
gement de son pays à l'égard de la cause que sert l'Union internationale des 
télécommunications. 

1.2 Le délégué de la Tunisie exprime la reconnaissance de sa délégation à 
l'égard de tous les pays qui ont soutenu la candidature de M. Mili, montrant ainsi 
qu'ils appréciaient son discernement, son sens du devoir et sa compétence. Il est 
convaincu que M. Mili a toujours donné le meilleur de lui-même à l'Union, adresse 
de vives félicitations à M. Butler, qui s'est toujours distingué par sa discrétion 
et son ardeur au travail, et lui souhaite de réussir pleinement dans sa nouvelle 
mission. 

1.3 Le délégué de la Suède félicite M. Butler pour son élection. Bien qu'il 
ait lui-même souhaité être élu, il est heureux que la lutte pour le poste de 
Secrétaire général soit terminée et remercie les délégués qui lui ont donné leurs 
voix. Il est convaincu que les quatre candidats qui se sont présentés à l'élection 
ont été animés du désir de mettre leurs talents au service de l'Union. L'élection de 
M. Butler permettra sans aucun doute de réaliser les objectifs de l'organisation. 
L'orateur sait pertinemment que la délégation suédoise est plus que désireuse d'offrir 
au Secrétaire général toute l'aide qu'elle peut lui apporter dans sa tâche. Parlant 
en son nom propre et au nom de son Gouvernement, il adresse des remerciements sincères 
à M. Mili, dont la grande contribution de 17 années aux travaux de l'Union connue.. 
de tous est largement appréciée dans le monde entier. 

l.U Le délégué de l'Inde adresse de vives félicitations à M. Butler, dont la 
nomination est due à sa grande compétence et à son immense dévouement, qualités qu'il 
met au service de l'Union depuis de nombreuses années. M. Butler peut être assuré 
du soutien du Gouvernement et du peuple de l'Inde et doit savoir qu'il cristallise 
leur espoir de voir l'Union atteindre de nouveaux sommets sous sa direction. Bien 
que le candidat de l'Inde ait perdu l'élection, le peuple de son pays a pour principe 
fondamental de ne jamais réagir exagérément ni à la victoire ni à la défaite. 
Adressant également ses félicitations à tous les autres candidats, il remercie les 
délégués qui ont soutenu la candidature de M. Srirangan. 

Avec l'aide des techniques modernes, les télécommunications progressent 
actuellement à pas de géant. L'Union et les télécommunications nationales et 
internationales dans leur ensemble sont promises à un avenir glorieux. Il espère 
que, sous la direction de M. Butler, l'Union soutiendra pleinement l'ensemble des 
administrations, en particulier celles des pays les moins développés et en 
développement pour qu'ils puissent profiter pleinement des innovations techniques. 

Pour terminer, il rend un hommage chaleureux à M. Mili qui l'a beaucoup 
impressionné par sa gentillesse, son sens du devoir et ses qualités de chef. En 
son nom propre et au nom de sa délégation, il lui souhaite une retraite heureuse 
et active. 

1.5 Au nom de son pays, le délégué du Royaume-Uni adresse à M. Butler, 
fils du Commonwealth et du Commonwealth d'Australie, ses félicitations les plus 
sincères à la suite de sa nomination, preuve que l'on reconnaît et que l'on apprécie 
à la fois ses qualités personnelles et les longues années qu'il a consacrées à 
l'Union. Il estime que l'on peut faire confiance à M. Butler pour contribuer à la 
bonne marche de l'Union au cours de la période difficile qui l'attend. M. Butler 
s'est attiré le respect et a gagné l'affection de nombreuses personnes à l'Union, 
y compris chez son personnel qui, sous sa direction sage et éclairée continuera 
certainement à fournir un travail de très haute qualité pour répondre aux exigences 
croissantes des administrations. 
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' Il rend également hommage à M. Mili, qui a servi l'Union avec une ardeur 
unique, l'aidant à se tirer de nombreuses mauvaises situations et inspirant confiance 
à tous pendant de nombreuses années. Ceux qui estiment que l'humanité a besoin de 
l'Union lui doivent une grande reconnaissance. Sa délégation est convaincue que 
l'Union saura exprimer cette reconnaissance et utilisera à l'avenir la grande 
expérience et les conseils avisés de M. Mili. Il lui adresse ses voeux de santé et 
lui souhaite une retraite heureuse et active. 

Sa délégation salue les deux autres candidats au poste de Secrétaire 
général - M. Larsson (Suède), homme aux grandes capacités intellectuelles et 
personnalité respectable du monde des télécommunications, et M. Srirangan dont tous 
les délégués connaissent l'infatigable dévouement à l'Union; avec de tels hommes, 
les délégués ont eu de nombreuses possibilités de choix tant sur le plan de la 
compétence que sur celui de la représentation régionale. 

i 

Le fait que le transfert des responsabilités s'effectue en Afrique entre 
un représentant du continent africain et un ressortissant australien témoigne du 
respect de l'universalité, principe auquel tous espèrent que le nouveau Secrétaire 
général adhérera en prenant en charge les affaires de l'UIT. L'Union exige beaucoup 
de ses fonctionnaires et de leurs familles et M. Butler aura besoin de toute l'aide 
que les administrations pourront lui apporter. Par conséquent, en souhaitant que le 
mandat du Secrétaire général soit couronné de succès, l'orateur adresse tout parti
culièrement ses voeux de bonheur à Mme Butler en lui demandant de continuer à 
soutenir son mari tout au long de son mandat. Il sait que l'Union a choisi l'homme 
de la situation et est convaincu que la Conférence de plénipotentiaires réunie à 
Nairobi marquera le début d'une ère nouvelle dans la longue et merveilleuse histoire 
de l'Union internationale des télécommunications. 

1.6 Le délégué du Japon s'associe aux orateurs précédents pour féliciter 
vivement M. Butler de son élection. Sa délégation est pleinement consciente des 
talents d'administrateur qu'il a déployés en sa qualité de Vice-Secrétaire général 
et des capacités qu'il a démontrées à l'occasion des conférences de l'Union et en 
participant activement aux réunions d'autres organisations. 

Il remercie sincèrement M. Mili des 17 années de service qu'il a consacrées 
au développement des télécommunications, non seulement au plan régional et inter
national mais encore au plan national. Ce dernier n'a jamais cessé d'oeuvrer pour 
combler le fossé qui sépare les pays développés des pays en développement dans le 
domaine des télécommunications. Ses efforts resteront inscrits dans l'histoire de 
l'Union. 

Dans le monde entier, des pays sont actuellement touchés par la récession 
économique, réalité que l'Union ne peut se permettre d'ignorer. L'orateur est 
convaincu que, dans un tel climat, M. Butler s'acquittera de sa nouvelle tâche aussi 
efficacement que lorsqu'il occupait le poste de Vice-Secrétaire général. Le Japon 
reste acquis à la cause de l'Union et se réjouit de continuer à participer à ses 
activités sous la direction avisée de M. Butler. 

1.7 Le délégué de l'U.R.S.S. pense qu'il a été très difficile de choisir un 
nouveau Secrétaire général parmi les quatre personnes les plus méritantes qui avaient 
"présenté leur candidature. M. Srirangan dont le pays, à plusieurs reprises, a mis 
les services d'éminents experts des télécommunications à la disposition de l'Union 
a beaucoup contribué au Règlement des radiocommunications, joué un rôle actif au 
Conseil d'administration et occupé le poste très important de Président de la 
Commission des finances de l'Union à la présente Conférence. Il ne fait aucun doute 
que ses qualités seront extrêmement précieuses pour l'Union à l'avenir. 
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M. Larsson s'est montré un spécialiste, un ingénieur, un érudit et un 
scientifique éminent ainsi qu'un excellent administrateur. 

M. Mili s'est acquis un grand respect en Union soviétique par l'importante 
contribution qu'il a apportée depuis près d'un quart de siècle grâce à ses 
connaissances spécialisées. Il a été un intermédiaire idéal entre l'Union et les 
autres institutions de la famille des Nations Unies. Lors de ses visites en 
Union soviétique, il a toujours été reçu en ami et, en tant que tel, ne sera pas 
oublié. 

M. Butler, expert éminent des télécommunications, a fait la preuve de ses 
capacités et de ses talents au Conseil d'administration et a beaucoup appris en 
sa qualité d'adjoint de M. Mili. La délégation soviétique le soutiendra dans sa tâche 
importante et exaltante et lui adresse tous ses voeux de succès. Pour réussir et 
progresser, il est indispensable de protéger les intérêts des pays en développement 
sans léser les intérêts de l'Union dans son ensemble. 

La Conférence a résolu très sagement la question du roulement dans 
l'occupation des postes de l'Union. Il ne faut pas perdre de vue le sens véritable 
du principe du roulement et observer la plus grande objectivité lorsqu'on élit 
des candidats à des postes de haut rang., L'élection qui a eu lieu voilà deux jours 
et celle qui se tiendra cet après-midi sont faites dans l'intérêt de tous les pays. 

1.8 Le délégué du Venezuela souhaite tous ses voeux de succès à M. Butler qui, 
il en est sûr, saura s'acquitter parfaitement de sa nouvelle charge. Ses qualités 
sont très appréciées au Venezuela où il a servi en qualité d'expert et le Venezuela 
compte recevoir de lui tout l'appui et toute la collaboration dont son prédécesseur 
l'a fait bénéficier pendant son mandat. 

Il remercie M. Mili de son appui et de sa collaboration et lui donne 
l'assurance que les liens qu'il a aidé à établir entre le Venezuela et l'UIT seront 
constamment renforcés. 

1.9 Le délégué de la Turquie estime que l'élection de M. Butler, faite selon 
la tradition démocratique, est un hommage rendu aux qualités personnelles et 
professionnelles dont celui-ci a fait la preuve au service de l'Union. Il lui 
souhaite tous ses voeux de réussite pour l'avenir. 

Il compte bien que M. Mili, qui s'est acquis la plus grande considération 
voudra bien mettre ses vastes connaissances au service de l'Union et que l'Union ne 
manquera pas de faire appel à lui. 

Il adresse ses voeux les meilleurs aux deux autres candidats qui, il en 
est sûr, continueront de prêter leur concours à l'UIT. 

1.10 Le délégué de la Roumanie adresse à M. Butler ses voeux de succès dans sa 
nouvelle tâche de directeur des activités de l'Union. Sa compétence et sa diligence 
lui permettront d'aider à résoudre les problèmes difficiles devant lesquels l'Union 
se trouvera placée d'ici peu. 

Il souhaite à M. Mili une retraite longue et heureuse après ces 17 années 
de service et remercie les autres candidats de leur précieux concours. 

1.11 Le délégué du Chili est d'avis que l'expérience et les qualités profes
sionnelles et personnelles de M. Butler sont la garantie que l'UIT sera dirigée 
efficacement. Il remercie M. Mili de son action et exprime ses remerciements pour 
la contribution permanente que les deux autres candidats apportent aux travaux de 
l'UIT. 
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1.12 'Le délégué de la République Démocratique Allemande se déclare convaincu 
que M. Butler s'acquittera loyalement et impartialement de sa tâche et qu'il saura 
rendre encore plus fructueuse, plus rationnelle et plus efficace la coopération entre 
tous les Membres de l'Union vu les preuves qu'il a données de ses capacités en sa 
qualité de Viçe-Secrétàire général. 

Il souhaite à M. Butler tous ses voeux de succès dans les tâches impor
tantes et difficiles qui attendent l'Union dans les années à venir et remercie 
M. Mili du rôle éminent qu'il a joué dans le développement des travaux de l'UIT. 

1.13 Le délégué de la Chine fécilite vivement M. Butler de son élection; il y 
voit une preuve de la confiance qui lui est faite en raison du dévouement qu'il a 
montré pour la cause des télécommunications mondiales. Grâce à son expérience à sa 
compétence, à sa diligence, et à son étroite coopération avec M. Mili,l'Union au 
cours des dix dernières années, a pu puissamment contribuer au développement des 
télécommunications mondiales. L'élection de M. Butler au poste de Secrétaire général 
ne fera que renforcer l'oeuvre de l'Union. 

Il remercie sincèrement M. Mili de ses efforts soutenus et de sa contri
bution remarquable à la cause des télécommunications internationales et lui 
souhaite tous ses voeux de bonheur. 

__ » 

1.1U Le délégué du Liban remercie M. Butler de la coopération dont il a fait 
preuve aux réunions du Conseil d'administration et aux Conférences de plénipotentiaires 
et lui souhaite un brillant avenir dans son nouveau poste. 

Il remercie M. Mili, son ancien condisciple, de tout ce qu'il a fait dans 
l'intérêt tant des pays arabes que de tous les pays et lui souhaite une retraite 
active. Il expère que l'Union continuera à profiter de la grande expérience et des 
connaissances encyclopédiques que M. Mili a acquises en matière de télécommunications. 

Il adresse ses voeux les meilleurs aux deux autres candidats. 

1.15 Le délégué de la Tanzanie estime que M. Butler est pleinement qualifié 
pour occuper ses nouvelles fonctions. C'est un homme dévoué, au jugement équilibré, 
qui est sensible aux intérêts des pays en développement. La Tanzanie coopérera 
étroitement avec lui et fera tout ce qui est en son pouvoir pour lui faciliter 
la tâche. 

C'est avec tristesse qu'il voit partir M. Mili qu'il connaît depuis 
si longtemps et dont il sait qu'il a posé des bases solides pour les travaux qui 
attendent l'UIT. Il lui souhaite une retraite heureuse et tous ses voeux de succès. 

1.16 Le délégué du Nigeria remercie M. Mili des services qu'il a rendus et lui 
adresse tous ses voeux de succès. 

M. Srirangan est bien connu pour le rôle engagé, consciencieux et très 
actif qu'il a joué à l'UIT; quant à M. Larsson, il a toujours coopéré étroitement 
avec le Nigeria dans le domaine des télécommunications. L'orateur espère que l'on 
pourra toujours compter tant sur ses services que sur ceux de M. Srirangan. 

Les années à venir seront marquées par un grand développement de l'Union 
et par une charge croissante de travail qui exigera toutes les qualités dont 
M. Butler a déjà fait la preuve en sa qualité de Vice-Secrétaire général. La 
connaissance qu'a M. Butler des problèmes mondiaux de télécommunications n'est pas 
à démontrer, de même de l'intérêt qu'il porte aux problèmes des pays en développement. 
Il souhaite qu'il éprouvera beaucoup de satisfaction pendant la durée de son mandat 
au service des télécommunications mises au service de la paix. 
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1.17 Le délégué de l'Indonésie félicite M. Butler de son élection au poste de 
Secrétaire général, il y voit la confiance que L'Union a dans ses capacités, son 
dévouement et sa sagesse. 

L'UIT est une organisation dynamique qui a pour but de permettre à tous 
ses Membres de bénéficier des progrès rapides de la technique des télécommunications. 
Les télécommunications sont l'instrument qui doit servir non seulement à favoriser 
le développement économique et social mais encore à établir la paix mondiale; il 
convient de combler le fossé qui existe entre, les divers groupes de pays. 

Le Secrétaire général désigné appartient au groupe des pays du Nord, même si, 
geographiquement son pays se trouve au Sud, en sorte qu'il est bien placé pour créer 
des liens plus étroits entre ces deux groupes de pays et, partant, établir une 
meilleure entente entre les Membres de l'Union. 

Il félicite M. Mili des qualités de chef, de la patience et de la sagesse 
dont il a fait preuve pendant tout son mandat. 

La délégation indonésienne continuera à participer à toutes activités de 
l'UIT qui, à son avis, devraient porter essentiellement sur des questions techniques. 

i 

1.18 Le délégué de la Hongrie pense que M. Butler a pleinement mérité son 
élection vu la longue période qu'il a passée dans le poste de Vice-Secrétaire 
général, fonction où il a toujours fidèlement aidé M. Mili. 

Il remercie M. Mili de son travail et lui souhaite, à lui et aux siens, 
santé et bonheur. 

Les tâches qui attendent l'Union deviendront de plus en plus complexes et 
difficiles et nécessiteront des efforts encore plus grands du nouveau Secrétaire 
général et de ses adjoints. La diligence de M. Butler est un facteur qui permettra 
aux travaux de l'Union d'être couronnés de succès dans l'intérêt de tous lés peuples 
du monde. 

1.19 Le délégué des Philippines félicite M. Butler de son élection et lui adresse 
tous ses voeux de succès. 

Il remercie M. Mili du travail qu'il a effectué pour l'UIT et de l'aide 
qu'il a apportée à son pays, en permettant notamment l'établissement d'instituts de 
formation professionnelle des télécommunications avec l'appui du PNUD. Il adresse 
ses voeux les meilleurs à M. et Mme Mili. 

1.20 Le délégué de la Yougoslavie adresse à M. Butler ses voeux de succès dans 
ses nouvelles fonctions qu'il occupe à un moment crucial du développement de l'Union. 
M. Butler a l'intégrité, la compétence et les capacités nécessaires pour assurer la 
réalisation des tâches prioritaires qu'exigent les décisions des divers organes de 
l'UIT et bénéficiera de l'appui sans réserve de la Yougoslavie; sa réussite sera la 
réussite de tous. 

Il remercie M. Mili de son dévouement à l'Union, de la compréhension et 
l'esprit de bonne volonté dont il a toujours fait preuve et espère que l'Union 
continuera à bénéficier des services précieux de MM. Srirangan et Larsson. 
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1.21 Le délégué du Bangladesh adresse les salutations de son Gouvernement et 
de son Ministère à M. Butler et à l'Australie. 

M. Butler est bien connu au Bangladesh après la mission qu'il y a effectuée 
en 1972 et où il s'est acquis l'amitié et l'admiration de tous. M. Butler se 
rappellera certainement cette mission et fera preuve de compréhension concernant les 
besoins de ce pays. 

Le Bangladesh coopérera sans réserve aux travaux de l'UIT et à ses efforts 
pour parvenir grâce à une compréhension internationale à la paix mondiale. 

Il exprime ses remerciements profonds pour la contribution excellente que 
M. Mili a fait aux travaux de l'Union et lui souhaite longue vie et prospérité. 

1 l 

1.22 Le délégué du Népal s'associe aux sentiments exprimés par les orateurs 
précédents et adresse ses plus chaleureuses félicitations à M. Butler pour son 
élection. Il tient également à exprimer ses remerciements à M. Mili pour la 
remarquable manière dont il a dirigé les activités de l'Union pendant tout son 
mandat de Secrétaire général. 

M. Butler est bien connu pour'les qualités de dévouement, de bonne 
volonté et de sincérité dont il fait preuve en oeuvrant pour atteindre les objectifs 
de l'Union et notamment pour sa connaissance des problèmes des pays en développement 
et des pays les moins développés. Il est convaincu que M. Butler fera demain tous 
les efforts possibles pour maintenir l'équilibre entre les intérêts des pays 
développés et ceux des pays en développement. Il lui adresse tous ses voeux de 
succès dans ses nouvelles fonctions et espère que l'UIT présentera, en tant 
qu'institution responsable des activités destinées à marquer l'Année mondiale des 
communications 1983, des propositions d'une grande portée dans l'intérêt non 
seulement des pays développés mais aussi des pays en développement. 

1.23 Le délégué de la Nouvelle-Zélande se félicite de l'honneur qui échoit à 
l'Australie, voisin et ami très proche de la Nouvelle-Zélande, du fait de l'élection 
de M. Butler et adresse à celui-ci ses chaleureuses félicitations. Le soutien qu'a 
reçu M. Butler est une reconnaissance bien méritée du travail admirable qu'il a déjà 
effectué pour l'UIT et pour la cause des télécommunications mondiales en général. 
Il témoigne également de la confiance des pays Membres dans son aptitude à répondre 
aux défis qui seront lancés à l'Union dans les années à venir. 

Si la Nouvelle-Zélande est particulièrement fière du choix d'un nouveau 
Secrétaire général originaire de sa propre région, il ne fait cependant aucun doute 
que M. Butler fait preuve d'un dévouement total au service des intérêts des Membres 
de toutes les régions. Son délégué espère que le nouveau Secrétaire général 
exécutera son mandat avec succès et de manière satisfaisante, et contribuera à ce 
que la réussite de l'Union se poursuive dans la réalisation de ses objectifs. Il 
l'assure du soutien total de la Nouvelle-Zélande. 

Il est également reconnaissant à M. Mili de la contribution qu'il a 
apportée au travail de l'UIT, travail qui a été du plus grand profit pour les télé
communications mondiales et l'humanité en général. Il occupera toujours une place 
d'honneur dans les annales de l'UIT. 

Il exprime également ses remerciements aux autres candidats au poste qui 
tous ont une très haute envergure. 
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1.2U ' Le délégué, de Singapour se joint aux chaleureuses félicitations adressées 
à M. Butler pour son élection. Son dévouement à la cause de la coopération inter
nationale et sa connaissance des difficultés que rencontrent les pays en développement 
ne font aucun doute. Il est convaincu que M. Butler continuera l'excellent travail 
qui a été effectué sous la direction de M. Mili auquel il tient à exprimer son très 
grand respect et ses remerciements. Il assure le nouveau Secrétaire général de 
l'entière coopération et de l'appui de Singapour dans l'exercice des ses fonctions; 
il se félicite particulièrement de son élection en raison du fait qu'il est originaire 
de la même région que lui. En conclusion, il adresse tous ses voeux de succès à 
M. Srirangan et à M. Larsson. 

1.25 Le délégué de la Bulgarie adresse ses sincères félicitations à M. Butler 
pour son élection. M. Butler est connu depuis longtemps comme un expert éminent des 
télécommunications et comme un homme d'une honnêteté et d'une compétence excep
tionnelles et il lui adresse tous ses voeux de succès dans sa tâche difficile. La 
Bulgarie continuera, comme elle l'a fait dans le passé, à oeuvrer activement pour 
aider l'UIT à atteindre ses objectifs. 

Il exprime également ses remerciements à M. Mili qui a été associé aux 
multiples activités de l'Union pendant de si nombreuses années. Il est convaincu 
que ses liens avec l'UIT seront maintenus. Enfin, il espère que MM. Srirangan 
et Larsson continueront à travailler frudtueusement encore pendant de nombreuses 
années à l'Union. 

1.26 Le délégué de la Grèce se joint aux félicitations adressées à M. Butler 
et aux voeux qui ont été exprimés pour le succès de sa mission. Cette mission est 
rendue particulièrement difficile d'une part par la crise économique mondiale et 
d'autre part par l'évolution spectaculaire de la technologie dans le domaine des 
télécommunications. 

M. Butler assume ses nouvelles fonctions à un moment où il serait nécessaire 
de renforcer les divers mécanismes de l'Union si l'on veut qu'ils soient efficaces en 
vue de la réalisation des buts et des objectifs de l'UIT. Les résultats qu'il a 
obtenus au poste difficile de Vice-Secrétaire général sont la meilleure garantie de 
son succès dans ses nouvelles fonctions. Il se félicite particulièrement de l'élection 
de M. Butler car celui-ci est originaire d'un pays neuf dont le développement et le 
progrès sont dus au labeur et au dynamisme de sa population dont de nombreux 
ressortissants sont d'origine grecque. 

Il tient également à exprimer ses chaleureux remerciements au Secrétaire 
général sortant, M. Mili, pour la précieuse contribution qu'il a apportée au travail 
de l'Union. A l'entrée en fonction de M. Mili, l'UIT ne comptait que peu de Membres 
et l'ère spatiale ne faisait que commencer alors que, aujourd'hui, le nombre des 
Membres de l'Union est supérieur à celui des Naxions Unies elles-mêmes et que la 
technologie spatiale joue un rôle de plus en plus important. 

En conclusion, il exprime son estime aux deux autres candidats, MM. Larsson 
et Srirangan. Tous deux sont d'éminentes personnalités et il espère qu'ils 
continueront à contribuer, comme ils l'ont fait dans le passé, au travail de l'Union. 

1.27 S'associant aux félicitations adressées par les précédents orateurs, le 
délégué de la République fédérale d'Allemagne dit que chaque Membre de -l'Union est 
convaincu que M. Butler continuera, dans ses nouvelles fonctions, à faire preuve de 
la même compétence et de la même impartialité qu'il a montrées dans le passé. Il 
espère qu'il fera tout ce qui est en son pouvoir pour maintenir un juste équilibre 
entre les intérêts de tous les pays Membres, non seulement développés et en dévelop
pement mais aussi grands et petits. Les tâches difficiles qui nous attendent 
nécessiteront la plus grande coopération possible tant du Secrétaire général que de 
son personnel et il leur adresse tous ses voeux de succès. 
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M. Mili n'a pas été réélu par suite d'une décision démocratique de la 
Conférence et cette décision doit être respectée.' Cependant, il tient à le remercier 
chaleureusement pour toutes les années qu'il a consacrées au service de l'UIT. Si 
la présente Conférence est couronnée de succès, elle le devra dans une large mesure 
à l'habileté avec laquelle M. Mili a conduit de difficiles négociations dans le passé 
et il adresse à M. Mili ainsi qu'à son épouse tous ses voeux de succès et de bonheur 
dans les années à venir. 

1.28 En félicitant M. Butler de sa victoire, le délégué des Etats-Unis 
d'Amérique espère que l'Union continuera à prospérer sous son habile direction. Il 
rend également hommage à M. Mili pour son dévouement à l'Union au cours des 
17 dernières années. Le ton de son allocution empreint d'une grande sagesse politique 
montre qu'il tient à assurer une transition sans heurt dans la direction de l'Union, 
ce dont tous les Membres se féliciteront}. Enfin, il remercie MM. Srirangan et Larsson 
d'avoir présenté leur candidature et leur adresse tous ses voeux de succès. 

1.29 Le délégué du Gabon s'associe aux félicitations adressées à M. Butler et 
remercie M. Mili pour son travail exceptionnel. Il espère qu'il continuera à faire 
bénéficier l'organisation de sa longue expérience. La présente élection a montré 
qu'aucun candidat ne peut espérer réussir sans l'appui des pays en développement et 
il espère que l'Union tiendra compte de ce fait important dans ses futures activités. 

1.30 Exprimant ses chaleureuses félicitations à M. Butler, le délégué du Canada 
remercie également M. Mili pour la précieuse contribution qu'il a apportée au travail 
de l'Union et il lui adresse tous ses voeux de bonheur et de prospérité pour l'avenir. 
La participation de MM. Larsson et Srirangan à l'élection a clairement démontré la 
richesse des talents dont dispose l'Union. 

Son administration sera très heureuse de continuer à travailler, dans un 
esprit de coopération, avec tous les Membres de l'UIT sous la direction de M. Butler. 

1.31 Le délégué du Pakistan espère que M. Butler continuera à faire preuve, 
vis-à-vis des problèmes des pays en développement, du vif intérêt qu'il a montré dans 
le passé. Il est convaincu que sa grande expérience permettra à l'Union d'atteindre 
des sommets de réalisation encore plus hauts. 

M. Mili peut jeter avec satisfaction un regard sur les nombreuses années 
qu'il a passées au service à l'Union et il lui adresse ses voeux de vie longue et 
prospère. Il remercie les deux autres candidats d'avoir offert leur expérience et 
leur compétence au service de l'Union. 

1.32 Le délégué de Madagascar adresse à M. Butler tous ses voeux de succès dans 
ses nouvelles fonctions en cette difficile période de tension mondiale. Ses qualités 
éprouvées d'intégrité, de dénouement et de maîtrise des problèmes difficiles sont la 
preuve qu'il sera à la hauteur de la tâche qui l'attend. 

Il remercie M.'Mili du travail impressionnant qu'il a effectué pendant de 
nombreuses années et lui adresse tous ses voeux de bonheur pour l'avenir. Il rend 
hommage aux deux autres candidats pour avoir offert leurs services à l'Union et 
espère que l'UIT pourra continuer à bénéficier de leurs remarquables qualités. 

1.33 Le délégué de l'Iran s'associe aux opinions exprimées par les orateurs 
précédents. Affilié à l'UIT en 1869, l'Iran, en tant que l'un des plus anciens 
Membres de l'Union, est convaincu que le nouveau Secrétaire général fera tous les 
efforts possibles pour que l'Union continue à jouer un rôle primordial dans le 
domaine des télécommunications. Il espère que M. Butler s'efforcera de veiller à ce 
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qu'un traitement équitable soit accordé aussi bien aux petits qu'aux grands pays et 
que les pays en développement bénéficieront d'une assistance accrue en matière de 
formation technique et professionnelle. L'Iran-continuera à accorder son soutien 
total au Secrétaire général dans ses efforts pour atteindre ces objectifs. 

1.3U Le délégué du Congo s'associe chaleureusement aux félicitations adressées 
à M. Butler; il est convaincu qu'il assumera avec succès les tâches qui l'attendent. 
Son pays se félicite particulièrement de son élection, car M. Butler connaît bien 
les besoins des pays en développement. Il se déclare en même temps extrêmement 
redevable à M. Mili de tout ce qu'il a accompli pendant son mandat et il l'assure de 
son amitié et de ses meilleurs voeux de succès pour le futur. 

1.35 Le délégué de Trinité et Tobago est convaincu que les qualités 
dont M. Butler.a déjà fait preuve dans l'exercice de ses fonctions à l'Union lui 
serviront dans le futur. Il exprime lui aussi ses remerciements à M. Mili pour son 
précieux travail ainsi qu'à M. Larsson et à M. Srirangan pour avoir offert leurs 
services et il leur adresse tous ses voeux de succès dans le futur. 

1.36 Le délégué de l'Algérie rend un hommage particulier à la compétence, à la 
courtoisie et au dévouement de M. Mili dans l'exercice de son mandat de Secrétaire 
général. Il s'associe aux orateurs précédents pour féliciter M. Butler de son 
élection et remercier les deux autres candidats. 

1.37 Félicitant M. Butler de son élection bien méritée, le délégué du Kenya 
se déclare convaincu qu'il exercera ses fonctions avec un dévouement et un engagement 
particuliers. Il remercie M. Mili pour l'excellent travail qu'il a effectué durant 
son mandat, mais surtout pour les remarquables résultats obtenus par l'UIT dans le 
domaine de la coopération technique depuis la Conférence de Malaga-Torremolinos 
en 1973. Il' lui adresse, ainsi qu'à M. Larsson et à M. Srirangan, ses meilleurs 
voeux de succès pour l'avenir. 

ÏT'rêmercie tous les Membres de leurs aimables paroles et de la confiance 
qu'ils ont témoignée au Gouvernement et au peuple du Kenya en acceptant leur demande 
d'accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 1982. Il espère que tous les 
débats de la Conférence se dérouleront dans l'esprit de "nyayo", c'est-à-dire de 
"paix, amour et unité", principe appliqué sans faiblesse par le Président du Kenya, 
l'Honorable Daniel arap Moi. 

La délégation du Kenya accorde une grande importance aux activités de l'UIT, 
et notamment à celles qui se rapportent à la coopération technique. La tâche de la 
Conférence, telle qu'elle est exposée à l'Article U de la Convention, est, 
premièrement, de maintenir et d'étendre la coopération internationale pour 
l'amélioration et l'utilisation rationnelle des télécommunications de toutes sortes, 
deuxièmement, de promouvoir le développement des moyens techniques en vue d'améliorer 
l'efficacité des services de télécommunication, d'accroître leur utilité et d'en 
faire bénéficier le plus largement possible le public, et troisièmement, d'harmoniser 
les actions des nations visant à atteindre ces objectifs. Compte tenu des nombreux 
progrès techniques qui ont été réalisés depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires et du rôle primordial des télécommunications comme instrument du 
développement socio-économique, sa délégation estime que, si l'Union veut remplir 
ses obligations, les Conférences de plénipotentiaires doivent être convoquées 
beaucoup plus fréquemment qu'elles ne l'ont été jusqu'ici. 

En tant que pays en développement, le Kenya lance un appel pour 
l'augmentation de l'assistance technique offerte par l'intermédiaire de l'UIT. La 
demande de services de télécommunication dans les pays en développement est très 
élevée et les principaux obstacles qui s'opposent à la satisfaction de cette demande 
sont la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée et l'insuffisance de ressources financières. 
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Le Kenya'apprécie le rôle important que l'Union a joué dans la fourniture d'assistance 
technique, notamment par des projets tels que CODEVTEL et PANAFTEL, et dans la 
création d'établissements de formation tels que l'Institut régional de formation 
supérieure à Nairobi. 

Il espère que les conclusions de la Conférence permettront de renforcer les 
activités de l'Union dans le domaine de la coopération et de l'assistance techniques. 
Il souhaiterait que l'Union établisse un programme de travail coordonné, avec des 
priorités bien définies, appuyé par les ressources financières nécessaires, fournies 
notamment par les pays développés et riches. 

Sa délégation a l'intention de coopérer pleinement avec d'autres 
délégations afin que le maximum d'avantages soient retirés des délibérations de la 
Conférence et que l'Union s'en trouve améliorée et renforcée. Il lance un appel à 
tous les Membres présents pour s'efforcer d'assurer le succès de la Conférence en vue 
de la réalisation des objectifs de l'Union, dans l'intérêt de tous les Etats Membres. 

1.38 Le délégué du Viet Nam félicite M. Butler de son élection et lui adresse 
tous ses voeux de succès dans sa noble tâche. Il l'assure que le Gouvernement 
vietnamien coopérera avec lui pour renforcer les activités de l'Union dans le 
développement des télécommunications dans le monde en général et dans les pays en 
développement en particulier. Il remercie M. Mili de sa précieuse contribution au 
travail de l'Union et lui adresse ses voeux de santé et de bonheur dans le futur; il 
adresse également à M. Srirangan et à M. Larsson tous ses voeux de succès. 

2. Date limite pour la présentation des candidatures à l'IFRB et date 
des élections (Documents N o s 135, 158) 

2.1 M. Ituassu (Brésil), Président de la Commission 7, dit que les décisions 
crises par sa Commission sur la question sont consignées dans un rapport écrit qui 
n"a pas encore été examiné par la Commission. Il tient toutefois à informer la 
séance plénière que ces décisions n'affecteront pas les élections à venir. 

2.2 Le Secrétaire général dit qu'il est proposé de fixer au mardi 12 octobre 1982 
à midi la date limite de présentation des candidatures à l'IFRB. Il est proposé aussi 
que les élections se tiennent le jeudi 1U octobre 1982 à 9 h 30. 

2.3 Le délégué du Bangladesh appelle l'attention de la Conférence sur une 
proposition de sa délégation tendant à différer d'une semaine les élections à l'IFRE, 
afin que les délégués aient le temps de faire connaissance avec le candidat du 
Bangladesh. Sa proposition a été distribuée sous la cote N° 158. 

2.U Le Président rappelle que la séance plénière a déjà décidé que les 
élections à l'IFRB se tiendraient dans la deuxième moitié de la troisième semaine 
de la Conférence; cette décision, prise par l'organe suprême de la Conférence, a 
force obligatoire. Comme la proposition du Bangladesh ne paraît pas être appuyée, 
les dates qui viennent d'être indiquées par le Secrétaire général, à savoir 
le 12 octobre 1982 pour la présentation des candidatures et le 1U octobre 1982 pour 
les élections, sont maintenues. 11 

Le Président appelle l'attention des Présidents des Commissions sur le 
calendrier des séances plénières, des séances de Commissions et de Groupes de travail 
énoncé à la page 5 du Document N° 135 -

La séance est suspendue à 13 heures et reprise à 1U h 30. 
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3. Déclarations sur l'élection du Secrétaire général (suite) 

3.1 Le délégué du Brésil, qui félicite M. Butler de son élection, est convaincu 
que grâce à son expérience et à sa connaissance de l'UIT et des problèmes de ses 
Membres, le nouveau Secrétaire général exercera avec plein succès ses fonctions. Il 
salue M. Mili et lui souhaite plein succès pour l'avenir. 

3.2 Le délégué du Mexique estime que l'élection de M. Butler est une heureuse 
solution puisqu'elle implique un renouvellement tout en assurant la continuité dans 
la gestion. Ce sera la meilleure garantie de la survie et du progrès futur de l'Union. 
Il exprime ensuite ses remerciements pour l'oeuvre accomplie par M. Mili, envers lequel 
son pays a et aura toujours une dette de gratitude pour sa brillante prestation à la 
tête de l'Union. 

3.3 Le délégué de l'Arabie Saoudite félicite M. Butler de son élection au poste 
de Secrétaire général de l'Union et l'assure que son pays lui apportera toute l'aide 
et la coopération possibles. Il rend ensuite hommage à M. Mili pour le travail 
qu'il a accompli et lui exprime ses meilleurs voeux pour l'avenir. Il salue 
MM. Larsson et Srirangan, dont la compétence est reconnue de tous. 

3.U Le délégué de la Tchécoslovaquie félicite le nouveau Secrétaire général 
au nom du Ministre des télécommunications et de la délégation de son pays, et il 
exprime ses meilleurs voeux à M. Mili. ' 

3.5 Le délégué de la République Arabe du Yémen . pour qui M. Butler est le 
digne successeur du meilleur des prédécesseurs, espère que le nouveau Secrétaire 
général parviendra à réduire les différences entre pays développés et pays en 
développement. Il exprime ensuite ses meilleurs voeux à M. Mili, qui a tant fait 
pour améliorer les communications. Enfin, il salue les deux autres candidats qui 
continueront certainement à travailler pour développer et améliorer les communications, 
et il espère que l'UIT continuera à oeuvrer en faveur de la paix et de la compréhension 
dans le monde. 

3.6 Le délégué du Pérou transmet à M. Butler le salut du Ministre des télé
communications de son pays. Il est heureux de constater qu'avec l'élection du nouveau 
Secrétaire général, se trouve assuré le changement dans la continuité à la tête de 
i'Union et il rappelle l'intérêt que M. Butler a toujours porté au développement des 
communications en Amérique latine. Il rend ensuite hommage à M. Mili pour son 
dévouement à l'UIT. 

3.7 Le délégué de la France rappelle la compétence dont M. Mili a fait preuve 
pendant tout son mandat et il estime que l'UIT lui doit une grande partie de son 
succès. Il félicite M. Butler, dont la profonde connaissance des affaires de l'Union 
lui permettra de maintenir l'UIT sur la voie du progrès. Il salue M. Larsson et 
M. Srirangan, qui jouissent de l'estime de tous. 

3.8 Le délégué de l'Espagne se joint cordialement aux félicitations exprimées 
à M. Butler, il remercie M. Mili du travail qu'il a réalisé et il salue 
MM. Larsson et Srirangan. 

3.9 Pour le délégué de l'Autriche, l'élection du nouveau Secrétaire général sera 
bénéfique pour l'avenir de l'UIT. Il est convaincu que grâce à sa compétence, 
M. Butler saura s'acquitter d'une tâche ardue et dans laquelle il lui souhaite le plus 
grand succès, tâche qui consiste à trouver un accommodement entre les besoins des pays 
en développement et les fonds limités dont l'Union dispose. En ce qui concerne 
M. Mili, qui a servi l'UIT avec impartialité et justice, et a manifesté de la 
compréhension envers les organisations régionales, la délégation autrichienne lui 
souhaite santé et succès dans ses nouvelles activités. Quant aux deux autres 
candidats, MM. Larsson et Srirangan, nul doute qu'étant donné leur compétence, ils 
continueront à servir utilement l'UIT. 
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3.10 'Le délégué de l'Argentine félicite M. Butler dont l'élection est la 
reconnaissance de ses qualités. Il remercie M. Mili de tous les efforts qu'il a 
déployés au service de l'Union, et"il exprime sa reconnaissance à MM. Larsson et 
Srirangan en espérant qu'ils continueront à apporter leur précieux concours à l'UIT. 

3.11 Le délégué de l'Afghanistan se joint aux félicitations exprimées à M. Butler. 
Il remercie M. Mili pour les efforts extraordinaires qu'il a déployés au service 
de l'UIT et il remercie MM. Larsson et Srirangan de leur dévouement à l'Union. 

3.12 Le délégué de l'Italie félicite M. Butler de son élection, convaincu de ce 
que, grâce à ses qualités eminentes et à l'expérience qu'il a acquise, il fera un 
grand Secrétaire général. Il exprime à M. Mili ses meilleurs voeux pour une vie 
active et heureuse. Quant à MM. Larsson et Srirangan, leur compétence et leur 
diligence sont reconnues de tous. 

i 

3.13 Le délégué de Malte félicite M. Butler de son élection et lui souhaite le 
plus grande succès. Il remercie M. Mili des services qu'il a rendus et MM. Larsson et 
Srirangan de leur collaboration. 

3.1U Le délégué de la Guinée félicite aussi M. Butler qui, avec l'aide des 
pays Membres, obtiendra plein succès dans ses nouvelles fonctions. Il remercie 
M. Mili et il assure MM. Larsson et Srirarigan de l'estime unanime dont ils sont l'objet. 

3.15 Le délégué de l'Ouganda, après avoir félicité M. Butler de son élection, 
exprime l'espoir de voir se renforcer les excellentes relations nouées entre 
l'UIT et 1' Ouganda. Il remercie M. Mili des excellents services rendus à l'Union 
et MM. Larsson et Srirangan de la compétence et de la diligence avec lesquelles 
ils ont rempli leurs fonctions. 

3.16 Le délégué de l'Ethiopie souhaite à M. Butler bonne chance dans ses fonctions 
de Secrétaire général de l'Union et lui exprime sa confiance dans sa grande 
compétence pour la difficile tâche qui l'attend. Il est reconnaissant à M. Mili 
du travail accompli et de l'assistance fournie à l'Ethiopie pour la formation de 
personnel, et il remercie MM. Larsson et Srirangan de leur participation. 

3.17 Le délégué de la Guinée équatoriale se joint aux autres délégations pour 
féliciter M. Butler de son élection comme Secrétaire général de l'UIT pour les 
années à venir et il lui souhaite tous succès dans ses travaux. Il est reconnaissant 
à M. Mili de tout ce qu'il a fait en faveur de l'Union et de la Guinée équatoriale 
en tant que Membre de l'UIT. 

3.18 Le délégué du Sénégal signale que les fonctions de Secrétaire général ont 
été exercées dans l'esprit des Nations Unies, reconnaissant les hautes qualités 
morales et professionnelles de chacun des candidats. Le Sénégal se joint aux 
félicitations exprimées à M. Mili pour ses services, puisque, au cours de son 
mandat, il a milité avec dévouement pour le développement des télécommunications. 
Quant au nouveau Secrétaire général, M. Butler, ses antécédents garantissent qu'il 
accomplira avec énergie et compétence la difficile tâche qui lui incombe. 

U. Transfert de pouvoirs (République de Honduras - République Argentine) 
(Document N° 15U) 
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U.l 'La délégation de l'Argentine demande que, conformément au principe de 
l'unité de décision, on applique le même critère que pour le précédent relatif au 
transfert de pouvoirs de Tonga et de Fidji, et que l'on accepte le transfert de 
pouvoirs du Honduras à l'Argentine. 

Il en est ainsi décidé. 

5. Attribution de documents au Groupe de travail PL-C (Document N° DT/10) 

5.1 Le Secrétaire général présente le Document N° DT/10. 

L'attribution de documents présentée dans le Document N° DT/10 est approuvée. 

6. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires 
(Documents Nos 65 + Corr.1, 121) 

6.1 En l'absence du Président du Conseil qui n'a pas pu participer à la présente 
séance, Monsieur Molina Negro, Vice-Président du Conseil d'administration annonce, 
avant de commencer la présentation du rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence, qu'il n'a pas'l'intention d'exprimer une opinion quelconque au nom du 
Conseil mais qu'il s'attachera à faire une synthèse objective du rapport, sans que 
cela signifie pour autant que les Membres' du Conseil partagent a priori sa façon 
de voir. Cette réserve faite, il procède à la présentation du rapport*). 

6.2 Le Président remercie Monsieur Molina Negro de son exposé, et il suggère 
de remettre à une séance ultérieure l'examen du rapport du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 

7. Déclarations générales (suite) 

7.1 Le délégué de la Tunisie fait la déclaration suivante : 

"Permettez-moi, Monsieur le Président, de saisir cette occasion pour donner à 
notre honorable assemblée, un bref aperçu sur la Tunisie, sur l'effort qu'elle 
déploie pour son développement et tout particulièrement sur les progrès qu'elle a 
réalisés dans son infrastructure des télécommunications et principalement les dix 
dernières années. La Tunisie compte 6,5 millions d'habitants, dispose d'un réseau 
de télécommunications assez développé et ceci grâce à une politique de planification 
suivie par le pays depuis son accession à l'indépendance. Ce réseau est automatisé 
à 95 % et il le sera intégralement durant les réalisations du 6ème Plan en cours 
qui a commencé en janvier 82 et qui se terminera en décembre 86. 

Si notre trafic national enregistre une augmentation de 12 à 15 % tous les 
ans, notre trafic international automatisé à plus de 98 % évolue d'une façon fort 
remarquable et double pratiquement tous les quatre ans. 

Les premières années de l'indépendance, les années 60 ont été marquées par 
l'introduction et l'adoption des systèmes de commutation à enregistreurs Cross-bar. 
Les années 80 sont marquées par l'introduction de l'électronique et l'adoption des 
systèmes de commutation digitaux à programme enregistré. 

Cette présentation est publiée comme Document de la Conférence (N° 162) 
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.Les projets importants sont en cours de réalisation pour la numérisation des 
réseaux et notre parc d'abonnés a été programmé pour doubler entre 1982 et 1986. -

La Tunisie est reliée aux pays du Nord de la Méditerranée par trois câbles 
sous-marins et un faisceau hertzien à large capacité. Un projet de câble sous-marin 
à 2500 circuits est en cours de réalisation et sera mis en service en 1983• Il en 
est de même d'une station terrienne type INTELSAT équipée à 200 circuits et qui va 
permettre de réaliser des circuits intercontinentaux ou avec les pays arabes et 
africains au sud du Sahara. Deux faisceaux hertziens à large capacité relient la 
Tunisie aux pays voisins et deux projets de câbles coaxiaux sont en cours de 
réalisation pour les doubler. Un projet d'extension du télex et de transmission des 
données est en cours d'installation et sera achevé avant la fin de l'année en cours. 
Tout ceci témoigne, Monsieur le Président, de l'effort déployé par la Tunisie dans 
la réalisation d'une infrastructure des télécommunications. 

1 

Disposant de ressources naturelles assez limitées, la Tunisie a porté son 
effort sur son capital humain. Les efforts déployés sont énormes par rapport aux 
moyens dont elle dispose. Mon pays ne ménage aucun effort dans le domaine de 
l'éducation et tout particulièrement pour la formation technique. Une école 
nationale spécialisée dans les télécommunications a été créée depuis 1972 et arrive 
à satisfaire nos besoins en techniciens et ingénieurs spécialisés. Grâce à cette 
école, la Tunisie a pu contribuer à une coopération fructueuse à l'échelle bilatérale 
et à l'échelle multilatérale. Grâce à ses cadres supérieurs, hautement qualifiés, 
elle a pu contribuer à ces assistances limitées dans le temps et de plus en plus 
demandées par l'intermédiaire de l'Union. La Tunisie croit à cette coopération 
fructueuse et efficace et c'est sa conviction profonde. 

Située au Nord du continent africain, baignant sur la Méditerranée, brassée 
par les différents courants de civilisation, la Tunisie a su garder son caractère 
particulier et son authenticité arabe, musulmane et africaine. 

Dirigée par un chef d'Etat prestigieux, sage et éclairé, et qui a su 
l'imprégner et s'identifier à elle, la Tunisie a trouvé auprès de lui, la stabilité, 
la sécurité et la confiance en son avenir. Elle a pu ainsi assurer un développement 
harmonieux dans tous les domaines, technique, économique, culturel et social. La 
Tunisie aspire à la paix et contribue efficacement dans toutes les organisations 
internationales, notamment dans notre Union croyant sincèrement aux nobles objectifs 
pour laquelle elle a été créée, objectifs définis d'une façon précise dans 
l'Article U de la Convention. 

Or, Monsieur le Président, le monde entier constate, depuis une vingtaine 
d'années et tout particulièrement ces derniers temps, que l'un des pays Membres 
continue d'afficher une attitude d'arrogance et de défi à l'égard de la communauté 
internationale. En effet, loin de se conformer aux dispositions des Résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, dont notre institution est l'un de ses Membres, et 
en dépit d'intenses démarches diplomatiques que déploient les pays épris de paix et 
de justice pour que triomphe la juste cause du peuple palestinien, le régime sioniste 
s'est bien au contraire orienté vers une escalade de violences. Les derniers déve
loppements de la situation sur la scène libanaise, son entêtement et son obstination 
à poursuivre son agression barbare contre le Liban, Membre de notre Union, ainsi que 
les camps de paisibles réfugiés palestiniens en sont les preuves les plus éloquentes. 



Document N° 302-F 
Page 17 

.Monsieur le Président, 
Excellences, " 
Honorables délégués, 

Nous davons par conséquent nous dresser énergiquement contre la logique de 
la domination et de la répression qu'il s'agisse, de l'agression permanente de 
l'entité sioniste ou de l'agression criminelle et non moins permanente du régime 
raciste de Pretoria en Afrique du Sud et en Namibie. 

Monsieur le Président, 

Une coopération fructueuse et efficace ne peut donner ses fruits dans une 
institution internationale comme la nôtre que dans un climat de paix et de sérénité. 

Notre institution a presque 12p ans d'existence. Elle a contribué 
beaucoup plus que n'importe quelle autre organisation au rapprochement des hommes. 

L'infrastructure des moyens de communications est un élément essentiel du 
développement économique et social des pays. Toute une politique en matière de 
développement de ces moyens doit être définie. 

Les télécommunications jouent alors un rôle de premier ordre. 

La dernière moitié de notre siècle est marquée par l'électronique et 
les télécommunications. 

La tâche qui attend notre Union est énorme et nous pouvons assurer son 
succès si nous sommes animés par une volonté sincère et un désir réel de coopération. 

Pour conclure, permettez-moi, Monsieur le Président, de vous renouveler 
mes sincères félicitations et de renouveler aux Honorables délégués qui ont soutenu 
la candidature de M. Mili, mes remerciements les plus chaleureux. 

Merci Monsieur le Président". 

7.2 Le délégué du Botswana fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

De même que d'autres pays de l'Afrique australe, et sans esprit d'animosité, 
mon pays a déployé d'intenses efforts en faveur de l'indépendance technique et 
économique et c'est grâce à ce travail qu'il peut aujourd'hui participer à des 
conférences comme celle-ci. Le Botswana est reconnaissant de l'assistance technique 
prêtée par divers gouvernements et organisations. A cet égard, il doit beaucoup 
à Monsieur Mili, pour les connaissances techniques et la bonne volonté qu'il a toujours 
manifestées. Quant au Secrétaire général récemment élu, Monsieur Butler, le Botswana 
espère' qu'il, conduira avec succès l'Union vers de nouveaux objectifs, et qu'il 
bénéficiera de la compréhension de tous les Membres. Les pays en développement 
essaient de réduire l'écart technique qui les sépare des pays développés. Bien que 
je considère que mon pays soit sur la bonne voie et qu'il a déjà fait beaucoup de 
sacrifices pour que le peuple du Botswana ait accès au reste du monde par l'intermédiaire 
des télécommunications, il lui reste encore beaucoup à faire et j'espère que la présente 
Conférence prévoiera l'assistance nécessaire pour amorcer une nouvelle étape de 
développement." 
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7.3 'Le délégué de la Libye fait la déclaration suivante : * 

(Sera fournie ultérieurement). 

7.U Le délégué des Etats-Unis d'Amérique"fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation des Etats-Unis tient à exprimer sa profonde préoccupation 
et sa réprobation devant le fait que certaines délégations exploitent la séance plénière 
pour s'y livrer à des attaques politiques inopportunes et injustifiées contre 
les Etats-Unis. L'attaque malveillante et irrationnelle d'aujourd'hui contre les 
les Etats-Unis est la troisième fois, depuis deux courtes semaines, que des délégués 
mécontents se lancent dans des considérations politiques inconsidérées contre mon 
pays. Nous estimons que ces diatribes politiques sont'malvenues et contraires aux 
objectifs légitimes de cette importante Conférence technique. Nous prions instamment 
le Président d'exercer la discipline nécessaire pour assurer l'intégrité et la 
productivité techniques de cette importante Conférence." 

8. Retraits de candidatures à l'élection du Vice-Secrétaire général 

8.1 Le délégué de la Suisse dit que 'la plus haute charge de l'UIT étant échue 
à un représentant d'un pays développé, il est juste que le Vice^Secrétaire général 
soit issu d'un pays en développement. Pour faciliter cette élection, sa délégation 
retire la candidature de M. Maurice Apothéloz. 

8.2 Le délégué de l'Espagne' dit que pour les mêmes raisons, l'Espagne retire 
la candidature présentée en sa propre personne. 

8.3 Le délégué de la Belgique annonce le retrait du candidat de son pays, 
M. Jean Biot, comme geste de conciliation et pour donner un meilleur équilibre au 
caractère universel de l'UIT. 

La séance est levée à 17 h 20. 

Le Secrétaire général : Le Président 

M. MILI H.K. KOSGEY 
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COMMISSION 8 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL C8-D 

(CONVENTION - CHAPITRE XI) 

A LA COMMISSION 8 

1. Au cours de sa troisième séance (27 octobre), le Groupe de travail C8-D, 
après avoir examiné les diverses propositions présentées, a accepté les textes 
publiés en annexe. 

2. Zn séance de ce Groupe de travail, les propositions suivantes ont été 
retirées par la délégation concernée : 

G/16/10, G/18/11, G/18/12, G/18/13, G/18/1U. 

3. En ce qui concerne la proposition ARG/71/15 concernant le numéro U83, 
il a été convenu de soumettre cette question à l'attention de la Commission 8. 
Certaines délégations estiment que cette question est du ressort de la 
Commission 7 (article 55)-

U. Un groupe de rédaction a été désigné pour mettre au point la partie 15 
traitant du "vote", et qui fera rapport directement à la Commission 8. 

M.O. SOBA 
Président 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ïfOC 11- Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition 
ou d'un amendement 

NOC 459 1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de la 
conférence, ou par une délégation durant la conférence, ne peu: être mis en 
discussion si. au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au moins 
une autre délégation. 

MOD U60 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit 
être, après discussion, mis aux voix, si une décision n'a 
pu être prise d'une autre manière. 

12. Propositions ou amendements omis ou différés 

NOC 461 Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
_ examen a été différé, il appartient à la délégation sous les auspices de 

laquelle il a été présenté de veiller à ce que cette proposition ou cet amen
dement ne soit pas perdu de vue par la suite. 

13. Conduite des débats en séance plénière 

UOC 462 13.1 Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance plénière, 
plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence et ayant droit 
de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

NOC 463 13.2 Ordre de discussion 

(1) Les personnes qui désirent prendre, la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle générale, elles 
commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 

NOC 464 (2) Toute personne qui a la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 
nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 
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MOD 465 13.3 Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats , une délégation peut, au moment qu'elle 
juge opportun, présenter toute motion d 'ordre ou soulever tout point 
d 'o rdre , [comme i l es t déc r i t à l 'annexe 2 , ] * lesquels 
donnent immédiatement l i e u à une décision p r i s e par l e 
président conformément au présent règlement i n t é r i e u r . 
Toute délégation peut en appeler de l a décision du 
prés ident , mais c e l l e - c i r e s t e valable en son i n t é g r i t é 
s i l a majorité des délégat ions présentes et votant ne s 'y 
oppose pas . 

NOC 466 (2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, 
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

MOD 467 13.4 Ordre de priorité des motions e: peints d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d 'ordre dont il est 
question aux numéros 465 et 466 est le suivant: 

a) tout point d 'ordre relatif à l 'application du présent règlement 

intérieur y compris l e s procédures de vote: 

NOC 468 b) suspension de la séance; 

NOC 469 c) levée de la séance; 

NOC 470 d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

NOC 471 e) clôture du débat sur la question en discussion; 

NOC 472 f) toutes autres motions ou points d 'ordre qui pourraient être présentés 
et dont la priorité relative est fixée par le président. 

NOC 473 13.5 Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d 'une question, u n e délégation peut proposer de 
suspendre ou de lever la séance, en indiquant les motifs de sa proposition. 
Si cette proposition est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs s'ex
primant contre la motion et uniquement sur ce sujet, après quoi la motion est 
mise aux voix. 

NOC 474 13.6 Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut proposer 
l 'ajournement du débat pour une période déterminée. Au cas où une telle 
motion fait l'objet d 'une discussion, seuls trois orateurs, en plus de l 'auteur 
de la motion, peuvent y prendre part , un en faveur de la motion et deux 
contre, après quoi la motion est mise aux voix. 

* GT C8-D est convenu d'attendre l'issue des discussions au sein du 
GT C8-E (Définitions) peur les propositions CAN/26/li3 et CAN/26/UU. 
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MOD 475 13.7 Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la ques
tion en discussion soit clos. En ce cas, la parole n'est accordée qu'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après_quoi c e t t e m o t i o n e s t m i s e aux v o i x . 
S i l a m o t i o n e s t a d o p t é e , l e p r é s i d e n t demande i m m é d i a t e m e n t 
q u ' i l s o i t v o t é s u r l e f o n d d e l a q u e s t i o n d o n t l a d i s c u s s i o n 
a f a i t l ' o b j e t de l a m o t i o n de c l ô t u r e . 

" ^ 476 13.8 Limitation des interventions 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

(1) La séance plénière peut éventuellement limiter la durée et le 
nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déterminé. 

477 (2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

478 (3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et prie l'orateur de vouloir bien conclure 
son exposé à bref délai. 

479 13 9 Clôture de la liste des orateurs 

(l) Au courb d'un débat, le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits; il y ajoute le nom des délégations qui manifes
tent le désir de prendre la parole et, a\ec l'assentiment de l'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'il le juge opportun, le président peut 
accorder, à titre exceptionnel, le droit de répondre à toute intervention 
antérieure, même après la clôture de la liste. 

480 (2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 

481 13 10 Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

482 13.11 Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux voix. 
Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être présentée 
à nouveau ou reprise, soit par la délégation auteur de l'amendement, soit 
nar toute autre délégation 

14. Droit de vote 

MOD U83 (Note à Commission 9 : encore en discussion à la Commission 8) 

NOC 484 2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote dans 
les conditions précisées à l'article 67. 
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15. Vote , 

MOD 485 U.l Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des déléga

tions présentes et votant p o u r ou c o n t r e u n e p r o p o s i t i o n . 

NOC 486 (2) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 

décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité. 

NOC 487 (3) E n cas d'égalité des voix, la proposition ou l 'amendement est 

considéré comme rejeté. 

SUP 488 H ) ALLA fii» du pni jciu règlement, eat oonaidcféo commo i ddlé 

giTicT» préreate et votant v> tfiwte délégation qui te pronrjnge p ? v QV rarrrir 

•-"" f TnnrTi'nn. 

NOC 489 2?.2 Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote déter

miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne 

sont pas considérées comme absentes du point de vue de la détermina

tion du quorum au sens du numéro 462 , ni comme s'étant abstenues du 

point de vue de l'application des dispositions du numéro 4 9 1 . 

MOD 490 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission de n o u v e a u x Membres de l ' U n i o n , 

l a m a j o r i t é r e q u i s e e s t f i x é e à l ' a r t i c l e 1 . 

NOC 491 15.4 Plus de.cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 

des suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l'examen de la question 

en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les 

abstentions n'entreront plus en ligne de compte. 

492 

493 

U9U 

U95 

(Note à Commission 9 : encore en discussion à la Commission 8) 
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NOC 496 15.7 Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut l'interrom
pre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la manière dont s'effectue 
le scrutin. 

NOC 497 15 8 Explications de vote 

Le président donne la parole aux délégations qui désirent expliquer 
leur vote postérieurement au vote lui-même. 

NOC 498 15.9 Vote d'une proposition par parties 

(1) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou lorsque 
l'assemblée le juge opportun, ou lorsque le président, avec l'approbation 
de l'auteur, le propose, cette proposition est subdivisée et ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. Les parties de la proposition qui 
ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

NOC 499 (2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la pro
position elle-même est considérée comme rejetée. 

NOC 500 15.10 Ordre de vote des propositions relatives à une même question 

(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-
ci sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins 
que l'assemblée n'en décide autrement. 

-NOC 501 (2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y a lieu ou non 
de mettre aux voix la proposition suivante. 

NOC 502 15.11 Amendements 

(1) Est considérée comme amendement toute proposition de mo
dification qui comporte uniquement une suppression, une adjonction à 
une partie de la proposition originale ou la révision d'une partie de cette 
proposition. 

NOC 503 (2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la 
délégation qui présente cette proposition est aussitôt incorporé au texte 
primitif de la proposition. 

NOC 504 (3) Aucune proposition de modification n'est considérée comme un 
amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle est incompatible avec la 
proposition initiale. 

NOC 505 15.12 Vote sur les amendements 

(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, c'est cet amen
dement qui est mis aux voix en premier lieu. 
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MOD 506 (2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, 
est mix aux voix en premier lieu celui qui s'écarte le plus du 
texte original. Si cet amendement1 ne recueille pas la majorité 
des suffrages, est ensuite mis aux voix celui des amendements, 
parmi ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte 
original et ainsi de suite jusqu'à ce que l'un des amendements 
ait recueilli la majorité des suffrages; si tous les amendements 
proposés ont été examinés sans qu'aucun d'eux ait recueilli une 
majorité, la proposition initiale est mise aux voix. 

NOC 507 (3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 

SUP 508 (!) Si aucun amendement n'est adopté) la propasitimn initiait? ar, 

mira tinr rtniv 
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1. , Débat général sur les travaux de la Commission (Document No DT/7(Rév.1)) 

1.1 Le Président présente le Document No DT/7(Rév.l) et appelle l'attention 
des participants sur les adjonctions décidées à la séance précédente. Il serait 
possible d'étudier plus tard l'intérêt de discuter le Document No 88 (auquel le 
Document No U9 pourrait être associé). 

2. Rapport du Groupe de travail sur la formation professionnelle 
en cours d'emploi (Document N° 190) 

2.1 Le délégué de l'Algérie, Président du Groupe de travail sur la formation 
professionnelle en cours d'emploi, présente le rapport du Groupe (Document N° 190), 
qui est fondé sur les recommandations du Conseil d'administration énoncées au 
paragraphe 9 du Document No 28. 

2.2 Le Secrétaire de la Commission dit qu'il faut ajouter, à la fin du premier 
alinéa du préambule du projet de Résolution (reproduit à l'Annexe 1, les mots "et du 
Rapport distinct du Conseil sur la question". Il expose ensuite les changements 
apportes au Règlement (Annexe 2). Sous la rubrique "Portée du Règlement", on a 
supprimé l'expression "intérêts du personnel". A l'Article I, on a ajouté la 
deuxième phrase du premier paragraphe, qui commence ainsi : "Toutefois, la formation 
ne devrait pas être accordée ...". A l'Article IV. 1, on a ajouté la phrase suivante : 
"Toutefois, ils devront normalement consacrer au moins 30 % de leur temps libre au 
cours". Enfin, on a modifié le paragraphe liminaire de l'Article V pour tenir compte 
du principe d'une répartition équitable entre les organismes permanents et de la 
suggestion du délégué kenyan concernant le personnel des pays en développement. 

2.3 Le délégué de la France dit qu'à l'Article IV. 1, la phrase ajoutée, 
"Toutefois, ils devront normalement consacrer au moins 30 % de leur temps libre 
au cours", est ambiguë et doit être modifiée. _. 

2.U Le délégué du Kenya, appuyé par le délégué de l'Algérie, propose de modifier 
la phrase en question pour qu'elle se lise comme suit :. "Toutefois, ils seront 
normalement censés prélever au moins 30 % de la durée du cours sur leur temps libre". 

Il en est ainsi décidé. 

2.5 En réponse à des observations du délégué de l'Iran, le Secrétaire de la 
Commission dit qu'avant la Conférence de Malaga-Torremolinos le Conseil d'adminis
tration avait fait des travaux préparatoires sur les questions de formation en cours 
d'emploi. Il incombait donc à la Conférence d'approuver les décisions prises par le 
Conseil, ce qu'elle a fait par sa Résolution No 7. Mais il ne paraît pas nécessaire 
d'inclure une telle approbation dans le présent projet de Résolution puisque les 
décisions adoptées par le Conseil l'ont été sur instruction de la Conférence. Le 
Conseil est chaque année saisi d'un rapport présentant les mesures prises en matière 
de formation professionnelle au cours de l'année précédente et énumérant les projets 
exécutés; la valeur de la formation donnée est discutée par le Conseil. 

En ce qui concerne l'Article III, tous les cours donnés moyennant paiement 
entrent dans la limite de crédit de 0,25 %• Certains cours organisés par d'autres 
organes, institutions ou administrations ou organisés à l'intérieur de l'Union, 
n'impliquent aucune dépense. 

La fin de la phrase de l'Article V. 1 répond au souci exprimé par le 
délégué de l'Iran à cet égard. 
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2.6 .- Le délégué de l'Iran persiste à croire que l'approbation par la Commission 
des décisions du Conseil serait de rigueur. En ce qui concerne l'Article V.1, il 
estime qu'il faudrait donner aux chefs d'organismes davantage de pouvoirs dans la 
gestion de leurs affaires internes; en conséquence, il propose de modifier le début 
de la deuxième ligne comme suit : "propositions sur les demandes". 

2.7 Le délégué de la République Démocratique Allemande demande un complément 
d'information, notamment sur les coûts, pour les stages et la formation dans des 
institutions ou administrations hors de Genève (Article III). A propos de 
l'Article IV.7» il demande s'il ne faudrait pas indiquer aussi dans le dossier des 
fonctionnaires les cours commencés mais non terminés. 

2.8 Le Secrétaire de la Commission dit que ces dernières années un certain 
nombre de fonctionnaires ont payé eux-mêmes leur voyage pour se rendre à des cours 
hors de Genève. Quelquefois, les fonctionnaires profitent de leur congé dans les 
foyers pour suivre des cours organisés loin du siège, par exemple au Japon ou aux 
Etats-Unis d'Amérique. Lorsqu'un fonctionnaire est autorisé à s'inscrire à un stage 
plus près, par exemple à Paris, l'UIT paie quelquefois ses frais de voyage, en 
totalité ou en partie. 

A l'exception des cours de langue, les cours commencés sont généralement 
suivis jusqu'au bout. En cas d'absentéisme aux cours de langue, l'intéressé doit 
payer s'il veut redoubler le cours. 

2.9 Le Président du Conseil du personnel fait observer que l'amendement proposé 
à l'Article V.1 par le délégué de l'Iran empêcherait les chefs de service de proposer 
des candidats à la formation. En conséquence, il conviendrait peut-être de modifier 
le texte de la façon suivante : "leurs propres propositions et les demandes dont ils 
ont été saisis". 

2.10 Le délégué du Royaume-Uni, propose, pour le paragraphe liminaire de 
l'Article V, de remplacer la mention "en tenant compte de la priorité à accorder 
aux fonctionnaires des pays en développement" par l'expression "compte tenu des 
besoins éventuels des fonctionnaires des pays en développement", et d'ajouter après 
"d'une répartition équitable", les mots "des chances". Par ailleurs, il estime 
que le libellé suggéré par le Président du Conseil du personnel pourvoirait à 
l'objection soulevée par le délégué de l'Iran; si ce libellé n'était pas acceptable, 
l'amendement proposé par le délégué de l'Iran serait préférable au texte actuel. 

2.11 -. Le délégué de l'Inde, appuyé par les délégués de l'Algérie et du Nigeria, 
dit que le premier des deux amendements proposés par le délégué du Royaume-Uni lui 
pose quelque problème. Il est partisan de maintenir le texte actuel, mais il 
suggère, pour le rendre plus généralement acceptable, de remplacer le mot "priorité" 
par le mot "préférence". 

2.12 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait observer que l'Union est tenue 
de recruter uniquement des éléments compétents. Etant donné que tous les 
fonctionnaires sont pleinement qualifiés et convenablement formés, et que par 
conséquent ils sont sur un pied d'égalité à leur prise de fonctions à l'UIT, les 
possibilités de formation en cours d'emploi doivent être les mêmes pour tous. 

2.13 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne est du même avis et ne 
voit aucune raison de favoriser certains fonctionnaires par rapport à d'autres. 
Il partage donc l'opinion tendant à modifier le paragraphe liminaire de l'Article V. 
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2.1U ."Le délégué de la Tanzanie dit que l'Union n'est certes pas un institut de 
formation professionnelle mais une organisation hautement spécialisée qui a pour 
fonction de fournir aux administrations des connaissances techniques et des conseils. 
Toutefois, même le personnel qualifié a besoin d'un recyclage de temps à autre et la 
formation en cours d'emploi devrait consister en cours ou séminaires à cet effet, 
qui seraient de courte durée. 

2.15 La déléguée du Canada, propose, comme solution de compromis,j de remplacer la 
mention litigieuse pour certaines délégations par l'expression "en accordant une 
attention particulière aux besoins en formation des employés des pays en voie de 
développement". 

2.16 Les délégués de Monaco, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni appuient cette proposition. 

1 

2.17 Après un débat, le Président dit que s'il n'y a pas d'objection, il 
considérera que pour le paragraphe d'introduction à l'Article V, la Commission 
accepte la proposition de la déléguée du Canada, ainsi que la proposition britan
nique d'insérer à la troisième ligne les mots "des chances" après "répartition 
équitable". 

Il en est ainsi décidé. > 

2.18 Le délégué de la Zambie dit que l'Article V.3 n'est pas très clair sur le 
point de savoir, à qui appartient la décision finale en matière de sélection. 

2.19 Le Secrétaire de la Commission répond que, comme pour toutes les décisions 
administratives, c'est au Secrétaire général qu'incombe cette responsabilité. Il 
fait observer que l'UIT est une assez petite organisation, les crédits attribués 
à la formation en cours d'emploi sont assez minces et les fonctionnaires ont très 
peu de temps pour suivre des cours. Dans ces conditions, il n'est peut-être pas 
vraiment indispensable que la Commission consacre beaucoup de temps à discuter de 
points de détail et l'on pourrait laisser aux administrations de l'UIT le soin de 
les régler. 

2.20 Le délégué de l'U.R.S.S. convient avec l'orateur précédent que l'on consacre 
beaucoup de temps à une question purement administrative qui relève du Secrétaire 
général ou du Conseil d'administration. Il se félicite du consensus sur l'amendement 
de la déléguée du Canada, car il aurait jugé injustifié et inacceptable que le texte 
donne à penser que les niveaux de formation professionnelle et de compétence varient 
au sein de l'Union et qu'une formation complémentaire est nécessaire pour les 
ressortissants de pays en développement. En ce qui concerne l'Article I, il estime 
qu'il n'est pas souhaitable d'exclure systématiquement la possibilité d'une formation 
en cours d'emploi pour les fonctionnaires en début de carrière. 

2.21 Le Président du Conseil du personnel fait observer que le projet de 
Résolution ; est muet sur le lien entre le déroulement des carrières et la formation 
en cours d'emploi. En outre, il est un peu décevant que rien ne soit prévu pour 
les cas ou la durée de la formation serait nécessairement supérieure à 5 % par an 
du temps de travail (c'est-à-dire deux semaines), lorsque, par exemple, un fonction
naire est muté à un nouveau poste. Il suggère ensuite un certain nombre d'amen
dements au texte du projet de 'Résolution.. 
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2.22 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par le délégué de la République fédérale 
d'Allemagne, dit que les observations du Président du Conseil du personnel sont 
pertinentes mais qu'il ne lui appartient pas de proposer des amendements officiels 
aux documents dont la Commission est saisie. 

2.23 Le Président dit qu'en effet les propositions du Président du Conseil du 
personnel ne peuvent pas être prises en considération. 

2.2U Le délégué de la République fédérale d'Allemagne dit qu'à l'Article V.2 
l'expression "en tenant compte des ressources financières disponibles" n'est pas 
assez rigoureuse. 

2.25 Après un court débat, il est convenu que la fin de la phrase du premier 
paragraphe de la-rubrique "Portée du Règlement" et le passage de l'Article V.2 cité 
par le délégué de la République fédérale d'Allemagne seront modifiés comme suit : 
"dans les limites des ressources budgétaires allouées". 

2.26 Le délégué de l'Iran propose d'ajouter, à la fin de l'Article IV.6, une 
expression qui serait à peu près ainsi conçue ^'"et que les résultats soient 
évalués". 

Il en est ainsi décidé. 

2.27 Le délégué de l'Algérie dit que le Groupe de travail sur la formation 
professionnelle en cours d'emploi a essayé de formuler par écrit les décisions 
prises par la Commission durant le long débat qu'elle a eu sur le Document N° 28 
à sa précédente séance. Vu le temps que l'on consacre à l'examen du résultat de 
ses travaux, il ne peut que conclure que le Groupe a échoué dans sa tâche. 

2.28 Après une discussion plus approfondie durant laquelle les délégués des 
Philippines et de la Tanzanie font des suggestions qui ne sont pas retenues par la 
Commission, le Président déclare ne pouvoir considérer que le Groupe de travail a 
échoué dans sa tâche. En l'absence d'objection, il considérera que le projet de 
Résolution et la série de règles annexés au Document N° 190, tels qu'ils ont été 
modifiés, sont acceptables pour les délégations et seront transmis à la Commission 5 
et à la séance plénière. 

Il en est ainsi décidé. 

3. Politique générale et administration du personnel à 1'UIT 
(Document N° 53 + Add.1) 

3.1 Le Secrétaire de la Commi ssion présente le Document No 53 + Add.l et 
rappelle que dans le système des Nations Unies il existe deux organes créés par les 
gouvernements pour s'occuper de la politique générale et de l'administration du 
personnel.' Le premier est le Corps commun d'inspection (CCI), qui fait des 
enquêtes et des rapports sur des questions intéressant tous les organes et insti- • 
tutions des Nations Unies. L'autre est la Commission de la fonction publique 
internationale (CFPI) - dont les membres sont nommés par les gouvernements -, créée 
par l'Assemblée générale pour réglementer et coordonner les conditions d'emploi pour 
tout le régime commun. Le statut de la CFPI stipule que dans l'exercice de ses 
fonctions la Commission doit être guidée par le principe énoncé dans les accords 
conclus entre l'ONU et les autres organisations, en vue d'instituer une fonction 
publique internationale unique et unifiée par l'application de normes, de méthodes 
et d'arrangements communs en matière de personnel. La Commission notera que le 
Conseil d'administration de l'UIT a accepté le statut de la CFPI, engageant ainsi 
l'Union à le respecter. 
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• Le CCI et la CFPI ont beaucoup critiqué ces dernières années la politique 
de l'ONU et de ses institutions spécialisées en matière de personnel. Certaines 
de ces critiques sont citées dans la première partie du document. La deuxième 
partie montre dans quelle mesure les critiques sont applicables à 1'UIT et conclut 
que, dans l'ensemble,'l'UIT a une saine politique de personnel, mais que divers 
facteurs empêchent l'application pratique de cette politique, comme il est expliqué 
au paragraphe 7 du document étudié. 

La troisième partie du document présente les questions qui pourraient exiger 
la prise d'une décision par la Conférence à la lumière des recommandations de la 
CFPI. Il convient de préciser d'emblée, pour information, que des décisions de 
principe qui conviennent pour l'ONU ne sont pas nécessairement valables pour une 
institution spécialisée comme l'UIT, qui est essentiellement un organisme de 
réglementation par opposition à un organisme opérationnel et dont les besoins en 
personnel diffèrent en conséquence. Les questions à examiner à la lumière des besoins 
particuliers de l'UIT sont les suivantes : notion de structure des carrières et 
façon de l'organiser et de la planifier, procédure de recrutement, répartition 
géographique, classement des emplois, appréciation du personnel et participation 
du personnel à la gestion. Une autre question appelant une 'décision, qui n'est pas 
mentionnée dans le document, serait peut-être "le traitement électronique de 
l'information pour l'administration du personnel". Certaines de ces questions font 
l'objet de documents séparés. ' 

Les vues du personnel de l'UIT sur la politique générale et l'administration 
du personnel sont reproduites à l'Annexe 2 du document. On trouvera dans l'Addendum N° i" 
un extrait du procès-verbal de la séance plénière de la 37e session du Conseil 
d'administration à laquelle le document a été renvoyé. 

La séance est levée à midi. 

Le Secrétaire : Le Président 

M. BARDOUX H.L. VENHAUS 
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1- .Politique générale et administration du personnel de l'UIT 
(Document N° 53 + Add.1) (suite) 

1.1 Le Président du Conseil du personnel de l'UIT regrette que 1'emploi qu"il a 
fait du mot "propose" lors d'une séance précédente, puisse avoir donné aux délégués 
une impression erronée, étant donné, comme chacun sait, que les membres du personnel 
de l'UIT ne sont pas autorisés à faire des propositions officielles à une Conférence 
de plénipotentiaires. Il est cependant déçu que certains délégués faisant partie de 
la Commission semblent ne pas vouloir tenir compte des vues du personnel. Cela est 
d'autant plus étonnant que ce sont des délégués des mêmes pays qui à d'autres 
tribunes (par exemple l'Organisation internationale du travail) ont défendu avec le 
plus de véhémence le droit des travailleurs à participer sur un pied d'égalité à 
toutes les discussions et négociations concernant leurs conditions de travail. 

Il souhaite en appeler aux délégués de tous les pays qui ont l'expérience 
de la participation des travailleurs à la définition des politiques, afin qu'ils 
notent soigneusement les vues du personnel de l'UIT (Annexe 2 au Document N° 53) sur 
les questions dont est saisie la Commission. Il pense en particulier à l'U.R.S.S. et 
aux pays socialistes, à la Chine, au Viet Nam, à l'Algérie, à la Tanzanie et à Cuba, 
aux Etats-Unis et aux pays d'Europe occidentale, enfin au Japon où la solidarité 
entre employés et employeurs a donné naissance à quelques-unes des entreprises de 
construction les plus productives et les plus efficaces du monde. Il rappelle à la 
Commission que les décisions qu'elle prendra auront des répercussions directes sur 
les conditions de travail du personnel de l'UIT pendant les cinq ans à venir. Si la 
Commission saisit cette occasion d'améliorer le sort du personnel, ce dernier répondra 
en faisant le maximum pour contribuer à l'augmentation d'efficacité de l'organisation. 

1.2 Le Président déclare que la Commission prendra note de cette déclaration. 

Il appelle les participants à examiner la section IV du document (résumé 
des questions nécessitant des décisions). Les paragraphes (1) et (3) seront examinés 
ultérieurement et le paragraphe (U) a déjà été traité. 

Paragraphe (2) 

1.3 Se référant au paragraphe (15) du document, le Secrétaire de la Commission 
déclare que la Conférence est invitée à demander au Secrétaire général d'adapter aux 
besoins de l'Union le programme d'organisation des carrières proposé par la CFPI. Le 
Secrétaire général pourra alors formuler des propositions relatives à ce programme et 
les soumettre pour approbation au Conseil d'administration. 

1.U Le délégué de la République fédérale d'Allemagne demande si ce nouveau 
programme d'organisation des carrières entraînera la création d'emplois nouveaux, 
et quelles en seront les incidences financières. 

1.5 Le délégué de 1'Inde prie instamment la Commission de s'informer des vues 
du Conseil du personnel avant de prendre une décision. 

1.6 Se référant au paragraphe (2) de l'Annexe 2 du document , le Président 
reconnaît que l'un des obstacles à l'organisation des carrières tient à ce qu'une 
grande proportion des emplois de grade élevé sont pourvus par des fonctionnaires 
recrutés à l'extérieur. En revanche, pour la période de 1973 à 1979, sur 71 postes 
de catégorie professionnelle mis au concours, 38 fonctionnaires de l'Union ont été 
nommés, ce qui représente plus de 53 %. 
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1.7 .Le Président du Conseil du personnel déclare que, sur cette question, le 
personnel est d'accord pour l'essentiel avec la CFPI. Toutefois, dans une petite 
organisation comme l'UIT, les possibilités d'organisation des carrières sont 
restreintes. Le système de classification des emplois proposé par la CFPI doit donc 
être appliqué avec suffisamment de souplesse pour permettre le développement de la 
personne au poste concerné. Il suppose que le chiffre qui vient d'être cité par le 
Président pour les nouvelles nominations comprend les transferts ; selon ses propres 
calculs, sur une période de 10 ans, moins de 25 % du personnel a bénéficié d'une 
promotion réelle. Il importe également que les emplois de la catégorie professionnelle 
de haut niveau soient pourvus dans la mesure du possible par des fonctionnaires de 
l'Union afin de ne pas bloquer les possibilités de promotion; à l'heure actuelle, un 
trop grand nombre de ces postes est pourvu par des fonctionnaires recrutés à 
l'extérieur. 

1.8 S'adressant au délégué de la République fédérale d'Allemagne, le Secrétaire 
de la CoTnin-ission déclare qu'il est difficile de fournir une réponse précise en ce qui 
concerne les incidences financières de l'adoption du programme d'organisation des 
carrières avant que la Commission ait pris des décisions sur les autres questions 
connexes de la section IV. 

1.9 Pour le délégué de l'Algérie, toute décision prise en faveur de 
l'organisation des carrières entraînera pour le personnel une motivation plus grande et 
davantage de satisfaction dans le travail; en outre, elle permettra à l'Union de 
fonctionner de manière plus dynamique et plus efficace. Jusqu'ici, la promotion 
découlait uniquement du reclassement des emplois; à l'avenir, le Conseil 
d'administration devra avoir accès aux dossiers des membres du personnel afin de 
veiller à ce que les promotions soient envisagées en fonction de chaque carrière 
individuelle plutôt que par rapport à la catégorie d'emploi. 

1.10 Le délégué de l'U.R.S.S. déplore que si peu de délégués soient présents pour 
discuter d'un sujet d'une telle importance. A sa dernière session, le Conseil 
d'administration n'a malheureusement pas eu le temps d'examiner en profondeur le 
Document N° 53 et de toute manière ce document était trop unilatéral et rédigé en 
termes beaucoup trop généraux. L'orateur suggère que l'UIT adopte le système proposé 
pour les Nations Unies en soulignant toutefois que l'Union ne doit pas servir de 
terrain d'essai aux innovations proposées par d'autres organismes mais doit trouver 
elle-même une solution à ses propres problèmes. 

1.11 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne propose de reporter l'examen 
du paragraphe (2), compte tenu de la déclaration du Secrétaire indiquant que les 
incidences financières du nouveau programme ne pourront être connues qu'après que la 
Commission sera parvenue à une décision sur les questions connexes. 

1.12 Répondant à une question du délégué de l'Inde, le Secrétaire de la 
Commission explique que si, comme le recommande la CFPI, on porte le pourcentage du 
budget consacré à la formation de 0,09 % à 0,25 %, il en résultera presque un-
triplement des crédits budgétaires correspondants. Les propositions concernant la 
création de postes nouveaux ou les reclassements, qui sont résumées au paragraphe'(8), 
Annexe 2 du Document N° 53 Add.1, représentent un maximum et elles feront l'objet 
d'un réexamen compte tenu des décisions prises par la Conférence. 

1.13 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique désapprouve le fait que l'U.R.S.S. 
semble accorder une plus grande importance à la répartition géographique qu'à la 
compétence professionnelle; sa délégation estime que l'ordre de priorité inverse est 
plus juste. 
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l.lU Le délégué de la République Démocratique Allemande appuie totalement les 
remarques de l'U.R.S.S. Rien n'indique, dans la documentation présentée à la 
Conférence de plénipotentiaires , qu'il y ait une quelconque amélioration de la répartition 
géographique; de plus grands efforts sont nécessaires dans cette direction. Il ne 
pense pas que le principe de la compétence professionnelle et le principe de la 
répartition géographique soient incompatibles. 

1.15 Le délégué de l'U.R.S.S. considère que l'adhésion au principe de la 
répartition géographique n'exclut pas le choix de candidats hautement qualifiés pour 
les postes de l'UIT. Ces candidats existent certainement dans les zones sous-
représentées. La priorité ne doit être accordée ni à la répartition géographique ni 
à la compétence professionnelle; les deux principes doivent peser autant l'un que 
l'autre. Il estime que le document a un caractère consultatif; l'Union doit élaborer 
sa propre politique du personnel conformément aux directives données par la Convention. 
Les décisions qui sont bonnes pour les Nations Unies peuvent être mauvaises pour 
l'Union. Il n'est donc pas souhaitable d'accepter globalement les recommandations de 
la CFPI. 

1.16 Les délégués des Etats-Unis d'Amérique, du Japon et du Royaume-Uni appuient 
la proposition de la République fédérale d'Allemagne visant à reporter la discussion du 
paragraphe (2) jusqu'à ce que les autres paragraphes connexes de la section IV aient 
été examinés. , 

Cette proposition est approuvée. 

Paragraphe (5) 

1.17 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que sa délégation est opposée à, -
ce que l'UIT apporte une plus grande assistance aux administrations nationales en 
matière de formation et affecte à cette fin des ressources budgétaires plus importantes. 

1.18 Le Président note que, jusqu'à présent, l'UIT n'a prévu aucun crédit pour 
couvrir les dépenses du personnel local qui vient à l'Union afin d'en apprendre le 
fonctionnement. Il serait utile que cette possibilité soit offerte aux administrations 
qui n'utilisent pas l'une des langues de travail de l'Union et cela favoriserait la 
coopération entre l'UIT et ses pays Membres. 

1.19 Le délégué de l'Algérie, appuyé par le délégué du Nigeria, dit que l'UIT est 
une union de tous ses Membres dont chacun doit retirer le même bénéfice de son 
affiliation. Les pays en développement n'en ont pas jusqu'à présent retiré autant 
de bénéfice qu'on aurait pu l'espérer; la présente Conférence de plénipotentiaires est 
une occasion de remédier à cette situation. Le principal besoin des pays en 
développement est la formation. Il est donc favorable à ce que la formation décrite 
soit offerte aux pays qui en ont besoin, et notamment parce que les pays en 
développement seraient ainsi conduits à apporter une contribution plus efficace à la 
vie de l'Union. 

1.20 .Le Secrétaire de la Commission explique la situation actuelle, indiquant 
qu'un petit nombre de stagiaires viennent à l'UIT chaque année, à la demande de 
quelques administrations appartenant toutes jusqu'ici à des pays développés, soit pour 
passer quelques semaines en se déplaçant d'un département à l'autre de manière à se 
familiariser avec le fonctionnement de l'UIT soit pour travailler après un bref 
cours d'information, dans un service particulier afin d'en mieux comprendre les 
activités. La Commission a été saisie de la question pour donner des directives quant 
aux mesures à prendre s'il y avait une brusque augmentation du nombre de pays qui 
désirent bénéficier de ces moyens de formation. Autrement, le Département du personnel 
pourrait se trouver dans une situation où il devrait prendre des décisions arbitraires 
quant aux personnes qui doivent recevoir une telle formation. 
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1..21 Le délégué des Philippines est favorable à une réponse positive au 
paragraphe (5) et propose que la priorité, dans cette formation, soit accordée aux 
pays les moins développés. 

1.22 Le délégué du Royaume-Uni dit que la question essentielle est de savoir 
quelle formation spécialisée l'UIT peut offrir aux administrations. L'un des éléments 
de réponse ressortit à la coopération technique et les dépenses correspondantes doivent 
être couvertes par le budget de la coopération technique. L'autre élément de réponse 
a trait à la formation dans le domaine de la gestion des fréquences. Le meilleur 
moyen de dispenser cette formation est de recourir aux cycles d'études existants de 
VIFRB, lui doit être encouragé à recruter le plus grand nombre de participants parmi 
les pays en développement. En outre, il estime que les pays développés pourraient, 
dans le domaine de la gestion des fréquences, offrir une formation extrêmement utile 
pour les pays en développement et qu'ils devraient être encouragés à le faire. 
Peut-être pourrait-on lier le paragraphe (5) à la proposition du paragraphe (3) pour 
l'emploi de jeunes débutants sans expérience professionnelle'dans le domaine de la 
gestion des fréquences et traiter les dépenses encourues comme un poste du budget 
ordinaire. 

1.23 Le délégué du Canada appuie les remarques du Royaume-Uni. Toutes les 
administrations seraient d'accord en principe avec la proposition si elle pouvait être 
mise en application dans les limites des ressources budgétaires existantes. Cependant, 
la dernière partie du paragraphe ( 18) du dociument donne à penser que tel n'est pas le 
cas. Une très grande partie, sinon la plus grande, des dépenses serait constituée 
par les frais de voyage et les indemnités de subsistance des stagiaires. Il estime 
que les pays développés qui sollicitent cette formation doivent supporter les dépenses 
correspondantes et que les pays en développement doivent rechercher les moyens de 
paiement parmi les diverses sources de coopération technique qui leur sont offertes, 
mais il serait avantageux qu'ils puissent également en payer une partie eux-mêmes. 

1.2U Le représentant de l'IFRB dit que, en plus des stagiaires mentionnés au 
paragraphe (5)s l'IFRB a accueilli un faible nombre de stagiaires à la suite de 
demandes directes des administrations. L'IFRB sait combien il coûte de détourner le 
personnel spécialisé pour l'affecter à cette formation et aimerait que l'on aborde 
la question d'une manière plus structurée. L'orateur convient, avec le délégué du 
Royaume-Uni, que l'UIT peut assurer une formation utile dans l'application du Règlement 
des radiocommunications au niveau inter gouvernement al, mais qu'un pays développé est la 
meilleure source de formation pour la gestion nationale des fréquences. 

1.25 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne dit que, bien que son 
Administration ait envoyé du personnel à l'UIT en vue de son initiation aux méthodes 
appliquées par cette organisation, il estime que cela a été compensé par les services 
spécialisés qu'elle a offerts dans d'autres domaines. Il se demande si l'on peut 
vraiment qualifier de formation ce type de coopération. 

1.26 Le représentant de l'IFRB déclare que le Comité est extrêmement reconnaissant 
aux administrations qui ont, par exemple, offert les services spécialisés dont 
l'aboutissement a été l'élaboration du programme pour l'utilisation accrue de 
l'ordinateur. Il- apprécie également beaucoup la coopération apportée par les 
administrations qui ont été priées de fournir des conférenciers pour les cycles 
d'études de l'IFRB. 
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1.27 -Le délégué du Sénégal note qu'il y a une certaine confusion entre la 
formation de personnel au sein de l'UIT et la formation de personnel local. L'Union ' 
a le devoir d'aider tous ses Membres. Elle n'est pas simplement un organe normatif; • 
elle doit aussi jouer un rôle consultatif. N'ayant pas de structure centralisée, elle 
produit une abondance de documents relativement peu coordonnés qu'il est souvent 
difficile aux pays en développement d'interpréter. D'où la nécessité pour le personnel 
local de mieux comprendre le fonctionnement de l'Union pour mieux appliquer les normes 
et les règlements promulgués par celle-ci. Ce travail consultatif ne doit pas être 
confondu avec la formation offerte sous les auspices de la coopération technique. 

1.28 Le délégué de l'Espagne se rallie au point de vue du Sénégal sur l'initiation 
du personnel local aux normes et aux méthodes de l'UIT, initiation qui ne doit 
nullement être confondue avec les bourses de coopération technique; cependant, il est 
évident que l'on perdrait tout contrôle de cette formation s'il y avait trop de 
candidats. Une solution serait peut-être d'organiser des cycles d'études sur cette 
question. 

1.29 Le délégué du Kenya estime qu'un grand nombre des difficultés rencontrées 
sont dues à la manière confuse dont le document est établi. On ne sait pas exactement 
de quel type de formation il s'agit. L'UIT est tenue de fournir des informations et 
des indications sur les méthodes et les procédures qu'elle applique, les 
administrations étant souvent priées de fournir des informations similaires à leurs 
homologues. Il estime, comme le Canada, que l'Union ne devrait encourir que peu de 
dépenses, ces stagiaires ayant à supporter eux-mêmes les frais de voyage et de 
subsistance. Les cycles d'études sont une autre affaire et cette question ne doit pas 
être examinée. Si le nombre de stagiaires potentiels impose une trop grande contrainte 
de temps à l'UIT, peut-être ces stagiaires peuvent-ils être répartis en groupes. 

1.30 Le délégué de l'Algérie appuie les remarques du Kenya sur le document. 
Il se rallie également à l'avis du délégué du Sénégal. La participation volontaire 
au travail de l'organisation profiterait non seulement à l'Union mais aussi aux pays 
auxquels cette possibilité serait donnée. 

1.31 Le délégué de la Tanzanie ne comprend pas pourquoi le paragraphe (5) 
donnerait lieu à discussion. L'initiation aux méthodes appliquées par l'UIT n'est 
pas ce que sa délégation entend par formation; cependant, sous réserve qu'elle se 
fasse aux frais d'une administration, une telle initiation est utile et doit être 
encouragée. 

1.32 Le délégué de la France pense qu'il ne faut pas confondre information et 
formation professionnelle. Il faut en effet tenir compte de trois considérations 
différentes quand on présente des recommandations. Tout d'abord, certaines 
administrations tiennent à ce que leurs fonctionnaires aient une bonne connaissance 
de la structure de l'UIT et de ses organes et fassent connaissance avec des 
fonctionnaires de l'UIT, ce qui peut faciliter les contacts qu'ils peuvent être 
appelés à avoir ultérieurement avec eux. A cette fin, la remise d'un organigramme 
détaillé de l'organisation et une visite d'environ une semaine peut suffire. Il y a 
ensuite les rapports de collaboration réciproque, tels ceux qui ont été établis entre 
la République fédérale d'Allemagne et l'IFRB, dans l'intérêt de l'une et l'autre des 
parties, pour ce qui est de l'utilisation accrue d'un ordinateur. La troisième 
considération que le délégué du Sénégal a mentionnée lorsqu'il a demandé à l'UIT 
d'aider les pays en développement à mieux connaître ses normes et ses méthodes, relève 
du domaine de l'assistance technique et implique l'organisation de cycles d'études et 
autres moyens de formation. 



Document N° 305-F 
Page 7 

'1-33 Le Président fait savoir que les besoins propres aux pays en développement, 
qu'il s'agisse de formation individuelle ou de cycles d'études seront examinés 
par la Commission 6. Leparagraphe (5) vise les cas où des personnes se rendent 
à Genève aux frais de leur administration pour être mis au courant des travaux 
de l'Union, ces visites étant de l'intérêt de tous. Il résume les points qui 
ressortent des discussions de la Commission comme suit : 

Il devrait être donné suite aux demandes de formation faites par les 
administrations nationales en faveur de leurs fonctionnaires - sous réserve que 
la nécessité en soit prouvée - dans les limites des moyens disponibles, et 
ce à la discrétion du Secrétaire général qui tiendra compte des vues exprimées 
à la réunion. Il convient de faire une distinction entre la simple formation 
professionnelle, qui, dans la plupart des cas relève de l'assistance technique 
et la formation professionnelle suivie par une période de participation aux travaux 
de l'UIT. Dans'le premier cas, le Secrétaire général devrait accorder la préférence 
aux ressortissants des pays qui en ont le plus besoin. 

Si le nombre des demandes augmentait, le Secrétaire général en rendrait 
compte au Conseil d'administration et demanderait de nouvelles directives. 

La Commission approuve les conclusions du Président. 

Paragraphe (6) ' 

1.3U Le Secrétaire renvoie les participants à l'article 1U des statuts de la 
Commission de la fonction publique internationale et du système commun recommandé 
pour l'ensemble de la famille des Nations Unies et explique que, ainsi qu'il est 
indiqué au paragraphe (21) du Document N° 53, le Secrétaire général n'a pu approuver 
la mise en application de la formule normalisée de vacance de poste de la CFPI 
étant donné que cette formule n'est pas compatible avec les directives du Conseil 
d'administration sur la teneur des lettres-circulaires annonçant les vacances de 
poste. Le paragraphe (22) du Document N° 53 indique les trois possibilités entre 
lesquelles la Conférence de plénipotentiaires sera appelée à se prononcer. 

1.35 Les délégués du Kenya et du Royaume-Uni estiment que le point examiné est 
une question qui relève uniquement de l'administration du personnel et n'a pas 
besoin d'être discuté à une Conférence de plénipotentiaires. 

1.36 Le délégué de l'Espagne souscrit à cette vue et ajoute que, tout en soutenant 
le principe selon lequel les candidats doivent être présentés par leur administration, 
l'Union pourrait également diffuser des avis de vacanoe de poste à des entreprises 
privées reconnues, certains délais administratifs se produisant parfois dans certains 
pays. 

1.37 Le délégué du Sénégal estime qu'il s'agit d'une question de principe, sur 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires doit se prononcer pour savoir s'il 
convient de ratifier la procédure suivie jusqu'à présent par le Conseil 
d'administration ou de charger ce dernier d'appliquer celle que la CFPI a recommandée. 
Il propose pour sa part que l'on maintienne le système actuel. 

1.38 Le délégué de l'Arabie Saoudite estime que le système actuel s'est; 
révélé tout à fait satisfaisant et qu'il faut laisser aux administrations le soin 
de décider si elles doivent ou non communiquer les avis de vacance d'emploi aux 
organismes industriels et scientifiques de leur pays. 
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1.39 Résumant les débats sur le paragraphe (6), le Président déclare que tout 
le monde'est d'accord pour éviter une dispersion des efforts. La Commission estime 
qu'il convient de poursuivre le système actuel et qu'il faut laisser aux 
administrations proprement dites le soin de faire connaître les avis de vacance 
d'emploi à l'intérieur de leur pays. 

Paragraphe (7) 

1.U0 Le Secrétaire estime que le paragraphe (7) est lié au paragraphe (6). 
A l'heure actuelle, les avis de vacance d'emploi ne sont adressés qu'aux 
administrations - ce qui n'est pas conforme à la recommandation de la CFPI - et les 
candidatures aux postes de l'UIT doivent être transmises par l'intermédiaire d'une 
administration nationale. Une telle procédure est de toute évidence souhaitable 
dans le cas de spécialistes appartenant à une administration mais elle n'est guère 
justifiée dans le cas d'autres éléments et la question se pose de savoir si l'UIT 
doit continuer à exiger que toutes les 'candidatures soient transmises par les 
administrations nationales, même dans le cas de personnel non spécialiste des 
télécommunications tel que des spécialistes des ordinateurs, des comptables ou 
des linguistes. En deuxième lieu, le Conseil d'administration n'a prévu aucun 
crédit pour organiser des entretiens avec les candidats à titre d'exemple, 
il évoque le cas regrettable où, après que l'Union eut encouru des dépenses 
considérables pour installer un candidat à Genève, celui-ci a estimé que son poste 
ne correspondait pas à ce qu'il attendait et a donné sa démission après quelques 
mois. Dans d'autres cas, certaines personnes recrutées sont restées à Genève en 
raison des difficultés qu'elles éprouvaient à annuler les dispositions familiales 
qu'elles avaient prises mais elles sont déçues et leur travail ne leur plaît pas. 
Il serait donc préférable que des dispositions soient prises pour organiser 
au moindre frais des entretiens avec les candidats. Dans la plupart des cas, 
les concours ne semblent pas correspondre aux besoins de l'UIT, encore que, pour 
certains spécialistes tels que les traducteurs, une liaison existe avec l'Organisation 
des Nations Unies qui organise un examen spécial. 

1.U1 Le délégué de l'Espagne estime que si le paragraphe (7) ne vise que les 
postes à Genève et non les postes pourvus au titre de la coopération technique, le 
. principe selon lequel les candidats doivent être présentés par leurs administrations 
doit être maintenu. Il est partisan de recourir à l'examen de traducteurs de 
l'Organisation des Nations Unies. Il reconnaît que les entretiens de présélection 
peuvent être utiles et revenir à la longue moins cher que les frais qu'entraîne 
le rapatriement des fonctionnaires nommés. 

1.U2 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne pense que le système 
actuel selon lequel les candidats doivent être présentés par leurs administrations 
doit être conservé. Pour ce qui est des entretiens, il ne serait pas juste que, 
pour des raisons d'ordre financier, seuls les candidats vivant à proximité de Genève 
puissent avoir un entretien. Tous les candidats doivent être traités de manière 
égale; il n'est donc pas favorable aux entretiens vu les dépenses qu'ils entraînent. 

1.U3 Le délégué du Kenya reconnaît la nécessité d'organiser des entretiens 
avec les candidats. Il serait possible de réduire les frais au minimum si les 
noms des candidats retenus étaient portés sur une liste d'attente et si ceux-ci 
comparaissaient devant des commissions régionales. 

1.UU Prenant note de l'opinion exprimée par le délégué du Kenya, le Secrétaire 
dit que, selon le système actuel, l'Union est contrainte de recruter des candidats 
d'après la notice personnelle qu'ils lui font parvenir. Si, comme cela a été le 
cas, un employé doit par la suite être renvoyé en raison de l'insuffisance de 
ses connaissances linguistiques, le coût qui en résulte pour l'Union est plus élevé. 
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1 -̂ *5 Pour résumer, le Président dit qu'il existe un consensus pour que l'on 
continuera soumettre les candidatures par l'intermédiaire des administrations et 
non à titre individuel. Le délégué de la République fédérale d'Allemagne a estimé 
qu'en principe, tous les candidats devraient être sur un pied d'égalité pour ce 
qui est des entretiens, cela étant important pour respecter le principe de la 
répartition géographique. On a également fait valoir qu'il serait plus rentable 
à la longue d'organiser des entretiens avec les candidats que de risquer de recruter 
des candidats non satisfaisants. Il faudrait au moins avoir un entretien avec 
les candidats valables, en usant éventuellement d'un moyen de communication 
n'impliquant pas de déplacement. Les participants sont opposés à ce que les 
postes soient mis au concours. 

La réunion est levée à 12 h 15-

Le Secrétaire : Le Président : 

M. BARDOUX H.L. VENHAUS 
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1. Roulement pour les sièges au Conseil d'administration (Documents Nos DT/1 et -
DT/11 et propositions ALG/11/11, INS/81/1, MLA/82/1, THA/83/1, SNG/8U/1, 
PHL/86/1, IND/87/U, CHL/89/1 et PRU/112/11) 

1.1 Le délégué du Chili présente le Document N° 89 et la proposition 89/I selon 
laquelle les Membres sont rééligibles seulement pour une période consécutive. A-son 
avis, l'expérience montre qu'il n'y a pas de roulement équitable dans les régions et 
que de nombreux pays n'ont pu faire partie des organismes de l'Union que grâce à 
l'augmentation du nombre des Membres du Conseil. Il reconnaît que les pays plus 
avancés peuvent contribuer davantage au développement des télécommunications et aux 
travaux de l'Union, ce qui explique la difficulté de définir une méthode de roulement. 
Néanmoins, l'orateur espère que si la nécessité du roulement est reconnue en principe, 
le Conseil d'administration pourra se charger ensuite de proposer des méthodes 
d'application appropriées. 

1.2 Le délégué du Pérou souscrit aux arguments de l'orateur précédent et 
explique sa proposition en disant que le texte de l'alinéa 1 du paragraphe 1 de 
l'article 8 de la Convention doit consacrer le droit égal qu'ont les pays Membres 
à faire partie du Conseil d'administration par roulement; il faut définir les 
possibilités d'accès à ce Conseil en fixant la durée de la période pour laquelle 
un Membre est élu, c'est-à-dire en limitant à une seule période la possibilité de 
réélection. 1 

1.3 Le délégué du Costa Rica appuie la proposition du Pérou. 

l.U Le délégué de la France n'est pas opposé au principe du roulement mais il 
estime que l'application de règles trop rigides est dangeureuse et qu'il faudra 
faire preuve de bon sens pour aménager la proposition du Chili. 

1.5 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée pense que ce problème doit être résolu 
pour chaque région. Etant donné que sa délégation n'a pas encore discuté de cette 
question avec les autres membres de sa région, il juge prématuré de modifier 
actuellement les textes existants. 

1.6 Le délégué de Cuba est favorable au principe du roulement, qui permettra 
à tous les pays de participer aux activités de l'Union. Il appuie la proposition du 
Pérou qui, à son avis, ne dessert personne. 

1.7 Le délégué de l'Australie estime que le texte actuel de la Convention permet 
d'organiser des élections libres et que, compte tenu de l'augmentation du nombre des 
Membres du Conseil, un plus grand nombre de pays pourra y siéger. Pour les mêmes 
raisons que celles qui ont été exposées par le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée, 
l'orateur recommande de ne pas modifier les textes existants. 

1.8 Le délégué de l'U.R.S.S. reconnaît que dans certaines régions le nombre de 
candidats qui se présentent est deux fois plus important que le nombre de sièges et 
que la Conférence peut aussi décider d'élire d'autres candidats si elle le juge 
approprié.. Dans sa région, la sélection se fait démocratiquement, bien qu'il ne soit 
pas toujours facile d'arriver à un accord et que l'on s'efforce chaque fois d'assurer 
un roulement pour la moitié des Membres. Il indique par exemple que son pays est 
maintenant Membre du Conseil d'administration, et qu'il n'est donc pas Membre de l'UPU. 
L'orateur est favorable au maintien du statu quo. 
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1.9 .Le délégué du Danemark estime que les dispositions actuelles sont 
appropriées, bien que son pays ne soit pas Membre du Conseil d'administration et qu'il 
ne l'ait jamais été. A son avis, les propositions du Chili et du Pérou offrent plus 
d'inconvénients que d'avantages et il n'est pas nécessaire d'imposer une régle
mentation stricte. Le problème doit être résolu au sein de chaque région. L'orateur 
explique que dans la sienne, c'est la Suède qui se charge d'informer les autres pays 
nordiques de la bonne marche des travaux du Conseil et de les consulter lorsque des 
décisions importantes vont être prises. Il estime donc qu'il ne faut pas modifier 
les dispositions existantes. 

1.10 Le délégué du Royaume-Uni reconnaît qu'il est nécessaire de prévoir un 
roulement, de manière que tous les Membres participent aux travaux du Conseil et 
y soient représentés. Il estime néanmoins qu'il faut conserver un noyau fixe de pays 
ayant des ressources importantes, qui apportent une contribution et ne constituent 
pas une charge pour l'Union, mais qui ne prétendent pas pour autant dominer le 
Conseil. On assurerait ainsi la continuité voulue à cet organe. L'orateur pense 
que la question du roulement doit être discutée au sein de chaque région et qu'il 
n'y a pas lieu qu'elle figure dans le texte de la Convention. Il considère que les 
Membres du Conseil d'administration ne représentent déjà plus véritablement leur 
pays parce qu'ils doivent veiller aux intérêts de tous et qu'il ne faut pas fixer 
de règles strictes. 

1 

1.11 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique indique que, conformément aux 
dispositions de la Convention, tous les pays Membres peuvent être candidats et 
servir l'Union en siégeant au Conseil. Lors de l'élection, il est tenu compte de 
facteurs très divers, tels que les connaissances techniques et les motivations des 
candidats, la répartition géographique et la contribution que les candidats peuvent 
offrir à l'UIT. Le système actuel est libre et se traduit par une large gamme de 
candidats aux élections, parmi lesquels les ressortissants des pays en développement 
abondent. L'orateur demande que le statu quo soit maintenu. 

1.12 Le délégué de la Hongrie déclare que tous les pays Membres ont le droit de 
siéger au Conseil d'administration mais qu'il ne faut pas prévoir de dispositions 
rigides dans la Convention. Les textes actuels permettent le roulement, qui est 
actuellement facilité par l'augmentation du nombre des Membres du Conseil. L'orateur 
estime que le problème du roulement peut être résolu dans chaque région et qu'il 
faut maintenir le statu quo dans la Convention. 

1.13 Le délégué de la Grèce est également partisan de maintenir le statu quo 
parce qu'il pense que la solution réside dans les consultations qui auront lieu à 
l'intérieur de chaque région. 

l.lU Le délégué de la Colombie indique que si tous les pays sont égaux, certains 
le sont plus que d'autres. Il repousse énergiquement le point de vue selon lequel 
l'apport plus important que peuvent fournir les pays riches devrait prévaloir sur 
le droits des pays pauvres à participer au Conseil d'administration. Tous les niveaux de 
développement doivent être représentés au sein de cet organe. L'orateur fait 
observer en outre que la sélection ne se fait pas dans les régions mais lors 
d'élections au niveau mondial. Il n'est pas non plus d'accord avec l'affirmation 
selon laquelle les Membres du Conseil ne représentent pas leur propre pays, dont 
ils défendent au contraire les intérêts avec un grand courage. Il estime que les 
pays dont les possibilités sont moindres ont tout autant le droit d'être représentés 
et que ce principe est accepté par tous mais qu'il est difficile à mettre en pratique. 
L'orateur ajoute que si l'on veut assurer la continuité tout en renouvelant la 
représentation, il ne faut pas maintenir le statu quo qui est, à son avis, contraire 
à la dignité de certains pays en développement qui ont également beaucoup à offrir et 
beaucoup de droits à défendre. 
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1.15 - Les délégués de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie et du Japon préconisent J 
que le principe du roulement soit appliqué dans chaque région, et que les dispo- -
sitions actuelles soient maintenues. j 

1.16 Le délégué de l'Argentine déclare que les dispositions de la Convention 
sont acceptables en théorie mais que.le roulement prévu implicitement au numéro U8 
de la Convention n'est pas appliqué dans la pratique. L'on constate au contraire, 
que certains pays conservent un siège pendant longtemps au Conseil d'administration. 
Il faudrait faire en sorte que tous les pays puissent, à un moment ou à un autre, 
faire partie du Conseil d'administration, ce qui constituerait une expérience très 
profitable. 

1.17 Le délégué de la Mongolie reconnaît que le système du roulement est juste. 
H croit comprendre que les dispositions actuelles de la Convention l'admettent, tout 
comme la répartition équitable des sièges du Conseil d'administration entre toutes 
les régions du monde. Le roulement peut être appliqué dans chaque région. Par 
conséquent, l'orateur est favorable au maintien du libellé actuel de ce numéro de 
la Convention. 

1.18 Le délégué de 1'Iraq appuie les déclarations des délégués de la Colombie 
et de l'Argentine. 

1 

1.19 Le délégué du Nicaragua souscrit aux propositions du Chili et du Pérou 
et il indique que l'accès d'autres pays au Conseil d'administration offrirait de 
plus grandes possibilités de participation aux pays en développement. Il n'est pas 
partisan de conserver le libellé du numéro U8 de la Convention et n'accepte pas que 
l'application du principe du roulement soit laissée à la discrétion des différentes 
régions, parce qu'il en résulterait des méthodes de travail hétérogènes et le 
maintien, au Conseil d'administration, du monopole des pays les plus développés. 

1.20 Le délégué du Venezuela déclare que le libellé actuel du numéro U8 assure 
le respect du principe démocratique de la libre élection. Il est donc favorable au 
maintien de ce texte. 

1.21 Le délégué du Canada déclare que le Document N° 76(Rév.7) donne la liste 
des pays qui, à la date de publication de ce document, ont posé leur candidature 
pour les prochaines élections du Conseil d'administration. Il estime qu'il s'agit 
d'élections démocratiques ne faisant l'objet d'aucune restriction, car il est permis 
à chacun de présenter sa candidature. 

1.22 Le délégué de la Yougoslavie se demande pourquoi on ne veut pas admettre 
le principe du roulement à l'Union alors qu'on l'admet dans les régions. Il estime 
que l'application de ce principe ne nuirait pas à l'efficacité des travaux de l'Union, 
étant donné qu'il est appliqué de façon satisfaisante dans une organisation très 
proche de l'UIT, à savoir l'Union postale universelle. 

1.23 Le délégué de la République Centrafricaine est favorable à l'application 
du principe du roulement dans chaque région. Il signale cependant que pour représenter 
certaines régions, certains pays sont Membres du Conseil d'administration depuis 1959 
et continuent de présenter leur candidature. Par conséquent, l'orateur estime qu'il 
ne s'agit pas là d'un problème à résoudre au niveau de la Conférence mais plutôt au 
niveau de chaque région. 
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1.2U - Le délégué de Grenade estime qu'il faudrait modifier le numéro U8 de la J 
Convention pour y inclure le principe du roulement dans le contexte régional. 

1.25 Le délégué du Guatemala souhaite que le principe démocratique du roulement 
soit inclus d'une manière ou d'une autre dans le texte de la Convention; il indique 
qu'il faut essayer d'établir un parallélisme entre un processus démocratique et des 
résultats démocratiques dans les élections du Conseil d'administration. 

1.26 Le délégué du Pérou indique que la majorité des orateurs ont reconnu la 
pertinence du principe du roulement, bien que nombre d'entre eux soient partisans 
du maintien du texte actuel du numéro U8 de la Convention, lequel, à leur avis 
contient implicitement le principe du roulement, même si ce terme n'y figure pas. 
Sa délégation estime qu'il faut inclure le mot "roulement" dans la Convention et 
que le libellé pourrait être le suivant : "en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition et d'un roulement équitables des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde." 

1.27 Le délégué de l'Algérie déclare que son pays fait partie du Conseil 
d'administration depuis deux périodes et que si le principe du roulement est adopté, 
il en sera très heureux, mais à condition qu'il s'applique toujours à tous les Membres 
de l'UIT. 

r 

1.28 Le Président indique qu'il doit faire rapport à la Plénière le lundi 18 octobre 
prochain et qu'il serait souhaitable que la Commission adoptât une Résolution à propos 
du libellé du numéro U8 de la Convention. 

1.29 Le délégué du Congo déclare que pour le bon déroulement des débats, il n'est 
pas souhaitable que chacun campe sur ses positions et que l'on pourrait peut-être 
inclure le mot "roulement" en ce qui concerne les régions. 

1.30 Le Président demande si l'inclusion proposée n'obligerait pas à modifier le 
Protocole additionnel qui a été approuvé à la cinquième séance de la Commission. Etant 
donné que de nombreuses délégations se sont déclarées en faveur du texte actuel, il 
demande si la Conférence est disposée à accepter une solution de compromis consistant 
à ne pas modifier le numéro U8 et à élaborer un projet de Recommandation ou de 
Résolution pour demander au Conseil d'administration d'étudier cette question. 

1.31 Le délégué du Sénégal appuie la suggestion du Président. 

1.32 Le délégué du Pérou insiste sur sa proposition tendant à modifier le 
numéro U8 et à inclure le mot "roulement". 

1.33 Le délégué du Chili et le délégué du Guatemala appuient la proposition du 
Pérou. 

1.3U Le délégué de l'Inde présente une proposition qui permettrait peut-être de 
concilier les différents points de vue; il s'agirait de mettre une virgule à la place 
du point à la fin de la première phrase du numéro U8 de la Convention et d'ajouter 
le membre de phrase suivant : "ainsi que de la nécessité d'offrir aux nouveaux Membres 
de chaque région la possibilité d'occuper un siège au Conseil". 

1.35 Le délégué de l'U.R.S.S. propose un libellé presque semblable à celui de 
l'Inde, qui consiste à mettre un point virgule à la place du point à la fin de la 
première phrase du numéro U8 et à ajouter le membre de phrase suivant : "toutefois, 
il sera tenu compte de la nécessité d'assurer un roulement des Membres du Conseil 
dans chacune des régions". 
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1.36 .Les délégués du Pérou et de la Colombie appuient la proposition de l'U.R.S.S. ^ 

1.37 Le délégué de la France, appuyé par le délégué du Royaume-Uni estime que ~ 
pour résoudre une question aussi délicate, il faut avoir un texte écrit. 

1.38 Le Président, qui doit présenter lundi le projet de troisième rapport à 
la Plénière suggère pour gagner du temps, que la rédaction des deux propositions soit 
confiée à un Groupe de travail et que le problème du numéro U8 ne soit pas mentionné 
dans ledit rapport. 

1.39 Les délégués de Papua-Nouvelle-Guinée et du Brésil se prononcent en faveur 
de la constitution d'un Groupe de travail chargé de rédiger une seule proposition. 

l.Uo Le Président propose alors,la création d'un Groupe de travail, composé 
des délégués de l'U.R.S.S., de l'Inde, du Pérou, du Sénégal, de la République fédérale 
d'Allemagne, de la France et du Kenya, ayant pour mandat de présenter un nouveau texte 
du numéro U8 de la Convention fondé sur les propositions de l'Inde et de l'U.R.S.S., 
mais aussi de rédiger un projet de Résolution à ce sujet, destiné au Conseil 
d'administration. 

I.Ul Les délégués de la France, de l'U.R.S.S. et de l'Argentine, estiment que 
le projet de Résolution ne sera pas nécessaire si la modification est présentée sous 
la forme voulue. 

Le Président décide qu'il incombera seulement au groupe de rédiger le 
projet de modification. 

2. Projet de troisième rapport de la Commission 7 (Document N° DT/23) 

2.1 Le Président explique qu'au point 1 du rapport il sera indiqué que la 
Commission, après avoir examiné toutes les propositions, a décidé à la majorité que le 
Conseil est composé de Ul membres. Il pense qu'il faudra supprimer les points 1 et 3 
aux pages 1 et 2 du document et modifier en conséquence le libellé du nouveau point 1 et 
il demande à la Commission d'approuver le projet de rapport. 

2.2 Le délégué du Royaume-Uni estime qu'il conviendrait d'indiquer dans le 
rapport que le paragraphe 1.2 a été approuvé à la majorité mais que le problème de fond 
n.'a pas été discuté. 

2.3. Le Président ne peut accepter cette suggestion. Ce point a été discuté. 

Le troisième rapport est approuvé. 

3. Compte rendu de la première séance de la Commission 7 (Document N° 185) 

Le compte rendu de la première séance de la Commission est approuvé 
sans débat. 
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U. Examen des textes de la Convention (suite) 

U.l Article 6 (suite) (Documents Nos DT/1, DT/11 et DT/26) 

U.l.l Le délégué de l'U.R.S.S. rend compte du projet de Résolution qu'il a 
élaboré (Document N° DT/26) à la demande du Président afin d'indiquer au Conseil 
d'administration qu'il importe de respecter les dates de convocation des Conférences 
de plénipotentiaires dont il est question à l'article 6 de la Convention. L'orateur 
retrace l'historique de cette disposition, qui n'a pas été respectée dans le passé; il 
déclare qu'il a tenu compte dans son texte des propositions de la Chine et de l'Inde 
au sujet des intervalles entre les conférences et qu'il a demandé par ailleurs au 
Conseil de coopérer autant que nécessaire avec le pays qui a proposé d'accueillir la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, afin que ces intervalles soient respectés. 

La séance est levée à 16 h'UO. 

Le Secrétaire : Le Président : 

A. MACLENNAN A.C. ITUASSU 
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COMMISSION 8 

Espagne 

PROPOSITIONS 

ARTICLE U3 

E/307/1 MOD 151 Les Règlements administratifs visés au numéro 1U7 
sont ceux en vigueur au moment de la signature de où la 
présente Convention est proposée à la signature. Ils sont 
considérés comme annexés à la présente Convention et demeurent 
valables, sous réserve des révisions partielles qui peuvent 
être adoptées aux termes du numéro UU, jusqu'au moment de 
l'entrée en vigueur des nouveaux Règlements élaborés par les 
conférences administratives mondiales compétentes et destinés 
à les remplacer en tant qu'annexes à la présente Convention. 

Motifs : Cette précision est apportée par souci de cohérence 
avec la proposition E/307/3 ADD 153A dans laquelle il est 
prévu un délai de signature de la Convention qui va de la 
date de son adoption par la Conférence de plénipotentiaires à 
son entrée en vigueur. 

E/307/2 

E/307/3 

AKTICLE U5 

MOD titre Signature et ratification de la Convention. 

ADD 153A 1. La présente Convention est proposée à la signature 
des Etats énumérés dans l'Annexe 
vigueur. 

1, jusqu'à son entrée en 

2. La présente Convention pourra, de la même manière, 
être signée par tout Etat qui, avant la date d'entrée en 
vigueur, devient Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

Motifs : Il semble plus commode d'instaurer un délai de 
signature, entre la date d'adoption définitive de la Convention 
et son entrée en vigueur, pendant lequel ur Etat pourra 
acquérir le statut de Membre en signant puis en ratifiant la 
Convention. 
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ARTICLE U6 

E/307/U MOD 159 1. te gouvernement àxvat pays- Tout Etat qui n'a pas signé 
la présente Convention avant la date de son entrée en vigueur 
peut y adhérer en tout "èemps à tout moment après ladite date, 
sous réserve des dispositions de l'article 1 . 

Motifs : Précision apportée par souci de cohérence avec la 
proposition E/307/3 ADD 153A. 

ARTICLE 52 

E/307/5 MOD 169 La présente Convention entrera en vigueur le 
[ ] entre les Membres pour lesquels dont les 
instruments de ratification ou d-'-adhésion auront été déposés 
avant cette date. 

Motifs : Découle de la proposition E/307/3 ADD153Aqui prévoit 
un délai de signature de la Convention jusqu'à son entrée en 
vigueur et la possibilité, pour les Etats qui n'ont pas signé 
la Convention dans le délai prescrit, d'y adhérer 
ultérieurement. 
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NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Groupe de travail de la séance plénière 

REVISION DU PROJET DE RESOLUTION SUR LA RATIONALISATION DU TRAVAIL 

Le mardi 26 octobre, la 21ème séance plénière a nommé un Groupe de travail 
composé de délégués du-Royaume-Uni, de l'U.R.S.S., du Japon, de l'Indonésie, de la 
Nouvelle-Zélande, du Canada et du Brésil pour étudier le texte d'un projet de 
résolution sur la rationalisation du travail soumis par le Japon (page 6 du 
Document N° 13). 

Le Groupe de travail recommande le projet joint en annexe. 

t» 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROJET DE 

RESOLUTION 

B§£iQ?3§lisatign_du_£rayail 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que la charge de travail du siège s'est accrue et qu'il en est résulté une 
augmentation du budget de l'Union; 

w 
qu'en conséquence il convient d'utiliser au mieux les crédits et les 

effectifs et qu'une application aussi large que possible des techniques modernes 
contribuerait à y parvenir compte tenu des difficultés auxquelles l'Union doit faire 
face en la matière; 

reconnaissant 

que des décisions relatives à l'application de techniques modernes aux 
activités de l'IFRB ont été prises; 

que la gamme des produits disponibles sur le marché faisant appel à des 
techniques modernes de bureautique s'élargit et que ces produits pourraient être 
appelés à jouer un rôle accru dans les activités d'autres organes de l'Union, 
notamment le Secrétariat et les services chargés de l'information; 

charge le secrétaire général 

d'étudier dans quelle mesure le siège de l'Union a recours actuellement aux 
techniques de la bureautique ainsi que les possibilités futures compte tenu de la 
nécessité d'utiliser au mieux les ressources financières et en personnel et de 
recommander au Conseil d'administration une politique en la matière; et 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier la recommandation soumise par le secrétaire général et de prendre 
les mesures que le Conseil jugera appropriées dans les limites des ressources 
budgétaires de l'Union afin d'assurer la rationalisation du travail. 
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DE PLENIPOTENTIAIRES g i " ff^, 
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COMMISSION 8 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT 

DU GROUPE DE TRAVAIL C8-C (CONVENTION - CHAPITRE IX) 

A LA COMMISSION 8 

1. Lors de sa dernière séance (28 octobre 1982), le Groupe de travail a 
approuvé son ordre du jour et examiné les propositions restées en suspens. 

- 2. Les propositions suivantes ont été retirées par les délégations 
v ' concernées : 

KEN/80/15 CAN/26/30 
KEN/80/16 r E/6U/7 
KEN/80/17 CME/107/33 
KEN/80/18 CME/107/3U 
KEN/80/21 
KEN/80/22 

3. Les propositions de l'Espagne E/70/3, E/70/U et E/70/5 pour les 
numéros 366, 367 et 368 ont été approuvées. Toutefois, la délégation de 
l'Australie s'est réservé le droit d'intervenir à nouveau sur ce sujet à la 
Commission 8. 

U. On trouve en annexe, l'ensemble du Chapitre IX de la Convention tel qu'il 
résulte des travaux que le Groupe de travail C8-C a accompli, conformément à son 
mandat, et qu'il soumet à l'approbation de la Commission 8. 

Dr. Francisco SANZ B. 
Président du Groupe de travail C8-C 

Annexe 

* U.I.T. * 
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A N N E X E 

CHAPITRE IX 

Dispositions générales concernant les conférences 

ARTICLE 60 

Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

NOC 315 1. Le gouvernement invitant,,en accord avec le Conseil d'administration, 
fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

NOC 316 2. (1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie une 
invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union. 

NOC 317 (2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit par 
l'entremise du secrétaire général, so,it par l'intermédiaire d'un autre gouver
nement. 

NOC 318 3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies con
formément aux dispositions de l'article 39 et, sur leur demande, aux orga
nisations régionales de télécommunication dont il est fait mention à l'arti
cle 32. 

NOC 319 4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration 
ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécialisées 
des Nations Unies ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à envoyer des observateurs pour participer à la conférence avec voix con
sultative, sur la base de la réciprocité. 

NOC 320 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au gouvernement 
invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la conférence; elles 
doivent, autant que possible, donner toutes indications sur la composition 
de la délégation. 

NOC 321 (2) Ces réponses peuvent être adressées au gouvernement invitant 
soit directement, soit par l'entremise du secrétaire général, soit par l'inter
médiaire d'un autre gouvernement. 

*M0D 322 6. Tous les organismes permanents de l'Union sont 
représentés à la conférence à titre consultatif. 

Déjà approuvé lors de la sixième séance COM 8 (27.10.82). 
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NOC 323 7. Sont admis aux Conférences de plénipotentiaires: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'Annexe 2; 

NOC 324 b) les observateurs des Nations Unies; 

jjOC 325 c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication, 

conformément au numéro 318; 

NOC 326 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319. 

ARTICLE 61 

Invitation et admission aux conférences administratives 
lorsqu'il y a, un gouvernement invitant 

NOC 3 2 7 1- ( ^ L " dispositions des numéros 315 à 321 sont applicables aux 
conférences administratives. 

*SUP 328 (2) Toutefoio, le délai prévu pour l'envoi dee invitationc peut être 
réduit à oix mois ei nécestatre, 

NOC 329 (3) Les Membres de l'Union peuvent faire part de l'invitation qui 
leur a été adressée aux exploitations privées reconnues par eux. 

MOD 330 2. (1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil 
d'administration ou sur proposition de ce dernier, peut 
adresser une notification aux organisations internationales, 
aux organisations non gouvernementales et aux organisations 
régionales de télécommunication qui ont intérêt à envoyer des 
observateurs pour participer à la Conférence avec voix 
consultative. 

MOD 331 (2) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de 
télécommunication intéressées adressent au gouvernement invitant 
une demande d'admission dans un délai de deux mois à partir de 
la date de la notification. 

332 (3) Le gouvernement invitant rassemble les demandes et la décision 
d'admission est prise par la conférence elle-même. 

333 3. Sont admis aux conférences administratives: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'Annexe 2; 

334 b) les observateurs des Nations Unies; 

335 c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication 
dont il est fait mention à l'article 32; 

336 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319; 

* Déjà approuvé lors de la sixième séance COM 8 (27.10.82), 
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MOD 337 e) les observateurs des organisations internationales, 
des organisations non gouvernementales et des 
organisations régionales de télécommunication agréées 
conformément aux dispositions des numéros 330 à 332; 

338 f) les représentants des exploitations privées reconnues, dûment auto
risées par le Membre dont elles dépendent; 

339 g) les organismes permanents de l'Union, dans les conditions spécifiées 
au numéro 322. 

ADD 339A gA) les observateurs des Membres de l'Union qui participent, 

D sans droit de vote, à la conférence administrative 
régionale d'une région autre que celle à laquelle 
appartient le Membre intéressé. 

ARTICLE 62 

Procédure pour la convocation de conférences 
administrat ives mondiales à la demande de Membres 

de l 'Union ou sur proposit ion 
du Conseil d 'administrat ion 

340 1. Les Membres de l 'Union qui désirent qu 'une conférence administra
tive mondiale soit convoquée en informent le secrétaire général en indiquant 
l 'ordre du jour, le lieu et la date proposés pour la conférence. 

MOD 341 2 . Le secrétaire général, au reçu de requêtes concordantes provenant 
p\ d'au moins un quart des Membres de l'Union, transmet la communication 

par l e s moyens l e s p l u s app rop r i é s de té lécommunica t ions 
à t o u s l e s Membres en l e s p r i a n t de l u i i n d i q u e r , dans un 
délai de six semaines, s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

MOD 342 3 . Si la majorité des Membres , déterminée selon les dispositions du 
2) numéro 225, se prononce en faveur de l'ensemble de la proposition, c'est-

à-dire accepte à la fois l'ordre du jour, la date et le lieu de réunion proposés, 
le secrétaire général en informe tous les Membres de l'Union par l e s moyens l e s 
p l u s a p p r o p r i é s de t é lécommunica t ions . 

343 4. (1) Si la proposition acceptée tend à réunir la conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le secrétaire général demande au gouvernement du 
pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

344 (2) Dans l'affirmative, le secrétaire général, en accord avec ce gou
vernement, prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la confé
rence. 

1) Dans la rédaction définitive de ce numéro 339A, il faudra considérer les 
résultats du GT 8-E (Définitions). 

2) Note de COM 8 à COM 9 : il a été suggéré que dans un contexte identique 
la transmission par "télégramme" devrait être remplacée par "les moyens 
les plus appropriés de télécommunications". 
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NOC . 345 (3) Dans la négative, le secrétaire général invite les Membres qui 
ont demandé la convocation de la conférence à formuler de nouvelles propo
sitions quant au lieu de la réunion. 

NOC 346 5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la conférence au siège 
de l'Union, les dispositions de l'article 64 sont applicables. 

NOC 347 6. (1) Si l'ensemble de la proposition (ordre du jour, lieu et date) n'est 
pas accepté par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions 
du numéro 225, le secrétaire général communique les réponses reçues aux 
Membres de l'Union, en les invitant à se prononcer de façon définitive, dans 
un délai de six semaines, sur le ou les points controversés. 

NOC 348 (2) Ces points sont considérés comme adoptés lorsqu'ils ont été 
approuvés par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions du 
numéro 225. 

NOC 349 7. La procédure indiquée ci-dessus est également applicable lorsque la 
proposition de convocation d'une conférence aclministrative mondiale est 
présentée par le Conseil d'administration. 

1 ) ARTICLE 63 
r 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union 
ou sur proposition du Conseil d'administration 

NOC 350 Dans le cas des conférences administratives régionales, la procédure 
décrite à l'article 62 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire général reçoive des demandes concordantes émanant 
du quart des Membres de cette région. 

ARTICLE 64 

Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent 
sans gouvernement invitant 

NOC 351 Lorsqu'une conférence doit être réunie sans gouvernement invitant, les 
dispositions des articles 60 et 61 sont applicables. Le secrétaire général, 
après entente avec le gouvernement de la Confédération suisse, prend les 
dispositions nécessaires pour convoquer et organiser la conférence au siège 
de l'Union. 

1) Note à COM 8 : En anglais, dans les titres des articles 62 et 63 on utilise 
deux termes différents : "calling" et "convening". 
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ARTICLE 65 

Dispositions communes à toutes les conférences 

Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

NOC 352 1. Les dispositions des articles 62 et 63 s'appliquent par analogie 
lorsqu'il s'agit, à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition du 
Conseil d'administration, de changer la date et le lieu d'une conférence, ou 
l'un des deux seulement. Toutefois, de tels changements ne peuvent être 
opérés que si la majorité des Membres intéressés, déterminée selon les dis
positions du numéro 225, s'est prononcée en leur faveur. 

NOC 353 2. Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu d'une con
férence est tenu d'obtenir l'appui du nombre requis d'autres Membres. 

NOC 354 3. Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la communi
cation prévue au numéro 341 les conséquences financières probables qui 
résultent du changement de lieu ou du changement de date, par exemple 
lorsque des dépenses ont été engagées pour préparer la réunion de la confé
rence au lieu prévu initialement. 

ARTICLE 66 

*M0D Délais et modalités de présentation des propositions e t r a p p o r t s aux c o n f é r e n c e s 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

355 1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le secrétaire général 
prie les Membres de lui faire parvenir dans un délai de quatre mois leurs 
propositions pour les travaux de la conférence. 

356 2. Toute proposition dont l'adoption entraine la révision du texte de 
la Convention ou des Règlements administratifs doit contenir des références 
aux numéros des parties du texte qui requièrent cette révision. Les motifs 
de la proposition doivent être indiqués dans chaque cas aussi brièvement 
que possible. 

357 3. Le secrétaire général communique les propositions à tous les Membres 

au fur et à mesure de leur réception. 

358 4 Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions et rapports reçus 
des administrations,"du Conseil d'administration, des assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux et des rapports 
des réunions préparatoires aux conférences, selon le cas, et les 
fait parvenir aux Membres quatre mois au moins avant la date 
d'ouverture de la conférence. Les fonctionnaires élus de l'Union 
ne sont pas habilités à présenter des propositions. 

* Déjà approuvé lors de la sixième séance COM 8 (27.10.82). 
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ARTICLE 67 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

NOC 359 1. La délégation envoyée à une conférence par un Membre de l'Union 
doit être dûment accréditée conformément aux dispositions des numéros 
360 à 366. 

NOC 360 2. (1) Les délégations aux Conférences de plénipotentiaires sont accrédi
tées par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouver
nement, ou par le ministre des Affaires étrangères. 

Noc 361 (2) Les délégations aux conférences administratives sont accréditées 
par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouvernement, 
ou par le ministre des Affaires étrangères, ou par le ministre compétent 
pour les questions traitées au cours de la conférence. 

NOC 362 (3) Sous réserve de confirmation émanant de l'une des autorités 
v v citées au numéro 360 ou 361 et reçue avant la signature des Actes finals, 

une délégation peut être provisoirement accréditée par le chef de la mission 
diplomatique de son pays auprès du gouvernement du pays où se tient la 
conférence ou, si ce dernier est celui du siège de l'Union, par le chef de 
la délégation permanente de son pays auprès de l'Office des Nations Unies 
à Genève. 

NOC 363 3. Les pouvoirs sont acceptés s'ils sont signés par l'une des autorités 
énumérées aux numéros 360 à 362 et s'ils répondent à l'un des critères 

suivants: 

NOC 364 —conférer les pleins pouvoirs à la délégation; 

NOC 365 —autoriser la délégation à représenter son gouvernement sans aucune 
restriction; 

* 

MOD 366 — donner à la délégation ou à certains de ses Membres le 
droit de signer l'Acte final et les textes qui sont 
approuvés de façon définitive par la conférence. 1) 

MOD 367 U. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en 
règle par la séance plénière est habilitée à exercer le 
droit de vote du Membre intéressé et à signer l'Acte final 
et les textes qui sont approuvés de façon définitive par la 
conférence. 

D 

D 

MOD 368 (2) Une délégation dont les pouvoirs ne sont pas 
reconnus en règle par la séance plénière n'est pas habilitée 
à exercer le droit de vote et ne peut pas signer l'Acte final 
et les textes qui sont approuvés de façon définitive par la 
conférence, tant qu'il n'a pas été remédié à cet état de 
choses. 

MOD 369 5. Les pouvoirs doivent être déposés au secrétariat de la 
conférence dès que possible. En attendant la décision de la 
séance plénière à ce sujet, la délégation d'un Membre de 
l'Union est habilitée à participer aux travaux et à exercer 
le droit de vote de ce Membre. 

1 ) Voir la note figurant au paragraphe 3 du présent rapport. 
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NOC 370 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent s'efforcer d'en
voyer aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Toutefois, si 
pour des raisons exceptionnelles un Membre ne peut pas envoyer sa propre 
délégation, il peut donner à la délégation d'un autre Membre le pouvoir 
de voter et de signer en son nom. Ce transfert de pouvoir doit faire l'objet 
d'un acte signé par l'une des autorités citées au numéro 360 ou 361. 

NOC 371 7. Une délégation ayant le droit de vote peut donner mandat à une 
autre délégation ayant le droit de vote d'exercer ce droit au cours d'une ou 
de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. En 
pareil cas, elle doit en informer le président de la conférence en temps utile 
et par écrit. 

NOC 372 8. Une délégation ne peut exercer plus d'un vote par procuration. 
i 

NOC 373 9. Les pouvoirs et procurations adressés par télégramme ne sont pas 
acceptables. En revanche, sont acceptées les réponses télégraphiques aux 
demandes d'éclaircissement du président ou du secrétariat de la conférence 
concernant les pouvoirs. 
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Rapport du Groupe de travail C7~E 

1. Le Groupe de travail ad hoc C7~E a tenu deux séances l'après-midi du 
mardi 26 et le matin du jeudi 28 octobre 1982 pour examiner les modifications à 
apporter aux numéros 67 et 68 de la Convention, en tenant compte des propositions du 
Kenya, du Pérou, de l'Indonésie, de la Colombie, de l'Equateur et du Gabon 
(Documents Nos 80, 112, 178(Rév.l), 183, 18U et 189, respectivement), ainsi que 
des discussions qui ont eu lieu lors de la 13ème séance de la Commission 7 du 
26 octobre 1982. 

2. Les séances étaient présidées par Me Vassili Cassapoglou (Grèce) et les 
délégations du Canada, de l'Equateur, de la Grèce, de la Colombie, du Pérou, de 
l'Indonésie et du Kenya y étaient représentées, ainsi que l'IFRB (par M. Perrin). 

3. Après avoir examiné et discuté longuement les propositions mentionnées 
ci-dessus, ainsi que les observations des participants et, ayant pris en considération 
le fait que le Kenya a retiré sa proposition et, que le Pérou a modifié la sienne, 
le Groupe de travail C7~E a décidé à l'unanimité, de recommander l'adoption du texte 
suivant, avec la conviction que celui-ci pourrait être approuvé par consensus, étant 
le résultat d'un compromis. 

U. Le présent rapport devrait, une fois adopté, être porté à la connaissance 
du Président de la Commission 8 afin qu'il le prenne en considération lors de 
l'examen de l'article 33 de la Convention. 

Me Vassili G. CASSAPOGLOU 
Président 

Annexe : 1 
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MOD 67 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation d'un 
nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques dans 
les régions du spectre des fréquences où des brouillages 
nuisibles préjudiciables peuvent se produire, ainsi qu'en vue 
de l'utilisation équitable, efficace et économique de l'orbite 
des satellites géostationnaires, compte tenu des besoins des 
Membres, qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation géographique 
particulière de certains pays. 

MOD 68 d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à 
l'assignation et à l'utilisation des fréquences, ainsi qu'à 
l'utilisation équitable de l'orbite des satellites géostationnaires 
conformément aux procédures (texte inchangé). 
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COMMISSION 7 

Rapport du Groupe de travail 7G 

1. Le Groupe de travail 7G a tenu une séance de nuit le mercredi 27 octobre 
en vue de faire la synthèse des textes relatifs à l'article 12 de la Convention, en 
tenant compte de toutes les propositions présentées au titre de cet article et des 
observations formulées lors de la lUème séance de la Commission 7. 

2. La séance était présidée par M. A.R. Bastikar du Canada. 

3. Le Groupe de travail a décidé de recommander l'adoption des textes suivants : 

ARTICLE 12 

Çonàté_de_ÇQgrdin:atign 

MOD 80 Le Comité de coordination est composé du secrétaire général, du 
vice-secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux et du président et vice-président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences. Il est présidé par le secrétaire 
général, et en son absence, par le vice-secrétaire général.1) 

MOD 81 Le Comité de coordination assiste le secrétaire général et lui 
fournit une aide pratique pour toutes les questions d'administration, de 
finances et de coopération technique intéressant plusieurs organes, 
ainsi que dans les domaines des relations extérieures et de l'infor
mation publique. Dans l'examen de ces questions, le Comité tient 
pleinement compte des dispositions de la Convention, des décisions du 
Conseil d'administration et des intérêts de l'Union tout entière. 

MOD 82 Le Comité de coordination examine également les autres questions 
qui lui sont confiées au titre de la présente Convention et toutes 
questions importantes qui lui sont soumises par le Conseil d'adminis
tration. Après étude de ces questions, le Comité présente au Conseil 
d'administration un rapport à leur sujet par l'intermédiaire du 
secrétaire /génér*0 . 

1) Note : Le groupe de travail a décidé de ne pas retenir une proposition de modifi
cation concernant la nomination des membres suppléants, suivant les conseils 
du secrétaire général élu qui a déclaré que cette procédure était déjà 
courante. Il importe néanmoins que la Commission 7 approuve expressément 
cette procédure et qu'elle demande instamment qu'aucune séance du Comité 
de coordination ne soit annulée ou différée sous prétexte qu'un membre est 
absent temporairement; dans pareil cas, s'il y a un suppléant, la séance doit 
avoir lieu. 

A.R. BASTIKAR 
Président 
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Deuxième Rapport de l a Commission 2 à l a séance p l é n i è r e 

POUVOIRS 

1. Mandat de la Cocsission 

Le mandat de la Commission figure dans le Document N° 135-

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, les U et 28 octobre 1932. 

Le Groupe de travail créé par la Comission et chargé d'examiner, 
compte tenu" des dispositions de la Convention internationale des télécommunications, 
les pouvoirs à la Conférence, s'est réuni les 12 et 27 octobre 1982. 

Ont pris.part aux réunions de ce Groupe de travail le Président et 
le Vice-Président de la Commission ainsi que les délégués de l'Algérie, 
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Argentine, de l'Australie, de 
la Hongrie et du Venezuela. 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles est parvenue la Commission sont reproduites 
dans l'Annexe ci-jointe ez soumises à la séance plénière pour approbation. 

U. Remarque finale 

La Commission recommande à la séance plénière d'autoriser le Président 
et le Vice-Président de la Commission 2 à examiner les pouvoirs qui seront reçus 
après la date indiquée dans le présent rapport et à rendre compte à ce sujet à 
la séance plénière. 

Gén. Ceferino S. CARREON 
Président de la Commission 2 

Annexe 
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A N N E X E 

1. .Pouvoirs dé-posés 

1.1 Pouvoirs reconnus en règle 

1.1.1 Fouvoirs présentés par les pays ayant ratifié la Convention (ou y ayant 
adhéré) et auxquels ne s'appliquent pas les dispositions du No 97 de la Convention. 

\ ' 
AFGHANISTAN (République d') 
ALBANIE (République Populaire Socialiste d') 
ALGERIE (République Algérienne Démocratique et Populaire) 
ALLEMAGNE (République fédérale d») 
ANGOLA (République Populaire d1) 
ARABIE SAOUDITE (Royauxe del1) 
ARGENTINE (République) 
AUSTRALIE 
AUTRICHE 
BANGLADESH (République Populaire du)-
BARBADE 
BELGIQUE 
BENIN (République Populaire du) 
• BIELORUSSIE (République Socialiste Soviétique de) 
30TSWA3A (République de) 
BRESIL (République Fédérative du) 
BULGARIE (République Populaire se; 
BURUNDI (République du) 
CAMEROUN"(Républiaue Unie du) 
CANADA 
CAP-VERT (République du) 
CHILI 
CHINE (République Populaire de) 
CHÏPRE (République de) 
CITE DU VATICAN (Etat de la) 
COLOMBIE (République de) 
CONGO (République Populaire du) 
COREE (Républiaue de) 
COSTA RICA 
COTE D'IVOIRE (République de) 
CUBA . 
DANEMARK 
EGYPTE (République Arabe d') 
EMIRATS ARABES UNIS 
EQUATEUR 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
ETHIOPIE 
FINLANDE 
FRANCE 
GABONAISE (République) 
GAMBIE (République de) 
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GHANA 
GRECE 
GRENADE 
GUINEE (République .Populaire Révolutionnaire de) 
GUINEE EQUATORIALE (République de la) 
GUYANE 
HAUTE-VOLTA (République de) 
HONGROISE (République Populaire) 
INDE (République de 1') 
INDONESIE (République d') 
IRAN (République Islamique d') 
IRAQ (République d') 
IRLANDE 
ISLANDE -
ISRAËL (Etat d') 
ITALIE 
JAMAÏQUE 
JAPON 
JORDANIE (Royaume Hachémite de) . 
KENYA (République du) 
KOWEÏT (Etat de) 
LESOTHO (Royaume d e ) 
LIBAN 
LIBYE (Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste) 
LUXEMBOURG* 
MADAGASCAR (République Démocratique de) 
MALAISIE . 
MALAWI 
MALDIVES (République des) 
MALI (République du) 
MALTE (République de) 
MAROC (Royaume du) 
MEXIQUE 
MONACO 
MONGOLIE (République Populaire de) 
NEPAL 
NICARAGUA -
NIGER (République du) 
NIGERIA- (République Fédérale de) 
NORVEGE 
NOUVELLE-ZELANDE 
OMAN (Sultanat d') 
OUGANDA (République de 1') 
PAKISTAN (République Islamique du). 
PAPUA-NOUVELLE-GUINEE 
PARAGUAY (République du) 
PAYS-BAS (Royaume des) 
PEROU 
PHILIPPINES (République des ) 
POLOGNE (République P o p u l a i r e de) 
PORTUGAL . 
QATAR (Etat du) 
REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

* Du 25.X. au 5 . X I . 8 2 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE- SOVIETIQUE D'UKRAINE 
ROUMANIE (République Socialiste de) 
ROYAUME-UNI DE GRA3DE-ERSTAGIIE ET D'IRLANBE DU NORD 
RWANDAISE (République) 
SAINT-MARIN (République de) 
SENEGAL (République du) 
SINGAPOUR (République de) 
SOMALIE (République Démocratique) 
SOUDAN (République Démocratique du) 
SRI LANKA (République Socialiste Démocratique de) 
SUEDE 
SUISSE (Confédération) 
SURINAME (République du) 
SWAZILAND (Royaume du) 
TANZANIE (République Unie de) 
TCHECOSLOVAQUE (République Socialiste) 
THAÏLANDE 
TOGOLAISE (République) 
TRINITE ET TOBAGO 
TUNISIE 
TURQUIE 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
URUGUAY (République Orientale de 1') 
VENEZUELA (République de) 
VIET NAM (République Socialiste du) 
YEMEN (République Arabe du) • 
YEMEN (République Démocratique Pouulaire du) 
YOUGOSLAVIE (République Socialiste Fédérative de) 
"ZAMBIE (République de) 
ZIMBABWE (République du) 

Conclusion : Les délégations de ces pays peuvent voter; elles peuvent signer les 
Actes finals de la Conférence. 

1.1.2 Pouvoirs présentés par les pays qui n'ont pas ratifié la Convention 
(ou qui n'y ont pas adhéré) ou auxquels s'appliquent les dispositions du 
numéro 97 de la Convention. 

GUATEMALA (République du) 
LIBERIA (République du) 
ZAÏRE 

Conclusion : Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; elles peuvent 
signer.les Actes finals de la Conférence. 
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:icn 
Conférence. " ' * ~"~ w ~ présente 

CENTRAFRICAINE (République) 
MAURITANIE (République Islamique de) 

Conclusion : Les délégations de ces pays peuvent voter lors de la présente Conférence; 
elles peuvent signer les Actes finals. 

1.1.U Pays qui n'ont pas pu envoyer leur propre délégation à la Conférence et qui 
ont donné à la délégation d'un autre Membre le droit de voter et de signer en leur 
nom (Convention N° 370). 

1.1. U.l Les actes de transfert de pouvoirs sont reconnus en règle. 

"ransfert de pouvoirs 

Colonne 1 Colonne 2 

VE A 

BELIZE ROYAUME-UNI 
EL SALVADOR COSTA RICA 
LIECHTENSTEIN SUISSE 
LUXEMBOURG* BELGIQUE 
PANAMA VENEZUELA 
TONGA NOUVELLE-ZELANDE 

Conclusion : Les pays mentionnés en colonne 2 ci-dessus ont le droit de voter et 
de signer au nom des pays mentionnés en colonne" 1. 

1.1.U.2 Les actes de transfert de pouvoirs n'ont pas encore été déposés. 

DE A 

BOLIVIE PEROU 
FIDJI PAPUA-ITOUVSLLE-GUINEE 
HAÏTI ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
HONDURAS ARGENTINE 

Conclusion : En attendant l'arrivée des instruments respectifs, les pays mentionnés 
dans la colonne 2 n'ont plus le droit de voter et de signer au nom des pays 
mentionnés dans la colonne 1. 

* Transfert de pouvoirs du 28.IX - 2U.X.82 
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1.2 Pays dont les pouvoirs ne sont pas en règle, 

(aucun) 

Conclusion : Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; elles ne peuvent pas 
signer les Actes finals de la Conférence. 

2. Pays qui a déposé des pouvoirs provisoires qui sont reconnus en règle. 

ESPAGNE 

Conclusion : La délégation de ce pays peut voter; elle ne peut pas signer les Actes 
finals de la Conférence. 

3- Pays qui n'ont pas présenté leurs pouvoirs-

DJIBOUTI (République de) 
MOZAMBIQUE (République Populaire du) 

Conclusion : Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; elles ne peuvent pas 
signer les Actes finals de la Conférence. 
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COMMISSION 9 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 7 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes suivants concernant les articles 6, 7 et 9 ont été adoptés par 
la Commission 7 et sont portés à l'attention de la Commission 9 en vue de leur 
soumission ultérieure à la séance plénière. 

ARTICLE 6 

Conférence de- plénipotentiaires 

MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de délégations 
représentant les Membres. Elle est normalement convoquée à-inrervaiïes 
3=égttlier9--aerHaleme»fc tous les cinq ans et, de toute façon, 1'intervalle 
entre les Conférences de plénipotentiaires successives n'excède pas six ans. 

NOC 30 2. La Conférence de plénipotentiaires : 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article U, de la présente 
Convention; 

HOC 31 b) examine le Rapport du Conseil d'administration relatant l'activité 
de tous les organismes de l'Union depuis la dernière Conférence 
de plénipotentiaires ; 

MOD 32 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, après avoir examiné tous les aspects 
pertinents de l'activité de l'Union durant cette période, y 
compris le programme des conférences et réunions des-conférences 
admiftistratives-et-des-réttnioris-que-l-'-Uniorï-'biettdra-probabïement 
ôttranfc-e-ette-périeàe et tout autre plan à moyen terme présenté 
par le Conseil d'administration; 

(MOD) 33 d) formule toutes directives générales concernant les effectifs de 
l'Union et fixe, au besoin, les traitements de base, les échelles 
de traitements et le régime des indemnités et pensions de tous 
les fonctionnaires de l'Union; 

NOC 3U e) examine les comptes de l'Union et les approuve définitivement s'il 
y a lieu; 

NOC 35 f) élit les Membres de l'Union appelés à composer le Conseil 
d'administrât ion ; 
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NOC 36 g) élit le secrétaire et le vice-secrétaire général et fixe la date 
à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

NOC 37 h) élit les membres de l'IFRB et fixe la date à laquelle ils prennent 

leurs fonctions; 

ADD 37A [Renvoyé à la séance plénière, Document N° 271] 

NOC 38 i) révise la Convention si elle le juge nécessaire; 

MOD 39 [Il faut attendre la décision de la Commission 8] 

NOC Uo k) traite toutes les autres questions de télécommunications jugées 

nécessaires. 

ARTICLE 7 

Q2ifê£e3çe|_admînistra|ives 

Les conférences administratives de l'Union comprennent : 

les conférences administratives mondiales; 

les conférences administratives régionales. 

Les conférences administratives sont normalement convoquées pour 
traiter de questions de télécommunication particulières. Seules les 
questions inscrites à leur ordre du jour peuvent y être débattues. Les 
décisions de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes 
aux dispostions de la Convention. Lors de la prise des résolutions et 
décisions, les conférences administratives devraient tenir compte des 
répercussions financières prévisibles et doivent s'efforcer d'éviter de 
prendre telles résolutions et décisions qui peuvent entraîner le 
dépassement des limites supérieures des crédits fixées par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

NOC UU 3. (1) L'ordre du jour d'une conférence administrative mondiale peut 
comporter : 

a) la révision partielle des Règlements administratifs énumérés au 
numéro 571 ; 

NOC U5 b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou plusieurs de 
ces Règlements; 

NOC U6 c) toute autre question de caractère mondial relevant de la 
compétence de la conférence. 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

U1 

U2 

U3 

1. 

a) 

b) 

2 . 
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NOC U7 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative régionale ne 
peut porter que sur des questions de télécommunication particulières de 
caractère régional, y compris des directives destinées au Comité 
international d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses 
activités intéressant la région dont il s'agit, à condition que ces 
directives ne soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En 
outre, les décisions d'une telle conférence doivent être, dans tous les 
cas, corformes aux dispositions des Règlements administratifs. 

Note : Au cour? des délibérations qui ont eu lieu au sein de la Commission 7, plusieurs 
délégations ont estimé que la quatrième phrase de la version française du Document N° U3 
devrait se lire : 

"Lors de la prise des résolutions et décisions, les conférences administratives 
devraient tenir compte ..." 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

ARTICLE 9 

NOC §eçr|tariat_général 

NOC 55 1. (1) Le Secrétariat général est dirigé par un secrétaire général 
assisté d'un vice-secrétaire général. 

MOD 5.6 (2) Le secrétaire général et le vice-secrétaire général prennent 
leur service à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 
normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de 
plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et ne sont rééligibles 
qu'une fois. 

NOC 57 (3) Le secrétaire général prend toutes les mesures requises pour 
faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées avec économie 
et il est responsable devant le Conseil d'administration pour la totalité 
des aspects administratifs et financiers des activités de l'Union. Le 
vice-secrétaire général est responsable devant le secrétaire général. 

MOD 58 2. (1) Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son emploi, 
qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
au cours de sa réunion suivante; il est éligible à ce poste sous réserve 
des dispositions du numéro 56. Lorsque, dans ces conditions, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son emploi, le 
poste de vice-secrétaire'général est considéré devenu vacant à la même date 
et les dispositions du numéro 59 s'appliquent. 

NOC 59 (2) Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été fixée pour la réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration 
nomme un successeur pour la durée du mandat restant à courir. 

MOD 60 (3) Si les emplois de secrétaire général et de vice-secrétaire 
général deviennent vacants simultanément, ïe-àireete«r-âtt-e©mité-eonsttite*if 
international le fonctionnaire élu qui a été le plus longtemps en service 
exerce les fonctions de secrétaire général pendant une durée ne dépassant 
pas 90 jours ... (le reste sans changement). 
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NOC 61 3. Le secrétaire général agit en qualité de représentant légal de 
l'Union. 

NOC 62 U. Le vice-secrétaire général assiste le secrétaire général dans 
l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui 
confie le secrétaire général. Il exerce les fonctions du secrétaire 
général en l'absence de ce dernier. 

» 

A.C. ITUASSU 
Président 
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SEANCE PLENIERE 

Premier rapport de la Commission 8 

1. Après avoir examiné, au sein du Groupe de travail 8D, les propositions 
soumises au titre de l'article 77 de la Convention, la Commission 8 a pris au 
cours de sa sixième séance des décisions relatives aux numéros U26 à UU2. Les 
textes ont été soumis à la Commission de rédaction en vue de leur examen ultérieur 
en séance plénière (voir le Document N° 301). 

2. Concernant les modifications au numéro U27, il n'a pas été possible de 
parvenir à un consensus et la décision représente l'opinion de la majorité des 
délégations. 

3. Après que la décision ait été prise, les délégations suivantes se sont 
réservées le droit de revenir sur la question en séance plénière : Italie, Uruguay, 
Espagne, République fédérale d'Allemagne, Etats-Unis d'Amérique, Canada, Suède, 
Suisse, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,.France, Australie, Japon, Portugal, Royaume-Uni. 

E.J. WILKINSON 
Président 
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SEANCE PLENIERE 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

Le groupe de travail PL-C a adopté un projet de résolution relatif 
au Programme international pour le développement de la communication (DT/U7) 
qui avait été préparé par un groupe de rédaction constitué lors de la 
précédente séance lors de l'examen du docuement N° 5U. 

Le groupe de travail a également adopté trois projets de 
résolutions qui mettent à jour les résolutions N° 3U, 36 et 37 de la 
Convention de Malaga-Torremolinos (1973) (DT/U8). 

Lors de sa troisième et dernière séance, le groupe de travail PL-C 
a pris connaissance du document N° 273 relatif à l'examen du document N° 168. 
Ayant été informé que les pays ayant proposé le projet de recommandation du 
document N° 168 se préparaient à en reviser la formulation, le groupe de 
travail a disposé de ce point de l'ordre du jour. 

En étudiant la proposition ALG/11/UU, le groupe de travail a 
constaté que la modification du titre du chapitre IV de la Convention était 
conditionné par la modification du texte de ce chapitre, modification 
étudiée par la Commission 8. Le groupe de travail a décidé de laisser ce 
point en suspens en attendant le résultat du travail de la Commission 8. 

Toutefois la nécessité de définir précisément la nature de toute 
organisation régionale,qui peut être internationale ou non,avant d'en 
introduire la notion dans le titre du chapitre IV a été relevée. 

Les projets de résolution mentionnés ci-dessus qui ont été adoptés à 
l'unanimité par le groupe de travail PL-C ont été soumis à la Commission de 
rédaction qui les présentera à la séance plénière (voir Document No 316). 

I. GIRMAW 
Président du Groupe de travail PL-C 

wrv 
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COMMISSION 9 

TROISIEME ET DERNIERE SERIE DE TEXTES SOUMIS 

PAR LE GROUPE DE TRAVAIL PL-C A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les projets de résolution relatifs au Programme international pour le 
développement de la communication ainsi qu'à la mise à jour des résolutions N o s 3U, 36 
et 37 de la Convention de Malaga-Torremolinos (1973) sont soumis ci-après à la 
Commission de rédaction pour examen. 

I. GIRMAW 
Président du Groupe de travail PL-C 

Annexes 
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A N N E X E 1 

PROJET DE 

RESOLUTION N° PLC/U 

Programme_international_pour le développement de la communication 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécom
munications (Nairobi, 1982), 

rappelant 

a) la Déclaration universelle des Droits de l'Homme, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 10 décembre 19U8; 

b) les résolutions 31/139 et 33/115 adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 16 décembre 1976 et le 18 décembre 1978; 

c) les recommandations de la Conférence intergouvemementale de coopération 
sur les activités, besoins et programmes relatifs au développement des communications 
(Paris, avril 1980), et en particulier la recommandation (viii) de la partie III du 
rapport de cette Conférence; 

d) la résolution N° U.21 adoptée à sa 21ème session, par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
(Belgrade, 1980), instituant un Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC); 

ayant noté 

le rapport du secrétaire général que le Conseil d'administration a demandé 
de soumettre pour nouvel examen à la Conférence de plénipotentiaires afin de définir 
une politique d'orientation pour la participation de l'Union aux activités du Programme 
international pour le développement de la communication (PIDC); 

reconnaissant 

a) l'importance de la coopération entre l'Union et l'UNESCO pour une bonne 
exécution des activités du PIDC; 

b) qu'il importe de disposer d'une infrastructure des télécommunications 
suffisante pour atteindre les objectifs de ce programme; 

c) qu'il est nécessaire de maintenir une liaison constante entre l'Union et 
les divers services de l'UNESCO qui participent à l'exécution du PIDC; 
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réaffirmant 

le rôle primordial que joue l'Union en matière de télécommunication au sein 
du système des Nations Unies, du fait qu'elle constitue la principale instance 
internationale d'étude et de promotion de la coopération internationale pour la 
modernisation et l'emploi rationnel de tous les types de télécommunications; 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration pour renforcer la 
coopération entre l'Union et l'UNESCO; 

décide 

que le Conseil d'administration et le secrétaire général prendront les 
mesures qui s'imposent pour poursuivre et soutenir la participation de l'Union au 
PIDC, y compris à son Conseil intergouvernemental, cette participation étant en outre 
directement liée aux activités de l'Union dans le domaine de l'assistance technique 
fournie aux pays en développement; 

charge le secrétaire général 

de faire rapport au Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de ces 
activités ; 

de porter cette résolution à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, du Conseil intergouvernemental du PIDC et du Directeur général de 
l'UNESCO; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports présentés par le secrétaire général et de prendre les 
mesures propres à assurer au PIDC le soutien technique de l'UIT, en incluant dans le 
budget annuel de l'Union les crédits nécessaires au maintien des relations avec le 
Conseil intergouvernemental, le secrétariat du PIDC et les services de l'UNESCO qui 
participent aux travaux du PIDC. 
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A N N E X E 2 

PROJET DE 

RESOLUTION N° PLC/5' 

R|Yi§iQ2_éven.tuelle_de_ilar:tiçsle_I^ 

§ur_les_priyi.lèges_et_imprnités_des_institution|^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

vu 

l a r éso lu t ion No 28 de l a Conférence de p l én ipo t en t i a i r e s de Buenos 
Aires (1952), l a réso lu t ion .N° 31 de l a Conférence de p l én ipo ten t i a i r e s de . 
Genève (1959), l a réso lu t ion N° 23 de l à Conférence de p lén ipo ten t i a i r e s de 
Montreux ( 1965 ) e t l a réso lu t ion No 34 de l a Conférence de p lén ipo ten t i a i res de 
Mal aga-Torremolinos (1973); 

tenant compte 

de l a réso lu t ion N° 36 de l a Conférence de p lén ipo ten t i a i r e s de 
Malaga-Torremolinos, 1973 ; 

considérant 

a) q u ' i l semble ex i s t e r une contradic t ion en t re l a déf in i t ion des télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d 'Eta t qui f igure à l'Annexe 2 à l a Convention 
in te rna t iona le des télécommunications d 'At lan t ic City (19U7) et l e s d ispos i t ions de 
l ' a r t i c l e IV, sect ion 11, de l a Convention sur l e s p r i v i l è g e s et immunités des 
i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s ; 

b) que l a Convention sur l e s p r iv i l èges e t immunités des i n s t i t u t i o n s 
spéc ia l i sées n ' a pas é té modifiée dans l e sens demandé par l e s Conférences de 
p l én ipo ten t i a i r e s de Buenos Aires (1952), de Genève (1959), de Montreux (1965) 
e t de Malaga-Torremolinos (1973); 

décide 

de maintenir les décisions des Conférences de plénipotentiaires de Buenos 
Aires (1952), de Genève (1959K de Montreux (1965) et de Malaga-Torremolinos 
(1973) de ne pas inclure les chefs des institutions spécialisées parmi les autorités 
énumérées à l'Annexe 2 à la Convention comme habilitées à expédier des télégrammes 
d'Etat ou à demander des conversations téléphoniques d'Etat; 
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exprime l'espoir 

que les Nations Unies accepteront d'examiner à nouveau cette question et. 
tenant compte de la décision ci-dessus, apporteront la modification utile à 
l'article IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées; 

charge le Conseil d'administration 

de faire les démarches nécessaires auprès des organes appropriés des 
Nations Unies en vue d'arriver à une solution satisfaisante. 
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A N N E X E 3 

PROJET DE 

RESOLUTION N° PLC/6 

Télégrammes. appels et conversâtions_télgphoniqugs 

des institutions spécialisées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que les chefs des institutions spécialisées ne sont pas mentionnés dans 
la définition des télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat figurant 
à l'Annexe 2 à la Convention; 

b) qu'il peut se présenter des cas où l'urgence ou l'importance des télécom
munications des institutions spécialisées justifie un traitement spécial pour leurs 
télégrammes ou leurs conversations téléphoniques ; 

décide 

que, si une institution spécialisée des Nations Unies informe le Conseil 
d'administration de son désir d'obtenir des privilèges spéciaux pour ses télécom
munications, en justifiant les cas particuliers pour lesquels un traitement spécial 
est nécessaire, le Conseil d'administration : 

1. saisira les Membres de l'Union des demandes qui lui paraissent devoir 
être acceptées; 

2. statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de l'avis de 
la majorité des Membres; 

charge le secrétaire général 

de notifier aux Membres toute décision prise par le Conseil 
d'administration. 
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A N N E X E U 

PROJET DE 

RESOLUTION NO PLC/7 

Collaborât ion_aveç_les_orgaBisations_internationalej 

intéressées_aux_radioçommuniçations_spatiales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

consciente 

des nombreuses possibilités d'utilisation sur le plan international de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance croissante du rôle que les télécommunications, et par 
conséquent l'Union, jouent nécessairement dans ce domaine; 

rappelant 

les articles pertinents du Traité sur les principes qui doivent régir les 
activités des Etats dans l'exploration et l'utilisation de l'espace^xtra-
atmosphérique, y compris la Lune et d'autres corps célestes, ainsi que les 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies au sujet de la 
collaboration internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique; 

note avec satisfaction 

a) les mesures prises par les divers organes de l'Union en vue de l'utili
sation la plus efficace possible de tous les services de radiocommunication 
spatiale; 

b) les progrès accomplis dans la technologie et l'utilisation des radio
communications spatiales ; 

invite le Conseil d'administration et le secrétaire général 

à prendre les mesures nécessaires : 

1. pour continuer à tenir les Nations Unies et les institutions spécialisées 
intéressées au courant des progrès des radiocommunications spatiales; 

1 

2. pour encourager l a poursui te et l e développement de l a col labora t ion 
entre l 'Union et l e s i n s t i t u t i o n s spécia l isées des Nations Unies, ou l e s au t res 
organisations i n t e rna t i ona l e s , qui sont in téressées par l ' u t i l i s a t i o n des r ad io 
communications s p a t i a l e s . 
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RESOLUTION N° PLC/U 

P r ^ g r j m m i ^ i r n i t i o g i l ^ g ^ 

. + . ^ C o n f é r e n c e de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in te rna t iona le des télécom
munications (Nairobi, .1982), 

rappelant 

a)- ' -, / a ?^aratî;011 universei:!:e d e s droits de l'homme, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 10 décembre 19U8; 

l \ . „ *es «solutions 31/139 et 33/115 adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies respectivement le 16 décembre 1976 et le 18 décembre 1978; 

C ) , les recommandations de la Conférence intergouvemementale de coopération 
(ïïrisS H^îrîSîAl îinS G t Ï T 0 g ™ e s relatifs au développement de la communication 
(Paris, avril 1980), et en particulier la recommandation (viii) de la partie III du 
rapport de cette conférence; 

tl T -n ^ TJSOlTl0£ ?• H 1 a d ° P t é e à S a 2 1 è m e s e s^on, par la Conférence générale 
•?LÎ ? ,olrT * e S * a t l ° n s U n i e s Pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
(Belgrade, 1980) instituant un Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC); 

ayant noté 

le rapport que, à la demande du Conseil d'administration, le secrétaire 
général a soumis à la Conférence de plénipotentiaires en vue de définir une politique 
d'orientation pour la participation de l'Union aux activités du PIDC (document N° 5U); 

reconnaissant 

a) l'importance de la coopération entre l'Union et l'UNESCO pour une bonne 
exécution des activités du PIDC; 

b) ^ qu'il importe de disposer d'une infrastructure de télécommunications 
suffisante pour atteindre les objectifs de ce programme; 

c) qu'il est nécessaire de maintenir une liaison constante entre l'Union et 
les divers services de l'UNESCO qui participent à l'exécution du PIDC; 

réaffirmant 

le rôle primordial que joue l'Union en matière de télécommunications au sein 
du système des Nations Unies, du fait qu'elle constitue la principale instance 
.internationale d'étude et de promotion de la coopération internationale pour 
1 amélioration et l'emploi rationnel de tous les types de télécommunicationsî 

approuve 

l e s mesures p r i s e s par l e Conseil d 'adminis t ra t ion pour renforcer l a 
coopération entre l 'Union e t l'UNESCO; 
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décide 

que le Conseil d'administration et le secrétaire général prendront les 
mesures appropriées pour poursuivre et soutenir la participation de l'Union au 
PIDC, y compris à son Conseil intergouvernemental, cette participation étant en outre 
directement liée aux activités de l'Union dans le domaine de l'assistance technique 
fournie aux pays en développement; 

charge le secrétaire général 

1. de faire rapport au Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de ces 
activités ; 

2. de porter la présente résolution à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, du Conseil intergouvernemental du PIDC et du directeur général de 
l'UNESCO; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports présentés par le secrétaire général et de prendre les 
mesures propres à assurer au PIDC le soutien technique de l'UIT, en incluant dans le 
budget annuel de l'Union les crédits nécessaires au maintien des relations avec le 
Conseil intergouvernemental, le secrétariat du PIDC et les services de l'UNESCO qui 
participent aux travaux du PIDC. 
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RESOLUTION No PLC/5*) 

Rév i s ign_éy jn : t u | l l | = de ._ i . l | r . £ i ç : i §_^ 

s u r _ l e s _ p r i y ^ l è g e s _ e t _immun.it é s_de^_ in^ 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des 
t é l écommunica t ions ( N a i r o b i , 1982) , 

l a r é s o l u t i o n No 28 de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de Buenos 
A i r e s ( 1 9 5 2 ) , l a r é s o l u t i o n N° 31 de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de 
Genève ( 1959)•» l a r é s o l u t i o n N° 23 de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de 
Montreux (1965) e t l a r é s o l u t i o n No 3U de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de 
Malaga-Torremolinos (1973) ; 

tenant compte 

de la résolution N° 36 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (197 3); 

considérant 

a) qu'il semble exister une contradiction entre la définition des télégrammes 
et communications téléphoniques d'Etat qui figure à l'Annexe 2 à la Convention 
internationale des télécommunications et les dispositions de l'article IV, 
section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées; 

b) que la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées n'a pas été modifiée dans le sens demandé par les Conférences de 
plénipotentiaires de Buenos Aires (1952), de Genève (1959), de Montreux (1965) 
et de Malaga-Torremolinos (1973); 

décide 

de m a i n t e n i r l e s d é c i s i o n s des Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s de Buenos 
Ai res ( 1 9 5 2 ) , de Genève (1959)» de Montreux (1965) e t de Malaga-Torremolinos 
(1973) de ne pas i n c l u r e l e s che f s des i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s parmi l e s a u t o r i t é s 
énumérées à l 'Annexe 2 à l a Convention comme h a b i l i t é e s à expéd ie r des télégrammes 
d ' E t a t ou à demander des communications t é l é p h o n i q u e s d ' E t a t ; 

*) Mise à j o u r de l a r é s o l u t i o n N° 3U de Malaga-Torremolinos (1973) 
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exprime l 'espoir 

que les Nations Unies accepteront d'examiner à nouveau cette question e t , 
tenant compte de l a décision ci-dessus, apporteront l a modification u t i le à 
l ' a r t i c l e IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des 
ins t i tu t ions spécial isées; 

charge l e Conseil d'administration 

de faire les démarches nécessaires auprès des organes appropriés des 
Nations Unies en vue d'arriver à une solution sa t i s fa i san te . 
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RESOLUTION N° PLC/6*) 

_li___i______Q_|_|péçiai_|ée|_des_Na__ons_ynies 

La Conférence de p lén ipo ten t i a i res de l 'Union in t e rna t iona le des 
télécommunications (Nairobi , 1982), 

considérant 

a) que l e s chefs des i n s t i t u t i o n s spéc ia l i sées ne sont pas mentionnés dans 
l a déf in i t ion des télégrammes, communications téléphoniques d 'E ta t f igurant 
à l'Annexe 2 à l a Convention; 

b) q u ' i l peut se présenter des cas où l ' u rgence ou l ' impor tance des télécom
munications des i n s t i t u t i o n s spécia l isées j u s t i f i e ' u n t r a i t ement spécia l pour l eurs 
télégrammes ou l e u r s communications téléphoniques ; 

décide 

que, si une institution spécialisée informe le Conseil d'administration 
de son désir d'obtenir des privilèges spéciaux pour ses. télécommunications, 
en justifiant les cas particuliers pour lesquels un traitement spécial 
est nécessaire, le Conseil d'administration : 

1. saisira les Membres de l'Union des demandes qui lui paraissent devoir 
être acceptées; 

2. statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de l'avis de 
la majorité des Membres; 

charge le secrétaire général 

de notifier aux Membres toute décision prise par le Conseil 
d ' administration. 

') Mise à jour de la résolution N° 36 de Malaga-Torremolinos (1973) 
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RESOLUTION N° PLC/7*) 

ï__Ëïiessées_aux_rad_oçomrm_n_ça__gns_spa_i^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des t é l é 
communications (Nairobi, 1982); 

consciente 

des nombreuses poss ib i l i tés d 'u t i l i sa t ion sur l e plan international de 
l 'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance croissante du rôle que les télécommunications, et par 
conséquent l'Union, jouent nécessairement dans ce domaine; 

rappelant ' 

les articles pertinents du Traité sur les principes qui doivent régir les 
activités des Etats dans l'exploration et l'utilisation de l'espace «xtra-
atmosphérique, y compris la Lune et d'autres corps célestes, ainsi que les 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies au sujet de la 
collaboration internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique ; 

note avec satisfaction 

a) les mesures prises par les divers organes de l'Union en vue de l'utili
sation la plus efficace possible de tous les services de radiocommunication 
spatiale; 

b) ^ les progrès accomplis dans la technologie et l'utilisation des radio
communications spatiales ; 

invite le Conseil d'administration et le secrétaire général 

à prendre les mesures nécessaires : 

1. ^ pour continuer à tenir les Nations Unies et les institutions spécialisées 
intéressées au courant des progrès des radiocommunications spatiales; 

2. pour encourager la poursuite et le développement de la collaboration 
entre l'Union et les institutions "spécialisées des Nations Unies, ou les autres 
organisations internationales, qui sont intéressées par l'utilisation des radio
communications spatiales. 

')Miseà jour de la résolution N° 37 de Malaga-Torremolinos (1973) 



UNION JNTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° 318-F 
28 octobre 1982 
Original : espagnol 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

DOUZIEME SEANCE PLENIERE 

Vendredi 8 octobre 1982 à 17 h 30 

Président : M. H.K. KOSGEY 

SEANCE PLENIERE 

Sujet traité 

Election du Vice-Secrétaire général 

Document N° 

6., 7 + Add.1 et 2, 
138 et DT/UB 

*2* 



Document N° 316-F 
Page 2 

1. Election du Vice-Secrétaire gênerai (Documents NoS 6, 7 +.Add.1 et 2, 138 
et DT/UB) 

1.1 Le Secrétaire explique que, pour cette élection, on observera la même 
procédure de vote que pour l'élection du Secrétaire général et que les scrutateurs 
déjà désignés par les délégations de la Côte d'Ivoire, de Cuba, des Pays-Bas, de la 
Thaïlande et de la Yougoslavie continueront à exercer les mêmes fonctions; les 
scrutateurs ainsi désignés occupent alors leurs postes. 

1.2 Le Président demande aux délégués de déposer leurs bulletins de vote à 
mesure que le nom de leur pays est prononcé : 

Le vote donne le résultat suivant : 

Nombre de délégations présentes, et votantes : 135 

Ont obtenu : 

M. Taofiqui Bouraima 59 voix, 

M. Jean Jipguep 55 voix, 

M. Carlos A. Romero Sanjinês 21 voix. 

1.3 Constatant qu'aucun des candidats n'a obtenu la majorité requise, le 
Président annonce qu'un deuxième vote aura lieu à la prochaine séance plénière. 

La séance est levée à 18 h 30. 

Le Secrétaire général : Le Président 

M. MILI H.K. KOSGEY 
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Paragraphe 2.6 

Remplacer ce paragraphe par le texte suivant : 

Le délégué de la Grèce rappelle que sa délégation a déjà présenté ses félici
tations au Secrétaire général élu et elle tient maintenant à exprimer ses vives et 
chaleureuses félicitations à Monsieur Jean Jipguep pour sa brillante élection au poste 
de Vice-Secrétaire général de l'UIT. Les qualités professionnelles et administratives 
de M. Jipguep sont bien connues, ainsi que l'expérience qu'il a acquise des organes 
de notre Union. 

M. Jipguep vient d'un pays d'Afrique qui doit son développement actuel au dur 
labeur et aux grands efforts de son peuple. Les Grecs sont extrêmement émus de cette 
élection, car au Cameroun vit - comme d'ailleurs en Australie - une importante commu
nauté grecque, qui a activement participé depuis de nombreuses années, au grand effort 
d'évolution de ce pays. 

L'orateur tient à renouveler à M. Jipguep, à l'occasion de son élection, les 
félicitations et les souhaits de son Gouvernement, et les siens propres," 

Pour d u raisons d'économis, cs documsnt n's été tiré qu'en nombrs restreint Lss participants sont donc priés ds bisn vouloir spporter s la réunion 
leurs documents svsc sux, csr il n'y surs pas d'sxsmplsires supplémantaires dispomblss 
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1. Election du Vice-Secrétaire général (Documents N o s 6, 7 + Add. 1,2, 138,DT/UB) 

1.1 Le Président rappelle que, lors du premier tour de scrutin, la semaine 
passée, aucun candidat n'a recueilli la majorité exigée. Un deuxième tour de scrutin 
va donc avoir lieu. 

1.2 Le délégué du Pérou annonce que, pour faciliter le déroulement de l'élection, 
il retire sa candidature. Il remercie le groupe des pays de l'Amérique latine et des 
Caraïbes de leur appui; ce petit groupe a montré qu'il pouvait jouer un rôle décisif 
lors des élections. 

1.3 Le Secrétaire général rappelle que les scrutateurs désignés pour le deuxième 
tour sont les délégués de Cuba, des Pays-Bas, de la Yougoslavie, de la Cote d'Ivoire et 
de la Thaïlande. Il rappelle aussi la procédure de vote appropriée à l'élection du 
Vice-Secrétaire' général. 

1.U M. Bardoux (Département du personnel de l'UIT) procède à l'appel nominal des 
délégations. Le nombre total des bulletins déposés est de 135* 

1.5 Le Président annonce qu'il y a deux bulletins blancs, la majorité simple est 
donc de 67 voix. 

Le résultat du vote est le suivant : 

M. Bouraîma 65 

M. Jipguep 68 

M. Jipguep est donc élu Vice-Secrétaire général. 

2. Déclarations concernant les élections du Secrétaire et du Vice-Secrétaire 
général 

2.1 Le délégué du Cameroun fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 
Honorables délégués, 

La délégation de la République Unie du Cameroun, devant la profonde émotion 
qu'est la sienne en ce moment précis, pour des raisons que vous devinez aisément, 
manquera de mots et d'expressions fortes pour exprimer aux honorables délégués ici 
présents la profonde gratitude de la République Unie du Cameroun pour la confiance qui 
vient de lui être faite en élevant au rang de Vice-Secrétaire général de notre Union 
l'un de ses brillants fils, en la personne de Monsieur Jean Jipguep. 

Au moment où cette Conférence se tient pour la première fois en terre 
africaine, je dois dire que .cette élection honore avant tout l'Afrique toute entière. 
C'est pourquoi, au nom de toute l'Afrique et au nom de mon pays, je voudrais chaleu
reusement remercier de tout coeur tous ceux qui de loin ou de près ont contribué à ce 
choix qui honore plus particulièrement le tiers monde qui lutte toujours pour trouver 
non seulement la place qui lui revient dans le concert des Nations, mais aussi pour 
assumer pleinement sa responsabilité dans la gestion du système des Nations Unies. 
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, Dans les circonstances actuelles, il me plaît d'adresser une pensée toute 
particulière à M. Bouraîma et au peuple frère du Bénin dont le gouvernement en 
présentant la candidature de cet autre illustre fils d'Afrique, a rendu ces élections 
beaucoup plus compétitives et a montré ainsi, s'il en était besoin, les potentialités 
inépuisables des pays en développement. 

Dans cette perspective, nous voudrions également saluer le geste, combien 
humble et constructif de la délégation du Pérou, qui en retirant la candidature de 
M. Romero, autre illustre fils du tiers monde, a renforcé une fois de plus la solida
rité entre les pays en développement et, par voie de conséquence, leur contribution 
positivé à la gestion de notre Union. 

Enfin, je manquerais à mon devoir si je n'adressais une pensée toute 
particulière à M. Mili, ce brillant fils de l'Afrique, qui, pendant plus de 18 ans, a 
consacré une partie de sa vie au service de l'Union. Si hier, avec lui, nous avons 
ressenti une certaine amertume à l'issue de l'élection du Secrétaire général de l'UIT, 
aujourd'hui je pense que M. Mili doit être fier de laisser derrière lui un autre fils 
de l'Afrique. 

Pour terminer, je voudrais- une fois de plus réitérer les sincères remer
ciements de mon pays à tous les pays amis pour leur choix et leur assurer que M. Jipguep 
qui a participé activement au développement des télécommunications dans son pays sera 
en mesure d'apporter sa contribution à l'UIT dont il connaît bien les rouages. 

Et nous sommes sûrs qu'aux côtés de M. Butler, le nouveau Secrétaire général 
élu à qui je voudrais rendre ici un vibrant hommage, la collaboration de M. Jipguep 
sera efficace, franche et à la mesure de la confiance qui vient de lui être faite par 
les honorables délégués. 

Thank you 

Choukran 

Mucha grac ias. " 

2.2 Le délégué du Pérou félicite cordialement M. Jipguep de son élection au poste 
de Vice-Secrétaire général de l'UIT. Un troisième tour de scrutin a pu être évité, 
qui aurait augmenté la tension et retardé les travaux relatifs à la révision de la 
Convention. La délégation du Pérou est convaincue que grâce aux capacités et aux 
qualités personnelles de M. Jipguep, ainsi qu'à la sagesse de M. Butler, les travaux 
de l'UIT se dérouleront avec succès jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
Il souhaite que, pendant le mandat des nouveaux élus, les Membres de l'UIT collaborent 
entre eux encore plus efficacement qu'auparavant, surtout dans le domaine de la 
coopération technique, d'un intérêt particulier pour les pays en développement. 

Le résultat serré de l'élection a montré les eminentes qualités de deux 
candidats et la délégation du Pérou assure M. Bouraîma de son respect. 

2.3 Le délégué de Chypre s'associe aux orateurs précédents pour féliciter 
M. Butler et M. Jipguep de leur brillante élection aux postes de Secrétaire général 
et de Vice-Secrétaire général. Connaissant M. Butler depuis 1965, il est sûr que, en 
collaboration avec le Vice-Secrétaire général nouvellement élu, il mènera à bien et 
avec beaucoup d'efficacité les taches confiées à l'Union. Il exprime également ses 
remerciements à M. Mili pour l'excellent travail qu'il a accompli ces quatorze 
dernières années à la tête de l'Union. Il tient aussi à féliciter M. Srirangan, 
M. Larsson et M. Bouraîma de l'aide précieuse qu'ils ont fournie et continueront à 
fournir à l'UIT. Enfin, il assure le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général 
qu'ils peuvent compter sur la participation active de Chypre aux activités de l'Union 
afin d'atteindre les nobles objectifs que s'est fixée l'UIT. 



Document N° 319-F 
Page U 

2.U . Le délégué du Portugal adresse ses chaleureuses félicitations à M. Butler 
pour son élection au poste le plus élevé de l'Union et félicite également la Conférence 
d'avoir fait un choix si judicieux. L'expérience, l'intelligence et le bon sens de 
M. Butler lui permettront de remplir ses hautes fonctions avec l'efficacité et l'inté
grité dont a fait preuve M. Mili, son prédécesseur. Il est de plus convaincu que 
M. Butler saura prendre les mesures nécessaires pour que l'Union puisse faire face avec 
dynamisme au défi des années 80 dans le domaine des télécommunications mondiales. Il 
remercie aussi M. Mili de son oeuvre au bénéfice de l'Union et lui souhaite ainsi 
qu'à Mme Mili bonheur et prospérité. Enfin, il remercie M. Larsson et M. Srirangan 
d'avoir été candidats et espère qu'ils continueront de mettre au service de l'Union 
leur grande compétence. 

2.5 Le délégué de l'Equateur félicite M. Butler dont l'expérience et la compétence 
permettront de faire avancer de façon efficace et positive les tâches confiées à 
l'Union. Il fait également part du respect que l'Administration équatorienne porte 
à M. Mohamed Mili et le félicite de sa gestion en tant que Secrétaire général de l'UIT. 
Il présente en outre ses sincères félicitations à M. Jipguep dont chacun s'accorde à 
reconnaître les mérites. 

2.6 Le délégué de la Grèce présente ses sincères félicitations à M. Jipguep pour 
sa brillante élection au poste de Vice-Secrétaire général de l'UIT et est heureux que 
ce poste d'importance soit confié à un représentant du continent africain. 

2.7 Le délégué du Lesotho fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 
Honorables délégués, 
Mesdames, Messieurs, 

La délégation du Royaume du Lesotho tient à adresser, par votre intermédiaire, 
ses plus chaleureuses félicitations à M. Butler et à M. Jipguep qui viennent d'être 
élus Secrétaire général et Vice-Secrétaire général respectivement. 

Leur élection est une claire manifestation de confiance dans leur aptitude 
à diriger la nef de l'Union internationale des télécommunications jusqu'à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

Nous tenons aussi, Monsieur le Président, à exprimer notre vive reconnaissance 
pour l'excellence avec laquelle le Secrétaire général sortant a su remplir ses fonctions 
tout au long de son mandat. 

Pour terminer, Monsieur le Président, j'observe avec plaisir que les 
candidatures de MM. Larsson, Srirangan, Bouraîma et Romero Sanjinês, qui sont tous des 
personnalités eminentes, ont assuré à notre assemblée un large choix pour l'élection 
du Secrétaire général comme pour celle du Vice-Secrétaire général. 

Monsieur le Président, je vous remercie." 

2.8 Le délégué du Bénin, au nom de sa délégation et de la République Populaire 
du Bénin, présente ses chaleureuses félicitations à M. Butler dont il connaît les 
qualités d'administrateur et le dynamisme. Il adresse également ses félicitations à 
M. Jipguep qu'il connaît depuis longtemps et se félicite qu'un africain ait été élu à 
un poste aussi important. 
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2.9 Le délégué de la Suède fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

Comme d'autres délégations, il nous a été difficile de faire un choix entre 
trois candidats qualifiés pour le poste de Vice-Secrétaire général de l'Union. 
Cependant, nous avons été heureux d'avoir à choisir entre des candidats de pays en 
développement car., le Secrétaire général élu venant d'un pays industrialisé, il était 
possible d'établir un juste équilibre géographique. 

Nous avons été particulièrement heureux que deux des candidats soient citoyens 
de pays d'Afrique, la Conférence de plénipotentiaires se tenant pour la première fois 
dans cette région. Nous connaissans maintenant le résultat des élections et, pour 
nous, il manifeste clairement le fait que la présente Conférence de plénipotentiaires 
accorde une importance particulière à l'Afrique et aux préoccupations propres à ce 
continent. 

Les deux candidats respectivement présentés par le Bénin et par le Cameroun, 
comme leurs qualifications personnelles, sont parfaitement connus de ma délégation. 
Mais, la Conférence devait choisir un candidat; le fait qu'elle en ait élu un, 
M. Jipguep, comme nouveau Viee-Secrétairet général, ne doit en aucun cas faire l.'objet 
d'une appréciation négative par les autres candidats; je tiens plus particulièrement 
à dire notre estime à M. Bouraîma et nous espérons qu'il continuera à participer comme 
auparavant aux activités de l'Union. 

Monsieur le Président,•si j'ai demandé la parole, c'est pour féliciter 
M. Jipguep au nom de ma délégation; ses aptitudes seront déterminantes pour l'activité 
de l'Union au cours des prochaines années. 

Ma délégation, Monsieur le Président, espère vivement que le nouveau tandem 
que vont constituer M. Butler et M. Jipguep sera un stimulant dans la marche de 
l'Union et qu'il saura en guider les activités au profit de tous ses Membres. 

Je vous remercie, Monsieur le Président." 

2.10 Le délégué du Koweït se joint aux autres délégations pour féliciter 
M. Butler de son élection à la tête de l'Union. Sa délégation déploiera tous ses 
efforts pour aider M. Butler dans la tâche qu'il a à accomplir. L'orateur rend 
hommage aux qualités et à la compétence de M. Mili et lui adresse ses souhaits de 
longue vie et de bonne santé. Il félicite également M. Jipguep et lui présente ses 
meilleurs voeux de succès. 

2.11 Le délégué de la République Centrafricaine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

Permettez-moi de m'acquitter d'abord d'un agréable devoir : celui d'adresser 
au nom de la délégation centrafricaine que je conduis, au nom aussi des délégations 
des administrations membres de l'Union Africaine des Postes et Télécommunications, nos 
sincères remerciements à tous les pays qui depuis l'ouverture de notre conférence ont 
bien voulu inviter nos délégations aux coktails et dîners qui se sont succédés sans 



Document N° 319-F 
Page 6 

répit ici à Nairobi. La large participation qui a caractérisé toutes ces manifes
tations témoigne de l'estime mutuelle, de l'amitié et de la grande cordialité que 
toutes les délégations tiennent à maintenir et à.développer dans le cadre de notre 
Union, quels que soient les épiphénomènes qui peuvent parfois naître de rencontres 
de cette importance. C'est dire, Monsieur le Président, l'importance que nous donnons 
tant au contenu de nos travaux, qu'à l'environnement amical et de compréhension, 
sources mêmes de la communication, qui les sous-tendent. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de m'adresser par votre intermédiaire 
à M. Mohamed Mili' en lui rendant un hommage mérité pour son travail de pionnier, 
particulièrement dans le domaine de la coopération technique. Nous voulons lui dire 
que nous conserverons de lui l'image exemplaire de l'homme d'énergie, infatigable, 
du technicien enthousiaste qui a su communiquer sa foi et son ardeur dans tous les 
milieux qu'il a parcourus; enfin de l'homme simple dont la chaleur et le constant 
sourire ont su rassurer, convaincre et persuader que la coopération internationale 
est d'abord une affaire d'hommes et de peuples. Aussi nous lui disons simplement 
merci pour toute son action au service du développement des télécommunications, 
merci pour l'espoir et l'ouverture qu'il a permis aux jeunes pays. 

En transmettant le relais à son collaborateur discret qui a su le seconder 
pendant plus d'une décennie, nous sommes assurés que les grandes tâches commencées 
se poursuivront avec le maximum de chance et de succès. Car, Monsieur le Président, 
comment cela pourraît-il en être autrement lorsque les qualités d'ouverture, 
d'efficacité et de travailleur acharné de M. Butler, bien connues de tous, le situent 
dans la ligne des grandes actions de l'UIT. 

Nous félicitons sincèrement M. Butler pour sa brillante élection; connaissant 
sa modestie et sa discrétion, nous nous garderons bien d'évoquer ici ses succès passés. 
Nous voulons l'assurer de notre confiance, de notre disponibilité au service de la 
coopération internationale et lui souhaiter pleine réussite dans ses fonctions. 

M. Butler, j'en suis convaincu, ne ménagera aucun effort pour accomplir 
avec efficacité la mission que la présente Conférence de plénipotentiaires lui confiera; 
et il continuera à collaborer étroitement, comme par le passé, avec les organisations 
régionales telles que l'UAPT, l'UPAT, la CEPT, la CITEL et bien d'autres organisations. 

Je ne saurais oublier dans mes hommages, deux grands éminents spécialistes 
des télécommunications, M. Srirangan et M. Larsson, qui, par leurs qualités, ont 
marqué et marqueront encore l'avenir des télécommunications dans le monde. Nous leur 
demanderons d'être toujours disponibles et d'oeuvrer toujours avec cette efficacité 
qui caractérise leur qualité d'hommes d'action. 

Le monde des télécommunications est en pleine mutation et nous aurons 
toujours besoin de leur contribution. 

Monsieur le Président, nous venons seulement d'assister à l'élection du 
Vice-Secrétaire général. Permettez-moi, Monsieur le Président, de lui rendre un 
hommage mérité. M. Jipguep, en effet, bien connu dans les instances de l'UIT, saura 
seconder avec efficacité, j'en suis convaincu, le Secrétaire général élu. 

Les résultats serrés démontrent à merveille que M. Bouraîma a été un 
candidat méritant au poste de Vice-Secrétaire général. Les résultats du scrutin ne 
sauraient en aucun cas altérer son image de technicien valable, compétent et plein 
d'avenir. 
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. Monsieur le Président, 
Honorables délégués, 

Je ne saurais terminer, mon propos sans vous demander, Monsieur le Président, 
de bien vouloir transmettre à votre homologue, le Président Kosgey, qui n'a pu assister 
à cette séance, toute notre gratitude pour l'accueil fraternel et chaleureux dont son 
pays, son gouvernement et le peuple kenyan nous a entourés. C'est à regret que je 
vais devoir vous quitter en vous exprimant mon entière confiance dans le succès de 
nos travaux pour que vive la coopération internationale au sein de l'UIT. 

Je vous remercie." 

2.12 Le délégué du Chili présente à son tour ses félicitations à M. Jipguep et se 
réjouit qu'un poste aussi élevé ait été confié à un représentant de la région 
africaine. Il remercie M. Bouraîma et ,M. Romero Sanjinês du travail qu'ils ont 
accompli à l'UIT et souhaite qu'ils poursuivent leurs activités pour le bien de 
cette organisation. 

2.13 Le délégué de la Malaisie félicite M. Butler et M. Jipguep de leur élection 
aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général. Au nom de sa 
délégation, il remercie M. Mili du travail qu'il a accompli à l'UIT et dont tous 
les pays Membres ont pu bénéficier. • 

2.1U Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation chinoise tient à joindre sa voix à celle des orateurs qui 
l'ont précédée pour exprimer à M. Jipguep ses chaleureuses félicitations pour son 
élection au poste de Vice-Secrétaire général de l'UIT. 

Nous savons tous que M. Jipguep participe activement depuis nombre d'années 
aux activités de l'UIT et qu'il a largement contribué au développement des services 
mondiaux de télécommunications. Il connaît parfaitement les affaires de l'UIT; il 
est conscient des problèmes que posent les télécommunications internationales et qui 
se posent à elles et il s'est particulièrement attaché aux activités de coopération 
technique dans le domaine des télécommunications. Son élection revêt ainsi indubita
blement une grande importance pour le développement des services internationaux de 
télécommunication et pour le renforcement de la coopération internationale. 

Nous sommes pleinement convaincus qu'avec l'étroite coopération qui 
s'établira entre M. Butler, le nouveau Secrétaire général élu et M. Jipguep, et avec 
les efforts que poursuivront conjointement M. Kirby, directeur du CCIR, M. Burtz, 
directeur du CCITT et les nouveaux membres élus de l'IFRB, l'UIT continuera à progresser 
et les services internationaux de télécommunication à se perfectionner. 

Pour terminer, nous souhaitons à M. Jipguep un plein succès dans les travaux 
qu'il entreprendra dans ses nouvelles fonctions. 

Je vous remercie, Monsieur le Président." 



Document N° 319-F 
Page 8 

2.15 Le délégué de l'Iraq félicite chaleureusement M. Butler et M. Jipguep de 
leur élection et rappelle que, comme par le passé, l'Iraq collabore étroitement avec 
l'UIT. Au nom de sa délégation, il remercie M. Mili de son dévouement et du travail 
qu'il a accompli à la tête de l'Union. 

2.16 Le délégué de la Thaïlande adresse ses chaleureuses félicitations à M. Butler 
ainsi qu'à M. Jipguep. Il est convaincu, étant donné le rôle actif que ces deux 
personnalités ont joué au sein de l'Union, que l'UIT ne pourra connaître que le succès 
dans l'accomplissement de ses travaux. Au nom de sa délégation, il remercie M. Mili 
de son dévouement et de ses efforts consciencieux, en particulier pour les activités 
de coopération technique. 

2.17 Le délégué de l'Italie félicite chaleureusement M. Jipguep de son élection. 
Sa délégation a. eu l'occasion d'apprécier les qualités de M. Jipguep lors de plusieurs 
réunions, en particulier au cours de la CAMR-79 où il a beaucoup oeuvré pour concilier 
des vues différentes et parvenir à des compromis sur d'importantes questions. Ses 
qualités lui permettront de réussir pleinement dans sa tâche de Vice-Secrétaire 
général et d'être un collaborateur précieux de M. Butler. L'orateur félicite 
M. Bouraîma et M. Romero Sanjinês, dont les qualités sont bien connues de tous. 

2.18 Le délégué du Venezuela félicite à son tour M. Jipguep et l'assure de 
l'étroite coopération de son administration pour le bien des Membres de l'Union. Il 
est convaincu que M. Jipguep saura faire participer les pays de l'Amérique latine aux 
travaux de l'UIT et lui souhaite plein succès dans l'accomplissement de ses fonctions. 

2.19 Le délégué de la France déclare, qu'à l'occasion de l'élection de M. Jipguep 
au poste de Vice-Secrétaire général, que la délégation française exprime ses très 
chaleureuses et amicales félicitations à M. Jipguep, et au Cameroun. La délégation 
de la France souhaitait en effet que ce poste revienne à un représentant du tiers 
monde, et notaimnent de l'Afrique noire francophone, par souci d'équilibre au sein 
du Secrétariat de l'UIT et compte tenu de l'importance que représente actuellement 
l'Afrique qui compte 50 pays. M. Jipguep est ancien élève de l'Ecole nationale des 
télécommunications de Paris. Il est très connu et apprécié par tous ses camarades 
y compris ses camarades français. Il est indéniable qu'il aura maintenant l'occasion 
d'affirmer ses capacités dans ses nouvelles attributions et que la Conférence de l'UIT 
vient de faire le bon choix. 

Les qualités et l'expérience de M. Bouraîma, candidat du Bénin, sont 
également bien connues de tous les Membres de l'UIT et en particulier de l'administration 
française des télécommunications. Il est lui aussi, comme M. Jipguep, un ancien élève de 
l'Ecole des télécommunications de Paris où il compte un grand nombre d'amis. L'orateur 
a noté tout à l'heure que le candidat malheureux et le candidat élu se sont embrassés 
dans la plus pure tradition de l'amitié africaine et de la camaraderie qui lie les 
élèves d'une même école. La délégation française est persuadée que ces deux candidats 
sont fiers d'avoir ensemble contribué au succès d'un candidat africain au poste de 
Vice-Secrétaire général lors de la première Conférence de plénipotentiaires de l'UIT 
tenue en terre africaine. 

2.20 Le délégué de l'Argentine s'associe aux félicitations dont M. Jipguep a fait 
l'objet de la part des orateurs précédents. Ayant eu le privilège de connaître 
M. Jipguep lors de la CAMR-79 et de la dernière session du Conseil d'administration, 
il a pu apprécié sa modération, sa compétence et son ouverture d'esprit. Ses 
remerciements vont également à M. Bouraîma qui a obtenu d'excellents résultats et à 
M. Romero Sanjinês qui, en retirant sa candidature, a permis à la Conférence de 
poursuivre plus rapidement ses travaux. 
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2.21 , Le délégué du Gabon félicite à la fois M. Jipguep de son élection et la 
Conférence de plénipotentiaires d'avoir choisi un candidat de l'Afrique centrale, 
particulièrement versé en tout ce qui touche l'UIT. Tant M. Butler que M. Jipguep 
peuvent compter sur l'appui du Gabon. 

2.22 Le délégué de l'Australie s'associe aux déclarations précédentes concernant 
M. Jipguep. Les trois candidats au poste de Vice-Secrétaire général étaient également 
qualifiés et le délégué de l'Australie félicite et remercie M. Bouraîma et M. Romero 
Sanjinês. 

2.23 Le délégué du Brésil, qui a déjà félicité M. Butler, félicite maintenant 
M. Jipguep dont les capacités ne font pas de doute. Il félicite aussi M. Bouraîma et 
M. Romero Sanjinês d'avoir été candidats. 

2.2U Le délégué des Etats-Unis accueille avec enthousiasme l'élection de M. Jipguep 
avec lequel il a souvent eu l'occasion de collaborer. Son élection au cours d'une 
Conférence qui se tient pour la première fois en terre africaine marque le début d'une 
ère nouvelle et d'une participation accrue de l'Afrique noire aux activités de l'UIT. 

2.25 Le délégué de 1 'Inde félicite M. Jipguep qui sera pour M. Butler un partenaire 
parfait. Il remercie M. Bouraîma et M. Romero Sanjinês de s'être présentés comme 
candidats. , 

2.26 Le délégué de l'U.R.S.S. adresse ses félicitations à M. Jipguep. C'est la 
première fois que le poste de Vice-Secrétaire général va à un représentant de l'Afrique 
noire. M. Jipguep se distingue par son esprit d'initiative et ses compétences. Il 
formera avec M. Butler une excellente équipe. Le délégué de l'U.R.S.S. exprime sa 
sympathie envers M. Bouraîma, auquel il souhaite tout le succès possible au sein de 
son administration et dans le monde des télécommunications en général. 

2.27 Le délégué du Kenya est heureux de l'excellente équipe formée par M. Butler 
et M. Jipguep; grâce à elle, l'UIT est assurée de réussir dans ses entreprises. Il 
remercie M. Bouraîma d'avoir été candidat et lui présente ses meilleurs voeux pour 
l'avenir. 

2.28 Le délégué du Congo félicite M. Jipguep; les voix qui sont allées à 
M. Bouraîma doivent encourager celui-ci à aller de l'avant dans le domaine des 
télécommunications. 

2.29 Le délégué de l'Arabie Saoudite se joint aux orateurs précédents pour 
souhaiter à M. Jipguep un plein succès lorsqu'il oeuvrera pour que soient atteints les 
objectifs de l'UIT. Il félicite M. Bouraîma et M. Romero Sanjinês qui continueront à 
servir la cause de l'UIT. 

2.30 Le délégué de l'Algérie est heureux de l'élection de M. Jipguep, que son 
activité au sein du Conseil d'administration a préparé à sa tâche. L'UIT, et surtout 
les pays en développement, n'auront qu'à se louer de l'élection de M. Jipguep. Les 
candidats du Bénin et du Pérou ne manquaient pas de mérite et l'orateur les remercie. 
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2.31 Le délégué des Pays-Bas félicite M. Butler et M. Jipguep de leur élection 
aux plus hauts postes de l'UIT. Il félicite aussi la Conférence de plénipotentiaires 
de son choix. Les candidats qui n'ont pas été élus aux postes de Secrétaire général 
et de Vice-Secrétaire général auraient également fait d'éminents et hauts 
fonctionnaires. Le délégué des Pays-Bas est heureux de la diversité des candidats 
entre lesquels la Conférence a dû choisir. Avec M. Butler et M. Jipguep, l'UIT 
connaîtra sans doute un brillant avenir. L'orateur termine en présentant à M. Mili 
ses meilleurs voeux pour l'avenir. 

2.32 M. Butler, Secrétaire général élu, remercie les délégués à la Conférence 
de plénipotentiaires de leurs chaleureuses paroles. Depuis 1968, il a beaucoup appris 
de M. Mili et l'amitié qui s'est nouée entre eux au fil des ans demeurera entière 
dans l'avenir. M. Butler mettra tout en oeuvre pour atteindre les objectifs de l'UIT, 
définis dans la, Convention : développement, coordination, harmonisation et promotion 
des télécommunications. Il ajoute que tous les candidats sont des amis de longue date. 
L'Australie entretient depuis longtemps' des relations fructueuses avec l'Inde et la 
Suède et il y a bien longtemps qu'il en entretient avec M. Srirangan et M. Larsson, 
et il espère qu'ils continueront à faire bénéficier l'Union de leurs compétences. Il 
exprime aussi sa vive appréciation de MM. Romero Sanjinês, Bouraîma. En la personne 
de M. Butler, c'est l'Australie que la Conférence de plénipotentiaires a honoré de 
son choix. 

1 

2.33 M. Mili. Secrétaire général de l'Union, se joint aux orateurs précédents pour 
féliciter M. Jipguep depuis longtemps bien connu par ses activités au sein du Conseil 
d'administration. M. Mili et M. Jipguep ont eu de fréquentes discussions sur des 
questions très délicates, au cours desquelles M. Mili a pu apprécier le jugement sûr 
et l'esprit pondéré de M. Jipguep, en qui la Conférence a fait un excellent choix. 
M. Jipguep a sans doute, comme toutes les personnes modestes, beaucoup à dire; 
certainement enthousiaste il est animé du désir de bien faire. M. Mili remercie de ses 
aimables paroles M. Butler, avec lequel il a fait équipe pendant de longues années. 
Il est touché des témoignages d'amitié qu'il vient d'entendre. Les pays et les admi
nistrations forment une famille unie, animée d'une volonté unanime, visant à promouvoir 
le développement des télécommunications au bénéfice de l'humanité toute entière. 
M. Mili remercie les participants des témoignages d'amitiés adressés à Mme Mili, dont 
il se fait ici l'interprète pour les remercier à leur tour. 

3. Procédures pour l'élection des membres de l'IFRB (Document N° DT/UC) 

3.1 Le Secrétaire général présente le document et rappelle que la procédure 
proposée est la procédure suivie par la CAMR maritime, (Genève, 197U). Il précise à 
propos du paragraphe 3 du document, qu'une légère erreur s'y est glissée et que le 
bulletin de vote portera, dans l'ordre alphabétique, les noms des candidats et, en 
regard de chacun, le nom du pays concerné. 

Le document est approuvé compte tenu de cette modification. 

U. Attribution des documents au Groupe de travail PL-B (Document N° DT/17) 

L'attribution des documents au Groupe de travail PL-B est approuvée. 

La séance est levée à 13 h 05» 

Le Secrétaire général : Le Président 

M. MILI H.K. KOSGEY 
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1. Parts contributives aux dépenses de l'Union (Documents Nos 9» 122, 
l60(Rév.l), DT/18 (numéros 92 à 9U de la Convention)) 

1.1 Le délégué de l'Equateur est pour l'adoption du système des Nations Unies; en 
effet, certains petits pays qui, pour des raisons financières, ne peuvent encore être 
Membres de l'Union pourraient ainsi le devenir, les difficultés qu'ils éprouvent à 
effectuer leurs paiements se trouveraient réduites et l'on éviterait de leur appliquer 
des critères de prestige déplaisants pour eux. Certes l'introduction de ce système 
soulèvera des problèmes d'ordre administratif mais cela est indispensable. 

1.2 Le délégué de l'Indonésie préférerait le système plus large des Nations Unies 
mais, vu les difficultés qu'entraînerait son adoption, il est partisan de maintenir le 
système actuel de libre choix, à condition de modifier toutefois le nombre de classes 
non seulement vers le bas mais encore vers le haut de l'échelle comme le recommande la 
proposition des pays de l'ANASE. 

1.3 Le délégué de la Jamaïque estime que l'adoption du système des Nations Unies 
entraînerait trop de changements et pense qu'il est préférable de maintenir le système 
de libre choix, à condition que l'on accepte les propositions de l'U.R.S.S. et de la 
Grenade. 

l.U Le délégué de l'Inde pense que pour trouver une solution au problème traité, 
il faut se fonder sur un principe qui tienne compte des possibilités économiques des 
pays Membres et des bénéfices que ces derniers retirent des télécommunications. Comme 
le délégué de l'Equateur, il est d'avis qu'il faut éliminer la notion offensante de 
prestige. Sa délégation pourrait toutefois appuyer les propositions qui ont été faites 
concernant l'extension du système actuel des classes de contribution si elles 
recueillaient l'assentiment général. 

1.5 Le délégué du Sri Lanka déclare que sa délégation n'a aucune objection à 
formuler contre l'une quelconque des propositions soumises. Il conçoit fort bien les 
difficultés que soulève l'application du système des Nations Unies et recommande que 
l'on maintienne le système de libre choix, comme c'est la pratique à l'UPU. Il pense 
qu'il serait possible d'améliorer la proposition de l'U.R.S.S. moyennant un léger 
amendement le principe de demi unités ne le satisfaisant pas. En conclusion, il précise 
que la préférence de sa délégation va au système de libre choix avec augmentation du 
nombre des classes dans la partie la plus basse de l'échelle, ainsi que le proposent 
l'U.R.S.S. et le Chili. 

1.6 Le délégué de Trinidad et Tobago est partisan du maintien du système de libre 
choix, avec augmentation du nombre des classes pour satisfaire aux besoins des petits 
pays. A cette modification près, il n'existe aucune raison valable de changer le 
système actuel. 

1.7 Le délégué de la Nouvelle-Zélande constate qu'avec le système des Nations 
Unies, son pays paierait moins. Il se montre néanmoins partisan du maintien du système 
actuel, avec des réajustements dans la partie inférieure de l'échelle, ainsi que l'a 
proposé la délégation de la Grenade à la séance précédente. Il estime toutefois que 
cette question doit être l'objet d'une étude approfondie au sein d'un Groupe de 
travail. 

1.8 Le délégué de Chypre estime que le système des Nations Unies est le plus 
juste et qu'en outre il favoriserait son pays. Néanmoins, pour faciliter l'obtention 
d'un consensus, il se rallie aux délégations qui préconisent le maintien du système 
actuel dont la proportion passerait de 1 à 60 à 1 à 2U0. 
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1.9 Le délégué de la Thaïlande est d'avis que le système actuel fonctionne bien 
et qu'il suffirait de tenir compte des besoins des pays en développement. Il appuie 
les propositions présentées en ce sens. 

1.10 Le délégué de la Tunisie estime que le système actuel est injuste et que le 
système des Nations Unies est difficile à appliquer. C'est pourquoi sa délégation est 
favorable à un réajustement de l'échelle actuelle qui comprendrait davantage de classes 
tant vers le haut que vers le bas. 

1.11 Le délégué des Philippines est pour l'application des propositions du groupe 
de l'ANASE qui figurent au Document N° DT/18. De cette manière, on parviendrait à une 
plus grande souplesse pour la fixation des contributions. 

1.12 Le délégué du Suriname appuie la proposition de maintenir le système actuel 
en augmentant le nombre de classes vers le bas de l'échelle pour tenir compte des 
besoins des petits pays comme Grenade. Il estime néanmoins qu'il convient d'étudier le 
problème plus à fond. 

1.13 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée fait observer que, dans le Pacifique, il 
existe trois ou quatre pays qui ne sont pas Membres de l'UIT, la totalité de leur 
budget annuel étant égale à la contribution qu'ils seraient tenus de verser à l'Union. 
Pour des raisons d'équité, sa délégation est favorable au système actuel modifié selon 
la formule proposé par l'Union Soviétique. 

l.lU Le délégué de l'Arabie Saoudite appuie le maintien du système actuel avec 
l'addition d'unités de 1/U et de 1/8. Il estime intéressant d'ajouter un sous-
amendement à l'amendement proposé par le Canada, en sorte que le Conseil d'administra
tion puisse indiquer quels sont les pays les moins avancés et fixe leurs contributions 
sur la base du montant qui leur est applicable dans le système des Nations Unies. 

1.15 Pour le délégué du Pakistan, le système actuel n'est pas équitable car il ne 
tient pas compte des possibilités économiques des petits pays et a pour effect 
d'empêcher nombre d'entre eux de faire partie de l'UIT. Le système des Nations Unies 
est plus équitable mais sa délégation pourrait appuyer la proposition de l'Indonésie. 

1.16 Le délégué du Mexique est partisan du système de libre choix modifié de telle 
manière que la proportion ne soit ni inférieure à 1/120 ni supérieure à 1/2U0. De 
cette manière, on tiendrait compte des besoins des petits pays comme la Grenade et on 
éviterait que ceux qui versent les contributions les plus importantes exercent une 
influence prépondérante. Sa délégation serait également favorable à toute mesure qui 
pourrait être adoptée pour éviter l'anarchie qui existe dans le choix des unités 
contributives et écarter la menace de voir les pays industriels réduire leur 
contribution. 

1.17 Le délégué du Maroc est partisan du système de libre choix avec extension du 
nombre des classes de 1 à 2U0. 

1.18 Le délégué de l'Autriche est partisan du système de libre choix avec augmen
tation du nombre de classes vers le haut et vers le bas. 

1.19 Le délégué de la Malaisie pense que la proposition que sa délégation a faite 
en même temps que les autres pays de l'ANASE est analogue à celle de l'Indonésie. 

1.20 Le délégué de Singapour se prononce en faveur du maintien du système de libre 
choix avec réduction du minimum à 1/U d'unité et une augmentation de la gamme des 
possibilités qui iraient de 1 à 2U0. De cette manière, ceux qui sont en mesure de 
payer pourraient choisir une classe supérieure et les plus petits réduire leur 
quote-part. 
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1.21 Le délégué de l'Afghanistan se montre partisan du système de libre choix 
avec une réduction éventuelle de la contribution à 1/U et 1/8 d'unité. 

1.22 Le délégué de la Chine appuie la proposition des pays de l'ANASE. Il estime 
qu'un réajustement progressif est nécessaire pour supprimer les injustices. 

1.23 Le délègue du Bénin réitère son opinion selon laquelle il faut non seulement 
tenir compte des besoins des pays les plus petits mais encore essayer d'éviter le 
risque que des pays à contribution prépondérante n'exercent un pouvoir trop grand. 
Bien que le système des Nations Unies soit idéal, il faut maintenir le système volon
taire pour ne pas perdre le bénéfice actuel des contributions versées par les entre
prises privées. Il est convaincu que, sous réserve des modifications proposées par 
l'U.R.S.S., l'UIT ne connaîtrait pas de difficulté de trésorerie. 

1.2U Le délégué du Botswana rappelle, que son pays est classé dans la catégorie 
des pays les moins avancés. Il se montre partisan du maintien de l'échelle actuelle 
le nombre des classes étant augmenté dans sa partie inférieure pour que les petits pays 
puissent continuer à participer à l'UIT. Il se rallie aux propositions de la Grenade 
et de l'U.R.S.S. 

1.25 Le délégué de l'Ethiopie estime que le système des Nations Unies est le plus 
équitable mais que son application créerait trop de problèmes à l'UIT. En conséquence, 
il appuie le système de libre choix des contributions en ajoutant deux classes à la 
partie inférieure de l'échelle; une de 1/U d'unité et une autre de 1/8ème d'unité. 

1.26 Selon le délégué de la France, aucun orateur n'a tenu compte du fait que les 
valeurs de 1/U et 1/8ème d'unité n'indiquent qu'une proportion dans le budget de 
l'Union et que la somme correspondant à 1/U ou à l/8ème d'unité dépendra donc des 
contributions totales des Membres. Le problème est de savoir s'il est possible de 
favoriser les pays les moins développés et d'exiger que d'autres pays versent des 
sommes non inférieures à un niveau minimum pour compenser la différence. 

1.27 Le délégué du Chili dit que, dans le rapport du Conseil d'administration 
(Document N° 9 de la Conférence), il est effectué une estimation de l'échelle de 
contributions des pays. Pour sa part, le Chili a fait une proposition qui vise à 
combiner le système actuel avec le système des Nations Unies, cependant que le délégué 
de la France vient de signaler avec raison que la création d'une classe de 1/8ème 
d'unité ne signifie pas nécessairement une réduction de la somme que doivent verser les 
pays les moins développés. Il propose que l'on constitue un Groupe de travail chargé 
d'évaluer les contributions dans le système proposé par le Chili. 

1.28 Le délégué de l'Iran souligne l'importance de la relation qui existe entre 
les dépenses et les contributions. Il pense que le Groupe de travail pourrait étudier 
également les avantages qu'offre, pour les pays les plus pauvres, le système de 
contributions des Nations Unies étant donné que, à son avis, le meilleur système est 
celui qui favorise davantage les pays les plus pauvres. 

1.29 Le Président fait un résumé des interventions : il souligne en premier lieu 
qu'il y a quasi-unanimité sur le fait que le barème des contributions actuellement en 
vigueur n'est plus valable, qu'il se dégage une large majorité en faveur du système 
de libre choix avec un barème élargi qui tienne compte de la capacité de paiement 
réduite de certains pays Membres et qui permette à un grand nombre de ces pays qui ne 
sont pas encore Membres de l'Union de le devenir. Il pense que l'on pourrait peut-
être parvenir à un consensus en faveur du libre choix en élargissant en même temps 
les parties inférieure et supérieure du barème des contributions. Il indique qu'il y 
a des partisans du système appliqué aux Nations Unies mais que ce système créerait, de 
l'avis de nombreux délégués, des problèmes d'ordre pratique. De toute façon, le 
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système que l'on adoptera doit refléter des possibilités de paiement de tous les 
Membres sans qu'il soit permis à un pays d'adopter une classe du barème des 
contributions très inférieure à celle qu'il est en mesure de payer, car cela 
perturberait le mécanisme financier de l'UIT. Il demande pour conclure si quelqu'un 
s'oppose à l'adoption par consensus d'un système de libre choix élargissant les 
parties supérieure et inférieure du barème des classes de contribution, sans que les 
pays les plus riches aient la possibilité de choisir une contribution inférieure à 
leurs possibilités. 

1.30 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique réaffirme que tous les pays doivent 
pouvoir choisir librement leur contribution. 

1.31 Le délégué de l'U.R.S.S. pense que l'on devrait organiser un débat sur la 
proposition de la Grenade (Document N° 122) et que l'on devrait parvenir à un consensus 
sur la liberté de choix des contributions et sur l'élargissement de la partie inférieure 
de barème de ces contributions en ajoutant les classes de 1/U et 1/8ème d'unité à la fin 
dudit barème. 

1.32 Le Président assure que les diverses propositions seront examinées et 
discutées, et espère qu'un consensus se dégagera, afin qu'un Groupe de travail puisse 
ensuite élaborer une proposition. Il demande, pour terminer, aux délégations intéressées 
qu'elles exposent et expliquent les propositions qu'elles ont présentées. 

1.33 Le délégué du Chili dit que, dans le Document N° 122, le principe du libre 
choix de la classe contributive, est réaffirmé malgré la limitation de la classe de 
contribution minimale que peut choisir chaque membre en fonction de la contribution 
que son pays verse selon le système des Nations Unies. Ce système, fondé essentiel
lement sur le PNB, n'est probablement pas aussi équitable qu'un système fondé sur le 
revenu national par personne, mais il doit être pris comme référence puisqu'il s'agit 
du barème des Nations Unies. D'autre part, dans la demande chilienne, le barème des 
classes contributives est élargi de telle sorte que les dépenses soient réparties plus 
équitablement en fonction de la capacité des pays Membres. 

1.3U Le délégué de la Grèce fait observer que, dans le Tableau 2 de la 
proposition du Chili, les pays se divisent en pays favorisés et moins favorisés selon 
qu'on les considère ou non comme des pays industrialisés. Or, parmi les pays en 
développement, il y a des pays industrialisés qui, comme la Grèce, devraient verser 
une contribution double de celle qu'ils versent avec le système actuel, qui n'est pas 
équitable. 

1.35 Le délégué de la Roumanie pense que l'on pourrait parvenir à un consensus 
sur un. système de libre choix orienté en fonction des possibilités financières de 
chaque pays. A son avis, le barème des contributions proposé par le Chili n'est pas 
juste. 

1.36 Les délégués de l'Australie, de la Hongrie, de•1'Italie et de la Tanzanie 
ne peuvent appuyer la proposition chilienne qui, à leur avis, est contraire au consensus 
qui s'est dégagé sur la liberté de chaque pays de choisir la classe de contribution et 
sur l'élargissement du barème des contributions. 

1.37 Le délégué du Venezuela appuierait la proposition chilienne si l'on fixait 
une limite supérieure au niveau des contributions. 

1.38 Les délégués de la Yougoslavie, de la Nouvelle-Zélande, de la Mongolie, 
de la Grèce, de la Roumanie et de l'U.R.S.S. rejettent la proposition du Chili 
(Document N° 122). 
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1.39 Les délégués de la France et de Singapour considèrent que la proposition 
du Chili comporte des aspects dignes d'intérêt qui pourraient être réexaminés si l'on 
créait un Groupe de travail. 

1.U0 Le Président estime que la proposition du Chili n'a pas reçu un appui 
suffisant pour justifier son examen par la Commission et demande à la délégation de 
la Grenade de présenter sa proposition qui figure dans le Document N° l6o(Rév.l). 

l.Ul Le délégué de la Grenade présente le Document N° l60(Rév.l) qui tient compte 
du fait que, lorsque le barème actuel des contributions a été établi, il n'existait 
encore aucun nouvel Etat indépendant aussi petit qu'Antigua, la Dominique, Santa Lucia, 
Saint-Vincent et la Grenade. Le Tableau A du document compare la contribution par 
habitant de plusieurs pays : il en ressort que la Grenade est le pays qui contribue le 
plus. Le Tableau B indique la contribution par habitant de plusieurs pays selon le 
barème actuel et selon les barèmes des projets de l'U.R.S.S., du Chili et de la 
Grenade. La contribution de la Grenade par habitant selon le barème actuel est la plus 
élevée (lU fois plus forte que la contribution moyenne des U principaux pays contri
buteurs et plusieurs fois plus forte que celle des pays développés). Si de petits pays 
tels que la Grenade acceptent de contribuer davantage que les pays aux revenus les plus 
forts (ce qui continuerait même si la proposition de la Grenade était acceptée), ils 
ne devraient pas devoir toujours contribuer lU fois plus car l'objet essentiel de la 
proposition de la Grenade est que les divers petits Etats, qui éprouvent actuellement 
des difficultés à verser leur contribution selon le barème en vigueur, puissent devenir 
Membres de l'UIT. 

1.U2 Le délégué du Royaume-Uni dit que, avec le système actuel, quelque 80 pays 
paient le minimum de 80.000 francs suisses annuels et que, avec la proposition de 
l'U.R.S.S., les pays les moins développés pourraient réduire leur contribution 
à 20.000 francs suisses. Il n'estime pas viable une solution mathématique ou 
mécanique;" la proposition soviétique serait en ce sens fondée, surtout si, comme le 
propose le Canada, il était décidé d'autoriser le Conseil d'administration à réduire, 
dans des circonstances exceptionnelles, la contribution de quelques pays. On pourrait 
peut-être parvenir à un consensus sans recourir à la création d'un Groupe de travail, 
bien que sa délégation soit disposée à participer aux activités d'un tel Groupe. 

1.U3 Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer qu'il est évident que les pays en 
développement ont de multiples problèmes mais que sa proposition, comme l'a montré 
la délégation du Royaume-Uni, leur faciliterait le paiement de leur contribution à 
l'UIT. Il pense que la proposition de la Grenade pourrait être soumise au Conseil 
d'administration pour que celui-ci l'examine à sa prochaine session et que l'approbation 
de la proposition soviétique constituerait un progrès sur la voie d'une solution 
équitable; le Conseil d'administration et d'autres Conférences de plénipotentiaires 
offrent toujours de telles voies pour parvenir à des solutions meilleures. 

1.UU Le délégué du Suriname remercie le délégué de la Grenade d'avoir exposé le 
problème des pays plus petits, mais sa proposition est trop complexe. Il estime plus 
pratique la proposition de l'U.R.S.S. qui aboutit à la même solution. 

1.U5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique appuie les solutions en faveur d'une 
répartition plus équitable des charges et d'une participation universelle à l'UIT. 
Il est convaincu que c'est aux plus riches de donner le plus tant en espèces qu'en 
nature. Il fait observer que les classes contributives sont des sommes non pas fixes 
mais variables, qu'elles augmentent avec des nécessités de l'Union et que tous ont 
donc le devoir de limiter les dépenses. 
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1.U6 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée pense que l'idée de la proposition de 
la Grenade est implicite dans la proposition de l'U.R.S.S. Il signale qu'avant de 
pouvoir faire droit aux demandes des pays qui, à la suite d'inondations ou d'autres 
catastrophes naturelles, souhaitent voir réduire leur contribution, le Conseil 
d'administration doit en avoir l'autorisation. 

1.U7 Le délégué de la Grenade fait observer que le principe général qui sous-tend 
sa proposition a été accepté de façon générale, encore que certains aient exprimé des 
réserves quant aux aspects pratiques de son application. Le système du libre choix 
comporte toujours le risque - minimum aujourd'hui -que certains pays choisissent une 
classe inférieure - ce qui n'est toutefois pas possible pour ceux qui ont déjà choisi 
la classe la plus basse - mais il faut accorder le bénéfice du doute à tous les pays 
et conserver le principe du libre choix. La formule qu'il a proposée semble à certains 
manquer de simplicité, être trop mecaniste. La proposition de l'U.R.S.S. pourrait être 
valable si elle prenait en compte les pays considérés par l'Organisation des Nations 
Unies comme les moins avancés et ceux dont la contribution est supérieure à la contri
bution par habitant des principaux contributeurs. Le délégué de la Grenade suggère 
donc l'amendement suivant à sa proposition : 

"classe de 1/8 pour les pays les moins avancés dont la liste est établie 
par l'ONU et pour tous autres pays ayant une population inférieure à 150 000 
habitants". 

Cette formulation permet, selon lui, de sauvegarder les principes que tous 
les délégués ont cautionnés durant le débat. 

1.U8 Le délégué de l'Inde, tout en jugeant intéressante la proposition de la 
Grenade, pense qu'il faut adopter une solution plus simple. Il estime que, si le 
revenu par habitant est inférieur àl 500 dollars par an, on peut réduire le barème 
contributif mais il ne lui paraît pas possible d'établir des barèmes distincts 
chaque année. 

Tout en comprenant le bien-fondé de la proposition de Papua-Nouvelle-Guinée 
tendant à faire passer à une classe inférieure les pays qui subissent des catastrophes 
naturelles, ce ne semble pas être la meilleure solution car elle ouvrirait la voie à 
toutes sortes d'interprétations. Sa délégation appuiera toute solution simple qui 
permette une répartition équitable des dépenses de l'Union. 

1.U9 Le délégué du Mexique pense qu'il se dégage peu à peu un concensus puisque, 
au fond, les propositions de la Grenade et de l'U.R.S.S. sont identiques. A son avis, 
il faudrait suivre la suggestion du Canada et autoriser le Conseil d'administration, 
entre les Conférences de plénipotentiaires, à résoudre le cas des pays qui ne figurent 
pas sur la liste des pays les moins avancés établie par l'ONU. 

1.50 Le délégué de Suriname approuve ce que vient de dire l'orateur précédent; 
il propose en outre de supprimer la dernière partie du texte des propositions de 
l'U.R.S.S. et de la Grenade - où il est dit que la classe la plus basse s'appliquera 
aux pays les moins avancés - pour conserver simplement le système du libre choix. 

1.51 Le délégué de l'U.R.S.S. pense que la suppression de cette dernière partie 
de sa proposition soulèverait bien des difficultés pour l'UIT. L'ONU établit en effet 
cette liste chaque année et, en s'y conformant, on évite le risque de critères 
arbitraires. 

1.52 Le délégué de la France pense que la proposition de l'U.R.S.S. est très 
simple et donnerait à certains pays la possibilité de payer moins d'une demi-unité. 
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Il fait toutefois observer que, si l'on réduisait après la Conférence la 
somme totale d'unités contributives, ces pays perdraient pratiquement tout avantage. 
Il espère que les pays les plus favorisés consentiront à faire un effort et verseront, 
à tout le moins, la même contribution que jusqu'à présent. Il faut faire confiance 
aux Membres et espérer qu'ils maintiendront le niveau de leur contribution, de façon 
à aider les pays les plus pauvres. 

1.53 Le délégué de l'U.R.S.S. doute que les observations de l'orateur précédent 
aident à résoudre le problème, mais il espère lui aussi que tous les pays feront les 
efforts nécessaires. 

1.5U Le délégué des Etats-Unis d'Amérique apprécie ce que vient de dire le 
délégué de l'U.R.S.S. et pense qu'il ne s'agit pas de débattre de riches et pauvres 
mais de surmonter les difficultés de manière équitable, pour que ceux qui ont le plus 
de moyens versent la contribution la plus importante. 

1.55 Le délégué de la Grenade précise que l'indice le plus réaliste de la situation 
vraie des pays pourrait être l'importance de leur budget des télécommunications, sur 
la base duquel serait fixée la contribution à l'UIT. Il pense à trois pays classés 
par l'ONU comme parmi les moins avancés qui ont un produit national brut de 
2 milliards 500 millions de dollars alors que celui de son pays n'est que de 
80 millions. C'est pourquoi il insiste pour que la classe la plus basse soit également 
ouverte aux pays n'ayant qu'une faible population. 

1.56 Le délégué de l'Indonésie accueille avec sympathie la proposition de la 
Grenade mais il souligne qu'il faut tenir compte de la situation générale et que, si 
l'on réduit le nombre d'unités contributives, leur montant devra augmenter. Il 
demande aux autres pays de l'ANASE ainsi qu'à la Chine, qui a appuyé sa proposition, 
de faire en sorte que la question soit examinée de façon plus approfondie et que le 
Conseil d'administration soit autorisé à satisfaire ou, du moins, à recevoir les 
demandes des pays qui ont des difficultés à payer. Il pense qu'il faut conserver 
le système du libre choix, tout en estimant qu'il faut développer les possibilités 
vers le haut pour que ceux qui le peuvent choisissent une classe supérieure. 

La séance est levée à 12 h Uo. 

Le Secrétaire : Le Président : 

R. PRELAZ T.V. SRIRANGAN 
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1. , Parts contributives aux dépenses de l'Union (Documents Nos 9> 122, 
l60(Rév.l), DT/18 (numéros 92 à 9U de la Convention)) 

1.1 Le délégué de l'Equateur est pour l'adoption du système des Nations Unies; en 
effet, certains petits pays qui, pour des raisons financières, ne peuvent encore être 
Membres de l'Union pourraient ainsi le devenir, les difficultés qu'ils éprouvent à 
effectuer leurs paiements se trouveraient réduites et l'on éviterait de leur appliquer 
des critères de prestige déplaisants pour eux. Certes l'introduction de ce système 
soulèvera des problèmes d'ordre administratif mais cela est indispensable. 

1.2 Le délégué de l'Indonésie préférerait le système plus large des Nations Unies 
mais, vu les difficultés qu'entraînerait son adoption, il est partisan de maintenir le 
système actuel de libre choix, à condition de modifier toutefois le nombre de classes 
non seulement vers le bas mais encore vers le haut de l'échelle comme le recommande la 
proposition des pays de l'ANASE. , 

1.3 Le délégué de la Jamaïque estime que l'adoption du système des Nations Unies 
entraînerait trop de changements et pense qu'il est préférable de maintenir le système 
de libre choix, à condition que l'on accepte les propositions de l'U.R.S.S. et de la 
Grenade. 

l.U Le délégué de l'Inde pense queipour trouver une solution au problème traité, 
il faut se fonder sur un principe qui tienne compte des possibilités économiques des 
pays Membres et des bénéfices que ces derniers retirent des télécommunications. Comme 
le délégué de l'Equateur, il est d'avis qu'il faut éliminer la notion offensante de 
prestige. Sa délégation pourrait toutefois appuyer les propositions qui ont été faites 
concernant l'extension du système actuel des classes de contribution si elles 
recueillaient l'assentiment général. 

1.5 Le délégué du Sri Lanka déclare que sa délégation n'a aucune objection à 
formuler contre l'une quelconque des propositions soumises. Il conçoit fort bien les 
difficultés que soulève l'application du système des Nations Unies et recommande que 
l'on maintienne le système de libre choix, comme c'est la pratique à l'UPU. Il pense 
qu'il serait possible d'améliorer la proposition de l'U.R.S.S. moyennant un léger 
amendement le principe de demi unités ne le satisfaisant pas. En conclusion, il précise 
que la préférence de sa délégation va au système de libre choix avec augmentation du 
nombre des classes dans la partie la plus basse de l'échelle, ainsi que le proposent 
l'U.R.S.S. et le Chili. 

1.6 Le délégué de Trinidad et Tobago est partisan du maintien du système de libre 
choix, avec augmentation du nombre des classes pour satisfaire aux besoins des petits 
pays. A cette modification près, il n'existe aucune raison valable de changer le 
système actuel. 

1.7 Le délégué de la Nouvelle-Zélande constate qu'avec le système des Nations 
Unies, son pays paierait moins. Il se montre néanmoins partisan du maintien du système 
actuel, avec des réajustements dans la partie inférieure de l'échelle, ainsi que l'a 
proposé la délégation de la Grenade à la séance précédente. Il estime toutefois que 
cette question doit être l'objet d'une étude approfondie au sein d'un Groupe de 
travail. 

1.8 Le délégué de Chypre estime que le système des Nations Unies est le plus 
juste et qu'en outre il favoriserait son pays. Néanmoins, pour faciliter l'obtention 
d'un consensus, il se rallie aux délégations qui préconisent le maintien du système 
actuel dont la proportion passerait de 1 à 60 à 1 à 2U0. 
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1.9 Le délégué de la Thaïlande est d'avis que le système actuel fonctionne bien 
et qu'il'suffirait de tenir compte des besoins des pays en développement. Il appuie 
les propositions présentées en ce sens. 

1.10 Le délégué de la Tunisie estime que le système actuel est injuste et que le 
système des Nations Unies est difficile à appliquer. C'est pourquoi sa délégation est 
favorable à un réajustement de l'échelle actuelle qui comprendrait- davantage de classes 
tant vers le haut que vers le bas. 

1.11 Le délégué des Philippines est pour l'application des propositions du groupe 
de l'ANASE qui figurent au Document N° DT/18. De cette manière, on parviendrait à une 
plus grande souplesse pour la fixation des contributions. 

1.12 Le délégué du Suriname appuie la proposition de maintenir le système actuel 
en augmentant le nombre de classes vers le bas de l'échelle pour tenir compte des 
besoins des petits pays comme Grenade. ' Il estime néanmoins qu'il convient d'étudier le 
problème plus à fond. 

1.13 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée fait observer que, dans le Pacifique, il 
existe trois ou quatre pays qui ne sont pas Membres de l'UIT, la totalité de leur 
budget annuel étant égale à la contribution qu'ils seraient tenus de verser à l'Union. 
Pour des raisons d'équité, sa délégation est favorable au système actuel modifié selon 
la formule proposé par l'Union Soviétique. 

l.lU Le délégué de l'Arabie Saoudite appuie le maintien du système actuel avec 
l'addition d'unités de 1/U et de 1/8. Il estime intéressant d'ajouter un sous-
amendement à l'amendement proposé par le Canada, en sorte que le Conseil d'administra
tion puisse indiquer quels sont les pays les moins avancés et fixe leurs contributions 
sur la base du montant qui leur est applicable dans le système des Nations Unies. 

1.15 Pour le délégué du Pakistan, le système actuel n'est pas équitable car il ne 
tient pas compte des possibilités économiques des petits pays et a pour effect 
d'empêcher nombre d'entre eux de faire partie de l'UIT. Le système des Nations Unies 
est plus équitable mais sa délégation pourrait appuyer la proposition de l'Indonésie. 

1.16 Le délégué du Mexique est partisan du système de libre choix modifié de telle 
manière que la proportion ne soit ni inférieure à 1/120 ni supérieure à 1/2U0. De 
cette manière, on tiendrait compte des besoins des petits pays comme la Grenade et on 
éviterait que ceux qui versent les contributions les plus importantes exercent une 
influence prépondérante. Sa délégation serait également favorable à toute mesure qui 
pourrait être adoptée pour éviter l'anarchie qui existe dans le choix des unités 
contributives et écarter la menace de voir les pays industriels réduire leur 
contribution. 

1.17 Le délégué du Maroc est partisan du système de libre choix avec extension du 
nombre des classes de 1 à 2U0. 

1.18 Le délégué de l'Autriche est partisan du système de libre choix avec augmen
tation du nombre de classes vers le haut et vers le bas. 

1.19 Le délégué de la Malaisie pense que la proposition que sa délégation a faite 
en même temps que les autres pays de l'ANASE est analogue à celle de l'Indonésie. 

1.20 Le délégué de Singapour se prononce en faveur du maintien du système de libre 
choix avec réduction du minimum à 1/U d'unité et une augmentation de la gamme des 
possibilités qui iraient de 1 à 2U0. De cette manière, ceux qui sont en mesure de 
payer pourraient choisir une classe supérieure et les plus petits réduire leur 
quote-part. 
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1.21 . Le délégué de l'Afghanistan se montre partisan du système de libre choix 
avec une réduction éventuelle de la contribution à 1/U et 1/8 d'unité. 

1.22 Le délégué de la Chine appuie la proposition des pays de l'ANASE. Il estime 
qu'un réajustement progressif est nécessaire pour supprimer les injustices. 

1.23 Le délègue du Bénin réitère son opinion selon laquelle il faut non seulement 
tenir compte des besoins des pays les plus petits mais encore essayer d'éviter le 
risque que des pays à contribution prépondérante n'exercent un pouvoir trop grand. 
Bien que le système des Nations Unies soit idéal, il faut maintenir le système volon
taire pour ne pas perdre le bénéfice actuel des contributions versées par les entre
prises privées. Il est convaincu que, sous réserve des modifications proposées par 
lrU.R.S.S., l'UIT ne connaîtrait pas de difficulté de trésorerie. 

1.2U Le délégué du Botswana rappelle que son pays est classé dans la catégorie 
des pays les moins avancés. Il se montre partisan du maintien de l'échelle actuelle 
le nombre des classes étant augmenté dans sa partie inférieure pour que les petits pays 
puissent continuer à participer à l'UIT. Il se rallie aux propositions de la Grenade 
et de l'U.R.S.S. 

1.25 Le délégué de l'Ethiopie estime que le système des Nations Unies est le plus 
équitable mais que son application créerait trop de problèmes à l'UIT. En conséquence, 
il appuie le système de libre choix des contributions en ajoutant deux classes à la 
partie inférieure de*1'échelle ; une de 1/U d'unité et une autre de 1/8ème d'unité. 

1.26 Selon le délégué de la France, aucun orateur n'a tenu compte du fait que les 
valeurs de 1/U et 1/8ème d'unité n'indiquent qu'une proportion dans le budget de 
l'Union et que la somme correspondant à 1/U ou à 1/8ème d'unité dépendra donc des 
contributions totales des Membres. Le problème est de savoir s'il est possible de 
favoriser les pays les moins développés et d'exiger que d'autres pays versent des 
sommes non inférieures à un niveau minimum pour compenser la différence. 

1..27 Le délégué du Chili dit que, dans le rapport du Conseil d'administration 
(Document N° 9 de la Conférence), il est effectué une estimation de l'échelle de 
contributions des pays. Pour sa part, le Chili a fait une proposition qui vise à 
combiner le système actuel avec le système des Nations Unies, cependant que le délégué 
de la France vient de signaler avec raison que la création d'une classe de 1/8ème 
d'unité ne signifie pas nécessairement une réduction de la somme que doivent verser les 
pays les moins développés. Il propose que l'on constitue un Groupe de travail chargé 
d'évaluer les contributions dans le système proposé par le Chili. 

l-2fi Le délégué de l'Iran souligne l'importance de la relation qui existe entre 
les- dépenses et les contributions. Il pense que le Groupe de travail pourrait étudier 
également les avantages qu'offre, pour les pays les plus pauvres, le système de 
contributions des Nations Unies étant donné que, à son avis, le meilleur système est 
celui qui favorise davantage les pays les plus pauvres. 

L..29 Le Président fait un résumé des interventions : il souligne en premier lieu 
qu.'il y a quasi-unanimité sur le fait que le barème des contributions actuellement en 
vigueur n'est plus valable, qu'il se dégage une large majorité en faveur du système 
de libre choix avec un barème élargi qui tienne compte de la capacité de paiement 
réduite de certains pays Membres et qui permette à un grand nombre de ces pays qui ne 
sont pas encore Membres de l'Union de le devenir. Il pense que l'on pourrait peut-
être parvenir à un consensus en faveur du libre choix en élargissant en même temps 
les parties inférieure et supérieure du barème des contributions. Il indique qu'il y 
a-, des partisans du système appliqué aux Nations Unies mais que ce système créerait, de 
l'avis de nombreux délégués, des problèmes d'ordre pratique. De toute façon, le 
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système que l'on adoptera doit refléter des possibilités de paiement de tous les 
Membres sans qu'il soit permis à un pays d'adopter une .classe du barème des 
contributions très inférieure à celle qu'il est en mesure de payer, car cela 
perturberait le mécanisme financier de l'UIT. Il demande pour conclure si quelqu'un 
s'oppose à l'adoption par consensus d'un système de libre choix élargissant les 
parties supérieure et inférieure du barème des classes de contribution, sans que les 
pays les plus riches aient la possibilité de choisir une contribution inférieure à 
leurs possibilités. 

1.30 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique réaffirme que tous les pays doivent 
pouvoir choisir librement leur contribution. 

1.31 Le délégué de l'U.R.S.S. pense que l'on devrait organiser un débat sur la 
proposition de la Grenade (Document N° 122) et que l'on devrait parvenir à un consensus 
sur la liberté de choix des contributions et sur l'élargissement de la partie inférieure 
de barème de ces contributions en ajoutant les classes de 1/U et 1/8ème d'unité à la fin 
dudit barème. 

1.32 Le Président assure que les diverses propositions seront examinées et 
discutées, et espère qu'un consensus se dégagera, afin qu'un Groupe de travail puisse 
ensuite élaborer une proposition. Il demande, pour terminer, aux délégations intéressées 
qu'elles exposent et expliquent les propositions qu'elles ont présentées. 

1.33 Le délégué du Chili dit que, dans le Document N° 122, le principe du libre 
choix de la classe contributive, est réaffirmé malgré la limitation de la classe de 
contribution minimale que peut choisir chaque membre en fonction de la contribution 
que son pays verse selon le système des Nations Unies. Ce système, fondé essentiel
lement sur le PNB, n'est probablement pas aussi équitable qu'un système fondé sur le 
revenu national par personne, mais il doit être pris comme référence puisqu'il s'agit 
du barème des Nations Unies. D'autre part, dans la demande chilienne, le barème des 
classes contributives est élargi de telle sorte que les dépenses soient réparties plus 
équitablement en fonction de la capacité des pays Membres. 

1.3U Le délégué de la Grèce fait observer que, dans le Tableau 2 de la 
proposition du Chili, les pays se divisent en pays favorisés et moins favorisés selon 
qu'on les considère ou non comme des pays industrialisés. Or, parmi les pays en 
développement, il y a des pays industrialisés qui, comme la Grèce, devraient verser 
une contribution double de celle qu'ils versent avec le système actuel, qui n'est pas 
équitable. 

1.35 Le délégué de la Roumanie pense que l'on pourrait parvenir à un consensus 
sur un. système de libre choix orienté en fonction des possibilités financières de 
chaque pays. A son avis, le barème des contributions proposé par le Chili n'est pas 
juste. 

1.36 Les délégués de l'Australie, de la Hongrie, de l'Italie et de la Tanzanie 
ne peuvent appuyer la proposition chilienne qui, à leur avis, est contraire au consensus 
qui s'est dégagé sur la liberté de chaque pays de choisir la classe de contribution et 
sur l'élargissement du barème des contributions. 

1.37 Le délégué du Venezuela appuierait la proposition chilienne si l'on fixait 
une limite supérieure au niveau des contributions. 

1.38 Les délégués de la Yougoslavie, de la Nouvelle-Zélande, de la Mongolie, 
de la Grèce, de la Roumanie et de l'U.R.S.S. rejettent la proposition du Chili 
(Document N° 122). 
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1.39 'Les 'délégués de la France et de Singapour considèrent que la proposition 
du Chili comporte des aspects dignes d'intérêt qui -pourraient être réexaminés si l'on 
créait un Groupe de travail. 

1.U0 Le Président estime que la proposition du Chili n'a pas reçu un appui 
suffisant pour justifier son examen par la Commission et demande à la délégation de 
la Grenade de présenter sa proposition qui figure dans le Document N° l6o(Rév.l). 

1.U1 Le délégué de la Grenade présente le Document N° l60(Rév.l) qui a été élaboré 
compte tenu du fait que, lorsque le barème actuel des contributions a été établi, 
Antigua, la Dominique, Santa Lucia, Saint-Vincent et la Grenade n'étaient pas encore 
des Etats indépendants. Le Tableau A du document permet de comparer la contribution 
par habitant entre plusieurs pays et il en ressort que la Grenade est le pays qui 
contribue le plus. Le Tableau B permet de comparer la contribution par habitant de 
plusieurs pays avec le barème actuel et les barèmes des projets de l'U.R.S.S., du Chili 
et de la Grenade. La contribution de la Grenade est réduite dans les dernières 
propositions mais même dans son propre projet, elle continue à être plus élevée, situation 
que la Grenade accepte, car ce qu'elle propose avant tout c'est que la possibilité 
d'entrer à l'UIT soit offerte aux divers petits Etats qui, avec le barème actuellement 
en vigueur, ont des difficultés à payer leur contribution. 

1.U2 Le délégué du Royaume-Uni dit que, avec le système actuel, quelque 80 pays 
paient le minimum de 80.000 francs suisses annuels et que, avec la proposition de 
l'U.R.S.S., les pays les moins développés pourraient réduire leur contribution 
à 20.000 francs suisses. Il n'estime pas viable une solution mathématique ou 
mécanique; la proposition soviétique serait en ce sens fondée, surtout si, comme le 
propose le Canada, il était décidé d'autoriser le Conseil d'administration à réduire, 
dans des circonstances exceptionnelles, la contribution de quelques pays. On pourrait 
peut-être parvenir à un consensus sans recourir à la création d'un Groupe de travail, 
bien que sa délégation soit disposée à participer aux activités d'un tel Groupe. 

1.U3 Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer qu'il est évident que les pays en 
développement; ont de multiples problèmes mais que sa proposition, comme l'a montré 
la délégation du Royaume-Uni, leur faciliterait le paiement de leur contribution à 
l'UIT. Il pense que la proposition de la Grenade pourrait être soumise au Conseil 
d'administration pour que celui-ci l'examine à sa prochaine session et que l'approbation 
de la proposition soviétique constituerait un progrès sur la voie d'une solution 
équitable; le Conseil d'administration et d'autres Conférences de plénipotentiaires 
offrent toujours de telles voies pour parvenir à des solutions meilleures. 

1.UU Le délégué du Suriname remercie le délégué de la Grenade d'avoir exposé le 
problème des pays plus petits, mais sa proposition est trop complexe. Il estime plus 
pratique la proposition de l'U.R.S.S. qui aboutit à la même solution. 

1.U5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique appuie les solutions en faveur d'une 
répartition plus équitable des charges et d'une participation universelle à l'UIT. 
Il est convaincu que c'est aux plus riches de donner le plus tant en espèces qu'en 
nature. Il fait observer que les classes contributives sont des sommes non pas fixes 
mais variables, qu'elles augmentent avec des nécessités de l'Union et que tous ont 
donc le devoir de limiter les dépenses. 
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1.U6 f Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée pense que l'idée de la proposition de 
la Grenade est implicite dans la proposition de l'U.R.S.S. Il signale qu'avant de 
pouvoir faire droit aux demandes des pays qui, à- la suite d'inondations ou d'autres 
catastrophes naturelles, souhaitent voir réduire leur contribution, le Conseil 
d'administration doit en avoir l'autorisation. 

1.U7 Le délégué de la Grenade fait observer que le principe général qui sous-tend 
sa proposition a été accepté par tous, encore que certains craignent les conséquences 
pratiques de son application. Le système du libre choix comporte toujours le risque 
que certains pays choisissent une classe inférieure - ce qui n'est toutefois pas 
possible pour ceux qui se trouvent au niveau le plus bas - mais il faut accorder le 
bénéfice du doute à tous les pays et conserver le principe du libre choix. La formule 
qu'il a proposée manque peut-être de simplicité mais elle n'est pas mecaniste. La 
proposition de l'U.R.S.S. pourrait être valable si elle prenait en compte les pays 
considérés par l'Organisation des Nations Unies comme les moins avancés et ceux dont 
la contribution est supérieure à la contribution par habitant des principaux contri
buteurs. Le délégué de la Grenade suggère donc l'amendement suivant à sa proposition : 

"classe de 1/8 pour les pays les moins avancés dont la liste est établie 
par l'ONU et pour tous autres pays ayant une population inférieure à 150 000 
habitants". 

Cette formulation permet, selon lui, de sauvegarder les principes que tous 
les délégués ont cautionnés durant le débat. 

1.U8 Le délégué de 1'Inde, tout en jugeant intéressante la proposition de la 
Grenade, pense qu'il faut adopter une solution plus simple. Il estime que, si le 
revenu par habitant est inférieur à 1 500 dollars par an, on peut réduire le barème 
contributif mais il ne lui paraît pas possible d'établir des barèmes distincts 
chaque année. 

Tout en comprenant le bien-fondé de la proposition de Papua-Nouvelle-Guinée 
tendant à faire passer à une classe inférieure les pays qui subissent des catastrophes 
naturelles, ce ne semble pas être la meilleure solution car elle ouvrirait la voie à 
toutes sortes d'interprétations. Sa délégation appuiera toute solution simple qui 
permette une répartition équitable des dépenses de l'Union. 

1.U9 Le délégué du Mexique pense qu'il se dégage peu à peu un concensus puisque, 
au fond, les propositions de la Grenade et de l'U.R.S.S. sont identiques. A son avis, 
il faudrait suivre la suggestion du Canada et autoriser le Conseil d'administration, 
entre les Conférences de plénipotentiaires, à résoudre le cas des pays qui ne figurent 
pas sur la liste des pays les moins avancés établie par l'ONU. 

1.50 Le délégué de Suriname approuve ce que vient de dire l'orateur précédent; 
il propose en outre de supprimer la dernière partie du texte des propositions de 
l'U.R.S.S. et de la Grenade - où il est dit que la classe la plus basse s'appliquera 
aux pays les moins avancés - pour conserver simplement le système du libre choix. 

1.51 Le délégué de l'U.R.S.S. pense que la suppression de cette dernière partie 
de sa proposition soulèverait bien des difficultés pour l'UIT. L'ONU établit en effet 
cette liste chaque année et, en s'y conformant, on évite le risque de critères 
arbitraires. 

1.52 Le délégué de la France pense que la proposition de l'U.R.S.S. est très 
simple et donnerait à certains pays la possibilité de payer moins d'une demi-unité. 
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Il fait toutefois observer que, si l'on réduisait après la Conférence la, 
somme totale d'unités contributives, ces pays perdraient pratiquement tout avantage. 
Il espère que les pays les plus favorisés consentiront à faire un effort et verseront, 
à tout le moins, la même contribution que jusqu'à présent. Il faut faire confiance 
aux Membres et espérer qu'ils maintiendront le niveau de leur contribution, de façon 
à aider les pays les plus pauvres. 

1.53 Le délégué de l'U.R.S.S. doute que les observations de l'orateur précédent 
aident à résoudre le problème, mais il espère lui aussi que tous les pays feront les 
efforts nécessaires. 

1.5U Le délégué des Etats-Unis d'Amérique apprécie ce que vient de dire le 
délégué de l'U.R.S.S. et pense qu'il ne s'agit pas de débattre de riches et pauvres 
mais de surmonter les difficultés de manière équitable, pour que ceux qui ont le plus 
de moyens versent la contribution la plus importante. 

1 

1.55 Le délégué de la Grenade précise qu'un indice de la situation des pays 
pourrait être leur budget des télécommunications, sur la base duquel serait fixée 
la contribution à l'UIT. Il pense à trois pays classés par l'ONU comme parmi les 
moins avancés qui ont un produit national brut de 2 milliards 500 millions de dollars 
alors que celui de son pays n'est que de 80 millions. C'est pourquoi il insiste pour 
que la classe la plus basse soit également ouverte aux pays n'ayant qu'une faible 
population. 

1.56 Le délégué de l'Indonésie accueille avec sympathie la proposition de la 
Grenade mais il souligne qu'il faut tenir compte de la situation générale et que, si 
l'on réduit le nombre d'unités contributives, leur montant devra augmenter. Il 
demande aux autres pays de l'ANASE ainsi qu'à la Chine, qui a appuyé sa proposition, 
de faire en sorte que la question soit examinée de façon plus approfondie et que le 
Conseil d'administration soit autorisé à satisfaire ou, du moins, à recevoir les 
demandes des pays qui ont des difficultés à payer. Il pense qu'il faut conserver 
le système du libre choix, tout en estimant qu'il faut développer les possibilités 
vers le haut pour que ceux qui le peuvent choisissent une classe supérieure. 

La séance est levée à 12 h Uo. 

Le Secrétaire : Le Président : 

R. PRELAZ T.V. SRIRANGAN 
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RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION DU GROUPE DE TRAVAIL C8-D 

1. Comme il a été décidé à la troisième séance du Groupe de travail C8-D 
(27 octobre 1982-), un groupe de rédaction composé de représentants de la République 
fédérale d'Allemagne, de l'Argentine, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Indonésie et 
du Mexique, s'est réuni pour arrêter un texte sur les "Procédures de vote". 

2. Ayant pris note du retrait des propositions INS/61/U et INS/61/5, le 
groupe de rédaction a adopté le texte figurant à l'Annexe 1, qui sera soumis 
^directement à la Commission 8 par la délégation des Etats-Unis. 

3. Un projet de résolution (Annexe 2) a été préparé pour tenir compte de la 
proposition ARG/118/1 relative à l'utilisation de systèmes de vote électroniques. 
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A N N E X E 1 

ADD 15.(UA) Procédures_de_vote 

ADD U9-1A ( 1 ) Les procédures de vote sont les suivantes : 

a) à main levée, en règle générale, sauf si un vote par appel 
nominal selon la procédure b) ou un vote au scrutin secret 
selon la procédure ç_) ont été demandés ; 

ADD U91B b) par appel nominal dans l'ordre alphabétique français des noms 
des Membres présents et habilités à voter; 

ADD U9IC 1. si au moins deux délégations, présentes et habilitées à voter, 
le demandent avant le début du vote et si un vote au scrutin 
secret selon la procédure ç_) n'a pas été demandé, ou 

ADD U9ID 2. si une majorité ne se dégage pas clairement d'un vote selon la 
procédure a) et si le Président le décide, 

ADD U9IE c) au scrutin secret si'cinq au moins des délégations présentes et 
habilitées à voter le demandent avant le début du vote. 

ADD U9IF (2) Avant de faire procéder au vote, le Président examine toute 
demande concernant la façon dont le scrutin s'effectuera, puis il annonce 
officiellement la procédure de vote qui va être appliquée et la question 
mise aux voix. Il annonce ensuite le début du scrutin et, lorsque celui-ci 
est clos, il en fait connaître les résultats. 

ADD U9IG (3) En cas de vote au scrutin secret, le secrétariat prend immédia
tement les dispositions propres à assurer le secret du scrutin. 

ADD U91H (U) Le vote peut être effectué au moyen d'un système électronique si 
la Conférence en décide ainsi et si un tel système est disponible. En 
pareil cas, les dispositions (U91A à U9IE) sont applicables, moyennant 
l'utilisation de moyens électroniques comparables. 

SUP U92 

SUP U93 

SUP U9U 

SUP U95 

MOD U96 15.7 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut 
l'interrompre, sauf s'il s'agit d'une motion d*ordre relative au dérou
lement du scrutin. Cette motion d'ordre ne peut comprendre de proposition 
entraînant une modification du scrutin en cours ou de la question mise aux 
voix. Le vote commence par la déclaration du Président indiquant que le 
scrutin a commencé et il se termine par la déclaration du Président donnant 
lecture des résultats. 



Document N° 321-F 
Page 3 

A N N E X E 2 

PROJET DE 

RESOLUTION 

Utilisât ion_de_systèmes_de_vote_éleçtroniques 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommuncations (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) l'importante économie de temps que permet, lors des conférences, l'utilisation 
de systèmes de vote électroniques; ' 

b) le coût de ces systèmes; 

charge le Conseil d'administration 

d'examiner la possibilité d'utiliser de tels systèmes pour les futures 
conférences de l'Union, y compris la possibilité de partager les dépenses 
afférentes à ce système avec d'autres institutions spécialisées des Nations Unies 
à Genève, ou avec d'autres organismes, et de faire rapport sur cette question 
à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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COMMISSION 9 

TROISIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION U 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les projets d'articles 15, 79 et 7_9A ' de la Convention internationale des 
télécommunications mentionnés dans le Document N° DT/59 ainsi que les projets de 
Résolutions Nos COMU/7, 8, 9, 10 (Document No DT/59) et COMU/11 (Document NO DT/6U) 
sont soumis ci-joints à l'examen de la Commission de rédaction. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission U 
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ARTICLE 15 

FINANCES DE L'UNION 

NOC* 90 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

a) au Conseil d'administration et aux organisées permanents de l'Union 

NOC 91 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administra-
. ,tives mondiales ; 

ADD 91 A*) c) à la Coopération technique dont bénéficient l'es pays en voie de 
développement. 

NOC 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 
ses Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à 
la classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau 
suivant : 

ADD 

NOC 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 
de 
de 

UO unités 
35 unités 
30 unités 
25 unités 
20 unités 
18 unités 

classe de 15 unités 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 

13 unités 
10 unités 
8 unités 
5 unités 

U unités 
3 unités 
2 unités 
1.1/2 unités 

classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 1 unité 
classe de- 1/2 unité 
classe de 1/U unité 
classe de 1/8 unité pour les pays 
les moins développés tels qu ' ils sont : 
recensés par les Nations Unies.et 
pour d'autres pays déterminés par le 
Conseil d'administration 

92 A 2.A En plus des classes de contribution mentionnées au numéro 92, tout 
Membre peut choisir un nombre d'unités contributives supérieur à Uo. 

93 . 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union.. 

MOD 9U U. Aucune réduction de la classe de contribution choisie conformément 
à la Convention ne peut prendre effet pendant la durée de -validité de 
cette Convention. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, 
telles aue des catastrophes naturelles nécessitant_le lancement de 
-programmes d'aine internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution lorsqu'un 
Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne neut plus 
maintenir sa contribution dans la classe choisie à l'origine. 

NOC 95 5. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro U2 sont supportées par tous les Membres de la région concernée, 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même base, 
par ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé 
à de telles conférences. 

NOC 96 6. Les Membres payent à l'avance leur part contributive annuelle, 
calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 

') Décision provisoire, à modifier le cas échéant en fonction des conclusions des 
Commissions 6 et 8. 
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NOC 97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd son droit 
de vote.défini aux numéros 9 et 10, tant que le montant de ses arriérés 
est. égal ou supérieur au montant des contributions à payer par ce 
Membre pour les deux années précédentes. 

NOC 98 8. Les dispositions régissant les contributions financières des exploi
tations privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et 
des organisations internationales figurent dans le Règlement général. 

ARTICLE 79 

FINANCES 

NOC 5U0, 1. (l) Chaque Membre fait connaître au secrétaire général, six mois 
au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la classe de 
contribution qu'il a choisie. 

NOC 5^1 (2) Le-Secrétaire général notifie cette décision aux Membres. 

NOC 5^2 (3) Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans 
le délai spécifié au numéro 5U0 conservent la classe de contribution 
qu'ils avaient choisie antérieurement. 

NOC 5U3 (U) Les Membres peuvent à tout moment choisir une classe de 
contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC 5UU 2. (1) Tout nouveau Membre acquitte, au titre de l'année de son 
adhésion, une contribution calculée à-partir du premier jour du mois 
de l'adhésion. 

NOC 5U5 (2) En cas de dénonciation de la Convention par un Membre, la 
contribution doit être acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la 
dénonciation prend effet. 

NOC 5U6 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de chaque année 
financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 % (trois pour 
cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6 % (six pour 
cent) par an à partir du septième mois. 

NOC 5U7 k. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des 
exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels 
.et organisations internationales : 

a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi
ques ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consul
tatifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 
participer. De même, les exploitations privées reconnues contri
buent aux dépenses des conférences administratives auxquelles elles 
sont convenues de participer ou ont participé aux termes du 
numéro 338 ; 

MOD 5U8 b) les organisations internationales contribuent également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 
admises à participer à moins que, si elles sont inter-gouveme-
mentales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient été 
exonérées par le Conseil d'administration ; 
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MOD 5U9 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contri
buent aux dépenses des conférences ou réunions selon les disposi
tions des numéros 5U7 ez 5U8 choisissent librement, dans le tableau 
qui figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contribu
tion selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, à 
l'exclusion des classes de 1/U ou d'1/8 d'unité réservées aux 
Membres de l'Union, et ils informent le secrétaire général de la 
classe choisie ; 

NOC 550 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contri-

. buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout 
moment choisir une classe de contribution supérieure à celle qu'ils 
avaient adoptée auparavant ; 

NOC 551 e) aucune réduction du nombre d'unités de contribution ne peut prendre 
effet pendant la durée de validité de la Convention ; 

NOC 552 f ) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 
Comité consultatif international, la contribution doit être • 
acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 
effet ; 

MOD 553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées recon--
nues, des organismes scientifiques ou industriels et des organisa
tions internationales aux dépenses des Comités consultatifs inter
nationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer 
est fixé à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union. Les 
contributions sonc considérées comme une recette de l'Union. Elles 
portent intérêt conformément aux dispositions du numéro 5U6 ; 

NOC 55^ b.) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 
administrative des exploitations privées reconnues qui y participent 
aux termes du numéro 338 et des organisations internationales qui 
y participent, est fixé en divisant le montant total du budget de-
la conférence en question par le nombre total d'unités versées 
par les Membres au titre de leur contribution aux dépenses de l'Union. 
Les contributions sont considérées comme une recette de l'Union. 
Elles portent intérêt à partir du soixantième jour qui suit l'envoi 
des factures, aux taux fixés au numéro 5U6. 

NOC 555 5. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techniques 
de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales pour 
le compte de certains Membres, groupes de Membres, organisations régionales 
ou autres, sont supportées par ces Membres, groupes, organisations ou 
autres. 
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MOD 556 6. Le prix de vente des publications aux administrations, aux exploi
tations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le 
secrétaire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 
s'inspirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses de 
reproduction et de distribution. 

ADD 55ÊA 6A.L'Union entretient un fonds de réserve constituant un capital de 
roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles ex de maintenir 
des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du possible, 
d'avoir recours à des prêts. Le Conseil d'administration fixe annuellement 
le montant du fonds de réserve en fonction des besoins prévus. A la fin de 
chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui n'ont pas"été 
dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. Les autres détails 
relatifs à ce fonds de réserve sont décrits dans le Règlement financier. 

ADD ARTICLE'79A 

RESPONSABILITES FINANCIERES DES CONFERENCES ADMINISTRATIVES 

ET DES ASSEMBLEES PLENIERES DES CCI 

ADD 556B. 1. Avant d'adopter des propositions ayant des incidences financières, 
les conférences administratives et assemblées plénières des Comités consul
tatifs internationaux tiennent compte de toutes les provisions budgétaires 
de l'Union en vue d'assurer que ces propositions n'entraînent pas de 
dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil d'administration peut 
disposer. 

ADD 550C. 2. H ne sera donné suite à aucune décision d'une conférence administ'ra-
trative ou d'une assemblée plénière d'un Comité consultatif international 
ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des dépenses 
au-delà des crédits dont le Conseil d'administration peut disposer. 
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PROJET 

RESOLUTION N° COMU/7 

PâEt§_Ç-23tSî litiYË§_§liï_̂ i2Ê?lË.ê§_5e_li.ynion 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications , (Nairobi, 1982), 

considérant 

que le point 92 de la Convention prévoit la possibilité pour les pays les 
moins développés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de contribuer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité; 

que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 unité peut 
également être ouverte à d'autres pays déterminés par le Conseil d'administration; 

que certains pays de faible population et à faible produit national brut par 
habitant*) pourraient avoir des difficultés financières en devant participer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/U unité; 

qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit universelle; 

que les petits pays devraient être encouragés à se joindre aux Membres 
de l'Union; 

note 

les observations faites sur la présence de petits Etats souverains au sein 
de l'Union pendant le débat ; 

charge le Conseil d'administration 

à la demande des pays concernés de revoir à chacune de ses sessions, la 
situation des petits pays non compris dans la liste des pays les moins développés 
des Nations Unies -qui auraient éprouvé des difficultés à verser leur contribution 
dans la classe de 1/U unité, pour déterminer lesquels peuvent être considérés comme 
ayant le droit de contribuer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité. 

*) par exemple les pays suivants : Antigua et Barbuda - Belize - Dominique -
Grenade - Kiribati - Nauru - Nioué - Ste Lucie - Sao Tome - St Vincent -
Seychelles - Tonga Tuvalu - Vanuatu. 
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PROJET 

RESOLUTION N° COMU/8 

administratives et assemblées p lénières des Comités .consul tat i fs_internat ionaux. 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l'Union in ternat ionale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) 

notant 

a) l a nécessité d'une bonne gestion financière de l a par t de l 'Union et de 
ses Membres, nécessitant un contrôle é t ro i t de toutes l e s demandes de prélèvement 
sur l e budget annuel; 

b) que les conférences administratives et assemblées plénières des CCI ont 
pr is des décisions ou adopté des résolutions et recommandations dont l e s incidences 
financières comportent des exigences supplémentaires et imprévues qui s'imposent 
aux budgets annuels de l 'Union; 

c) que les ressources financières de l'Union doivent donc ê t re pr ises en 
considération par toutes les conférences administratives et par toutes les 
assemblées plénières des CCI; 

reconnaissant 

d) que les décisions, résolut ions et recommandations susmentionnées peuvent 
avoir une importance déterminante pour l e succès des conférences administratives 
on assemblées plénières des CCI; 

reconnaissant aussi 

e) que, lors de l'examen et de l 'approbation des budgets annuels de l 'Union, 
l e Conseil d'administration ne doit pas dépasser les l imites financières fixées dan 
l e Protocole additionnel / ij et ne peut , de sa propre a u t o r i t é , s a t i s f a i r e toutes 
l e s exigences imposées'aux budgets ; 

reconnaissant en outre 

f) que les dispositions des a r t i c l e s 7, 69-, 77 et 79Â reflètent l'importance 
d'une bonne gestion financière; 
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décide 

1. qu'avant d'adopter des réso lut ions et recommandations ou de prendre 
des décisions dont résulteront vraisemblablement des exigences supplémentaires 
et imprévues pour l e s budgets de l 'Union, l e s conférences administratives futures 
et l e s assemblées plénières des CCI doivent , compte tenu de l a néces s i t é de l i m i t e r 
l e s dépenses : 

a) avoir établ i et pr is en compte l e s prévisions des exigences supplémentaire: 
imposées aux budgets de l 'Union, 

b) lorsqu' i l y a deux ou plus ieurs proposit ions, l e s c lasser par ordre 
de priorité. , 

c) établ ir et soumettre au Conseil d'administration us exposé des incidences 
budgétaires t e l l e s qu'évaluées, a i n s i a.u'un' résumé de leur importance pour l 'Union 
e t des avantages que pourrait avoir pour e l l e l e financement de leur mise en 
oeuvre, avec indication éventuel le de p r i o r i t é s ; 

.2. que l e Conseil d'administration doi t tenir compte de tous ces exposés , 
évaluations et pr ior i tés l o r s q u ' i l examinera et approuvera ces résolut ions et 
décisions et décidera de leur exécution dans l e s l imites du budget de l 'Union. 
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PROJET 

RESOLUTION N° COMU/9 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des • 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales contribuent aux activités de l'Union; 

que le principe des contributions volontaires applicable aux pays Membres 
s'applique également aux exploitations privées reconnues, aux organismes scientifiques 
ou industriels et aux organisations internationales dans les limites prévues par 
la Convention; 

que, aux termes de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos (1973), les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations internationales n'ont jamais choisi 
de classes de contribution supérieures à 5 unités ; 

que la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 
fixe à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union l'unité de contribution des 
exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 
organisations internationales aux dépenses afférentes aux activités des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles les organismes en question sont convenus de 
participer; 

que les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 
industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs internationaux aux 
travaux desquels ils sont convenus de participer, que les exploitations privées 
reconnues contribuent également aux dépenses des conférences administratives 
auxquelles elles sont convenues de participer; 

reconnaissant 

que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales apportent une contribution technique 
importante aux travaux des Comités consultatifs internationaux; 

que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales retirent des avantages des 
travaux des Comités consultatifs internationaux. 
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décide 

qu'il convient d'encourager les exploitations privées reconnues, les 
organismes scientifiques ou industriels et les organisations intemationales à 
choisir la classe de contribution la plus élevée possible compte tenu des avantages 
qu'elle s ret irent ; 

charge le secrétaire général 

de porter la présente résolution à l'attention de toutes les exploitaticas 
privées reconnues, tous les organismes scientifiques ou industriels et toutes les 
organisations internationales. 
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PROJET 

RESOLUTION N° COMU/10 

Conditions financières de participation d'organisations 

internationales aux conférences et réunions de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration au sujet des conditions financières 
de participation d'organisations internationales aux conférences et réunions de 
l'UIT (document N° 30); 

considérant 

qu'aux termes du point 5U8 de la Convention internationale des télécom
munications, Nairobi, 1982, les organisations internationales contribuent aux dépenses 
des conférences et réunions auxquelles elles ont été admises à participer à moins que, 
si elles sont intergouvemementales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient été 
exonérées par le Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1. de réexaminer la liste des organisations internationales actuellement 
exonérées de toute contribution afin 'de voir quelles exonérations peuvent être 
maintenues en vertu des dispositions du numéro 5U8 de la Convention de Nairobi, 1982; 

2. lors de l'examen de futures demandes d'exonération de toute contribution 
émanant d'organisations internationales : 

2.1 de s'assurer spécialement du statut de ces organisations, 

2.2 de l'intérêt que peut retirer l'Union de la collaboration avec ces 
organisations ; 

3. de limiter à celle qui les concerne directement la fourniture gratuite 
de la documentation aux organisations internationales. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COMU/11 

^éli2El:tion_du_traitement_des_.doçuments_et 

des publications de 1'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) la vaste gamme des activités de l'Union et la diversité des besoins de 
ses organes permanents ; 

b) que les résultats de ces diverses activités sont diffusés et communiqués 
au moyen de textes écrits pour répondre de manière efficace aux besoins des Membres, 
en particulier des pays en développement; 

c) que les dispositions pertinentes de la Convention stipulent la publication 
des divers documents et comptes rendus des délibérations'de l'Union; 

d) que l'élaboration des documents et le traitement de l'information 
nécessaires à la réalisation du produit fini, utilisent une part importante des 
ressources de l'Union; 

tenant compte 

a) des efforts soutenus fournis par le secrétariat général pour satisfaire 
les besoins de publication et en automatiser le processus; 

b) de la lourde charge de travail imposée à l'Union: 

c) de la nature du logiciel servant au traitement des- documents et à la 
composition des textes de l'Union; 

d) de la nécessité de chercher les moyens de faire face, de la manière la plus 
rentable possible, à la charge de travail que représentent le traitement des documents 
et les publications; 

reconnaissant 

a) les besoins variés des divers organes de l'Union en matière de traitement 
et de publication des documents ainsi que l'autonomie résultant de la structure 
fédérative de l'Union; 

b) ^ que, étant donné la diversité des besoins, la mise au point et l'adoption 
de méthodes d'élaboration et de présentation uniformisées pour les documents 
permettraient d'accroître l'efficacité; 
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c) les possibilités et besoins divers des administrations en matière 
d'automatisation, eu égard à l'insuffisance actuelle, dans certains pays en 
développement, d'installations permettant d'accéder à une information publiée 
conformément aux techniaues les plus récentes; ces techniques pourraient constituer 
la méthode de publication la plus économique mais, bien qu'elles conviennent aux pays 
qui en ont entrepris l'adoption, leur mise en oeuvre risque de dépasser les 
possibilités de ces pays en développement au cours des 5 prochaines années ; 

d) qu'une part considérable du traitement des documents et de l'information 
est actuellement effectuée manuellement à l'Union; 

e) que les équipements de traitement des documents et de composition de 
textes disponibles dans le commerce, ainsi que le logiciel correspondant, sont 
constamment perfectionnés ; 

f) que l'extension continue de l'automatisation en matière de traitement des 
documents et de composition de textes pourrait améliorer la productivité, la 
capacité de traitement et l'aptitude à traiter des sujets de plus en plus complexes; 

charge le Conseil d'administration 

a) d'étudier soigneusement les besoins de traitement des documents et de 
composition de textes et de recenser les opérations, les équipements et le logiciel 
pertinents actuels, et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une 
diminution du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet de réduire 
au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents à toutes les 
administrations. 
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C O N F E R E N C E Document N° 323(Rév.l)-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES s££iï Sais 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

QUATRIEME RAPPORT DE LA COMMISSION U 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de ses Uème à 12ème réunions, la Commission des finances a examiné 
les propositions formulées par les Membres de l'Union tendant à modifier les textes 
de la Convention relatifs aux finances de l'Union et elle s'est spécialement penchée 
sur la question du système de contributions à instaurer à l'Union à la suite de 
l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention. 

En premier lieu, la Commission propose - par consensus - le maintien du 
libre choix du nombre d'unités contributives. La Commission décide également de 
proposer que l'échelle actuelle des contributions soit complétée par une classe 
de 1/U d'unité ainsi que par une classe de 1/8 d'unité accessible seulement aux 
pays les moins développés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies et à 
d'autres pays déterminés par le Conseil d'administration. Au sujet de ce dernier 
point, un projet de résolution N° COMU/7 a été transmis à la Commission de rédaction. 

Selon certaines préoccupations exprimées, le Conseil d'administration devra 
disposer de toutes les informations pertinentes pour procéder à cet examen confor
mément à la résolution N° COMU/7- EU égard à ces préoccupations, il a été décidé de 
recommander que, pour effectuer cet examen, le Conseil d'administration prenne en 
considération les comptes rendus de séances de la Commission U ainsi que tous les 
éléments pertinents contenus dans le document d'information N° 355 ~ Parts contri
butives des petits Etats indépendants peu peuplés et ayant un faible revenu par 
habitant. 

En ce qui concerne les classes les plus élevées de l'échelle des 
contributions, la Commission des finances - malgré de longues discussions au cours 
de plusieurs séances - n'a pas pu prendre une décision à l'unanimité. Une majorité 
des Membres de la Commission a décidé que des classes de 35 et Uo unités seraient 
ajoutées à l'échelle des contributions et une disposition a été prévue permettant 
aux Membres qui le désirent de choisir un nombre d'unités contributives supérieur 
à Uo. Une minorité importante de la Commission était d'avis que l'échelle des 
contributions devait prévoir un maximum de 30 unités, étant entendu que les Membres 
qui le désireraient pourraient être libres de choisir un nombre d'unités supérieur 
à 30. 

La Commission n'a pas été en mesure de parvenir à un accord sur un 
amendement complétant cette dernière proposition, et visant à y inclure une référence 
à un maximum de UO unités contributives, au lieu d'ajouter des valeurs de 35 et 
Uo unités dans le barème révisé de contributions. 
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La Commission a en outre examiné une proposition visant à permettre aux 
Membres de choisir une classe de contribution différente pour des conférences 
administratives régionales dont la région est autre que la leur. Après discussion, 
cette proposition a été retirée. 

Après un très long débat, la Commission a décidé provisoirement d'ajouter 
dans l'article 15 "Finances de l'Union" un nouveau point intitulé "Coopération 
technique fournie aux pays en développement". La Commission a décidé d'attirer 
l'attention des Commi ssions 6 et 8 sur cette adjonction et si les conclusions de 
ces Commissions l'exigent, de reconsidérer sa décision, le cas échéant. 

La Commission des finances propose trois projets de résolutions traitant 
de l'incidence sur le budget de l'Union de certaines décisions des conférences 
administratives et assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux 
(résolution N° COMU/8), du choix de la classe de contribution par les exploitations 
privées reconnues, les organismes scientifiques ou industriels et les organisations 
internationales (résolution N° COMU/9) et des conditions financières de participation 
d'organisations internationales aux conférences et réunions de l'UIT 
(résolution N° COMU/10). 

Les textes approuvés dont il est fait mention dans ce rapport ont été 
transmis directement à la Commission de rédaction. Il est à noter à ce sujet que 
certains points des articles 15 et 79 pourraient éventuellement subir des modifi
cations d'ordre rédactionnel et ce, à la suite des décisions que pourrait prendre 
la Commission 8 au sujet des organisations internationales. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission U 
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C O N F E R E N C E Document K° ^ 3 - F 

DE PLENIPOTENTIAIRES gi5S2r? ^ 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Quatrième Rapport de l a Commission U 
à l a séance p l é n i è r e 

Au c o u r s de s e s Ue à 12e r é u n i o n s , l a Commission des f i n a n c e s a 
examiné l e s p r o p o s i t i o n s fo rmu lée s p a r l e s Membres de l ' U n i o n t e n d a n t à 
mod i f i e r l e s t e x t e s de l a Convent ion r e l a t i f s aux f i n a n c e s de l ' U n i o n e t 
e l l e s ' e s t spéc i a l emen t penchée s u r l a q u e s t i o n du système de c o n t r i b u t i o n s 
à i n s t a u r e r à l ' U n i o n à l a s u i t e de l ' e n t r é e en v i g u e u r de l a n o u v e l l e 
Convent ion. 

En premier l i e u , l a Commission-propose - pa r consensus - l e ma in t i en 
du l i b r e choix du nombre d ' u n i t é s c o n t r i b u t i v e s . La Commission déc ide 
également de proposer que l ' é c h e l l e a c t u e l l e des c o n t r i b u t i o n s s o i t complétée 
p a r une c l a s s e de 1/U d" 'un i t é a i n s i que p a r une c l a s s e de 1/8 d ' u n i t é 
a c c e s s i b l e seulement aux p a y s lesw moins déve loppés t e l s q u ' i l s s o n t r e c e n s é s 
p a r l e s Nat ions Unies e t à d ' a u t r e s pays d é t e r m i n é s p a r l e C o n s e i l d ' adn in i s— 
t r a t i o n . Au s u j e t de ce d e r n i e r p o i n t , un p r o j e t de R é s o l u t i o n COMU/7 a é t é 
t r a n s m i s à l a Commission de r é d a c t i o n . 

En ce ou i conce rne l e s c l a s s e s l e s -plus é l e v é e s de l ' é c h e l l e des 
c o n t r i b u t i o n s , l a Commission des f i n a n c e s - m a l e r é de l o n g u e s d i s c u s s i o n s 
au cour s de -p lus ieu r s s é a n c e s - n ' a n a s nu -prendre une d é c i s i o n à l ' u n a n i -
.mi té . Une m a j o r i t é d e s Membres de l a Commission a d é c i d é que des c l a s s e s de 
35 e t UO u n i t é s s e r a i e n t a j o u t é e s à l ' é c h e l l e des c o n t r i b u t i o n s e t une d i s p o 
s i t i o n a é t é p révue p e r m e t t a n t aux Membres q u i l e d é s i r e n t de c h o i s i r un nombre 
d ' u n i t é s c o n t r i b u t i v e s s u p é r i e u r à UO. Une m i n o r i t é impor tan te de l a 
Commission é t a i t d ' a v i s que l ' é c h e l l e des c o n t r i b u t i o n s d e v a i t p r é v o i r un 
maximum de 30 u n i t é s , é t a n t en t endu que l e s Membres qu i l e d é s i r e r a i e n t 
p o u r r a i e n t ê t r e l i b r e s de c h o i s i r un nombre d ' u n i t é s s u p é r i e u r à 3 0 . 

La Commission n ' a pas é t é en mesure de p a r v e n i r à un accord su r un amendement 
complétant c e t t e d e r n i è r e p r o p o s i t i o n , e t v i s a n t à y i n c l u r e une r é f é r e n c e à un 
maximum de Uo u n i t é s c o n t r i b u t i v e s , au l i e u d ' a j o u t e r des v a l e u r s de 35 e t Uo u n i t é s 
dans l e barème r é v i s é de c o n t r i b u t i o n s . 

La Comnission a en o u t r e examiné une p r o p o s i t i o n v i s a n t à p e r m e t t r e 
aux Membres de c h o i s i r une c l a s s e de c o n t r i b u t i o n d i f f é r e n t e pour des c o n f é 
rences a d m i n i s t r a t i v e s r é g i o n a l e s dont l'a r ég ion e s t a u t r e que l a l e u r . Après 
d i s c u s s i o n , c e t t e p r o p o s i t i o n a é t é r e t i r é e . 

Après un t r è s long d é b a t , l a Commission a d é c i d é p rov i so i r emen t d ' a j o u t e r 
dans l ' a r t i c l e 15 "Finances de l 'Un ion" un nouveau p o i n t i n t i t u l é "Coopérat ion 
technique fourn ie aux pays en développement". La Commission a déc idé d ' a t t i r e r 
l ' a t t e n t i o n des Commissions 6 e t 8 sur c e t t e ad jonc t ion e t s i l e s c o n c l u s i o n s de ces 
Commissions l ' e x i g e n t , de r e c o n s i d é r e r sa d é c i s i o n , l e c a s é c h é a n t . 
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La- Commission des finances propose trois projets de résolutions trai
tant de l'incidence sur le budget de l'Union de certaines décisions des confé
rences administratives et assemblées plénières des Comités consultatifs interna
tionaux (Résolution COMU/8), du choix de la classe de contribution par les 
exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou industriels et 
les organisations internationales (Résolution COMU/9) et des conditions financières 
de participation d'organisations internationales aux conférences et réunions de 
l'UIT (Résolution COMU/10). 

Les textes approuvés dont il est fait mention dans ce rapport ont 
été transmis directement à la Commission de rédaction. Il est à noter à ce sujet 
que certains points des Articles 15 et 79 pourraient éventuellement subir ces 
modifications d'ordre rédactionnel et ce, à la suite des décisions que pourrait 
prendre la Commission 8 au sujet des organisations internationales. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission U 
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Document NQ 32U-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES îîiTnT* Valais 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

CINQUIEME RAPPORT DE LA COMMISSION U 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de sa 12e séance, la Commission des finances a examiné 
le rapport de son Groupe de travail CU-A relatif à la politique en 
matière de publications. Les éléments principaux de ses délibérations 
ainsi que de celles de son groupe de travail sont consignés dans un projet 
de résolution qui charge le Conseil d'administration d'effectuer une étude 
approfondie sur les différents aspects des publications y compris les 
plans à moyen et à long terme. 

Par le document N° UU, le Conseil d'administration a suggéré à la 
Conférence de plénipotentiaires des méthodes plus rationnelles d'imputation 
des coûts de préparation et de traitement des manuscrits en vue de leur 
publication et ceci, afin de réduire le coût des publications éditées par 
l'Union. La Commission des finances a toutefois estimé qu'il était prématuré 
de faire le choix entre une des variantes proposées par le Conseil d'adminis
tration ou par le Groupe de travail. En effet, la Commission des finances 
propose que le Conseil d'administration soit chargé d'étudier soigneusement 
les besoins de traitement des documents et de composition de textes et de 
recenser les opérations, les équipements et le logiciel pertinents actuels, 
et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une diminution 
du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet 
de réduire au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents 
à toutes les administrations. 

Un projet de résolution est transmis directement à la Commission 9-

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission U 
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NAIROBI 1982 

COMMISSION 6 

Australie, Canada, Chili, Danemark, Etats-Unis, Guyane, 
Islande, Jamaïque, Japon, Madagascar, Nouvelle-Zélande, 

Norvège, Royaume-Uni, Suède 

PROJET .DE RESOLUTION 

Itîià|_sur_la_çorrélation_existant_entre_l^infr 

et le développement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

que le sous-développement social et économique d'une grande partie du monde 
est l'un des problèmes les plus aigus qui se posent non seulement aux pays intéressés 
mais aussi à l'ensemble de la communauté internationale; 

considérant 

a) que les équipements et les services de télécommunication sont non seulement 
le produit de la croissance économique mais aussi une condition préalable au 
développement général; 

b) que la mise en place de l'infrastructure des télécommunications est un 
élément essentiel du développement national et international; 

c) que les progrès technologiques spectaculaires accomplis au cours de la 
dernière décennie ont permis d'accroître la rapidité et la fiabilité des communications 
ainsi que de réduire les dépenses d'exploitation et les besoins de maintenance; 

souligne 

le rôle d'appui important joué par les télécommunications dans le 
développement de l'agriculture, de la santé, de l'éducation, des transports, de 
l'industrie, des établissements humains, du commerce, du transfert de l'information 
pour le bien-être social, ainsi que dans le progrès économique et social général des 
pays en développement; 

préoccupée 

de ce que la pénétration inégale dans le monde des deux services de 
télécommunication les plus courants, la téléphonie et la radiodiffusion, est l'un 
des obstacles réels au développement dans de nombreux pays et régions et qu'elle 
gêne l'établissement de bonnes communications entre le monde développé et le monde 
en développement; 

U.I.T. " 
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rappelant 

a) que la "Stratégie internationale de développement pour la troisième décennie 
du développement" énonce, entre autres, les tâches qui incombent à l'UIT pour la 
promotion du développement international et qu'elle spécifie "qu'il convient de 
veiller particulièrement à ce que soient éliminés les obstacles et les contraintes 
auxquels se heurtent les pays en développement en matière de transports et de 
communications, en vue notamment de renforcer les liaisons intra-régionales et 
interrégionales"; 

b) les décisions prises par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 
septième session spéciale, ainsi qu'à ses sessions annuelles régulières, décisions 
relatives à la nécessité d'élaborer des, stratégies internationales pour accélérer le 
progrès social et économique dans les zones rurales, et la résolution 3U/1U adoptée 
en 1979 invitant les institutions spécialisées des Nations Unies à renforcer leur 
participation pour atteindre l'objectif susmentionné; 

c) la décision prise par les Nations Unies en 1981 de proclamer l'année 1983 
"Année mondiale des communications" pour .souligner l'importance de l'infrastructure 
des télécommunications tant comme condition préalable que comme partie intégrante 
du développement économique et social; 

—.. notant 

a) qu'il est largement reconnu qu'un système de télécommunications bien 
développé est une condition fondamentale de toute économie moderne, mais que les 
tentatives faites dans de nombreux pays en développement pour qu'une priorité élevée 
soit accordée aux investissements dans ce secteur n'ont pas été, en général, couronnées 
de succès; 

b) que l'un des principaux obstacles au développement de l'infrastructure des 
télécommunications est le sous-investissement dans ce secteur, situation dont les 
raisons sont multiples mais qui s'explique en particulier par l'insuffisance de la 
recherche, par une diffusion inadéquate de l'information et par une prise de 
conscience insuffisante par les ministères de planification nationaux, de l'inter
pénétration des télécommunications et du développement économique et social; 

c) que les études consacrées jusqu'ici aux avantages que l'on peut retirer des 
télécommunications ont gravité, en général, autour de l'analyse de tableaux d'entrées-
sorties et de la corrélation qui existe entre PNB, densité téléphonique et autres 
variables, sans cependant expliquer les liens de cause à effet; 

appréciant 

l'initiative prise par l'Union d'entreprendre, en coopération avec l'OCDE, 
l'étude de la contribution des télécommunications au développement économique et 
social, qui mettra particulièrement l'accent sur les problèmes du développement rural 
intégré et sur la nécessité d'un financement volontaire supplémentaire pour mener à 
bien cette étude; 
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-- * reconnaissant 

la nécessité de communiquer aux gouvernements, administrations, responsables 
des décisions,économistes, établissements financiers et autres, et organisations 
participant aux activités de développement, les résultats d'études détaillées relatives 
aux avantages directs et indirects des investissements dans l'infrastructure des 
télécommunications et à la corrélation entre l'extension des services de télécommu
nication et le développement social et économique en général, afin de permettre aux 
pays en développement de mieux évaluer leurs propres priorités en matière de 
développement et d'accorder la priorité nécessaire aux télécommunications; 

décide 

que l'Union doit continuera organiser et à mener de telles études, en 
intégrant étroitement cet effort dans le programme général des activités de 
coopération et d'assistance techniques; 

invite 

les'administrations et gouvernements des Etats Membres, les institutions et 
organisations du système des Nations Unies, les organismes non gouvernementaux et 
intergouvernementaux, les établissements financiers ainsi que les fournisseurs 
d'équipements et prestataires de services de télécommunication à renforcer leur 
appui en vue de la mise en oeuvre satisfaisante de cette résolution; 

prie instamment 

le PNUD, y compris son secrétariat et ses représentants sur le terrain, 
ainsi que les pays Membres tant donateurs que bénéficiaires, de mieux apprécier 
l'importance des télécommunications pour le développement, afin qu'une part appropriée 
des ressources du PNUD soit affectée au secteur des télécommunications; 

prie le secrétaire général 

a) d'attirer l'attention de l'Assemblée générale des Nations Unies sur cette 
résolution et de fournir à l'Assemblée des rapports réguliers sur les progrès et les 
résultats des recherches dans ce domaine; 

b) d'attirer également l'attention de toutes les autres parties intéressées 
sur cette résolution, notamment le PNUD, la Banque mondiale, les banques régionales 
de développement et les Caisses nationales de développement pour la coopération; 

c) de présenter au Conseil d'administration un rapport annuel sur les progrès 
accomplis dans la mise en oeuvre de cette résolution; 

prie le Conseil d'administration 

a) d'examiner les rapports du secrétaire général et de prendre les mesures 
appropriées pour permettre la mise en oeuvre de cette résolution; 

b) de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport 
sur cette question. 
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COMMISSION 6 

Note du Secrétaire général 

1. A l'occasion de l'examen par la Commission 6 du Document N° 2U0 
"Conseillers régionaux de l'UIT", il a été proposé que le Secrétaire général présente 
une documentation complémentaire. 

2. Il ne faut pas oublier que la solution à long terme au problème de la 
présence de l'UIT dans les régions, qui est traité au titre d'un autre point de l'ordre 
du jour, a été approuvée par la Commi ssion,. Toutefois, elle ne sera pas mise en oeuvre 
avant 198U. , 

3. Depuis le début des années 70, les conseillers généraux qui assumaient 
en partie la représentation de l'UIT et étaient financés par des fonds opérationnels 
du PNUD, ont été peu à peu éliminés et remplacés par des experts régionaux chargés de 
questions spécifiques. Un petit nombre d'entre eux ont cependant été maintenus 
au titre d'un appui sectoriel dont les crédits ne représentent qu'une part très réduite 
du programme global du PNUD. 

U. Le tableau 1 montre la situation actuelle dans les diverses régions. 
Il convient de noter que, en dépit du fait que le financement de ces activités par le 
PNUD sera sensiblement réduit à partir de 1983, une solution provisoire satisfaisante 
a été trouvée pour tous les postes, sauf pour ceux de l'Afrique. 

5. En ce qui concerne l'Afrique, le tableau 2 indique les services d'experts 
régionaux prévus pour les principaux projets. 

6. Le problème qui se pose aujourd'hui réside dans les sources de financement 
appropriées qu'il faut trouver pour obtenir les crédits nécessaires pendant 
l'année 1983, dans la région Afrique. 

pour 
La Commission souhaitera peut-être envisager une recommandation appropriée 

trouver une solution à ce problème. 
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TABLEAU 1 

Situation actuelle des Conseillers régionaux 

Région Lieu d'affectation 
Fin du contrat 

actuel 
Observations 

Afrique de l'Est 

Afrique de l'Ouest 

Afrique centrale 

Afrique du Sud 

Pays arabes 

Amérique du Sud 

NAIROBI 
(Kenya) 

DAKAR 
(Sénégal) 

YAOUNDE 
(Cameroun) 

Néant 

TUNIS 
(Tunisie) 

BUENOS AIRES 
(Argentine) 

31 décembre 1982 Pas de crédits 

Amérique centrale TEGUCIGALPA 
(Honduras) 

31 décembre 1982 Appui sectoriel du 
PNUD à temps partiel 

Projet régional 
jusqu'en 1983 

Appui sectoriel du 
PNUD à temps partiel 

Asie centrale 

Asie occidentale 

Asie de l'Est 

BANGKOK 
(Thaïlande) 

DELHI 
(Inde) 

MANILLE 
(Philippines) 

Appui sectoriel du 
PNUD jusqu'à la fin 
de 1983 

L'expert sera affecté 
à un autre projet 

Transféré à un autre 
projet 

Zone du Pacifique SUVA 
(F id j i ) 

31 décembre _1983 Crédi ts disponibles 
en 1983 
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Installation du réseau PANAFTEL 

Maintenance du réseau PANAFTEL 

Coordonnateur de projet 
U experts + consultants 

Coordonnateur de projet 
3 experts + consultants 

Financement par le PNUD 

Jusqu'en 1986 

Jusqu'en 1985 
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COMMISSION 8 

QUATRIEME ET DERNIER RAPPORT 

DU GROUPE DE TRAVAIL C8-D (CONVENTION - CHAPITRE XI) 

A LA COMMISSION 8 

1. Lors de sa dernière séance (28 octobre 1982), le Groupe de travail a 
approuvé son ordre du jour et poursuivi l'examen des propositions demeurées en 
suspens. 

2. Les propositions suivantes ont été retirées par les délégations 
concernées : 

D/16/36 USA/15/25 
D/16/37 
D/16/38 
D/16/39 • 

3- La proposition de l'Espagne E/70/7 pour le numéro 532, faisant partie 
d'un ensemble d'autres propositions relatives à l'Acte final d'une conférence 
contenues dans le document N° 70, traitées dans différents groupes de travail, 
il a été convenu de former un petit groupe de rédaction composé des représentants 
de l'Argentine, l'Australie, Canada, Colombie, l'Espagne, Royaume-Uni et Etats-
Unis d'Amérique. La délégation de l'Argentine a été désignée pour présider ce 
petit groupe de travail qui présentera son rapport directement à la Commission 8. 

U. On trouve en annexe les derniers textes adoptés par le Groupe de 
travail C8-D sous réserve de ceux mentionnés au paragraphe 3. Le Groupe de 
travail C8-D a de ce fait accompli son travail, conformément à son mandat, et 
soumet ces textes à l'approbation de la Commission 8. 

M.O. SOBA 
Président 

Annexe 
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A N N E X E 

CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ADD 15.12A Répétition d'un scrutin 

ADD 508A (1) S'agissant des commissions et sous-commissions d'une 
conférence ou d'une réunion, une proposition, une partie d'une 
proposition ou un amendement ayant déjà fait l'objet d'une 
décision à la suite d'un vote dans une des commissions ou sous-
commissions , ne peut pas être mis aux voix à nouveau dans la 
même commission ou sous-commission. Cette disposition s'applique 
quelle que soit la proéédure de vote choisie. 

ADD 508B (2) S'agissant des séances plénières, une proposition, une 
partie d'une proposition ou un amendement ne doit pas être 
remis aux voix, sauf dans les circonstances suivantes : 

a) la majorité des Membres ayant qualité pour voter en 
font la demande, et 

508C b) il s'écoule au moins un jour de réunion entre le scrutin 
effectué et la nouvelle demande de scrutin. 

NOC 16. Commissions et sous-commissions 

Conduite des débats et procédure de vote 

NOC 1 ) 509 1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attribu- x 

tions analogues à celles dévolues au président de la conférence par la sec
tion 3 du présent règlement intérieur. 

NOC 1 ) 510 2. Les dispositions fixées à la section 13 du présent règlement intérieur 
pour la conduite des débats en séance plénière sont applicables aux débats 
des commissions ou sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

NOC 1 ) 511 3. Les dispositions fixées à la section 15 du présent règlement intérieur 
sont applicables aux votes dans les commissions ou sous-commissions. 

17. Réserves 

512 1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent pas faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

513 2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention ou 
d'approuver la révision d'un règlement, cette délégation peut faire des réser
ves à titre provisoire ou définitif au sujet de cette décision. 

1) Note à la COM 9 : Le texte espagnol semble devoir être réexamine pour 
l'aligner sur le texte français. 
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18. Procès-verbaux des séances plénières 

MOD 2) 51U 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis 
par le secrétariat de la conférence, qui en assure la 
distribution aux délégations le plus tôt possible et en 
tout cas au plus tard [ ] jours après chaque séance. 

NOC 515 2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations peuvent 
déposer par écrit au secrétariat de la conférence, et ceci dans le plus bref 
délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, ce qui ne les 
empêche pas de présenter oralement des modifications à la séance au cours 
de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

NOC 516 3. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions,1 avec les principaux arguments sur lesquels 
elles sont fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

NOC 517 (2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou in extenso de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats. Dans ce cas, elle doit en règle générale l'annoncer au début de 
son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle doit, 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence dans 
les deux heures qui suivent la fin de la séance. 

NOC 518 4. Il ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée au numéro 517 en ce qui concerne l'insertion des déclarations. 

19. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

MOD 2) 519 1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont 
résumés, séance par séance, dans des comptes rendus établis 
par le secrétariat de la conférence et distribués aux délé
gations [ ] jours au plus tard après chaque séance. Les 
comptes rendus mettent en relief les points essentiels des 
discussions, les diverses opinions qu'il convient de noter, 
ainsi que les propositions et conclusions qui se dégagent de 
1'ensemble. 

NOC 520 (2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue au numéro 517. 

NOC 521 (3) U ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

NOC 522 2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel elles récapi
tulent sous une forme concise les propositions et les conclusions qui résultent 
des études qui leur ont été confiées. 

2) Le GT C8-D est convenu de laisser ce chiffre à l'appréciation du 
Secrétariat général compte tenu de la pratique courante et du fait 
qu'il ne devrait pas s'ensuivre de dépenses supplémentaires. 
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20. Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports 

NOC 523 1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance plénière 
ou de chaque séance de commission ou de sous-commission, le président 
demande si les délégations ont des observations à formuler quant au procès-
verbal ou au compte rendu de la séance précédente. Ceux-ci sont considérés 
comme approuvés si aucune correction n'a été communiquée au secrétariat ou 
si aucune opposition ne se manifeste verbalement. Dans le cas contraire, 
les corrections nécessaires sont apportées au procès-verbal ou au compte 
rendu. 

NOC 524 (2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commis
sion ou la sous-commission intéressée. 

NOC 525 2. (1) Le procès-verbal de la dernière séance plénière est examiné et 
approuvé par le président de cette séance. 

NOC 526 (2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou sous-commission. 

SUT 21 » Commiooion de rédaction 
i 

SUP 527 li Lao tewtac deo Asteo finalct établie autant quo poooible dano lour 
forme définitive par loa diveroes commieoionG en tenant compta dee avic 
eapriméo, sont ooumio à la commiooion de rédaction) laquelle ast chargée 
d'en perfectionner la forme oano on altérer le 3cno et, 3'il y a lieu, de 
leo oocembler avec lec textes antérieure non amendée. 

SUP 3 ) 528 2-.—Geo tojitoo sont ooumio par la commisoion do rédaction à la séance 
plénière, laquelle lea approuve ou les renvoie, au« fine de nouvel examen, 
à la commission compétente. 

22. Numérotage 

NOC 529 1. Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes soumis 
à révision sont conservés jusqu'à la première lecture en séance plénière. 
Les textes ajoutés portent provisoirement le numéro du dernier paragraphe 
précédent du texte primitif, auquel on ajoute « A », « B », etc. 

MOD 530 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est normalement confié à la Commission de 
rédaction, après leur adoption en première lecture, mais 
peut être confié au secrétaire général sur décision prise 
en séance plénière. 

23. Approbation définitive 

NOC 531 Les textes des Actes finals sont considérés comme définitifs lorsqu'ils 
ont été approuvés en seconde lecture par la séance plénière. 

3) Pour mémoire : inclus dans UUlE et UU1F respectivement. 



Annexe au Document N° 327-F 
Page 5 

24. Signature 

MOD (en discussion au sein Groupe de rédaction du GT 8-D1) 

25. Communiqués de presse 

MOD 533 Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence 
ne peuvent être transmis à la presse qu'avec l'autorisation 
du président de la conférence. 

26. Franchise 

MOD U) 534 Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des organis
mes permanents de l'Union qui assistent à la conférence et le personnel du 
secrétariat de l'Union détaché à la conférence, ont droit à la franchise postale, 
télégraphique, t é l éphon ique e t t é l e x dans l a mesure où l e gouvernement du pays 
où se tient la conférence a pu s'entendre à ce sujet avec les autres gouverne
ments et les exploitations privées reconnues concernés. 

U) Note à la COM 9 : texte aligné sur Voeu N° 1 du RTg/RTf (Genève, 1973). 
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République du Venezuela 
République Populaire Hongroise 

PROJET DE TEXTE 

ARTICLE 55 

VEN/HNG/ MOD 231 3. Au début de chaque session annuelle, le Conseil 
328/1 d'administration élit, parmi les représentants de ses Membres 

et en tenant compte du principe du roulement entre les 
régions, ses propres président et vice-président au-début 
âe-chaque-session-anrraelie. Ceux-ci restent en fonctions 
jusqu'à l'ouverture de la session annuelle suivante et son* 
ne sont pas rééligibles. Le vice-président remplace le 
président en l'absence de ce dernier. 

* U.I.T* 
Gr-,.r--v"c. / 
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SEANCE PLENIERE 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

Documents examinés 

1. Le Groupe PL-A a examiné les documents N o s 31 (et Add.l, 2, 3 et Corr.l 
à l'Add.3), 51, 65 (point 3.U), 67, 95 qui lui ont été attribués et se rapportent 
directement au mandat du groupe. Il a aussi, à ce titre, examiné les documents Nos 173 
et 203 et suite à la décision de la séance plénière, le document N° 13 (Add.l). Il 
a aussi pris note des parties des documents Nos 26, 63, 91 et 155 qui offraient de 
l'intérêt pour ses travaux. Enfin, il a estimé que le document N° 105 ne lui était 
attribué qu'à titre d'information. 

Liste des conférences et réunions 

2. Le Groupe PL-A a examiné le programme des conférences et réunions à tenir 
dans les prochaines années en prenant pour base la liste et le calendrier établis 
par le Conseil d'administration et figurant dans le document N 31. Outre les 
conférences administratives déjà prévues par le Conseil d'adminisxration, le groupe 
a examiné les questions suivantes : 

2.1 Inscription dans le calendrier d'une Conférence administrative mondiale 
télégraphique et téléphonique pour réviser les Règlements administratifs actuels de 
façon qu'ils s'appliquent aussi aux nouveaux services (télétexte, téléfax, 
transmission de données ... ). 

2.1.1 La préparation de cette conférence pourrait être assurée par le CCITT 
après son Assemblée plénière de 198U de sorte que la conférence pourrait être limitée 
à 2 semaines et se tenir aussitôt après l'Assemblée plénière de 1988. 

2.2 Dispositions à prendre pour la planification, en Région 1, du service 
mobile maritime et des radiophares maritimes en ondes hectometriques, étant donné 
que ces travaux, décidés par la Conférence administrative mondiale des radiocom
munications de 1979 ne sont pas inclus dans le mandat de la Conférence mondiale 
de 1983 pour les services mobiles. 

2.2.1 Certaines administrations estiment que cette planification pourrait être 
limitée à la Zone européenne maritime; d'autres administrations sont d'avis qu'elle 
doit s'étendre à toute la Région 1 et même aux pays limitrophes qui seraient 
intéressés. Une administration a soulevé le problème du coût d'une telle Conférence 
pour les pays qui ne sont que peu concernés par cette planification et a estimé que 
les frais de la Conférence devraient être répartis entre les seuls pays participants. 

2.2.2 L'urgence de cette Conférence a également été discutée, certaines adminis
trations souhaitant une Conférence régionale particulière qui se tiendrait en 1985, 
d'autres_ administrations estimant que la planification pourrait se faire au cours 
de la Conférence mondiale des services mobiles prévue ultérieurement. 

2.2.3 Le Groupe PL-A a adopté la Résolution N° PLA/U chargeant le Conseil 
d'administration d'examiner ces problèmes. 

^CH/iy 

U.I.T. 
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2.3 Dispositions à prendre pour que des critères de protection du service de 
radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117,975 MHz puissent être appliqués, 
si besoin est sur une base mondiale, afin de permettre la planification du service 
de radiodiffusion dans la bande adjacente inférieure. 

Il est indispensable de disposer de décisions sur les critères de compati
bilité entre le service de radionavigation aéronautique et le service de radiodiffusion 
avant la 2ème session de la Conférence régionale de radiodiffusion (fin 198U). Etant 
donné que le CCIR (ainsi d'ailleurs que l'OACl) étudie activement ce problème, on 
peut considérer que les questions techniques seront réglées en temps utile et que 
les décisions de caractère administratif pourront être prises rapidement (dans un 
délai d'une semaine environ). Il est demandé au Conseil d'administration d'examiner 
ce problème. 

2.U Inscripxion au calendrier de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

Préparation des conférences 

3. Le Groupe PL-A a examiné les travaux préparatoires nécessaires avant la 
tenue d'une session de conférence et en particulier la durée nécessaire à ces travaux 
entre les deux sessions d'une même conférence. Il a été d'avis que : 

3.1 en ce qui concerne la Conférence administrative mondiale pour la planifi
cation des bandes des ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion, 
il n'y avait pas lieu de modifier les dispositions prises par le CCIR et l'IFRB pour 
la préparation de la 1ère session. Par contre, pour la préparation de la 2ème session, 
un délai d'environ 2 ans 1/2 semble nécessaire. Cependant il est difficile d'apprécier 
le volume de travail de préparation de cette 2ème session tant que la 1ère session 
n'a pas eu lieu; le délai exact dans lequel doit se tenir la 2ème session devrait donc 
être déterminé par le Conseil d'administration sur la base des recommandations de la 
1ère session dans les limites de 2 ans 1/2+3 mois; 

3.2 en ce qui concerne la Conférence administrative mondiale sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite, le Groupe PL-A : 

- a pris note de ce que la réunion préparatoire du CCIR prévue en 1983 sera 
supprimée et que la durée de la réunion préparatoire de 198U sera revue 
en conséquence; 

- a été d'avis qu'un délai de 3 ans apparaissait nécessaire et suffisant entre 
les deux sessions de la Conférence, le délai exact étant à fixer par le 
Conseil d'administration sur la base des recommandations de la 1ère session 
lorsqu'on connaîtra le volume de travail à accomplir; 

3-3 la préparation de la deuxième Conférence administrative mondiale pour les 
services mobiles ne semble pas nécessiter de réunions particulières; 

3.U en ce qui concerne les conférences régionales, les administrations des pays 
concernés de chaque région représentés au Groupe PL-A ont estimé qu'il apparaît 
souhaitable, pour des raisons d'efficacité, de prévoir deux sessions pour : 

- la conférence chargée de la préparation d'un plan de radiodiffusion dans 
la bande 1605 - 1705 kHz dans la Région 2; 

- la conférence chargée de réexaminer et de réviser les dispositions des 
Actes finals de la Conférence africaine de radiodiffusion en ondes métriques 
et décimétriques (Genève, 1963). 
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La 1ère session, qui ne nécessite pas de préparation technique parti
culière, devrait être chargée de l'examen des principes et méthodes de planification 
et de l'organisation du travail préparatoire à la 2ème session. Cette dernière aurait 
la charge de l'établissement du plan. 

Un délai de l'ordre de 2 ans entre les deux sessions de chaque conférence 
apparaît raisonnable; 

3.5 la préparation technique de la conférence chargée de définir des critères 
de partage pour l'utilisation des bandes des ondes métriques et décimétriques 
attribuées aux services fixe, de radiodiffusion et mobile dans la Région 3 est du 
domaine du CCIR. Comme cette conférence ne nécessite pas de 2ème session, il serait 
avantageux pour les administrations de la Région 3 qu'elle se tienne aussitôt après 
les réunions du CCIR. 

U. Calendrier et durée des conférences et réunions 

U.1 Le calendrier des conférences et réunions, tel qu'il figure dans le 
document N° 31 a été modifié et complété par le Groupe PL-A (voir Annexe 1 et 
Résolution N° PLA/5) pour tenir compte des considérations suivantes : 

U.1.1 il convient de retenir les principes généraux adoptés par le Conseil 
d'administration, entre autres celui de ne pas tenir plus d'une conférence mondiale 
et une conférence régionale la même année; 

U.1.2 pour le choix des dates des conférences, la priorité doit être donnée aux 
conférences mondiales ; 

U.1.3 un délai de 2 ans 1/2 est nécessaire entre les deux sessions de la conférence 
pour la planification de la bande des ondes décamétriques attribuée au service de 
radiodiffusion ; 

U.1.U en ce qui concerne la conférence relative à l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et à la planification des services spatiaux utilisant 
cette orbite, un délai d'un an est nécessaire entre la réunion préparatoire du CCIR 
(qui ne peut être déplacée) et la première session de la conférence et un délai de 
3 ans est nécessaire et suffisant entre les deux sessions de cette conférence; 

U.l.5 il est souhaitable de tenir la Conférence de plénipotentiaires après la • 
2ème session de la Conférence relative à l'orbite des satellites géostationnaires ! 
et à la planification des services spatiaux utilisant cette orbite pour les raisons 
suivantes : 

- cette dernière Conférence et la Conférence de plénipotentiaires constituent 
pour la plupart des administrations les Conférences les plus importantes 
de l'Union. Elles demandent toutes deux un travail important de préparation 
de la part des administrations et il est préférable que celles-ci puissent 
séparer, au moins partiellement, les travaux de préparation particuliers 
à chaque Conférence. Il convient en particulier que les administrations 
disposent d'un temps suffisant pour étudier les propositions qui seront 
faites à la Conférence de plénipotentiaires ; 

- le travail technique à effectuer par l'IFRB avant, pendant et après la 
1ère s_ession de la Conférence sur l'utilisation de l'orbite sera 
probablement très complexe et il est souhaitable que la composition de 
l'IFRB ne soit pas modifiée pendant cette période. Le changement des 
membres de l'IFRB juste avant la deuxième session de la Conférence nuirait 
à la cohérence des travaux de celle-ci ; , 
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- au cas où la 2ème session de la Conférence sur l'utilisation de l'orbite 
ne résoudrait pas tous les problèmes d'ordre administratif ou juridique 
qui peuvent se poser, ceux-ci pourraient être examinés par la Conférence 
de plénipotentiaires si celle-ci se situe après la 2ème session de la 
Conférence sur l'utilisation de l'orbite. 

U.l.6 L'application de ces considérations amène à prévoir la Conférence de 
plénipotentiaires au début de 1989, ce qui ne respecte pas le délai maximum prévu 
par la Commission 7 entre deux Conférences de plénipotentiaires. Quelques délé
gations estiment que ce délai doit être strictement respecté et que la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires devrait se tenir au plus tard fin 1988. 

U.2 Ces considérations ont conduit le Groupe PL-A à proposer le calendrier des 
conférences administratives, qui est précisé dans la Résolution N° PLA/5. Ce calendrier 
ainsi que celui des réunions des commissions du CCIR et des Assemblées plénières du 
CCIR et du CCITT est résumé dans le graphique en annexe. 

U.2.1 Les réunions des Commissions du Plan du CCITT et les séminaires de l'IFRB 
ne sont indiqués dans ce calendrier que pour les années 1983 et 198U. D'autres 
séminaires pourraient y être ajoutés par la Commission 6. Le programme de ces 
réunions pour les années suivantes (ainsi que le programme des Commissions d'études 
du CCITT autres que les Commissions d-uPlan pour toute la période 1983-1989) conti
nuera à être établi conformément à la pratique suivie jusqu'ici. Toutefois, un 
certain nombre de délégations ont estimé qu'il serait très utile de disposer d'un 
calendrier complet de toutes les conférences et réunions et il est suggéré que le 
Conseil d'administration publie chaque année le calendrier de toutes les conférences 
et réunions dont les dates auront été fixées. 

U.3 Le Groupe PL-A a estimé qu'il serait avantageux pour les administrations de 
tenir : 

- la Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique 
aussitôt après l'Assemblée plénière du CCITT de 1988; 

- la Conférence administrative de la Région 3 aussitôt après les réunions 
des commissions d'études du CCIR de 1987} 

- la Commission du Plan de 198U, dont l'importance est appréciée différemment 
selon les administrations, immédiatement avant l'Assemblée plénière du CCITT. 

U.U En ce qui concerne la durée des conférences, celles pour lesquelles l'ordre 
du jour a déjà été adopté auront la durée proposée par le Conseil d'administration. 
Pour les autres conférences les durées adoptées par le Conseil d'administration ont 
été maintenues (sauf pour les Conférences régionales indiquées ci-après) bien que 
des opinions aient été exprimées pour réduire leur durée lorsque cela est possible. 
Le Conseil d'administration pourra décider de la durée exacte de ces Conférences 
compte tenu de leur ordre du jour, dans les limites fixées dans la Résolution N° PLA/5. 

U.5 En ce qui concerne les Conférences régionales, les pays des Régions 1 et 2 
ont estimé nécessaire de tenir ces conférences en deux sessions, toutefois la durée 
de ces Conférences régionales n'a été portée dans le calendrier qu'à titre d'indi
cation et devra être revue par le Conseil d'administration lorsqu'il établira l'ordre 
du jour de ces conférences. 
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U.6 Les durées suivantes sont données à titre indicatif : 

Conférence administrative régionale chargée de la préparation d'un plan 
de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 

première session : 3 semaines 
deuxième session : U semaines 

- Conférence administrative régionale chargée de réexaminer et de réviser 
les dispositions des Actes finals de la Conférence africaine de radio
diffusion en ondes métriques et décimétriques (Genève, 19Ô3) 

première session : 3 semaines 
deuxième session : U semaines 

U.7 Cependant, il a été décidé que la durée de la Conférence administrative 
régionale chargée de définir les critères de partage pour l'utilisation des bandes 
des ondes métriques et décimétriques attribuées aux services fixes, de radiodiffusion 
et mobile dans la Région 3 pourrait être réduite à U semaines (au lieu des 6 semaines 
initialement prévues). 

U.8 Quelques délégations ont aussi estimé que la durée de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires pourrait être légèrement réduite. 

5. Ordres du jour des conférences 

Le Groupe de travail PL-A a été d'avis : 

5.1 les ordres du jour de la Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications pour les services mobiles, de la Conférence administrative régionale pour la 
planification du service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 et de la 
première session de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
la planification desbandes d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion, 
déjà établis par le Conseil d'administration, ne seront pas modifiés; 

5.1.1 L'Administration des Etats-Unis a exprimé l'opinion que l'ordre du jour 
établi pour la CAMR pour la planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service de radiodiffusion comportait des défauts graves qui pourraient compromettre 
sérieusement les chances de succès de la conférence. 

5.2 le Conseil d'administration, ayant été prié par la Résolution N PLA/2 
d'examiner la meilleure façon de traiter le problème relatif à la compatibilité 
entre le service de radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117,975 MHz 
et le service de radiodiffusion dans la bande 87,5 - 108 MHz, pourra néanmoins, 
s'il y a lieu, ajouter cette question à l'ordre du jour de la conférence qu'il estimera 
compétente pour examiner ce problème; 

5.3 que l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative 
mondiale sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la plani
fication des services spatiaux utilisant cette orbite devrait être établi par le 
Conseil d'administration lors de sa session de 1983 en tenant compte des résolutions 
pertinentes de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979j 
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5.3.1 L'urgence de la planification des liaisons de connexion aux satellites 
de radiodiffusion fonctionnant dans la bande des 12 GHz en Régions 1 et 3 a été 
longuement examinée et des avis divergents ont été émis sur cette urgence. Il a 
finalement été admis que le Conseil d'administration devrait, lors de sa session 
de 1983, examiner cette question en vue de l'inscription de cette planification à 
l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative mondiale 
sur l'utilisation de l'orbite. 

5.3.2 II a été aussi décidé que l'ordre du jour de la première session comportera 
l'adoption formelle, pour inclusion dans le Règlement des radiocommunications, des 
décisions pertinentes de la Conférence administrative régionale de 1983 pour la 
planification du service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2. 

5.U que les ordres du jour des autres conférences devraient être établis par 
le Conseil d'administration selon les procédures prévues par la Convention. 

6. Evaluation des besoins financiers 

6.1 Sur la base du calendrier résumé en annexe, le Groupe de travail PL-A a 
établi, à l'intention de la Commission U, le Document N 288 qui indique l'estimation 
des coûts des conférences et réunions de l'Union pour la période 1983—1989. 

6.2 L'ordre de priorité des conférences les unes par rapport aux autres, qui 
aurait pu servir de guide pour les délibérations de la Commission U, n'a pas été 
étudié par le Groupe sauf en ce qui concerne le choix des dates des conférences, pour 
lesquelles les conférences mondiales devraient avoir priorité. 

6.3 Certaines délégations ont estimé que le coût des réunions des CCI pourrait 
être réduit, mais une délégation a fait remarquer qu'une telle réduction aurait pour 
effet d'augmenter le coût des conférences par suite d'un manque de préparation 
adéquate. 

6.k Diverses questions ont été posées en ce qui concerne les évaluations du coût 
des conférences et réunions. Il a été précisé par le Secrétariat général de l'Union 
que : 

- l'évaluation du coût des conférences et réunions se fondait sur des données 
statistiques du coût des conférences et réunions des années antérieures ; 

- cette évaluation tenait compte non seulement de la durée mais aussi du volume 
de travail et du nombre approximatif de participants et d'équipes d'interprètes 
prévisibles ; 

- le coût des réunions .du CCIR et du CCITT provenait du nombre de semaines 
nécessaires à la tenue des réunions des diverses Commissions d'études compte 
tenu du programme arrêté par les assemblées plénières. 

6.5 Lors de l'examen des documents N° 91 et N° 155(Rév.l), le Groupe Pl-A a pris 
note de l'Annexe C du document N° 91 (projet de résolution relative aux récapitulatifs 
de l'ensemble des coûts afférents aux réunions et aux conférences administratives de 
l'Union) et du projet de Résolution contenue dans le document N° 155(Rév.l) et 
concernant le récapitulatif des coûts occasionnés par les conférences administratives 
et réunions de l'Union. Il a constaté que les renseignements contenus dans les 
tableaux du document N° 288 répondent aux demandes exprimées dans ces documents quant à 
la présentation des coûts des conférences et réunions et attire l'attention de la 
Commission U sur ces projets de Résolution. 
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7. Conclusions 

Le Groupe de travail PL-A propose à l'assemblée plénière l'adoption des 
résolutions ci-après : 

7.1 En ce qui concerne les questions nouvelles ou celles sur lesquelles le 
Conseil d'administration n'avait pas encore pris de décision : 

- la Résolution N° PLA/1 relative à la convocation d'une Conférence adminis
trative mondiale télégraphique et téléphonique ; 

- la Résolution N° PLA/2 relative à la compatibilité entre le service de 
radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117,975 MHz et le 
service de radiodiffusion dans la bande 87,5 ~ 108 MHz; 

- la Résolution N° PLA/3 relative à la planification des liaisons de 
connexion aux satellites de radiodiffusion fonctionnant dans la 
bande des 12 GHz en Régions 1 et 3 ; 

- la Résolution N° PLA/U relative à la convocation d'une Conférence adminis
trative régionale pour la planification du service mobile maritime et 
des radiophares maritimes en ondes hectometriques dans la Zone 
européenne maritime• 

7.2 En ce qui concerne le calendrier et les ordres du jour des conférences 
administratives la Résolution N° PLA/5. 

Annexe : 1 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Corrigendum N° 1 au 
Document N° 330-F/E/S 
30 octobre 1982 A 
Original : français 

COMMISSION 9 

RESOLUTION N° PLA/5 

Ajouter à la fin du point 2.3 : 

L'ordre du jour de la première session comportera aussi l'adoption 
formelle, pour inclusion dans le Règlement des radiocommunications, 
des décisions pertinentes de la Conférence administrative régionale 
de 1983 pour la planification du service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2j 

RESOLUTION No. PLA/5 

Add at the end of paragraph 2.3 : 

The agenda of the first session should also contain the formai adoption, 
for inclusion in the Radio Régulations, of the pertinent décisions of 
the 1983 Régional Administrative Conférence for the planning of the 
broadcasting-satellite service in Région 2; 

RESOLUCIÔN N? PLA/5 

Anâdase al final del punto 2.3: 

El orden del dia de la primera reunidn ha de prever igualmente la adopcion 
en debida forma, para su inclusion en el Reglamento de Radiocomunicaciones, 
de las decisiones pertinentes de la Conferencia Administrativa Régional 
de 1983 encargada de la planificaciôn del servicio de radiodifusion por 
satélite en la Région 2. 
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TEXTES DU GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les projets de résolutions N o s PLA/1 à PLA/5 mentionnés dans le 
document N° 329 sont soumis ci-joint s à l'examen de la Commission de rédaction. 

Marie HUET 
Président 

Annexes : 5 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION N° PLA/1 

Ç2DY2Çêti2D_§l^ê_Ç25£§r§DÇ.Ë_§^=iDi§i£§tiYs_mgnâiale 

t é l ég raph ique e t t é léphonique 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in t e rna t iona le des 
té lécoraïunicat ions (Nai rob i , 1982), 

1 

notant 

a) qu'en ra i son des r écen t s p rogrès t e c h n i q u e s , de nouveaux se rv ices de 
télécommunication ont é t é mis en p lace e t con t inue ron t à ê t r e mis en p l a c e ; 

b ) que l e Règlement té léphonique (Genève, 1973) ne por te que sur l e s e r v i c e 
té léphonique i n t e r n a t i o n a l ; • 

c ) que l e Règlement t é l ég raph ique (Genève, 1973) porte essent ie l lement su r 3e 
s e r v i c e i n t e r n a t i o n a l des télégrammes; 

considérant 

a ) q u ' i l e s t souha i tab le d ' é t a b l i r , dans l a mesure où i l y a l i e u , un v a s t t 
cadre réglementaire i n t e r n a t i o n a l pour t o u s l e s s e r v i c e s de télécommunications 
e x i s t a n t s ou prévus; 

b) que l a mise en place et l ' u t i l i s a t i o n des nouveaux services de télécommu
nica t ions ont f a i t appara î t re une s é r i e de problèmes nouveaux r e l a t i f s aux télécommu
n i ca t i ons ; 

considérant en outre 

que l'Union i n t e m a t i o n a l e des télécommunications, en t an t que seule 
i n s t i t u t i o n spécia l i sée dans ce domaine, do i t prendre l e s mesures nécessaires pour 
résoudre ces problèmes ; 

décide 

qu'une Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique sera 
convoquée immédiatement après l'assemblée plénière du CCITT en 1988 pour examiner les 
propositions concernant un nouveau cadre réglementaire afin de répondre à la situation 
nouvelle dans le domaine des nouveaux services de télécommunications. 

charge le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 

d'élaborer des propositions à cet effet et de les soumettre à l'assemblée 
plénière du CCITT en 1988 en vue de leur examen par la Conférence administrative 
mondiale visée ci-dessus ; 

charge le Conseil d'administration 

d'établir l'ordre du jour de cette Conférence administrative mondiale et de 
prendre des dispositions pour sa convocation. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° PLA/2 

Çompatibilité_entre_le_s_ej^ij:_e_âe_raài^ 

d§ns_la_bande_ig8_-_liïè2I5JJHz_|t_le_|ervi^ 

r§âi2âiff^li23_S§3§_ï§-2§îî^§-§7.A5_Z_lQ8_MHz 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a a) que le service de radionavigation aéronautique est un service de sécurité 
et qu'il convient d'éviter que les stations de ce service subissent des brouillages 
qui seraient susceptibles de mettre en cause la vie humaine; 

b) que les travaux de la première session de la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence dans la bande des 
ondes métriques pour la Région et certains pays concernés de la Région 3 ont montré 
que des brouillages préjudiciables sont susceptibles d'être causés aux stations 
du service de radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117>975 MHz; 

c) que le manque de données précises sur la compatibilité entre ces deux 
services impose des contraintes sur la planification au cours de la seconde session 
de la Conférence régionale de radiodiffusion; 

d) que le CCIR a été invité, par la première session de la Conférence, à 
poursuivre ses travaux sur ce sujet; 

e) que la coopération en cette matière de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale aidera à la conclusion de résultats positifs au sein du CCIR; 

f) qu'il se pourrait que les critères de compatibilité entre les deux services 
concernés doivent s'appliquer sur une base mondiale; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner la meilleure façon de traiter le problème relatif aux critères 
de compatibilité entre le service de radionavigation aéronautique dans la 
bande 108 - 117,975 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande 87,5 - 108 MHz 
en temps utile pour permettre la planification du service de radiodiffusion au cours 
de la seconde session de la conférence régionale; 

2. - de prendre les mesures nécessaires pour que la décision qu'il prendra soit 
portée à la connaissance de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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A N N E X E 3 

RESOLUTION N° PLA/3 

Liaisons de connexion pour les stations du service 

de_radiodiffusion par satellite fonctionnant dans les bandes de 

Çréquençes.n^I.z.li^.GHz.iRégi 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), • 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1977, a adopté un plan d'assignations de fréquences et de positions orbitales 
pour les stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant dans les 
bandes 11,7 - 12,5 GHz (Région 1) et 11,7 - 12,2 GHz (Région 3); 

b) que par sa résolution N° 101 la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications, Genève, 1979, a décidé que les bandes du service fixe par 
satellite réservées exclusivement aux liaisons de connexion aux satellites de radio
diffusion fonctionnant en Régions 1 et 3 dans les bandes ci-dessus indiquées doivent 
être organisées et exploitées conformément à des accords et des plans associés; 

c) que par sa résolution N° 102, ladite Conférence a adopté une procédure de 
précoordination destinée à permettre 1'harmonisation des besoins en matière de 
liaisons de connexion sans pour autant préjuger des décisions de la conférence 
administrative des radiocommunications prévue pour leur planification; 

d) que plusieurs administrations de pays des Régions 1 et 3 ont déjà appliqué 
ou sont en train d'appliquer les procédures des articles 11 et 13 du Règlement des 
radiocommunications pour les liaisons de connexion de leurs stations spatiales de 
radiodiffusion par satellite et que, de ce fait, la planification des liaisons de 
connexion pour les Régions 1 et 3 devient urgente ; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner la question des liaisons de connexion en vue de l'inscription à 
l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications spatiales prévue en 1985, la planification des bandes attribuées 
au service fixe par satellite et réservées exclusivement aux liaisons de connexion 
pour le service de radiodiffusion par satellite*); 

2. de donner à l'IFRB les directives appropriées. 

*) Les bandes du service fixe par satellite réservées, en Régions 1 et 3 exclusivement 
a aux liaisons de connexion aux satellites de radiodiffusion sont les suivantes : 

- pour la Région 1 : 10,7 - 11.7 GHz 
1U,5 - lkt8 GHz (pour les pays situés en dehors de 

l'Europe et pour Malte) 
17,3 - 18,1 GHz 

- pour la Région 3 : lU,5 - 1U,8 GHz 
17,3 - 18,1 GHz 
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A N N E X E U - ' 

-m 

RESOLUTION N° PLA/U 

Pi§nil!iÇË:ti2s_^ii_§êïiYiç.ê_3î2^iië_5§îii'timË 

e t_des r a d i o p h a r e s mar i t imes 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des 
t é l é c o m m u n i c a t i o n s ( N a i r o b i , 1982) 

1 

considérant 

a) que, dans sa Résolution N° 38, la CAMR 1979 a invité la conférence 
administrative des radiocommunications pour les services mobiles en général, qu'il 
était alors prévu de convoquer en 1982, à donner la priorité à l'adoption d'un 
nouveau plan d'assignation de fréquences dans la bande 1606,5 - 2850 kHz pour le 
service mobile maritime dans la Région 1'; 

b) que, dans sa Recommandation N° 300, la CAMR 1979 a considéré que, pour le 
service mobile maritime utilisant des fréquences dans la bande U35 - 526,5 kHz dans 
la Région 1, certaines des normes techniques des Actes finals de la Conférence 
Inaritime européenne (Copenhague, 19U8) sont dépassées et a recommandé au Conseil 
d'administration de veiller à ce que la Conférence pour les services mobiles 
"soit compétente pour prendre des décisions à propos de la planification et de 
l'utilisation des fréquences de cette bande dans la Région i"; 

c) que, dans sa Recommandation N° 602, la CAMR 1979 a invité le Conseil 
d'administration à prendre les mesures nécessaires pour que les questions relatives 
aux radiophares maritimes soient inscrites à l'ordre du jour de la prochaine CAMR et 
considéré qu'il était souhaitable qu'une conférence spécialisée soit convoquée sur la 
base de l'article 32 de la Convention afin de procéder à la révision de l'arrangement 
de Paris, 1951; 

reconnaissant 

que, si l'ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles qui se tiendra 
en 1983 comporte l'examen de la résolution et des recommandations susmentionnées, 
cette conférence ne pourra vraisemblablement, en raison de sa brièveté, faire plus 
qu'établir la base des travaux de planification susmentionnés; 

reconnaissant en outre 

l'importance des services de radiocommunication en ce qui concerne la 
sécurité de la vie humaine et la nécessité d'accélérer la mise en oeuvre 
du Règlement des radiocommunications révisé par la CAMR 1979 qui, dans les 
bandes U35 - 526,5 kHz et l6o6,5 - 3280 kHz dépend de l'adoption de nouveaux plans 
pour le service mobile maritime et pour celui des radiophares maritimes en Région 1 ; 
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tenant compte 

des différents points de vue exprimés pendant l a Conférence de ^ 
plénipotentiaires en ce qui concerne l 'opportuni té de convoquer une conférence "** 
administrative des radiocommunications appropriée au cours du premier semestre de 1985 
ou d ' inscr i re cet te question à l ' o rd re du jour de l a conférence administrative 
mondiale pour les services mobiles de 1987; 

charge le Conseil d 'administration 

1. de réexaminer ce problème à sa 38e session (1983) à l a lumière des 
décisions, résolutions et recommandations de l a CAMR pour les services mobiles prévue ' 
pour 1983, et de formuler des propositions re la t ives à l a nature et à l a date de 
convocation d'une conférence qui é tudiera i t ce problème, e t d 'élaborer, le cas 
échéant, l 'o rdre du jour de ce t te conférence; 

2. de donner à l'IFRB des di rect ives appropriées relativement aux tâches 
à accomplir pour que l a Conférence puisse élaborer des p lans ; 

3. de préciser les pays autres que ceux de la Zone maritime européenne qui 
ont un intérêt dans la planification; 

invite 

1. les parties à la Convention de Copenhague (19U8) à envisager pendant la 
Conférence les instruments appropriés pour l'abrogation de cette Convention; 

2. les administrations à envoyer leurs commentaires au secrétaire général; 

charge le secrétaire général 

à l'issue de la conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles de 1983 de consulter les administrations sur leur parti
cipation éventuelle à la planification et de présenter un rapport au Conseil 
d'administration. 
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A N N E X E 5 

RESOLUTION N° PLA/5 

Futures conférences adminis t ra t ives 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 
télécommunications (Na i rob i , 1982), 

avant cons idéré 

a) l a paragraphe 3.U du Rapport du Consei l d ' admin i s t r a t i on qui t r a i t e des 
conférences admin i s t r a t i ve s prévues; 

b) l e s proposi t ions présentées par p lus ieurs Membres de l 'Union; 

c) l e s t r avaux p r é p a r a t o i r e s n é c e s s a i r e s , t a n t par l e s organismes permanents 
de l 'Union que par l e s a d m i n i s t r a t i o n s , avant chaque sess ion d'une conférence; 

décide 

1. que l e c a l e n d r i e r des fu tures conférences admin i s t r a t i ves sera l e suivant : 

i ) Conférence admin i s t r a t i ve mondiale des radiocommunications pour l e s 
se rv ices mobiles (Genève, 28.2 - 18 .3 .1983) ; 

2) Conférence admin i s t r a t i ve r ég iona l e pour l a p l a n i f i c a t i o n du se rv ice de 
rad iod i f fus ion par s a t e l l i t e dans l a Région 2 (Genève, 13.6 - 15-7-1983); 

3) Première sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e mondiale des radiocom
munications pour l a p l a n i f i c a t i o n des bandes d'ondes .décamétriques 
a t t r i b u é e s au se rv ice de rad iod i f fus ion ( j a n v i e r 198U, 5 semaines); 

U) Seconde sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e rég ionale de rad iod i f 
fusion sonore en modulation de fréquence dans l a bande des ondes 
métriques (Région 1 et c e r t a i n s pays concernés de l a Région 3) 
( f in octobre 198U, 6 semaines); 

5) Première sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e mondiale des radiocom
munications sur l ' u t i l i s a t i o n de l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s géos ta t ionna i res 
e t l a p l a n i f i c a t i o n des se rv ices spa t iaux u t i l i s a n t c e t t e o rb i t e ( f in 
j u in à mi-août 1985, 6 semaines); 

6) Première sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e rég iona le chargée de 
l a p r épa ra t i on d'un plan de rad iod i f fus ion dans l a bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans l a Région 2 (premier semestre 1986, 3 semaines) ; 
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7) Seconde sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e mondiale des radiocom
munications pour l a p l a n i f i c a t i o n des bandes d 'ondes décamétriques' 
a t t r i b u é e s au se rv ice de rad iodi f fus ion (octobre - novembre 1986, 
7 semaines) ; 

8) Première sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e rég iona le chargée de 
réexaminer e t de r é v i s e r l e s d i s p o s i t i o n s des Actes f i n a l s ce l a 
conférence a f r i c a i n e de radiodi f fus ion en ondes métriques e t décimétriques 
(Genève, 19c3) (1er semestre 1987, 3 semaines) ; 

9) Conférence admin i s t r a t i ve mondiale des radiocommunications ?o_r l e s 
serv ices mobiles (mi-août à f in septembre 198™, 6 semaines); 

10) Conférence admin i s t r a t i ve rég iona le chargée de d é f i n i r l e s c r i t è r e s 
de pa r tage pour l ' u t i l i s a t i o n des bandes des ondes métriques et 
décimétr iques a t t r i b u é e s aux se rv i ce s f i x e , de rad iod i f fus ion et mobile 
dans l a Région 3 ( f in novembre 1988, U semaines) ; _____ 

11) Seconde ses s ion de" l a Conférence •adminis t ra t ive mondiale des radiocom
munications sur l ' u t i l i s a t i o n de l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s géos ta t ionna i res 
e t l a p l a n i f i c a t i o n des serv ices spa t i aux u t i l i s a n t c e t t e o rb i t e ( f in 
j u i n . - début août 1988, 6 semaines) ; 

12) Seconde sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e r ég iona le chargée de 
l a p r épa ra t i on d'un plan de rad iod i f fus ion dans l a bande 1 605 - 1705 kHz 
dans l a Région 2 (3ème t r imest re 1988, U semaines) ; 

13) Conférence a d m i n i s t r a t i v e mondiale t é l ég raph ique e t té léphonique (début 
décembre 1988, 2 semaines) (voi r r é s o l u t i o n . . . . ) ; 

1-) Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s (dé_but 1989, 6 semaines); 

15) Seconde sess ion de l a Conférence a d m i n i s t r a t i v e r ég iona le chargée de 
réexaminer e t "de r é v i s e r l e s d i s p o s i t i o n s des Actes f i n a l s de l a 
Conférence a f r i c a i n e de radiodi f fus ion en ondes métr iques e t déca
métriques (Genève, 1963) (septembre 1989, U semaines) ; 

2. qu'en ce qui concerne l e s ordres du jour des conférences : 

2.1 l e s ordres du jour de l a Conférence adminis t ra t ive mondiale des radiocommu
nica t ions pour l e s serv ices mobiles, de l a conférence adminis t ra t ive régionale pour l a 
p lan i f ica t ion du service de radiodiffusion par s a t e l l i t e dans l a Région 2 et de l a 
première session de l a Conférence administrat ive mondiale des radiocommunications pour 
l a p lan i f ica t ion des bandes d'ondes décamétriques a t t r i buées au service de radiodif
fusion, déjà é t ab l i s par l e Conseil d 'adminis t ra t ion , ne seront pas modifiés; 
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2.2 le Conseil d'administration, ayant été prié par la résolution Nc PLA/2 
d'examiner la meilleure façon de traiter le problème relatif à la compatibilité 
entre le service de radionavigation aéronautique dans la bande 108- 117,975 MHz 
et le service de radiodiffusion dans la bande 87,5~ 108 MHz, pourra néanmoins, 
s'il y a lieu, ajouter cette question à l'ordre du jour de la conférence qu'il 
estimera compétente pour examiner ce problème; 

2.3 le Conseil d'administration, en établissant, lors de sa session de 1983, 
l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et la planification des services spatiaux qui utilisent cette orbite, devra, à 
titre de directives, tenir conpte des résolutions pertinentes de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications de 1979 et de la 
résolution N° FLA/3, t J 

3. que les conférences seront tenues dans la période et pour la durée indiquées 
ci-dessus en 1., les dates exactes étant fixées par le Conseil d'administration après 
consultation des Membres de l'Union, en respectant un délai suffisant entre les 
diverses conférences; toutefois les sessions de conférences pour lesquelles une 
date précise est indiquée ne devront pas être déplacées. Les durées indiquées en 1. 
ci-dessus pour les conférences pour lesquelles l'ordre du jour a déjà été établi ne 
doivent pas être modifiées; pour les autres conférences leur durée exacte sera fixée 
par le Conseil d'administration après établissement de leur ordre du jour, dans les 
limites de durée indiquées en 1. 
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RESOLUTION N° PLA/1 

__==___§£Ë=§_li§i__ii£_¥^ 

La Conférence de p lén ipo ten t ia i res de l 'Union in te rna t iona le des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

a) qu'en raison des récents progrès techniques, de nouveaux services de 
télécommunication "ont été mis en place et continueront à être mis en place; 

i 

b) que le Règlement téléphonique (Genève, 1973) ne porte que sur le service 
téléphonique international; 

c) _ que le Règlement télégraphique (Genève, 1973) porte essentiellement sur le 
service intemational des télégrammes; 

considérant ' 

a) qu'il est souhaitable d'établir, dans la mesure nécessaire, un vaste 
cadre réglementaire international pour tous les nouveaux services de télécommu
nications existants ou prévus; 

b) que la mise en place et l'utilisation des nouveaux services de télécommu
nication ont fait apparaître une série de problèmes nouveaux relatifs aux télécommu
nications-, 

considérant en outre 

que l'Union internationale des télécommunications, en tant que seule 
institution spécialisée responsable pour les télécommunications, doit prendre les 
mesures nécessaires pour traiter ces problèmes; 

décide 

quMone conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique 
sera convoquée immédiatement après l'assemblée plénière du CCITT en 1988 pour 
examiner les propositions concernant un nouveau cadre réglementaire afin de répondre 
à la situation nouvelle dans le domaine des nouveaux services de télécommunications; 

charge le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 

.... / ' S ™ r e r des Propositions à cet effet et de les soumettre à l'assemblée 
pleniere du CCITT en 1988 en vue de leur examen par ladite conférence. 

charge le Conseil d'administration 

Prendre des l ^ ™ ^ 1 ' " ^ ^ jOUP ** Cette c o n f é^nce administrative mondiale et de prendre des dispositions pour sa convocation. 
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RESOLUTION N° PLA/2 

i_^§_li__._^|e_108_-_ïl7_l2ï5_MJz_et_le=|er^ 

_§diodiffusign_dans_la_bande_8l_l5._-_l 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que le service de radionavigation aéronautique est un service de sécurité 
et qu'il convient d'éviter que les stations de ce service subissent des brouillages 
susceptibles de mettre en cause la vie humaine; 

b) que les travaux de la première session de la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence dans la bande des 
ondes métriques pour la Région 1 et certains pays concernés de la Région 3 (Genève, 
1982) ont montré que des brouillages préjudiciables sont susceptibles d'être causés aux 
stations du service de radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117,975 MHz; 

c ) que le manque de données précises sur la compatibilité entre ces deux 
services impose des contraintes à la planification au cours de la seconde session 
de la Conférence régionale de radiodiffusion; 

d) que le CCIR a été invité, par la première session de la conférence, à . 
poursuivre ses travaux sur ce sujet; 

e) que la coopération de l'Organisation de l'aviation civile internationale en 
cette matière aidera le CCIR à obtenir des résultats positifs; 

f) qu'il se pourrait que les critères de compatibilité entre les deux services 
concernés doivent s'appliquer sur une base mondiale; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner la meilleure façon de traiter le problème relatif aux critères 
de compatibilité entre le service de radionavigation aéronautique dans la . 
bande 108 - 117,975 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande 87,5 - 108 MHz 
en temps utile pour permettre la planification du service de radiodiffusion au cours 
de la seconde session de la conférence régionale; 

'2. de prendre les mesures nécessaires pour porter sa décision en cette matière 
à la connaissance de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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RESOLUTION N° PLA/3 

Lia i sons de connexion pour l e s s t a t i o n s §u_ge£YÏ2£ °e r a d i o d i f f u s i o n 

E a r _ s a t e l l i t e _ f o n ç t i o ^ a ^ t _ d a ^ s _ l e s _ ^ a n d e s _ l l J l _ 3 _ 

et_l i JI___12 : 12_GHz_^Régign_22 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

v 

cons idé ran t 

, 
a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1977) a adopté un plan d'assignations de fréquences et de positions orbitales 
pour les stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant dans les bandes 
11,7 - 12,5 GHz (Région l).et 11,7 - 12,2 GHz (Région 3); 

b) que par sa résolution N° 101 la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) a décidé que, dans les bandes du service fixe 
par satellite réservées exclusivement aux liaisons de connexion aux satellites de 
radiodiffusion fonctionnant en Régions 1 et 3 dans les bandes ci-dessus indiquées, 
ces liaisons doivent être organisées et exploitées conformément à des accords et 
des plans associés ; 

c) que par sa résolution N° 102, ladite conférence a adopté une procédure de 
précoordination destinée à permettre l'harmonisation des besoins en matière de 
liaisons de connexion sans pour autant préjuger les décisions de la conférence 
administrative des radiocommunications prévue pour leur planification; 

d) que plusieurs administrations de pays des Régions 1 et 3 ont déjà appliqué 
ou sont en train d'appliquer, les procédures des articles 11 et 13 du Règlement des 
radiocommunications pour les liaisons de connexion de leurs stations spatiales de 
radiodiffusion par satellite et que, de ce fait, la planification des liaisons 
de connexion pour les Régions 1 et 3 devient urgente; 

charge le Conseil d'a^ministration 

1. d'examiner la question des liaisons de connexion en vue de l'inscription 
à l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications spatiales prévue en 1985 de la planification des bandes 
attribuées au service fixe par satellite et réservées exclusivement aux liaisons de 
connexion pour le service de radiodiffusion par satellite*; 

2. de donner à l'IFRB les directives appropriées. 

* Les bandes, du s e r v i c e f i x e par s a t e l l i t e exc lus ivement r é s e r v é e s , en Régions 1 e t 3 . 
aux l i a i s o n s de connexion aux s a t e l l i t e s de r a d i o d i f f u s i o n sont l e s s u i v a n t e s : 

- pour l a Région 1 : 10,7 - 11,7 GHz 
1U,5 - 1U,8 GHz (pour l e s pays s i t u é s en dehors de 

l ' E u r o p e e t pour Malte) 
17,3 - 18,1 GHz 

- pour l a Région 3 : lU,5 - 1U,8 GHz 
17,3 - 18,1 GHz 
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RESOLUTION N° PLA/U 

Planifiçation_du_service mobile maritime et des radiophares maritimes 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 19S2), 

considérant 

a) que, dans sa résolution N° 38, la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) (CAMR 1979) a invité la Conférence administrative 
des radiocommunications pour les services mobiles en général, qu'il était alors prévu 
de convoquer en 1982, à donner la priorité à l'adoption d'un nouveau plan d'assignation 
de fréquences dans la bande 1606,5 - 2850 kHz pour le service mobile maritime dans 
la Région 1 ; 

b) que, dans sa recommandation N° 300, la CAMR 1979 a considéré que, pour le 
service mobile maritime utilisant des fréquences dans la bande U35 - 526,5 kHz dans 
la Région 1, certaines des normes techniques qui ont servi de base au plan d'assi
gnations pour les pays européens contenu 'dans les Actes finals de la conférence 
maritime européenne (Copenhague, 19U8) sont dépassées et a recommandé au Conseil 
d'administration "de veiller à ce que la conférence pour les services mobiles soit 
compétente pour prendre des décisions à propos de la planification et de l'utilisation 
des fréquences de cette bande dans la Région 1"; 

c) que, dans sa recommandation N° 602, la CAMR 1979 a invité le Conseil 
d'administration à prendre les mesures nécessaires pour que les questions relatives 
aux radiophares maritimes soient inscrites à l'ordre du jour de la prochaine CAMR 
pour les services mobiles et a considéré qu'il était souhaitable qu'une conférence 
spécialisée soit convoquée sur la base de l'article 32 de la Convention afin de 
procéder à la révision de l'arrangement de Paris, 1951; 

reconnaissant 

que, si l'ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles qui se tiendra 
en 1983 comporte l'examen de la résolution et des recommandations susmentionnées, 
cette conférence ne pourra vraisemblablement pas, en raison de sa. brièveté, faire plus 
qu'établir la base des travaux de planification susmentionnés; 

reconnaissant en outre 

l'importance des services de radiocommunication en ce qui concerne la 
sécurité de la vie humaine et la nécessité d'accélérer- la mise en oeuvre du Règlement 
des radiocommunications révisé par la CAMR 1979 qui, dans les bandes U35 - 526,5 kHz 
et 1606,5 _ 3280 kHz dépend de l'adoption de nouveaux plans pour le service mobile 
maritime et pour les radiophares maritimes en Région 1 ; 
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tenant compte 

des différents points de vue exprimés pendant la Conférence de 
plénipotentiaires en ce qui concerne l'opportunité de convoquer un-Confé—nce 
administrative des radiocommunications appropriée au cours du premier semestre d- 1985 
ou d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la Conférence administrative 
mondiale pour les services mobiles de 1987; 

charge le Conseil d'administration 

1. de réexaminer ce problème à sa session de 1983 à la lumière des décisions, 
résolutions et recommandations de la CAMR pour les services mobiles prévue pour 1983; 
de formuler des propositions relatives à la nature et à la date d'une conférence qui' 
étudierait ce problème, et d'élaborer,, le cas échéant, l'ordre du jour de cette 
conférence; 

2. àe donner à l'IFRB des directives appropriées relativement aux tâches à 
accomplir pour que la conférence puisse élaborer des plans; 

3- d e préciser les pays autres que ceux de la Zone maritime européenne qui ont 
un intérêt dans la planification; ' 

invite 

1- les parties à la Convention de Copenhague (19U8) à envisager pendant la 
conférence les instruments appropriés pour l'abrogation de cette Convention; 

2. les administrations à envoyer leurs commentaires au secrétaire général; 

charge le secrétaire général 

à l'issue de la CAMR pour les services mobiles de 1983, de consulter les 
administrations sur leur participation éventuelle à la planification et de présenter 
un rapport au Conseil d'administration à ce sujet. 
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RESOLUTION N° PLA/5 

Futures_çonférençes_administratives 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) , 

ayant considéré 

a) le paragraphe 3.U du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires, qui traite des conférences administratives prévues; 

b) les propositions présentées par plusieurs Membres de l'Union; 

c) les travaux préparatoires nécessaires, tant par les organes permanents de 
l'Union que par les administrations, avant chaque session d'une conférence; 

décide 
r 

1• que le calendrier des futures conférences administratives sera le suivant : 

1•1 Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 28 février - 18 mars 1983); 

1.2 Conférence administrative régionale pour la planification du service de 
radiodiffusion par satellite dans la Région 2 
(Genève, 13 juin - 15 juillet 1983); 

1.3 Première session de la Conférence administrative mondiale des radiocom-
• - munications pour la planification des bandes d'ondes décamétriques 

attribuées au service de radiodiffusion (janvier 198U, 5 semaines); 

1.U Seconde session de la Conférence administrative régionale de radiodif
fusion sonore en modulation de fréquence dans la bande des ondes 
métriques (Région 1 et certains pays concernés de la Région 3) 
(fin octobre 198U, 6 semaines); 
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"1 ."5 Première session de l a Conférence adminis t ra t ive mondiale des radiocom
munications sur l ' u t i l i s a t i o n de l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s géosta t ionnaires 
et l a p lan i f i ca t ion des services spatiaux u t i l i s a n t c e t t e o rb i te (fin 
ju in à mi-août 1985, 6 semaines); 

1.6 Première session de l a Conférence adminis t ra t ive régionale chargée de 
l a préparat ion d'un plan de radiodiffusion dans l a bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans l a Région 2 (premier semestre 1986, 3 semaines); 

1.7 Seconde session de l a Conférence adminis t ra t ive mondiale des radiocom
munications pour l a p lan i f i ca t ion des bandes d'ondes décamétriques 
a t t r ibuées au service de radiodiffusion (octobre - novembre 1986, 
7 semaines) ; 

1.8 Première session de la Conférence administrative régionale chargée de 
reexaminer et de réviser les dispositions des Actes finals de la 
conférence africaine de radiodiffusion en ondes métriques et décimétriques 
(Genève, 1963) (1er semestre 1987, 3 semaines); 

1.9 Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (mi-août à fin, septembre 1987, 6 semaines); 

1.10 Conférence administrative régionale chargée de définir les critères 
de partage pour l'utilisation des bandes des ondes métriques et 
décimétriques attribuées aux services fixe, de radiodiffusion et mobile 
dans la Région 3 (fin novembre 1988, U semaines); 

Seconde session de la Conférence- administrative mondiale des radiocom
munications sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et la planification des services spatiaux utilisant cette orbite (fin 
juin - début août 1988, 6 semaines); 

1.12 Seconde session de la Conférence administrative régionale chargée de 
la préparation d'un plan de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1705 kHz 
dans la Région 2 (3ème trimestre 1988, U semaines); 

1-13 Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique (début 
décembre 1988, 2 semaines) (voir résolution N° PLA/1); 

1-1U Conférence de plénipotentiaires (début 1989, 6 semaines); 

1-15 Seconde session de la Conférence administrative régionale chargée de 
réexaminer et de réviser les dispositions des Actes finals de la 
Conférence'africaine de radiodiffusion en ondes métriques et déci
métriques (Genève, 1963) (septembre 1989, U semaines); 

1.11 
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2. qu'en ce qui concerne les ordres du jour des conférences : 

2.1 les ordres du jour de la conférence administrative mondiale des radiocom
munications pour les services mobiles, de la conférence administrative 
régionale pour la planification du service de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2 et de la première session de la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodiffusion, déjà établis par le 
Conseil d'administration, ne seront pas modifiés; 

2.2 le Conseil d'administration, ayant été prié par la résolution N° PLA/2 
d'examiner la meilleure façon de traiter le problème de la compatibilité 
entre le service de radionavigation aéronautique dans la bande 
108 - 117^975 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande 
87,5 - 108 MHz, pourra néanmoins, s'il y a lieu, ajouter cette question à 
l'ordre du jour de la conférence qu'il estimera compétente pour examiner ce 
problème ; 

2.3 le Conseil d'administration, en établissant, lors de sa session de 1983, 
l'ordre du jour- de la première session de la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et la planification des services spatiaux qui utilisent 
cette orbite, devra, à titre de directives, tenir compte des résolutions 
pertinentes de la conférence administrative mondiale des radiocommunications 
de 1979 et de la résolution N° PLA/3; l'ordre du jour de cette première 
session comportera aussi l'adoption formelle, pour inclusion dans le Règlement 
des radiocommunications, des décisions pertinentes de la Conférence adminis
trative régionale de 1983 pour la planification du service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2; 

3- que les conférences seront tenues dans la période et pour la durée indiquées 
ci-dessus en 1., les dates exactes étant fixées par le Conseil d'administration après 
consultation des Membres de l'Union, en respectant un délai suffisant entre les 
diverses conférences; toutefois les sessions de conférences pour lesquelles une date 
précise est indiquée ne devront pas être déplacées. Les durées indiquées au 
Paragraphe 1 ci-dessus pour les conférences pour lesquelles l'ordre du jour a déjà été 
établi ne doivent pas être modifiées; pour les autres conférences, leur durée exacte 
sera fixée par le Conseil d'administration après établissement de leur ordre du jour, 
dans les limites de durée indiquées au paragraphe 1. 
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ARTICLE 6 

Qonférençe_de_plénipotentiaires 

MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de délégations 
représentant les Membres. Elle est normalement convoquée tous les cinq ans 
et, de toute façon, l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires 
successives n'excède pas six ans. 

NOC 30 2. La Conférence de plénipotentiaires : 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article U, de la présente 
Convention; 

NOC 31 b) examine le Rapport du Conseil d'administration relatant l'activité 
de tous les organes de l'Union depuis la dernière Conférence 
de plénipotentiaires ; 

MOD 32 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, après avoir examiné tous les aspects 
pertinents de l'activité de l'Union durant cette période, 
y compris le programme des conférences et réunions et tout autre 
plan à moyen terme présenté par le Conseil d'administration; 

MOD 33 d) formule toutes directives générales concernant les effectifs de 
l'Union et fixe, au besoin, les traitements de base, les échelles 
de traitements et le régime des indemnités et pensions de tous 
les fonctionnaires de l'Union; 

examine les comptes de l'Union et les approuve définitivement s'il' 
y a lieu; 

élit les Membres de l'Union appelés à composer le Conseil 
d'administration ; 

élit le secrétaire et le vice-secrétaire général et fixe la date 
à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

élit les membres de l'IFRB et fixe la date à laquelle ils prennent 
leurs fonctions; 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

3U 

35 

36 

37 

e) 

f) 

g) 

h) 
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[ADD 37A Renvoyé à la séance plénière, Document N° 271] 

NOC 38 i) révise la Convention si elle le juge nécessaire; 

[MOD 39 II faut attendre la décision de la Commission 8] 

NOC UO k) traite toutes les autres questions de télécommunications jugées 

nécessaires. 

ARTICLE 7 

NOC Qoa|érençes_admini|tratives 

NOC Ul 1. Les conférences administratives de l'Union comprennent : 

a) les conférences administratives mondiales; 

NOC U2 b) les conférences administratives régionales. 

MOD U3 2. Les conférences administratives sont normalement convoquées pour 
traiter, de questions de télécommunication particulières. Seules les 
questions inscrites à leur ordre du jour peuvent y être débattues. Les 
décisions de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes 
aux dispositions de la Convention. Lors de la prise des résolutions et 
décisions, les conférences administratives devraient tenir compte des 
répercussions financières prévisibles et doivent s'efforcer d'éviter de 
prendre telles résolutions et décisions qui peuvent entraîner le 
dépassement des limites supérieures des crédits fixées par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

NOC UU 3. (1) L'ordre du jour d'une conférence administrative mondiale peut 
comporter : 

a) la révision partielle des Règlements administratifs énumérés au 
numéro 571 ; 

NOC U5 b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou plusieurs de ! 
ces Règlements; 

NOC U6 c) toute autre question de caractère mondial relevant de la 
compétence de la conférence. 

NOC U7 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative régionale ne 
peut porter que sur des questions de télécommunication particulières de 
caractère régional, y compris des directives destinées au Comité 
international d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses 
activités intéressant la région dont il s'agit, à condition que ces 
directives ne soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En 
outre, les décisions d'une telle conférence doivent être, dans tous les 
cas, corformes aux dispositions des Règlements administratifs. 
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ARTICLE 9 

NOC 

N 0 C 5 5 !• „ (1) Le Secrétariat général est dirigé par un secrétaire général 
assisté d'un vice-secrétaire général. 

M 0 D 5-° (2) Le secrétaire général et le vice-secrétaire général prennent 
leur service à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 
normalement^en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de 
plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et ne sont rééligibles 
qu'une fois. 

H 0 C 57 _ (3) Le secrétaire général prend toutes les mesures reauises pour 
faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées avec économie 
et il est responsable devant le Conseil d'administration pour la totalité 
des aspects administratifs et financiers des activités dé l'Union. Le 
vice-secrétaire général est responsable devant le secrétaire général. 

MOD 58 2. (1) Si l'emploi def secrétaire général devient vacant, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son emploi, 
qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conferencfi.de plénipotentiaires 
au cours de sa réunion suivante; il est éligible à ce poste sous réserve 
des dispositions du numéro 56. Lorsque, dans ces conditions, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son emploi, le 
poste de vice-secrétaire général est considéré devenu vacant à la même 
date et les dispositions du numéro 59 s'appliquent. 

NOC 59 (2) Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été fixée pour la réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration 
nomme un successeur pour la durée du mandat restant à courir. 

MOD 60 (3) Si les emplois de secrétaire général et de vice-secrétaire 
général deviennent vacants simultanément, le fonctionnaire élu qui a été 
le plus longtemps en service exerce les fonctions de secrétaire général 
pendant une durée ne dépassant pas 90 jours. Le Conseil d'administration 
nomme un secrétaire général et, si les emplois sont devenus vacants à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été fixée pour la réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiares, il nomme également un 
vice-secrétaire général. Un fonctionnaire ainsi nommé reste en service pour 
la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. Il peut faire acte 
de candidature à l'élection au poste de secrétaire général ou de 
vice-secrétaire général à la Conférence de plénipotentiaires précitée. 

N 0 C 61 3. Le secrétaire général agit en qualité de représentant légal de 
l'Union. 

N 0 C 62 U. Le vice-secrétaire général assiste le secrétaire général dans 
l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui 
confie le secrétaire général. Il exerce les fonctions du secrétaire 
général en l'absence de ce dernier. 
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ARTICLE 15 

NOC' 90 1 . Les dépenses de l 'Union comprennent l e s f r a i s a f fé ren t s : 

a ) au Consei l d ' admin i s t r a t ion e t aux organes permanents de l'Union 
s 

91 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administra
tives mondiales ; 

91A c) à la Coopération technique dont bénéficient les pays en voie de 
développement. 

NOC 

ADD 

MOD 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 
ses Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à 
la classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau 
suivant : 

classe de Uo unités 
classe de 35 unités 
classe de 30 unités 
classe de 25 unités 
classe de 20 unités 
classe de 18 unités 
.classe de 15 unités 
classe de 13 unités 
classe de 10 unités 
classe de 8 unités 
classe de 5 unités 

classe de U unités 
classe de 3 unités 
classe de 2 unités j 
classe de 1.1/2 unités 
classe de 1 unité 
classe de- 1/2 unité 
classe de 1/U unité 
classe de 1/8 unité pour les pays 
les moins avancés tels qu'ils sont 
recensés par les Nations Unies et 
pour d'autres pays déterminés par le 
Conseil d'administration 

ADD " 92A 2A . En plus des classes de contribution mentionnées au numéro 92, tout 
Membre peut choisir un nombre d'unités contributives supérieur à UO. 

NOC 93 . 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union.. 

MOD Sk k. Aucune réduction de la classe de contribution choisie conformément 
à la Convention ne peut prendre effet pendant la durée de validité de 
cette Convention. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, 
telles aue des catastrophes naturelles nécessitant le lancement de 
programmes d'aide, internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution lorsqu'un 
Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne peut plus 
maintenir sa contribution dans la classe choisie à l'origine. 

NOC 95 5- Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro U2 sont supportées par tous les Membres de la région concernée. 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même base, 
par ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé 
à de telles conférences. 
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NOC 96 6. Les Membres payent à l'avance leur part contributive annuelle, 
calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 

NOC 97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l1Union perd son droit 
de vote.défini aux numéros 9 et 10, tant que le montant de ses arriérés 
est. égal ou supérieur au montant des contributions à payer par ce 
Membre pour les deux années précédentes. 

NOC 98 8- tes dispositions régissant les contributions financières des exploi
tations privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et 
des organisations internationales figurent dans le Règlement général. 

ARTICLE 79 

Finances 

NOC 5^0. 1- (l) .Chaque Membre fait cpnnaître au secrétaire général, six mois 
au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la classe de 
contribution qu'il a choisie. 

NOC 5^1 (2) Le•Secrétaire général notifie cette décision aux Membres. 

NOC 5^2 (3) Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans 
le délai spécifié au numéro 5U0 conservent la classe de contribution 
qu'ils avaient choisie antérieurement. 

NOC 5^3 (k) Les Membres peuvent à tout moment choisir une classe de 
contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC 5**1* 2. (1) Tout nouveau Membre acquitte, au titre de l'année de son 
adhésion, une contribution calculée à partir du premier jour du mois 
de l'adhésion. 

SOC 5^5 (2) En cas de dénonciation de la Convention par un Membre, la 
contribution doit être acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la 
dénonciation prend effet. 

NOC 5^6 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de chaque année 
financière de i'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 % (trois pour 
cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6 % (six pour 
cent) par an à partir du septième mois. 
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NOC 5^7 k. Les d i s p o s i t i o n s suivantes s ' app l iquen t aux c o n t r i b u t i o n s des 
e x p l o i t a t i o n s p r ivée s reconnues, organismes s c i e n t i f i q u e s ou i n d u s t r i e l s 
.et o r g a n i s a t i o n s in t e rna t iona le s : 

a) l e s e x p l o i t a t i o n s pr ivées reconnues e t l e s organismes s c i e n t i f i 
ques ou i n d u s t r i e l s contr ibuent aux dépenses des Comités consul 
t a t i f s in ternat ionaux aux t ravaux desquels i l s sont convenus ce 
p a r t i c i p e r . De même, l e s e x p l o i t a t i o n s p r i v é e s reconnues c o n t r i 
buent aux dépenses des conférences a d m i n i s t r a t i v e s auxquelles e l l e s 
son t convenues de p a r t i c i p e r ou ont p a r t i c i p é aux termes du 
numéro 338 ; 

MOD 5^8 b) l e s o rgan i sa t ions i n t e r n a t i o n a l e s con t r ibuen t également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxque l l es e l l e s , ont é té 
admises à p a r t i c i p e r ' à moins que, s i e l l e s sont in t e r -gouverne -
menta les e t sous réserve de r é c i p r o c i t é , e l l e s n ' a i e n t é té 
exonérées par l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n ; 

MOD 5^9 c) l e s e x p l o i t a t i o n s pr ivées reconnues, l e s organismes s c i e n t i f i q u e s 
•ou i n d u s t r i e l s e t l e s o rgan i sa t ions i n t e r n a t i o n a l e s qui c o n t r i 
buent aux dépenses des' conférences ou réun ions selon l e s d i s p o s i 
t i o n s des numéros 5U7 et 5U8 cho i s i s sen t l ibrement , - dans l e t a b l e a u 
qui f igu re au numéro 92 de l a Convention, l a c l a s s e de con t r ibu 
t i o n se lon l aque l l e i l s entendent p a r t i c i p e r aux dépenses, à 
l ' e x c l u s i o n des c lasses de 1/U et de'1/8 d ' u n i t é rése rvées aux 
Membres de l 'Union, et i l s informent l e s e c r é t a i r e général de l a 
c l a s s e cho i s i e ; 

NOC 550 à.) l e s e x p l o i t a t i o n s pr ivées reconnues, l e s organismes s c i e n t i f i q u e s 
ou i n d u s t r i e l s e t l e s o rgan i sa t ions i n t e r n a t i o n a l e s qui c o n t r i 
buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tou t 
moment c h o i s i r une c lasse de con t r ibu t ion supér ieure à c e l l e q u ' i l s 
ava i en t adoptée auparavant ; 

NOC 551 e) aucune réduc t ion du nombre d ' u n i t é s de c o n t r i b u t i o n ne peut prendre 
e f f e t pendant l a durée de v a l i d i t é de l a Convention ; 

NOC 552 f ) en cas dé dénonciation de l a p a r t i c i p a t i o n aux t r avaux d'un 
Comité c o n s u l t a t i f i n t e r n a t i o n a l , l a c o n t r i b u t i o n do i t ê t r e • 
a c q u i t t é e jusqu 'au dernier jour du mois où l a dénonciat ion prend 
e f f e t ; 

MOD 553 g) l e montant de l ' u n i t é con t r ibu t ive des e x p l o i t a t i o n s pr ivées recon-. 
n u e s , des organismes s c i en t i f i ques ou i n d u s t r i e l s e t des o rgan i sa 
t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s aux dépenses des Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r 
na t ionaux aux t ravaux desquels i l s sont convenus de p a r t i c i p e r 

. e s t f i x é à 1/5 de l ' u n i t é con t r i bu t ive des Membres de l 'Union . Ces 
c o n t r i b u t i o n s sont considérées comme une r e c e t t e de l 'Union. E l l e s 
p o r t e n t . i n t é r ê t conformément aux d i s p o s i t i o n s du numéro 5^6 ; 
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NOC 55U h) l e montant de l ' u n i t é con t r ibu t ive aux dépenses d'une conférence' 
a d m i n i s t r a t i v e des exp lo i t a t i ons p r ivées reconnues qui y par t i c ipen t 
aux termes du numéro 338 e t des o rgan i s a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s qui 
y p a r t i c i p e n t , e s t f ixé en d iv i s an t l e montant t o t a l du budget de" 
l a conférence en question par l e nombre t o t a l d ' u n i t é s versées 
p a r l e s Membres au t i t r e de l eu r c o n t r i b u t i o n aux dépenses de l 'Union. 
Les c o n t r i b u t i o n s sont considérées comme une r e c e t t e de l 'Union . 
E l l e s p o r t e n t i n t é r ê t à p a r t i r du soixantième jour qui s u i t l ' e n v o i 
des f a c t u r e s , aux taux f ixés au numéro 5^6. • 

NOC 555 5« tes dépenses occasionnées aux l a b o r a t o i r e s e t i n s t a l l a t i o n s techniques 
de l 'Union pa r des mesures, des e s s a i s ou des recherches spéc ia l e s pour 
l e compte de c e r t a i n s Membres, groupes de Membres, o rgan i s a t i ons rég ionales 
ou a u t r e s , sont supportées par ces Membres, g roupes , o rgan i sa t ions ou 

• a u t r e s . 

MOD 556 6- Le p r i x de vente des publ ica t ions aux a d m i n i s t r a t i o n s , aux exp lo i 
t a t i o n s p r i v é e s reconnues ou à des p a r t i c u l i e r s • e s t déterminé par l e 
s e c r é t a i r e g é n é r a l , en col labora t ion avec l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n , en 
s ' i n s p i r a n t du souci de couvr i r , en r èg le géné ra l e , l e s dépenses de 
reproduct ion e t de d i s t r i b u t i o n . 

ADD 55ÔA 6A.L'Union e n t r e t i e n t un fonds de r é se rve c o n s t i t u a n t un c a p i t a l de 
roulement pe rme t t an t de f a i r e f ront aux dépenses e s s e n t i e l l e s et de maintenir; 
des r é s e r v e s en espèces su f f i s an t e s pour é v i t e r , dans l a mesure du poss ib le , 
d ' avo i r r e c o u r s à des p r ê t s . Le Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n fixe annuellement. 
l e montant du fonds de rése rve en fonct ion des beso ins p r é v u s . A l a fin de 
chaque année f i n a n c i è r e , tous l e s c r é d i t s budgé ta i r e s qui n ' o n t pas" é t é 
dépensés ou engagés sont p lacés dans l e fonds de r é s e r v e . Les autres dé t a i l s 
r e l a t i f s à ce fonds de rése rve sont d é c r i t s dans l e Règlement f i n a n c i e r . 

ARTICLE 79A 

et_des_assemblées_plénières_des_ÇÇI 

ADD 556B 1 . Avant d ' a d o p t e r des p ropos i t ions ayant des inc idences f i n a n c i è r e s , 
l e s conférences a d m i n i s t r a t i v e s e t assemblées p l é n i è r e s des Comités consul
t a t i f s i n t e r n a t i o n a u x t i e n n e n t compte de t o u t e s l e s provisions budgétaires; ' . 
de l 'Union en vue d ' a s s u r e r que ces p ropos i t ions , n ' e n t r a î n e n t pas de 

.dépenses s u p é r i e u r e s aux c r é d i t s dont l e Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n peut 
d i s p o s e r . 

ADD 550C. 2 . I l ne s e r a donné s u i t e à aucune déc is ion d'une conférence adminis.- -
t r a t i v e ou d 'une assemblée p l én i è r e d 'un Comité c o n s u l t a t i f in te rna t iona l 
ayant pour conséquence une augmentation d i r e c t e ou i n d i r e c t e des dépenses 
au-de là des c r é d i t s dont l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n peut d i s p o s e r . 
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RESOLUTION N° COMU/7 

Parts contributives aux dépenses de l^Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

x considérant 

a) que le numéro 92 de la Convention prévoit la possibilité pour les pays les 
moins avancés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de contribuer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité; 

b) que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 unité peut 
également être ouverte à d'autres pays déterminés par le Conseil, d'administration; 

c) que certains pays de faible population et à faible produit national brut par 
habitant*) pourraient avoir des difficultés financières en devant participer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/U, unité; 

d) qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit universelle; 

e) que les petits pays devraient être encouragés à devenir Membres de l'Union; 

note 

les observations faites pendant les débats sur la présence de petits pays 
souverains au sein de l'Union; 

charge le Conseil d'administration 

à la demande des pays concernés de revoir à chacune de ses sessions . la 
situation des petits pays non compris dans la liste des pays les moins avancés ".. 
des Nations Unies qui auraient éprouvé des difficultés à verser leur contribution 
dans la classe de 1/U unité, pour déterminer lesquels peuvent être considérés comme 
ayant le droit de contribuer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité. . 

*) Par exemple les pays suivants : Antigua-et-Barbuda - Belize - Dominique - Grenade -
Kiribati - Nauru - Nioué - Sainte Lucie - Sao Tome et Principe - Saint Vincent -
Seychelles - Tonga - Tuvalu - Vanuatu. 
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.RESOLUTION N° COMU/8 

LlîÇ.iàençe_sur_le_bu.dEet_d^_l^y^ 

. adminis t ra t ives et assemblées p l é n i è r e s des Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r n a t i o n a u x 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 
télécommunications (Nairobi , 1982) 

notant ' 

a) la nécessité d'une bonne gestion financière de la part de l'Union et de 
ses Membres, nécessitant "un contrôle étroit de toutes les demandes de prélèvement 
sur le budget annuel; 

b) que les conférences adninistratives et assemblées plénières c 
pris des décisions ou adopté des résolutions et recommandations dont le 

des CCI ont 
.es incidences 

financières comportent des exigences supplémentaires et imprévues qui s'imposent 
aux budgets annuels de l'Union; 

c) que les ressources financières de'l'Union doivent donc être prises en 
considération par toutes les conférences administratives, et par toutes les 
assemblées plénières des CCI; 

reconnaissant 

que les décisions, résolutions et recommandations susmentionnées peuvent 
avoir une importance déterminante pour le succès des conférences administratives 
ou assemblées plénières des CCI; 

reconnaissant aussi 

que, lors de l'examen et de l'approbation des budgets annuels de l'Union, 
le Conseil d'administration ne doit pas dépasser les limites financières fixées dans 
le Protocole additionnel I et ne peut, de sa propre autorité, satisfaire toutes 
les exigences imposées"aux budgets; 

reconnaissant en outre 

que les dispositions des articles 7, 69., 77 et 79À reflètent l'importance 
d'une bonne gestion financière; 
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décide 

1. qu avant d acopter des résolutions et recommandations ou de prendre 
et W é ^ " " V " ? * " 0 " * vraisemblablement des exigences s u n p ^ e n t ^ s 
et imprévues pour les budgets de l'Union, les conférences adaiaistratïves -
et les assemblées plénières des CCI doivent, compte tenu de la néceîslt* de 
limiter les aepenses : . - " ^ « s i ^ ae . 

posées £tui£l?L%lÛla?
 C O T P t e l K » r f r t ' i ™ ^ s exigences supplémentaires 

de prWiterSqU 'a y " dSUX ° U p l U S i e U r S W i t i o o . . les classer par ordre 
I 

c) établir et soumettre au Conseil d'â -n'-n•;=+,.„.«..:„ 

oeuvre, avec indication éventuelleVê^iorités; f l n a n " m e n t d e l e " « i - -

IvaXuaticnnt^r^tes l o r s ^ U S e ^ V " " ^ ^ * ' *"» e " e ^ s & -

décisions et d&ide^de i eur executif danl ÏÏ. ̂ T ' " " ? C?S '**<***<><" « 
-eur exécution d=ns les Imites du budget de l'Union. 
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RESOLUTION N° COMU/9 

£gatr ib^t iss |=âi i= i^2Uil iSSiJ i i i iê |= r |çç^^ 

i i i=gi§in i i i l i=i£il£l i£àii i i=g^^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des • 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

a) que les exploitations privées, reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales contribuent aux activités de l'Union; 

b) que le principe des contributions volontaires applicable aux pays Membres 
s'applique également aux exploitations privées reconnues, aux organismes scientifiques 
ou industriels et aux organisations internationales dans les limites prévues par 
la Convention ; 

c) que, aux termes de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos (1973), les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations internationales n'^nt jamais choisi 
de classes de contribution supérieures à 5 unités ; 

d) que la Convention internationale des télécommunications de Nairobi (1982) 
fixe à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union l'unité de contribution des 
exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques'ou industriels et des 
organisations internationales aux dépenses afférentes aux activités des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles les organismes en question sont convenus de 
participer; 

e) ^ que les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 
industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs internationaux aux 
travaux desquels ils sont convenus de participer, que les exploitations privées 
reconnues contribuent également aux dépenses des conférences administratives 
auxquelles elles sont convenues de participer; 

rec onnai s sant 

S L . t r f . o ï ' V ï 1 e x p l o i * a t f ? n s Pavées reconnues, les organismes scientificues ou 
S S S S f " + " o r g a n i s a t l o n s , internationales apportent une contribution technique 
importante aux travaux des Comités consultatifs internationaux; 

i L ^ i o ï V ï 8 e x p l o i * a t i ? n s Pavées reconnues, les organismes scientifiques ou 
Sfvïu î £"! r ï ? 0 r S a n i s a t l o n s internationales retirent des avantages des 
travaux des Comités consultatifs internationaux. 
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décide 

q u ' i l convient d'encourager les exploitations privées reconnues l e s 
organismes scientifiques ou indus t r i e l s et l e s organisations internationales à 
q u ' i l r r e U r e n t ; 6 ** C ° n t r i b U t i ° n 1& p l U S é l e v é e P o s s i b l e " - p t e tenu des avantages " 

charge le secrétaire général 

privées refonnu^'1",1; p r = s e n t e S o l u t i o n à l 'attention de toutes les exploitations 
f r ^ n a t ' i o n T ï ^ e ^ a t l o ^ s ? 8 ^ 3 ^ 5 ^ ^ " ^ - industriels et de toutes les 
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RESOLUTION N° COMU/10 

ii!ematiçnales_aux_çonférençes_e^ 

La Conférence de plénipotentiaires de 1'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

du rapport séparé du Conseil d'administration au sujet des conditions 
financières de participation d'organisations internationales aux conférences et 
réunions de l'UIT (document N° 30); 

considérant 

qu'aux termes du numéro 5U8 dé la Convention internationale des télécommu
nications de Nairobi (1982), les organisations internationales contribuent aux dépenses 
des conférences et réunions auxquelles elles ont été admises à participer à moins que, 
si elles sont intergouvernementales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient été 
exonérées par le Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1- de réexaminer la liste des organisations internationales actuellement 
exonérées de toute contribution afin de voir quelles exonérations peuvent être 
maintenues en vertu des dispositions du numéro 5U8 de la Convention internationale des 
télécommunications de Nairobi (1982); 

2. lors de l'examen de futures demandes d'exonération de toute contribution 
émanant d'organisations internationales, de s'assurer : 

2.1 du statut de ces organisations, 

2.2 de l'intérêt que peut retirer l'Union de la collaboration avec ces 
organisations ; 

international « " S ^ V * f o m ? i t u r e gratuite de la documentation aux organisations 
internationales a celle qui les concerne directement. 
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, RESOLUTION N° COMU/11 

âii^iiiliii=ii=|l|i|li|gt_d§|_dgçuments_et 

iii=li^iii|i2n:S_âe_lJ.ynion 

, L a Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

îL n
 l a V a S t e S a 0 m e d S S a c t i v i t é s *e l'Union et la diversité des besoins de 

ses organes permanents; b a e 

Il mov.n *Tt ^ S r! S u^ a t s d e ce,s diverses activités sont diffusés et communiqués 
In S ï ï *T ^ S S e C r i t S P°?r r éP° n d r e d e ma^ère efficace aux besoins des Membres, en particulier des pays en développement ; * 

e) que les dispositions pertinentes de la Convention stipulent la publication 
des divers documents et comptes rendus des délibérations" de l'Union; Publlcat:LOQ 

*} a;. f f l'élaboration des documents et le traitement de l'information 
nécessaires a la réalisation du produit fini utilisent une part importante des 
ressources de l'Union; 

tenant compte 

a) _ des efforts soutenus fournis par le secrétariat général pour satisfaire 
les besoins de publication et en automatiser le processus; 

b) de la lourde charge de travail imposée à l'Union: 

c) delà nature du logiciel servant au traitement des-documents et à la 
composition des textes de l'Union; 

JiL 10 ^ ï nécesfite* d e Percher les moyens de faire face, de la manière la plus 
rentable possible, a la charge de travail que représentent le traitement des documents 
et les publications; 

rec onnai s s ant 
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c) les possibilités et besoins divers des administrations en matière 
d'automatisation, eu égard à l'insuffisance actuelle, dans certains pays en 
développement, d'installations permettant d'accéder à une information publiée 
conformément aux techniques les plus récentes ; ces techniques pourraient constituer 
la méthode de publication la plus économique mais, bien qu'elles conviennent aux 
pays qui en ont entrepris l'adoption, leur mise en oeuvre risque de dépasser les 
possibilités de ces pays en développement au cours des 5 prochaines années; 

d) qu'une part considérable du traitement des documents et de l'information 
est actuellement effectuée manuellement à l'Union; 

e) que les équipements de traitement des documents et de composition de 
textes disponibles dans le commerce, ainsi que le logiciel correspondant, sont 
constamment perfectionnés ; 

f) que l'extension continue de l'automatisation en matière de traitement des 
documents et de composition de textes pourrait améliorer la productivité, la 
capacité de traitement et l'aptitude à traiter des sujets de plus en plus complexes; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier soigneusement les besoins de traitement des documents et de 
composition de textes et de recenser les opérations, les équipements et le logiciel 
pertinents actuels, et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une 
diminution du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet de ramener 
au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents à toutes les 
administrations. 
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CHAPITRE XI 

? ! i lÊ5Ë5Î_ i5 l î§ r i eu r_des_çonfé rençes_e^ 

ARTICLE 77 

§ÉSlemgn^_ in té^ ieu r_des_çgnfé rençes_e t_au t re s_ ré 

i i Ordre des p l a c e s 

NOC 426 Aux séances de la conférence, les délégations sont rangées dans l 'ordre 

alphabétique des noms en français des pays représentés. 

2 i ï î i | ^ g y £ a t i o n _ d | _ l a _ ç o n f é r e n ç e 

MOD 427 1. (1) La séance inaugurale de la conférence est précédée d 'une réunion 

des chefs de délégation au cours de laquelle est préparé l'ordre" du jour de 
la première séance plénière [e t sont p r é s e n t é e s des p r o p o s i t i o n s 
conce rnan t l ' o r g a n i s a t i o n e t l a d é s i g n a t i o n des p r é s i d e n t s 
e t v i c e - p r é s i d e n t s de l a conférence compte t e n u des 
p r i n c i p e s de l a r o t a t i o n , de l a r é p a r t i t i o n g é o g r a p h i q u e , 
des c o n s u l t a t i o n s r é g i o n a l e s e t des d i s p o s i t i o n s du 
numéro U31.] 

NOC 428 (2) Le président de la réunion des chefs de délégation est désigné 
conformément aux dispositions des numéros 429 et 430. 

NOC 429 2. (1) La conférence est inaugurée par une personnalité désignée par le 
gouvernement invitant. 

NOC 430 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée par 
le chef de délégation le plus âgé. 

NOC 431 3. (1) A la. première séance plénière, il est procédé à l'élection du 
président qui, généralement, est une personnalité désignée par le gouver
nement invitant. 

NOC 432 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, le président est choisi 
compte tenu de la proposition faite par les chefs de délégation au cours de 
la réunion visée au numéro 427. 
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NOC 433 4. La première séance plénière procède également: 

a) à l'élection des vice-présidents de la conférence; 

NOC 434 b) à la constitution des commissions de la conférence et à l'élection 
des présidents et vice-présidents respectifs; 

NOC 435 c) à la constitution du secrétariat de la conférence, lequel est composé 
de personnel du Secrétariat général de l'Union et, le cas échéant, 
de personnel fourni par l'administradon du gouvernement invitant. 

3i Prérogatives du président de ..la conférence 

NOC 436 1. En plus de l'exercice de toutes les autres prérogatives qui lui sont 
conférées dans le présent-règlement, le président prononce l'ouverture et 
la clôture de chaque séance plénière, dirige les débats, veille à l'application 
du règlement intérieur, donne la parole, met les questions aux voix et pro
clame les décisions adoptées. 

NOC 437 2. Il a la direction générale des travaux de la conférence et veille au 
maintien de l'ordre au cours des séances plénières. Il statue sur les motions 
et points d'ordre et a, en particulier, le pouvoir de proposer l'ajournement 
ou la clôture du débat, la levée ou la suspension d'une séance. Il peut aussi 
décider d'ajourner la convocation d'une séance plénière, s'il le juge néces
saire. 

NOC 438 3. Il protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement et 
pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

NOC 439 4. Il veille à ce que les débats soient limités au sujet en discussion et 
il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la question traitée, pour 
lui rappeler la nécessité de s'en tenir à cette question. 
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Û  ï3§titliti23_des_çommissions 

NOC 440 1. La séance plénière peut instituer des commissions pour examiner les 
questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions 
peuvent instituer des sous-commissions. Les commissions et sous-commis
sions peuvent également constituer des groupes de travail. 

NOC 441 2. Il n'est institué, de sous-commissions et groupes de travail que si 
cela est absolument nécessaire. 

A D D ^ 1 A . Sous réserve des dispositions prévues aux numéros UUo et UU1, 
il sera établi les commissions suivantes : 

ADD UU1B 1. a.) Commission de direction : elle est normalement constituée par 
le président de la conférence ou de la réunion, qui la préside, par 
les vice-présidents et par les présidents et vice-présidents des 
commissions ; 

ADD UUlC b) La commission de direction coordonne toutes les activités 
afférentes au bon déroulement des travaux et elle établit l'ordre et 
le nombre des séances, en évitant, si possible, toute simultanéité vu 
le petit nombre des délégués de certaines administrations. 

ADD UU1D 2. _ Commission de vérification des pouvoirs : la commission 
vérifie les pouvoirs des délégations aux conférences et elle 
présente ses conclusions à la séance plénière dans les délais fixés 
par celle-ci. 

ADD UU1E 3. a) Commission de rédaction : les textes établis autant 
que possible dans leur forme définitive par les diverses 
commissions en tenant compte des avis exprimés, sont soumis à 
la commission de rédaction, laquelle est chargée d'en 
perfectionner la forme sans en altérer le sens et, s'il y a 
lieu, de les assembler avec les textes antérieurs non amendés. 

ADD UU1F ^ b) Ces textes sont soumis par la commission de rédaction 
a.la séance plénière, laquelle les approuve ou les renvoie, aux 
fins de nouvel examen, à la commission compétente. 
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SUP 

(MOD) UU2 U. a) Commission de contrôle budgétaire : à l'ouverture de 
chaque conférence ou réunion, la séance plénière nomme une 
commission de contrôle budgétaire chargée d'apprécier l'organisation 
et les moyens d'action mis à la disposition des délégués, d'examiner 
et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant toute la 
durée de la conférence ou réunion. Cette commission comprend, 
indépendamment des membres des délégations qui désirent y 
participer, un représentant du secrétaire général et, s'il y a un 
gouvernement invitant, un représentant de celui-ci. 
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Argentine, Allemagne (République fédérale d'), Brésil, Cote d'Ivoire, 
France, Italie, Portugal, Royaume-Uni, Sénégal, Suisse g 

NOTE D'INFORMATION 

Mise en service du système de 
câbles sous-marins ATLANTIS 

Pendant la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi, a été célébrée dans 
trois pays Membres de l'Union (le 21 octobre) l'inauguration officielle d'un nouveau 
fleuron du réseau mondial de télécommunication : Le système de câbles sous-marins 
ATLANTIS. 

ATLANTIS est le premier système intégré de câbles sous-marins reliant 
1*Amérique du Sud, l'Afrique et l'Europe. 

Il est composé de deux liaisons sous-marines interconnectées : 

- section 1 : Récife (Brésil) - Dakar (Sénégal) 

- section 2 : Dakar (Sénégal) - Lagos (Portugal). 

La section 1 est un système NE d'une longueur de 18U5 MN (3U17 km) ayant, 
une capacité de 1380 .circuits à U kHz. La largeur de la bande totale de transmission 
est de 1U MHz. 

La section 2 est un système S25 d'une longueur de 1576 MN (2919 km) et a 
une capacité de . 2580 circuits à U kHz. La largeur de la bande totale de transmission 
est de 25 MHz. 

Les Parties signataires de l'Accord de construction, de maintenance et 
d'exploitation sont originaires des pays suivants : 

Brésil, Portugal, France, Argentine, République fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Suisse, Italie, Côte d'Ivoire, Sénégal. 

Le système de câbles sous-marins ATLANTIS qui relie 3 continents vient 
accroître la capacité de circuits disponibles et contribue ainsi à la réalisation d'un 
réseau mondial fiable et harmonieux. Il constitue, en outre, un bel exemple de 
coopération entre pays développés et pays en voie de développement. 
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COMMISSION 7 

Rapport du groupe ad hoc sur l'article 5U 
numéros 222, 223, 225A 

Un groupe ad hoc composé de représentants des délégations de 1'Australie 
et du Royaume-Uni s'est réuni le vendredi 29 octobre 1982 et a approuvé les textes 
suivants qui sont soumis pour examen à la Commission 7-

ARTICLE 5U 

MOD 222 5- (1) Une Conférence de plénipotentiaires ou le Conseil 
d'administration peuvent juger utile de faire précéder la session 
principale d'une conférence administrative d'une réunion session 
préparatoire chargée d'établir âes-prepesitiens-eoneernantr-ïes-bases 
teehniques-âes-travaux-de-la-coitférenc-e et de soumettre un rapport sur 
les bases techniques des travaux de la conférence. 

MOD 223 (2) La convocation de cette réunion session préparatoire 
et son ordre du jour doivent être approuvés par la majorité des 
Membres de l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative 
mondiale, ou par la majorité des Membres de l'Union appartenant à 
la région intéressée s'il s'agit d'une conférence administrative " 
régionale, sous réserve des dispositions du numéro 225. 

NOC 22U 

NOC 225 

ADD 225A 7- S'il y est invité par une Conférence de plénipotentiaires, 
par le Conseil d'administration ou par une conférence administrative 
précédente chargée d'établir les bases techniques à l'intention d'une 
conférence administrative ultérieure, et sous réserve que les dispositions 
budgétaires nécessaires soient prises par le Conseil d'administration, le 
CCIR peut convoquer une réunion préparatoire à la conférence, qui se 
tient préalablement à ladite conférence administrative. Le directeur 
du CCIR soumet le rapport de cette réunion préparatoire, par l'inter
médiaire du secrétaire général, comme contribution aux travaux de la 
conférence administrative. 

* U.I.T. J 
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COMMISSION 8 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL C8-E 

(CONVENTION - ANNEXE 2 - DEFINITIONS) A LA COMMISSION 8 

1. Au cours de ses troisième (29 octobre 1982) et quatrième séances (30 octobre 
1982), le Groupe de travail C8-E a poursuivi l'examen des diverses propositions 
contenues dans le document N° DT/39. 

2. Les propositions suivantes ont été retirées par les délégations concernées : 

ARG/167/2, CAN/26/55, CAN/26/U3, CAN/26/UU, VEN/69/9. 

3. On trouvera en annexe 1, les conclusions auxquelles le Groupe de travail est 
parvenu et qu'il soumet à l'approbation de la Commission 8. Pour faciliter l'examen 
de l'ensemble des définitions qui devront figurer dans l'annexe 2 de la nouvelle 
Convention, on a repris les premières définitions publiées dans le document N° 278. 

U. En ce qui concerne la proposition de l'administration espagnole E/70/1, 
relative à la définition "acte final d'une conférence", elle sera examinée au sein 
du groupe de rédaction déjà crée par le Groupe de travail C8-D pour étudier l'ensemble 
des propositions présentées à ce sujet par l'Espagne. Le résultat de ce groupe de 
rédaction sera transmis directement à la Commission 8. 

5. Un projet de résolution (document N° DT/39) présenté par l'administration 
française visant à faciliter la mise à jour de certaines définitions techniques 
fondamentales (mais non spécifiques à la Convention) par les Conférences 
administratives appropriées a été adopté par le Groupe de travail qui le soumet 
l'approbation de la Commission 8 (voir annexe 2). 

6. La Commission 8 a discuté des préoccupations exprimées par la Commission 7 
d'autres commissions à propos de la définition des termes "région" et "organisations 
régionales" en se fondant sur les délibérations des Commissions 7 et 8. Le Groupe de 
travail 8-E a réexaminé cette question et il est parvenu à la conclusion que les 
termes "région" et "organisations régionales" ont été utilisés avec différentes 
connotations dans différentes dispositions de la Convention et qu'il est impossible à 
ce stade, compte tenu du temps disponible, de définir ces termes de façon précise. 
Le groupe de rédaction mentionné au paragraphe U examinera également cette question 
et fera directement rapport à la Commission 8. 

7. Le Groupe de travail C8-E a également été chargé par la Commission 8 
d'examiner les Protocoles additionnels III et IV. En ce qui concerne le Protocole 
additionnel IV (Mesures destinées à protéger les droits de Papua-Nouvelle-Guinée) il 
est recommandé de le supprimer, étant donné qu'il n'a plus sa raison d'être. Le 
Protocole additionnel III a été dûment actualisé étant donné qu'il répond toujours 
à un besoin en vertu de l'article 75 de la Charte des Nations Unies (voir annexe 3). 

8. Le Groupe de travail C8-E a ainsi accompli son travail, conformément à son 
mandat, sous réserve du résultat des travaux du Groupe de rédaction mentionné au 
paragraphe U. 

A.R. BASTIKAR 
Président 

• ANNEXES : 3 
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A N N E X E 1 

ANNEXE 2 

Définition de certains ternies employés dans la Convention 

et dans les Règlements de l'Union 

internationale des télécommunications 

ADD Introduction 

ADD Aux fins de cette Convention, les termes suivants ont le 
sens donné par les définitions qui les accompagnent. 

UOC Administration: Tou t service ou département gouvernemental respon
sable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Conven
tion internationale des télécommunications et des Règlements. 

MOD Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet le fonc
tionnement d'un service de radionavigation ou d'autres services de sécu
rité ou qui dégrade sérieusement, interrompt de façon répétée ou 
empêche !e fonctionnement d'un service de radiocommunication utilisé 
conformément au présent Règlement. 

NOC Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux 
et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent 
accepter aux fins de transmission. 

NOC Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen
tants, conseillers, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre est libre de composer sa délégation à sa convenance. 
E n particulier, il peu t y inclure en qualité de délégués, de conseillers ou 
d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées reconnues 
par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées qui 
s'intéressent aux télécommunications. 

NOC Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d 'un Membre de 
l'Union à une Conférence de plénipotentiaires, ou personne représentant 
le gouvernement ou l 'administration d 'un Membre de l 'Union à une con
férence administrative ou à une réunion d 'un Comité consultatif inter
national. 
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MOD [ Expert : Personne envoyée aux réunions des Commissions 
d'études d'un Comité consultatif international: 

- par un organisme scientifique ou industriel; 

- par une association ou une société internationale; 

conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. ] 

jjOC Exploitation privée: Tou t particulier ou société, autre qu'une insti
tution ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de télé
communication destinée à assurer un service de télécommunication inter
national ou susceptible de causer des brouillages nuisibles à un tel service. 

UOC Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée répondant à 
la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance publi
que ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 44 
de la Convention sont imposées par le Membre sur le territoire duquel 
est installé le siège social de cette exploitation ou par le Membre qui a 
autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécom
munication sur son territoire. 

MOD Observateur: Représentant envoyé: 

1) - par les Nations Unies, les institutions spécialisées 
des Nations Unies, l'Agence internationale de l'énergie 
atomique ou les organisations régionales de télé
communication pour participer à titre consultatif à la 
Conférence de plénipotentiaires, à une conférence 
administrative ou une réunion d'un Comité consultatif 
international; 

- par les organisations internationales [ou les organi
sations, non gouvernementales pour participer à titre 
consultatif à une conférence administrative ou une 
réunion d'un Comité consultatif international; 

- par le gouvernement d'un Membre de l'Union pour 
participer sans droit de vote à une conférence 
administrative régionale; 

conformément aux dispositions pertinentes de- la Convention.] 

SUP Radio: Préfuie c'appliquant à l 'emploi det ondet rartipplertriqntfs, 

MOD Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes 
radioélectriques. 

Note 1 : Pour les besoins du Règlement des radiocommunications, 
les ondes radioélectriques sont des ondes électromagnétiques 
dont la fréquence est par convention inférieure à 3 000 GHz-, 
se propageant dans l'espace sans guide artificiel. 

Note 2: Pour les besoins du numéro [ 70 ] de la Convention, le terme 
"radiocommunications" comprend également les communications 
réalisées à l'aide des ondes électromagnétiques dont la 
fréquence est supérieure à 3 000 GHz, se propageant dans -
l'espace sans guide artificiel. 

1) La modification ou l'adjonction de cette définition dépend de la suite 
qui sera donnée aux diverses propositions formulées dans ce même 
contexte par l'administration espagnole dans le document N° 6U. 
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MOD Représentant d'une exploitation privée reconnue: 
Personne envoyée par une exploitation privée reconnue 

à une conférence administrative ou à une réunion d'un Comité consultatif 
international. 

^OC Service de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les 
émissions sont destinées à être reçues directement par le public en géné
ral. Ce service peut comprendre des émissions sonores, des émissions de 
télévision ou d'autres genres d'émission. 

NOC Service international: Service de télécommunication entre bureaux ou 
stations de télécommunication de toute nature, situés dans des pays diffé
rents ou appartenant à des pays différents. 

NOC Service mobile: Service de radiocommunication entre stations mobi
les et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

NOC Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagné
tiques. 

NOC Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de 
sa remise au destinataire. Ce terme comprend aussi le radiotélégramme, 
sauf spécification contraire. 

MOD Télégrammes, communications téléphoniques d'Etat: Télégram-
2) mes et communications téléphoniques émanant de l'une des autorités 

ci-après: 

— chef d 'un Etat ; 
— chef d 'un gouvernement et membres d 'un gouvernement; 

— commandant en chef des forces militaires, terrestres, navales ou 
aériennes; 

— agents diplomatiques ou consulaires; 
— Secrétaire général des Nations Unies; chef des organes principaux 

des Nations Unies; 
— Cour internationale de Justice. 

Les réponses aux télégrammes d 'Etat définis ci-dessus sont également 
considérées comme des télégrammes d 'Etat . 

NOC Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues d'une 
part, et le secrétaire général de l'Union d'autre part; 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

2) Note à la COM 9: Modifications ne concernant que les textes français 
et espagnol. Les termes anglais "Téléphone Calls" devraient être 
traduits comme suit: 

a) en français: "communications téléphoniques" au lieu 
"appels et conversations téléphoniques" 

b) en espagnol: "comunicaciones telefonicas" au lieu 
"llamadas y comunicaciones telefonicas" 

Il convient également de modifier le titre de l'article 26 ainsi que le 
numéro 121 dans le même sens. 
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NOC Télégrammes privés: Télégrammes autres que les télégrammes d'Etat 
ou de service. 

MOD Télégraphie : Forme de télécommunication dans laquelle les 
informations transmises sont destinées à être enregistrées à 
l'arrivée sous forme d'un document graphique; ces informations 
peuvent dans certains cas être présentées sous une autre forme 
ou enregistrées pour un usage ultérieur. 

Note 1 : Un document graphique est un support d'information sur 
lequel est registre de façon permanente un texte écrit 
ou imprimé ou une image fixe, et qui est susceptible 
d'être classé et consulté. 

Note 2: La définition de la télégraphie n'est pas utilisée par 
le CCITT pour définir des services de télécommunication. 

MOD Téléphonie : Forme de télécommunication essentiellement 
destinée à l'échange d'informations sous la forme de parole. 

ADD [ Organisme scientifique ou industriel : Organisme ou "établis-
1) sèment national se consacrant à l'étude des problèmes de 

télécommunications ou à l'étude ou la fabrication de matériels 
destinés aux services de télécommunications.] 

ADD [ Association ou société intemationale : Association ou société 

1) 

D 

établie ou exerçant ses activités dans différents pays ez 
s'intéressant aux travaux de l'Union.] 

ADD t Organisation internationale : Organisation intergouvememental* 
1) ayant des intérêts et des activités liés à ceux de l'Union.] 

ADD [ Organisation non gouvernementale : Organisation de caractère 
.> international qui n'est ni gouvernementale, ni constituée par 

des adninistrations de télécommunications et qui, d'une part, 
exerce des activités intéressant l'Union et, d'autre part, 
s'intéresse elle-même aux activités de l'Union.] 

ADD [ Organisation régionale de télécommunication : Organisation 
créée par les Membres d'une région ou constituée par les 
administrations de télécommunications de cette région en vue 
de résoudre les problèmes de télécommunication qui peuvent 
être réglés au niveau régional.] 

1) La modification ou l'adjonction de cette définition dépend de la suite 
qui sera donnée aux diverses propositions formulées dans ce même 
contexte par l'administration espagnole dans le document N° 6U. 
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ADD Services de télécommunication: Télécommunications assurées 
par une administration ou une exploitation privée reconnue, 
qui font généralement l'objet d'une rémunération appropriée. 

3) Ces services comprennent plusiers branches parmi lesquelles: 
le téléphone, le télégraphe, la communication de données, la 
location de circuits. 

3) Note à la COM 9'- Tout en renonçant au concept de "service de correspondance 
publique" cette définition devrait se rapprocher autant 
que possible au texte contenu dans le Voeu N° 9 de la Vile 
Assemblée plénière du CCITT. 
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A N N E X E 2 

PROJET 

RESOLUTION N° C0M8/ ... (COM8E/1) 

Mise_à_jrour_des_définitions_iAnnexe_2_de_la_C^ 

La-Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que l'Annexe 2 à la Convention rassemble les définitions de certains 
termes employés dans la Convention et dans les Règlements administratifs; 

> 

b) que, compte tenu du progrès technique et de l'évolution des méthodes 
d'exploitation, il pourra être souhaitable de réviser certaines de ces 
définitions ; 

ayant noté 

que le CCIR et le CCITT ont chargé la Commission mixte CCIR/CCITT pour 
le vocabulaire d'étudier les modifications éventuelles qu'il pourrait être 
souhaitable d'apporter aux définitions figurant dans les Règlements et dans la 
Convention; 

charge le Conseil d'administration 

lors de la préparation de l'ordre du jour des conférences administra
tives, d'inviter ces conférences à examiner s'il y a lieu de proposer, si elles 
le jugent utile, des modifications à certaines des définitions de leur domaine 
de compétence figurant dans l'Annexe 2 à la Convention, en se fondant, le cas 
échéant, sur les études préalables effectuées par les CCI. Les propositions de 
modifications devront être adressées au Conseil d'administration pour être 
transmises à la Conférence de plénipotentiaires. 
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MOD PROTOCOLE ADDITIONNEL [ III ] 

Mesures propres à donner aux Nations Unies la possibilité d'appliquer la 
Convention en ce qui concerne tout mandat exercé en vertu de l'article 75 

de la Charte des Nations Unies 

La Conférence de plémpotentiaires de l'Union internationale des ték 
communications (Malaga-Torremolinos, 1973), a décidé de prendre les 
mesures suivantes afin de donner aux Nations Unies la possibilité de con
tinuer à appliquer la Convention internationale des télécommunications à 
la suite de la décision de la Conférence de ' Malaga-Torremolinos, 1973, 
de supprimer l a qua l i t é de Membre a s s o c i é : 

Il est convenu que la possibilité dont jouissent actuellement les Nations 
Unies conformément aux dispositions de l'article 15 de la Charte des 
Nations Unies, aux termes de la Convention internationale des télécom
munications (Montreux, 1965), sera reconduite aux termes de la Convention 
de Nairobi (1982) l'entrée en vigueur de cette Convention. 
Chaque cas sera examiné par le Conseil d'administration de l'Union. 

SUP PROTOCOLE ADDITIONNEL IV 

Mesures destinées à protéger les droits de Papua-Nouvelle-Guinée 
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Note du Président de la Commission 8 

CONVENTION - ANNEXE 1 

1. Conformément au numéro 3 de la Convention, l'Annexe 1 a été élaborée 
sur la base d'informations fournies par le Secrétariat général. 

2. A ce sujet, le Secrétariat général tient à préciser que, par souci 
d'uniformité, il a dûment été tenu compte' des renseignements publiés dans le 
"Bulletin de terminologie" du Secrétariat des Nations Unies. 

E.J. WILKINSON 
Président 

Annexe 
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ANNEXE 1 

(Voir numéro 3) 

Afghanistan (République 
démocratique d') 

Albanie (République populaire 
socialiste d') 

Algérie (République algérienne 
démocratique et populaire) 

Allemagne (République fédérale d') 

Angola (République populaire d') 

Arabie Saoudite (Royaume d') 

Argentine (République) 

Australie 

Autriche 

Bahamas (Commonwealth des) 

Bahreïn (Etat de) 

Bangladesh (République 
populaire du) 

Barbade 

Belgique 

Belize 

Bénin (République populaire du) 

Biélorussie (République socialiste 
soviétique de) 

Birmanie (République 
socialiste de l'Union de) 

Bolivie (République de) 

Botswana (République du) 

Brésil (République fédérative du) 

Bulgarie (République populaire de) 

Burundi (République du) 

Cameroun (République-Unie du) 

Canada 

Cap-Vert (République du) 

Centrafricaine (République) 

Chili 

Chine (République populaire de) 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Colombie (République de) 

Comores (République fédérale 
islamique des) 

Congo (République populaire du) 

Corée (République de) 

Costa Rica 

Cote d'Ivoire (République de) 

Cuba 

Danemark 

Djibouti (République de) 

Dominicaine (République) 

Egypte (République arabe d') 

El Salvador (République d') 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabonaise (République) 

Gambie (République de) 
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Ghana 

Grèce 

Grenade 

Guatemala (République du) 

Guinée (République populaire 
révolutionnaire de) 

Guinée-Bissau (République de) 

Guinée équatoriale (République de) 

Guyane 

Haïti (République d') 

Haute-Volta (République de) 

Honduras (République du) 

Hongroise (République populaire) 

Inde (République de 1') 

Indonésie (République d') 

Iran (République islamique d') 

Iraq (République d') 

Irlande 

Islande 

Israël (Etat d') 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie (Royaume hachémite de) 

Kampuchea démocratique 

Kenya (République du) 

Koweït (Etat du) 

Lao (République démocratique 
populaire) 

Lesotho (Royaume du) 

Liban 

Libéria (République du) 

Libye (Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste) 

Liechtenstein (Principauté de) 

Luxembourg 

Madagascar (République 
démocratique de) 

Malaisie 

Malawi 

Maldives (République des) 

Mali (République du) 

Malte (République de) 

Maroc (Royaume du) 

Maurice 

Mauritanie (République islamique de) 

Mexique 

Monac o 

Mongolie (République populaire de) 

Mozambique (République 
populaire du) 

Nauru (République de) 

Népal 

Nicaragua 

Niger (République du) 

Nigeria (République fédérale du) 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Oman (Sultanat d') 

Ouganda (République de 1') 

Pakistan (République islamique du) 

Panama (République du) 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Paraguay (République du) 

Pays-Bas (Royaume des) 

Pérou 

Philippines (République des) 

Pologne (République populaire de) 

Portugal 

Qatar (Etat du) 
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République arabe syrienne 

République démocratique allemande 

République populaire démocratique 
de Corée 

République socialiste soviétique 
d'Ukraine 

Roumanie (République socialiste de) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Rvandai s e (Républi que) 

Saint-Martin (République de) 

Sao Tomé-et-Principe 

(République démocratique de) 

Sénégal (République du) 

Sierra Leone 

Singapour (République de) 

Somalie (République démocratique) 

Soudan (République démocratique du) 
Sri Lanka (République socialiste 
démocratique de) 

Sudafricaine (République) 

Suède 

Suisse (Confédération) 

Suriname (République du) 

Swaziland (Royaume du) 

Tanzanie (République-Unie de) 

Tchad (République du) 

Tchécoslovaque (République 
socialiste) 

Thaïlande 

Togolaise (République) 

Tonga (Royaume des) 

Trinité-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

Uruguay (République orientale de 1') 

Venezuela (République du) 

Viet Nam (République socialiste du) 

Yémen (République arabe du) 

Yémen (République démocratique 
populaire du) 

Yougoslavie (République socialiste 
fédérative de) 

Zaïre (République du) 

Zambie (République de) 

Zimbabwe (République du) 
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COMMISSION 7 

Canada - U.R.S.S. 

LIBELLE DU NUMERO 208 

Lors de l'examen du numéro 208 au sein de la Commission 7» il a été décidé 
que le Canada et l'U.R.S.S. approuveraient le libellé spécifique fondé sur l'accord de 
principe portant sur la proposition CAN/26/19. 

Le texte est le suivant : , 
i 

MOD 208 (3) Une conférence administrative mondiale traitant de radio
communications peut également porter à son ordre du jour des directives à 
donner au Comité international d'enregistrement des fréquences touchant ses 
activités et l'examen de celles-ci. Une conférence administrative mondiale 
peut inclure dans ses décisions des directives ou des instructions, selon 
le cas, à donner aux organes permanents. 
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COMMISSION U 

Royaume-Uni 

SUGGESTION DE DISPOSITION A AJOUTER AU PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

RELATIVE AUX MESURES A PRENDRE PAR LE CONSEIL CONCERNANT LES 

PROJECTIONS AUTORISEES PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

(compte tenu des lignes 1 et 9 du Document N° DT/67 et 

du paragraphe U du présent Protocole additionnel I) 

Le Conseil évalue rétrospectivement chaque année les changements intervenus 
dans les deux années écoulées, les changements susceptibles de se produire dans l'année 
en cours et les changements des estimations les plus favorables, susceptibles de se 
produire dans les deux années à venir (l'exercice budgétaire en cours et le 
suivant), sous les rubriques suivantes : 

1) échelles de traitements, contributions au titre des pensions ou indemnités, 
y compris les indemnités de postes, admises par les Nations Unies pour être 
appliquées à leur personnel en fonctions à Genève; 

2) cours du change entre le franc suisse et le dollar des Etats-Unis, dans la 
mesure où il affecte les dépenses de personnel émargeant au budget des 
Nations Unies ; 

3) pouvoir d'achat du franc suisse. 

En fonction de ces données, le Conseil peut autoriser pour l'exercice 
budgétaire en cours (et provisoirement pour l'exercice suivant) des dépenses jusqu'à 
concurrence des montants indiqués au paragraphe 1 ci-dessus, en tenant compte de 
l'opportunité de financer une bonne part de ces augmentations par des économies au sein 
de son organisation, tout en reconnaissant que certaines dépenses ne peuvent pas être 
ajustées rapidement à des changements échappant au contrôle de l'Union. 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION GT 8-D-1 

Conformément à la décision prise par le groupe de travail C8-D, un 
groupe de rédaction composé de représentants de l'Argentine, de l'Australie, 
du Canada, de la Colombie, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni 
a été constitué; ce groupe s'est réuni les 29 et 30 octobre 1982 pour examiner le 
document N° 70 de la délégation espagnole. 

Lorsque le groupe a commencé à analyser la proposition de modification 
du numéro 532 de la Convention, il lui est apparu qu'il était nécessaire d'aborder 
ledit document de manière globale. En conséquence, il a dû examiner une série de 
principes de base et interpréter divers termes juridiques liés au thème traité 
(concepts de signature, d'authentification, d'adoption, etc.). 

Après un large échange de vues sur la question, il est apparu que si l'on 
prenait en considération les propositions contenues dans le document, on se verrait 
obligé de réviser d'autres parties de la Convention (par exemple le numéro 531); or, 
vu l'importance et l'emploi de cette tâche, il n'était pas souhaitable que le groupe 
l'entreprenne, compte tenu aussi du temps dont il disposait. Etant donné, par 
ailleurs, la précieuse contribution apportée par la délégation de l'Espagne, il a 
été jugé opportun de demander au Conseil d'administration et au Groupe d'experts 
(instrument fondamental de l'Union) d'analyser la question d'après la pratique 
courante de l'UIT et en fonction des normes figurant dans la Convention de Vienne 
(Droit des Traités). 

En ce qui concerne le document N° 70 : 

a) ni le MOD 532 ni le ADD (Définitions : Acte final), n'ont été adoptés; 

b) il a été décidé de conseiller à la Commission 8 de ne pas adopter le 
MOD 366, le MOD 367 et le MOD 368, approuvés par le groupe de travail 8-C; 

c) il a été décidé de demander à la Commission 7 de tenir compte des consi
dérations exposées aux points a) et b) et le cas échéant de réexaminer 
l'approbation de la proposition MOD 102; 

d) il a été estimé qu'il n'y aurait pas d'inconvénient à adopter la 
proposition MOD 527 approuvée par la Commission 8-D. 

Comme l'a proposé le groupe de travail 8-D, le document N° 307 a été 
étudié de façon globale, après l'adoption des propositions relatives aux articles 1, 
U3, U5» U6 et 52 de la Convention; le texte de ces propositions fait l'objet de 
l'annexe 1. 

Le Président du groupe de rédaction Z". 3-D-1 
Graciela MEALLA 

Annexe : 1 



Document N° 3U1-F 
Page 2 

A N N E X E 1 

ARTICLE 1 

i\'OD U b) tout pays non énuméré dans l'annexe 1 qui devient Membre des 
Nations Unies et qui signe et ratifie la Convention conformément 
aux dispositions de l'article U5 ou adhère à la Convention 
conformément à l'article U6; 

ARTICLE U3 

MOD 151 Les Règlements administratifs visés au numéro 1U7 sont ceux en 
vigueur à la date où la présente Convention est ouverte à la signature. 
Ils sont considérés comme annexés à la présente Convention et demeurent 
valables jusqu'à la date de l'entrée en vigueur des Règlements révisés 
adoptés par les conférences administratives mondiales compétentes et 
destinés à les remplacer en tant qu'annexes à la présente Convention, 
conformément aux numéros UU et U5. 

ARTICLE U5 

MOD titre Signature et ratification de la Convention 

ADD 153A 1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats 
énumérés dans l'annexe 1 à Nairobi du [ ] au 
[ .. ] novembre 1982, puis à Genève, au siège de l'Union, jusqu'au 
30 avril 1983. 

2. La présente Convention pourra, de la même manière, être signée 
également avant le 30 avril 1983 par tout Etat qui devient Membre des 
Nations Unies. 

ARTICLE U6 

MOD 159 1. Tout Etat qui n'a pas signé la présente Convention avant le 
1er mai 1983 peut y adhérer à tout moment après ladite date, sous 
réserve des dispositions de l'article 1. 

ARTICLE 52 

MOD 169 La présente Convention entrera en vigueur le [1er janvier 198U] 
entre les Membres dont les instruments de ratification ou d'adhésion 
auront été déposés avant cette date. 
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Cameroun, Congo, Gabon, Guinée, Haute-Volta, Madagascar, 
Mali, Maroc, Niger, Nigeria, Ouganda, République Centrafricaine, 

Sénégal, Togo, Tunisie, Zaïre 

PROJET DE RESOLUTION SUR L'ASSISTANCE EN FAVEUR 

DU PEUPLE TCHADIEN 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

les objectifs de l'UIT pour l'instauration d'une coopération technique inter
nationale, bénéfique à tous les Etats Membres, eu égard au principe d'universalité; 

considérant par ailleurs 

les dispositions de la résolution N° 19 de la Convention de 
Malaga-Torremolinos (1973) sur les mesurés spéciales concernant les pays les moins 
développés, dont le Tchad fait partie ; 

tenant compte 

de la situation spécifique du Tchad, dont l'Administration et les infra
structures de télécommunications ont subi de graves dommages; 

1. charge le secrétaire général de l'UIT 

d'étudier les voies et moyens les plus appropriés et de prendre les mesures 
nécessaires pour mobiliser des ressources multilatérales et bilatérales en faveur du 
Tchad afin : 

a) d'aider ce pays dans la remise en état de son réseau de télécommunications; 

b) de lui fournir une assistance technique pour la réorganisation de son 
administration et la formation de son personnel. 

2. prie le secrétaire général de l'Union 

de collaborer avec toutes les organisations intéressées pour la mise en 
oeuvre du programme d'assistance en faveur du Tchad; 

3. demande au secrétaire général 

de faire régulièrement rapport au Conseil d'administration sur les dispo
sitions qu'il aura prises pour la mise en oeuvre de cette résolution. 
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DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 5 

La Commission 5 a approuvé les deux résolutions annexées qui traitent des 
questions suivantes : 

- normes de classement et classement des emplois 

- recrutement du personnel de l'Union. 

H.L. VENHAUS 
Président 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION N° C5/2 

Ngrmes_de_çlassèment_et_çlassement_des_emplois 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunicaoions (Nairobi, 1982), 

ayant noté et approuvé 

les mesures décrites dans le Rapport du Conseil d'administration que celui-ci 
a prises pour donner suite à la résolution N° U de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torremolinos (1973); 

considérant 

l'introduction par la Commission de la fonction publique internationale 
d'un nouveau système de classement des emplois, applicable à toutes les organisations 
de la famille des Nations Unies; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, sans encourir de dépenses nettes supplémentaires, toute mesure 
qu'il jugera nécessaire pour s'assurer que le nouveau système de classement des emplois 
de la CFPI soit appliqué au sein de l'Union le plus tôt possible et que des 
descriptions détaillées soient établies pour tous les emplois. Cela nécessitera la mise 
en vigueur de nouvelles normes et méthodes de classement des emplois et une rationa
lisation de tous les grades déjà attribués. " 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° C5/3 

Recrutement_âu_personnel_de_liynion 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e 
des té lécommunicat ions ( N a i r o b i , I 9 8 2 ) , 

cons idérant 

à) l e s d i s p o s i t i o n s p e r t i n e n t e s de l a Convention i n t e r n a t i o n a l e des 
télécommunications ( N a i r o b i , 1982 ) ; 

b) l a n é c e s s i t é de mener une p o l i t i q u e de recrutement r a t i o n n e l l e 
e t e f f i c a c e conforme au système commun des Nations U n i e s ; 

c ) l a n é c e s s i t é d 'amé l iorer l a r é p a r t i t i o n géographique d e s p o s t e s 
à pourvoir au S e c r é t a r i a t de l ' U n i o n , t a n t sur l e p lan g é n é r a l qu'en c e qui 
concerne c e r t a i n e s r é g i o n s du monde: 

d) l e s progrès c o n s t a n t s accomplis dans l e s t e c h n i q u e s e t l ' e x p l o i t a t i o n 
des t é l écommunicat ions , e t , p a r t a n t , l a n é c e s s i t é de r e c r u t e r l e s s p é c i a l i s t e s 
l e s p lus compétents pour t r a v a i l l e r aux s e c r é t a r i a t s des organismes permanents 
de l ' U n i o n : 

affirme 

qu'il est nécessaire d'accroître la représentation des régions insuffisamment 
représentées parmi le personnel de l'Union, conformément au principe d'une répartition 
géographique équitable ; 

décide 

1. que pour améliorer la répartition géographique des fonctionnaires 
nommés des catégories professionnelle et supérieure : 

1.1 en règle générale, les vacances se produisant dans ces postes seront 
portées à la connaissance des administrations de tous les Membres de l'Union. 
Cependant, il faut faire en sorte que le personnel en service continue à 
bénéficier de possibilités d'avancement raisonnables; 

1.2 tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement international, 
la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, aux candidats originaires 
des régions du monde dont la représentation est insuffisante. Il importe notamment 
de veiller à assurer une représentation géographique équitable des cinq régions de 
l'Union, lorsqu'il s'agit de pourvoir des emplois des grades P.U et au-dessus; 
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2 . en ce qui concerne l e s grades G.l à G.7 : 

2 .1 l e s fonct ionnai res seront autant que poss ib le r e c r u t é s parmi des 
personnes rés idant en Suisse ou, dans un rayon de 25 km autour de Genève, 
sur l e t e r r i t o i r e f rança is ; 

2.2 à t i t r e d ' excep t ion , lorsque des emplois de c a r a c t è r e technique 
des grades G.5 et G.7 deviendront vacants , i l devra ê t r e tenu compte en 
premier l i e u de l ' impor tance du recrutement sur une base i n t e r n a t i o n a l e ; 

2 .3 l o r s q u ' i l ne s e r a pas poss ib le de r e c r u t e r , en observant l e s 
d ispos i t ions du paragraphe 2 . 1 c i -des sus , des personnes ^possédant l e s 
compétences r e q u i s e s , i l conviendra que l e s ec ré t a i r e généra l r e c r u t e 
des personnes r é s i d a n t aus s i près que poss ib le de Genève. S i^ce la n ' e s t 
pas poss ib l e , l e s e c r é t a i r e général n o t i f i e r a l a vacance de l ' emplo i à 
t ou te s l e s admin i s t ra t ions mais , en f ixant son choix, i l devra t e n i r 
compte des conséquences f i n a n c i è r e s ; 

2.U l e s fonc t ionna i res des grades G.l à G.7 seront cons idérés comme 
rec ru tés sur l a base i n t e r n a t i o n a l e e t auront d r o i t aux avantages du r e c r u 
tement i n t e r n a t i o n a l , t e l s q u ' i l s sont prévus dans l e Règlement du personne l , 
à condit ion q u ' i l s ne so i en t pas de n a t i o n a l i t é su i sse e t q u ' i l s so ien t 
r ec ru tés hors de l a zone dé f in i e au paragraphe 2 . 1 c i - d e s s u s ; 

charge l e s e c r é t a i r e général 

1 . de mener une p o l i t i q u e de recrutement ac t ive v i s a n t à a c c r o î t r e 
l a représenta t ion de c e r t a i n e s régions lorsque c e l l e - c i e s t i n s u f f i s a n t e ; : 

2 . d'examiner l a ques t i on , y compris ses aspects b u d g é t a i r e s , d 'une 
r ed i s t r i bu t i on des emplo is , a f in de créer des emplois dans l e s grades P . l 
e t P . 2 , lesquels pou r r a i en t ê t r e u t i l i s é s pour l e recrutement de jeunes 
s p é c i a l i s t e s e t de f a i r e rappor t au Conseil d ' admin i s t r a t i on pour déc i s ion ; 

3 . de v e i l l e r à ce que l e s emplois des grades P.U e t au-dessus s o i e n t . 
confiés en temps voulu à des fonct ionnaires hautement q u a l i f i é s ; 

charge l e Consei l d ' adminis t ra t ion 

1 . d'examiner e t d 'approuver l a l i s t e des emplois de l a c a t égo r i e 
professionnel le q u ' i l convient de pourvoir au moyen de c o n t r a t s de durée 
déterminée ; 

2 . de décider d 'une r e d i s t r i b u t i o n des emplois d i s a n t l a c r é a t i o n 
d^emplois dans l e s grades P . l e t P.2 sur l a base de rappor t s du s e c r é t a i r e 
généra l ; 

3£ _^- • d e ^ u i v r e l ' é v o l u t i o n de c e t t e quest ion af in de r é a l i s e r une 
r é p a r t i t i o n géographique p lus l a rge e t plus r e p r é s e n t a t i v e ; 
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demande aux Membres de l'Union 

de prendre des dispositions pour sauvegarder la carrière des 
spécialistes qui réintègrent leurs administrations à l'issue de leur 
travail effectué à l'UIT et pour'inclure le temps de service qu'ils ont 
effectué à l'Union dans la période de service ininterrompue ouvrant droit 
aux avantages et aux privilèges prévus par le statut du personnel des 
administrations. 
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Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en deuxième lecture 

Titre Référence 
Doc. 

B.6/29U 
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Résolution N° PLEN./1 

Résolution N° COMU/6 

M. THUE 
Président de la 
Commission 9 
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RESOLUTION N° PLEN./l 

l I i s a z | _ â ^ | | E | | i _ | t _ | | _ i l a i d e _ à _ a p p 2 r t e r _ a u _ L 

La Conférence de p lén ipo ten t i a i res de l 'Union in te rna t iona le des t é l é 
communications (Nairobi^ 1982), 

\ 
rappelant 

la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de 
l'homme ; ' 

considérant 

que les principes fondamentaux de la Convention internationale- des 
télécommunications visent au renforcement de la paix et de la sécurité dans le 
monde par le développement de la coopération internationale et une plus grande 
compréhension entre les peuples; 

tenant compte 

de la résolution_-N° U8 de la Convention internationale des télécommunications 
de Malaga-Torremolinos (1973); 

notant 

qu'Israël a refusé d'accepter et de mettre en oeuvre les-multiples 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale des 
Nations Unies; 

alarmée par 

la gravité de la situation au Moyen-Orient consécutive à l'invasion du 
Liban par Israël; 

préoccupée par 

la destruction des télécommunications au Liban; 

/ 
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condamne sans appel 

la violation constante par Israël du droit international; 

condamne en outre 

les massacres de civils palestiniens et libanais; 

charge le secrétaire général de l'UIT 

d'étudier les mesures à prendre pour aider le Liban à rétablir les 
équipements de télécommunications détruits au cours de l'invasion du Liban par 
Israël et de faire rapport à ce sujet au Conseil d'administration, à sa prochaine 
session; 

prie le président de la Conférence de plénipotentiaires 

de porter immédiatement la présente résolution à l'attention du secrétaire 
général des Nations Unies. 
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RESOLUTION N° COMU/6 

Locaux_au_siège_de 1'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 
N 

qu'il-faut disposer au siège de l'Union de locaux suffisants pour abriter 
le personnel, les Installations et le matériel nécessaires au bon fonctionnement de 
tous les services; 

ayant examiné 

le rapport séparé du Conseil d'administration (document N° U9) et ses 
suggestions pour doter l'Union de locaux nécessaires; 

i 

charge le secrétaire général , 

1. de présenter à la session de 1983 du Conseil d'administration une étude 
supplémentaire traitant aussi des aspects financiers relatifs à l'extension des 
bâtiments actuels de l'Union en tenant compte : 

1.1 du taux de croissance des effectifs qui résulte des décisions de 
la présente conférence, 

1.2 des priorités et des contraintes découlant de la nature des 
différentes extensions; 

2* d e s'assurer auprès des autorités suisses de la disponibilité future 
d'un terrain permettant éventuellement l'édification ultérieure d'un bâtiment 
supplémentaire ; 

autorise le Conseil d'administration 

1. _ à prendre dès que possible, après avoir examiné l'étude qui lui sera 
soumise par le secrétaire général, une décision sur la meilleure manière de faire 
face aux besoins en matière de locaux; 

2. à arrêter les dispositions administratives et financières nécessaires 
pour mettre sa décision à exécution. Les conséquences financières de cette 
décision devront être soumises à l'approbation des Membres conformément au 
paragraphe 6 du Protocole additionnel I à la Convention. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

Lors de son examen de l'artidle 56, la Commission 7 a adopté le texte 
suivant pour ADD 270A : 

ADD 270A iA) établit des recommandations pour la première réunion des 
chefs de délégations visée au numéro U27, compte tenu, le cas 
échéant, des résultats des consultations régionales. 

A.C. ITUASSU 
Président 
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RESOLUTIONS DE LA COMMISSION 6 

(publiées à la demande du Président de la Commission 6) 

PROJET 

RESOLUTION N° 46 ... 

MOD Participation de l'Union au Programme des Nations Unie 

pour le développement (PNUD) et à d'autres 

programmes du système des Nations Unies 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications fMaèaga— ïorremolitto»7-+9?9-),T (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

MOD du Rapport du Conseil d'administration •feinqttième-pa-rtîe-et-Attttexe»—*3}? 
(document N 65, section 5«2), du rapport sur la mise en oeuvre de résolutions, 
etc., concernant les activités de coopération technique de l'Union 
(document N° U6) et du rapport sur l'avenir de la coopération technique de l'UIT 
(document N" kl)i -

ayant approuvé 

MOD les mesures prises par le Conseil d'administration en application des la 
résolutions N -2?-efc-39 N° 16 de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux 
•f"*9654 Malaga-Torremolinos ( 1973) au sujet de la participation de l'Union au 
Programme des Nations Unies pour le développement ; 

ADD s'étant déclarée 

satisfaite de l'attention accordée par le Programme des Nations Unies 
pour le développement au développement des télécommunications ; 

décide 

MOD 1. que l'Union continuera à participer pleinement au Programme des Nations • 
Unies pour le développement, dans le cadre de la Convention et dans les 
conditions établies par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement et/ou d'autres organes compétents du système des 
Nations Unies ; 

MOD 2. que les dépenses des services d'administration et d'exécution résultant 
de la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement seront incluses dans une partie distincte du budget de l'Union, étant 
entendu que les versements eompetts-atoires au titre des dépenses de soutien du 
Programme des Nations Unies pour le développement figureront en recette dans 
ladite partie du budget ; 
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ADD 2A. que les versements au titre des dépenses de soutien reçus du Programme 
des Nations Unies pour le développement ne doivent pas être pris en considé
ration pour fixer les limites du budget ordinaire de l'Union; 

3. que les vérificateurs des comptes de l'Union vérifieront toutes les 
dépenses et recettes relatives à la participation de l'Union au Programme 
des Nations Unies pour le développement; 

U. que le Conseil d'administration procédera également à l'examen de ces 
dépenses et prendra toutes mesures qu'il jugera appropriées pour s'assurer que 
les fonds ainsi attribués par le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement sont employés exclusivement pour couvrir les dépenses des services 
d'administration et d'exécution; 

charge le secrétaire général 

1. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport 
détaillé sur la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

2. de soumettre au Conseil d'administration les recommandations qu'il 
juge nécessaires pour améliorer l'efficacité de cette participation; 

charge le Conseil d'administration 

1. de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le maximum 
d'efficacité à la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour 
le développement; 

ADD IA. de tenir compte des décisions du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement concernant les versements au titre des 
dépenses de soutien pour les Agents d'exécution quand il détermine les crédits 
nécessaires pour couvrir les dépenses totales des services d'administration et 
d'exploitation qu'entraîne la participation de l'Union au Programme des Nations 
Unies pour le développement. 
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PROJET 

RESOLUTION N° Vf . . . 

Amélioration des moyens par lesquels l'Union fournit 

une assistance technique aux pays en voie de développement 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications •fMalaga-S©rremolin©3"y-49:f3-H (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

MOD du Rapport du Conseil d'administration à-la-6onférenee-de 
pïénipotentiaires-y-et-notamment-de-ea-einqttième-partie-? contenu dans le 
document N° U6; 

appréciant 

MOD ï^ampïetur-de l ' a s s i s t ance , technique fournie aux pays en voie de 
développement par-la-partieipation-de-ï-LUnion-aH-Programme-des-Nations-Hnies 
pottr-le-développenettt-et-attx-aetivités—qtti-s~Ly-rappertettt--aiitsi-qtte-l- laide 
préeiettse-qtte-eoB»titttent-les-fflanueie-et-ati;tre»-éoetuBent9-rédigés-par-ies 
eomités-eonstt ï tat ifs- infeerna+ionaœe-et-par-ie-Semité-internationai-d^enre-
gistrement-àes-fréqttenees^-de-même-que-les-eonseièe-qtte-foturnisseBt-ee» 
organismes-stur-des—stijets-déçerminés-j conformément à l a résolu t ion N° 17 
de l a Conférence de p l én ipo ten t i a i r e s de Malaga-Torremolinos, 1973; 

NOC considérant 

a) qu'il faut encore accroître la quantité et améliorer la qualité 
de l'assistance technique fournie par l'Union; 

b) aue, dans bien des cas, les pays en voie de développement ont 
besoin de conseils portant sur des sujets très spéciaux et que ces conseils 
leur sont souvent nécessaires à bref délai; 

c) que les pays en voie de développement peuvent acquérir, des Comités 
consultatifs internationaux et par leur intermédiaire ainsi que du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, des connaissances techniques 
et une expérience très précieuse; 

décide 

MOD 1. que le groupe d'ingénieurs du département de la coopération 
technique sera-mainterra—r aura une composition élargie pour couvrir des 
spécialités telles que 

SUP ees-ingéttiears-seront préparer-efc-d-Lexéetrèer-ies—pro jets-; 

ADD ces ingénieurs seront chargés : 

a) de coopérer avec les secrétariats spécialisés des Comités 
consultatifs internationaux et de l'IFRB en fournissant des informations 
et des conseils au sujet de questions intéressant particulièrement les 
pays en développement en matière de planification, d'organisation et de 
développement de leurs systèmes de télécommunications; 
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b) de fournir des conseils de manière rapide et constructive, soit 
par correspondance, soit au moyen de missions, aux pays demandeurs au 
sujet des questions d'ordre pratique qui leur sont soumises par les pays 
en développement, Membres de l'Union; 

c) de fournir des possibilités de consultations de spécialistes et 
de haut niveau au personnel supérieur des pays en développement lors de 
visites au siège de l'UIT; 

d) de participer à des cycles d'études organisés au siège de l'UIT 
ou dans la région et traitant d'aspects spécifiques des problèmes de 
télécommunication ; 

MOD 2. que des ingénieurs spécialistes hautement qualifiés seront recrutés 
en fonction des besoins pour des riériodes n'excédant pas normalement six-mois 
un mois à chaque fois afin de compléter les services d'expert offerts par 
le groupe; 

charge le secrétaire général 

MOD 3. de faire une étude dtt-personnei-aéeeasaire^-aofcamoeafc-des-effeetifs-y 
fiiveattse-de-qttaiifieatioBs—et-grades-T-foadée-sttr-des— deseriptioas-d^empioi 
préeise»-e©rresp©fidaBt-attX'-aetivètés-de-èa-e©opérati©B-teehBiqtte-r-preaa«t-ea 
eompte-égalemeat-te-Béeeseité-de-fixeî—ies—émoittffleate-à-tiB-aiveatt-sttseeptible 
d-'-attirer-des—persoaaee-qttaiifiéest du volume et du type d'assistance dont 
les pays en développement ont besoin afin d'obtenir, d'urgence, des avis 
hautement spécialisés; 

SUP UT de-présenter-à—ee-s-aà-et anal©gttea-à-ï-LHB±ont 

MOD 5- de présenter au Conseil d'administration un rapport distinet faisant 
état : 

- des spécialités requises pour les ingénieurs faisant partie du 
groupe visé au point 1 ci-dessus, 

- de ses appréciations sur l'assistance technique fournie tant 
qualitativement que quantitativement des difficultés éventuelles 
apparues pour satisfaire les demandes présentées par les pays en 
voie de développement; 

charge le Conseil d'administration 

6. d'examiner le rapport du secrétaire général visé au point U 
ci-dessus et de prendre en conséquence toutes les mesures nécessaires; 

7- d'inscrire aux budgets annuels de l'Union les crédits nécessaires 
pour assurer le bon fonctionnement du groupe d'ingénieurs, ainsi qu'une 
somme globale correspondant à l'estimation des dépenses afférentes aux 
spécialistes visés au point 2 ci-dessus ; 

MOD 8. de suivre de près l'évolution quantitative et qualitative de toutes 
ies—aetivités-de-eoopératioa l'assistance technique de fournie par l'Union 
en application de la présente résolution. 
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PROJET 

RESOLUTION N° +8 ... 

ÊP.iî9.5ti2S_ÉË_l§_Ë£iË5Ç.Ë S£_^Ë 1 & "technique des 

télécommunications dans l'intérêt des pays en voie de développement 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications •fMaèaga-ïorremoïènosT—1-9x37- (Nairobi, 1982), 

vu 

les dispositions de diverses résolutions adoptées par le Conseil 
économique et social et par l'Assemblée générale des Nations Unies en vue 
d'accélérer l'application de la science et de la technique dans l'intérêt 
des pays en voie de développement ; 

considérant 

que l'Union internationale des télécommunications doit, pour les 
questions de son ressort, s'associer de toutes les manières possibles aux 
efforts ainsi déployés par les organisations de la famille des Nations Unies; 

ADD ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (document N U6) sur les 
mesures prises en application de la résolution N° 18 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

SUP eharge-3^-€em^té-c©BS-ttltattf-3:BterBatèoBa3s-des—radèoeemmaaicatteas 

de-pr©eéder-TT-rTTTTTTrT-iBterBati©Bai-de-trélée©nmtiBT©ati©Bst 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions nécessaires, dans la limite des 
ressources disponibles, pour que l'Union : 

1. collabore dans toute la mesure possible avec les organes 
appropriés des Nations Unies; 

2. contribue dans toute la mesure possible, par la publication de . 
manuels et autres documents appropriés, à accélérer le transfert et l'assimi
lation, dans les pays en voie de développement, des connaissances scientifiques 
et de l'expérience technique dont les pays techniquement plus avancés disposent 
dans le domaine des télécommunications; 

3. tienne compte de la présente résolution dans ses activités générales 
de coopération technique. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° 49... 

Mesures spéciales concernant les pays les moins développés 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications fMaïaga-S©rremoèin©S"r-49T377 (Nairobi, 1982), 

considérant 

MOD la résolution N2-2f68-f3QeVÎ7-ad©ptée-ie-48-B©vembre-49T4-par 
de l'Assemblée générale des Nations Unies•j-où-»©nt-désigaés-ies-25~pays'_eB 
voie-de-dévetoppeaeBt-ies-moiBs-avaneésT-ataeqtteèa-iè-coBvieBt-de-prêter-tate 
atteatàoB-parfeiettltère T-ainsà-qttc—la-résolutÊcn—aèoptée-3:©—49~mai '19T£~par 
la-troiaièae—sessi©B-de-ia- eonférenee des -Nations Unàres-sur-èe-comiBerce-ct 
le-développemeat-8M-sttjet-de-lAa«sis^a«ce-fiBaae4ère-et-te©httiqtte-è-f©ttrBir 
aux-pays—lee-moias-déveèoppést 36/19U (17 décembre 1981), par laquelle a été 
adopté le "Nouveau Programme d'action fondamental pour les années 80 en 
faveur des pays les moins développés" établi par la Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins développés (Paris, septembre 1981) et 
le Rapport N° U8 présenté par le Conseil d'administration en application 
de la résolution N° 19 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos, 1973; 

reconnaissant 

l'importance des télécommunications pour le développement des pays 
dont il s'agit; 

charge le secrétaire général 

MOD 1. daexamèner de continuer à examiner la situation des services de 
télécommunication dans les pays désignés par les Nations Unies comme étant les 
moins développés et dont le développement des moyens de télécommunication 
requiert des mesures spéciales; 

NOC 2. de présenter au Conseil d'administration un rapport exposant ses 
conclusions; 

MOD 3« de proposer des mesures concrètes dont l'application conduirait à 
de réelles améliorations et à une assistance efficace aux pays dont il s'agit, 
en faisant appel au fonds Programme volontaire spécial, de-eoopératioa 
technique au budget ordinaire de l'Union et à̂  d'autres sources; 

NOC U. de présenter à ce sujet un rapport annuel au Conseil 
d'administration ; 

charge le Conseil d'administration 

NOC 1. d'examiner les rapports susmentionnés et de prendre les mesures 
voulues afin que l'Union continue à manifester son vif intérêt et à coopérer 
activement en ce qui concerne le développement des services de télécommuni
cation des pays dont il s'agit; 

MOD 2. d'affecter à cette fin des crédits provenant du fonds Programme 
volontaire spécial, de-eoopération-teehniqtte du budget ordinaire de l'Union 
et d'autres sources; 

NOC 3. de suivre de façon continue l'évolution de la situation et de 
présenter à ce sujet un rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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PROJET 

RESOLUTION N° 22 ... 

Recrutement des experts pour les projets 

de coopération technique 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications fMa±aga-S©rrem©lin©»7-19T37 (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) l'importance que présente le recrutement d'experts hautement qualifiés 
pour mener à bien les activités de coopération technique de l'Union; 

b) les difficultés rencontrées dans ce recrutement; 

ayant noté 

NOC a) que, dans bon nombre de pays qui sont les principales sources de 
candidatures aux postes d'experts, l'âge de la retraite s'abaisse progressivement 
en même temps que s'améliore l'état de santé de la population; 

MOD b) que les besoins de l'Union en experts très qualifiés ainsi que les 
conditions de leur recrutement sont pett-eeftnas-dans—ïes—pays—développés-
insuffisamment connus dans les pays qui sont en mesure de fournir de tels 
experts; 

ADD c) le Rapport du Conseil d'administration (document N° U6) en application 
de la résolution N° 22 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-
Torremolinos , 1973); 

tient à exprimer 

sa gratitude aux administrations ayant fourni des experts pour les 
projets de coopération technique; 

invite les Membres de l'Union 

1. à faire le maximum d'efforts pour prospecter toutes les sources de 
candidatures aux postes d'experts, aussi bien parmi les cadres de l'adminis
tration que'de l'industrie et des instituts de formation professionnelle, en 
diffusant aussi largement que possible les renseignements relatifs aux 
emplois vacants; 

2. à faciliter au maximum le détachement des candidats choisis et leur 
réintégration à l'issue de la mission sans que la période d'absence représente 
un obstacle pour leur carrière; 

3. à continuer à offrir gratuitement les conférenciers et les services 
nécessaires aux cycles d'études organisés par l'Union; 
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charge le secrétaire général 

1. de prêter la plus grande attention aux qualifications et aptitudes 
des candidats aux postes à pourvoir à l'occasion de l'établissement des listes 
d'experts à soumettre aux pays bénéficiaires; 

2. de ne pas imposer de limite d'âge aux candidats aux postes d'experts 
mais de s'assurer que les candidats ayant dépassé l'âge de la retraite fixé 
dans le cadre du régime commun des Nations Unies sont aptes à remplir les 
tâches prévues dans l'avis de vacance d'emploi; 

3. d'établir, de tenir à jour et de diffuser une liste des postes 
d'experts qui, d'après les prévisions, devront être pourvus pendant les 
prochaines années à venir dans les différentes spécialités, accompagnée des 
renseignements sur les conditions.de service; 

U. d'établir, de tenir à jour un registre des candidats en puissance 
aux postes d'experts, en insistant sur les spécialistes qui peuvent être 
recrutés pour une courte durée; ce registre sera envoyé à tout Membre qui en 
exprimera le désir; 

5. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport sur 
les mesures adoptées pour donner suite à la présente résolution et sur 
l'évolution de la question du recrutement des experts en général; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre avec la plus grande attention la question du recrutement des 
experts et à prendre les mesures qu'il estimera nécessaires afin d'obtenir le 
plus de candidats possible aux postes d'experts mis au concours par l'Union 
pour les projets de coopération technique en faveur des pays en voie de 
développement. 
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PROJET DE 

RESOLUTION H° 63 ... 

MOD Normes de formation professionnelle pour le 
personnel des télécommunications 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications fMaiaga—5©rremeliB©s-7-19T37- (Nairobi, 1982), 

eeaatataBt 

le-rapide-aceroisseffleat .... demaBde-att-eeurs-des-deraières-aBBées? 

ia—aéeessité-d^assurer .... service-plas—effieaee-atae-asagera-7 

la-nretltiplicatioa .... aiveatt-BatioBai-qtte-sar-le-plaB-régioBalt 

les-grandes-différeBees .... peur-les-divers-ea—s-péeialités-7 

qtte--»i-qTteïqtte»-pr©grè» .... B-'-oat-pas— étré-eomplètemeBt-at-teiBts-y 

ayant examiné 

la question du développement des ressources humaines pour les 
télécommunications et pour la formation du personnel des télécommunications 
sur la base des renseignements fournis dans les sections pertinentes du 
document N° 65 - Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires, du document N° U6 - Mise en oeuvre de résolutions, etc. 
concernant les activités de coopération technique de l'Union, du 
document N° U7 - Avenir de la coopération technique de l'UIT et du 
document N° U8 - Point de la situation des services de télécommunication 
dans les pays les moins avancés et mesures concrètes pour le développement 
des télécommunications ; 

ADD exprime sa satisfaction 

devant les résultats obtenus jusqu'à présent dans la réalisation 
des objectifs énoncés dans la résolution N° 23 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

ADD note avec satisfaction 

l'appui accordé à l'Union dans la mise en oeuvre de la résolution 
susmentionnée par ses Membres et par le Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

SUP ©OBS-idéraat 

que-i-LéiïabïissemeBt-rapide-et-efficae-e .... ©ireuit-exigeat—r 

87 la-préa-eace-d-^équipemeats .... bareeux-de-transit-j 

b-)- trne-f ©rmatioB-teehaieae qualifications- lingttisfcî ttes-appropriéea-j 
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ADD l ' importance 

a) d'une nouve l l e amélioration de l a q u a l i t é de l a formation du 
personnel des télécommunications ; 

b) de l ' é t a b l i s s e m e n t et de l a d i f f u s i o n de normes de formation pour 
l e s d i f f é r e n t e s c a t é g o r i e s de personnel a f f e c t é e s à l a c o n s t r u c t i o n , à 
l ' e x p l o i t a t i o n e t à l a maintenance du matér ie l de télécommunication ; 

c) d'une coordinat ion e f f i c a c e des a c t i v i t é s de formation pro fe s 
s i o n n e l l e e t d ' é laborat ion des programmes de cours à l ' é c h e l l e n a t i o n a l e , 
rég ionale e t i n t e r r é g i o n a l e ; 

SUP reeeBBaies-aat 

q t t x i l - e» t -aé©e»sa ire . . . . l-Lév©lu*i©a-teehniqtte7 

charge l e s e c r é t a i r e général 

MOD en vue d ' a t t e i n d r e l e s o b j e c t i f s ifidiqttés—aœe-eons-idéraafes—a7-e*-b7 
énumérés dans l e s cons idérants : 

MOD 1 . de-ras*s-effibler7-d-Lttfie-f açea-méthodique-et-préess^-des—rens-eignemeats 
sur-les—besoias—des-pays-ea-voie-de-déreloppemeat-eB-matière-de-formatioB 
professi©aBelle-da-per»©BBel-te©aBiqttï-et-dtt-pers©fiBel-dJ-expl©itati©B de 
continuer à é laborer des normes de formation p r o f e s s i o n n e l l e , en p a r t i c u l i e r : 

i ) en p a r t i c i p a n t à des recherches r e l a t i v e s à l a formation conduites 
par" l e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s des Nations Unies e t par d'autres 
o r g a n i s a t i o n s ; 

i i ) en explorant l e s p o s s i b i l i t é s d ' u t i l i s e r des techniques modernes de 
formation e t de télécommunication, notamment pour résoudre l e s 
problèmes de formation des pays en développement ; 

i i i ) en organisant de nouvel les réunions du groupe de t r a v a i l sur l e s 
normes de formation p r o f e s s i o n n e l l e ; 

i v ) en continuant à organiser des réunions de fabr icant s e t d ' u t i l i 
sa teurs de matér ie l de télécommunication e t à é t o f f e r l e s 
d i r e c t i v e s pour l a formation donnée par l e s fabr icants ; 

v) en mettant à jour et en améliorant l e s D i r e c t i v e s de développement 
de l a formation, l e Manuel de référence de l 'UIT à l ' i n t e n t i o n des 
centres de formation aux télécommunications e t l e Manuel sur l e 
système de par tage , compte tenu de l ' e x p é r i e n c e acquise de l eur 
a p p l i c a t i o n ; 

MOD 2 . d-'-adres-ser-aux-pays-ea-voie-de-développemeat-des-reeemmaBdatioBs 
approprèées-p©ur-la-solttti©B-de-lettrs-problèmes~de-f©rmati©B-pr©fessi©aaelle, 
en-prof ifcaat-de-l^expérieaee-aeqaise-par-les-Meobree-àane-ee-àefflaifieT 
B©tamffleBt-pottr-ee-qui-a-trai ,fc-attx-iastallati©B»7-att-matrériel7-attx-pr©graames 
d-Létttdes-7-attx-méth©des-et-attx-serviees~dJ-eB»eigaemeBt7-et7-à—eet-effet—r 

2 T 1 d-Lélaborer7-de-c©Beert-ave©-les~Membres-de-lJ-UBi©B7-des-m©dèle»-de 
textes-p©ttr-èa-f©rmati©B-dtt-per»©aBel-te©aaiqtte-et-dtt-pers©aBel 
dxexpl©itati©B-des-téléeommtati©ati©B»7 

2 T £ dAeB©©ttrager-lxéchaBge-d iiBf©rma ,bi©Bs-grâee-à-la-réuBioB7-à-iBter-
val les—raisoBBable»7-àe-gr©apes-de-»péeial i»tes-de- la-f©rmatiea-pr©fe»-
sioaBelle--ea-vtte-d-Létablir-éveBtttelleaeat-de»-B©rmes-eB-la-ffla'frière-î 
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2 T 3 dJ-©rgaBieer-de»-©yele»-d-Létttdes-»ttr-les—B©rme»-teehBiqtte»-dAexpl©i-
tatioB-et-de-maiBtreBaBee, l e s programmes—d^1^étttde9^7-le9-mét•hode8• 
pédag©giq•tte3•--et•eT7 

9-U de-fav©riser-lxeav©i-d-Lexperts~eB-mi»si©BS-de-©©arte-àttrée-daa»-les 
pay»-eB-v©ie-de-dével©ppemeat7-afiB-de-lettr-di»peB»er-de9-e©B»eil» 
eB-vtte-d-Ltase-meillettre-plaaifieati©B-et-dJ-ttae-expaBsi©a-de-lettrs 
a e t i v i t é e - é d i t e a t i v e s t 

2 T 5 de-f©urair7-sttr-la-deinaBde-de—Membres7-de9-reBseigBemeats-préei» 
sttr-les-aetivités-dee-pays-avaBcés-eB-matière-de-prograBmes-d^é^mdes-,-
de-aéth©des-d-Lea»eigBemeat'7-de-matériel7-dxiBstallati©B9-et-d-Léqtti-
pemeate-didaetiqaes7-eteTt 

2T6 de-diffaser-att-moyea-de-pttblicatioBs-paraissaat-à-iatervalles 
appropriés-les-renseigfiemen*s--reeaeillis--à--ee-stt3-efe7 

de promouvoir une formation adaptée aux tâches, de conseiller les 
administrations, sur demande, au sujet des méthodes de formation les plus 
appropriées et de les aider à appliquer les méthodes de formation recommandées ; 

MOD 3 • de-proposer-att-Sonseil-d^administration-toates-mestures—atiles-en 
matière-dJ-orgaBisati©B-et-de-pers©afiel-p©ttr-fa©iliter-l-Lexé©ttti©B-àe»-têehes 
spécifiées—daas-èa-présefite-rés-oltrttioat de contribuer encore à la formation 
du personnel chargé de la formation aux télécommunications (instructeurs, 
concepteurs de programmes et directeurs de formation) et d'initier les experts 
en formation de l'UIT à l'emploi des normes de formation actuelles de l'UIT; 

ADD U. d'aider à coordonner les activités de formation en matière de télé
communication à l'échelle interrégionale, notamment : 

i) en collaborant avec les organisations régionales de télécommunication 
et avec les organisations connexes de formation professionnelle; 

ii) en encourageant la création de centres régionaux/sous-régionaux de 
formation et de documentation et l'utilisation dans ces centres de 
normes et méthodes de formation recommandées par l'UIT; 

iii) en facilitant l'échange d'information et de données d'expérience 
sur la gestion du personnel et celle des centres professionnels ; 

ADD 5- d'élaborer et d'entretenir un système international d'échange de 
matériel de formation aux techniques de télécommunication et d'information 
connexe ; 

ADD 6. de faciliter, dans le cadre des activités de coopération technique, 
l'échange d'instructeurs, de stagiaires, de techniciens, de matériel péda
gogique et de personnel entre les administrations ; 

ADD 7. de tenir une information à jour sur les résultats du système 
d'échange ; 

MOD 3T 8. de proposer au Conseil d'administration toutes mesures nécessaires 
en matière d'organisation et de personnel pour-faciliter-lJ-exéeati©B-des 
tâches—s-péeifiées pour atteindre les objectifs spécifiés dans la présente 
résolution; 
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charge le Conseil d'administration 

MOD 1. d'étudier les recommandations que lui présentera le secrétaire général, 
en vue de mettre à sa disposition le-minimum dejs moyens et des_ crédits suffisants 
Béee5saire»-pour-réttBir7-difftt»er-et-f©ttrBir-le»-iaf©rmati©a»-meBti©BBée»-pltts 
haut-et-poar-faeiliter-l-'-exéetttioB-des-tâches—spéeifiéee pour atteindre les 
objectifs spécifiés dans la présente résolution; 

MOD 2. d'apprécier, lors de ses sessions annuelles, l'organisation mise en 
place, son développement et les ses progrès réalisé», puis d'adopter toutes 
mesures utiles pour faire en sorte que les objectifs énoncés dans la présente 
résolution soient atteints ; 

ADD convaincue 

de l'importance du développement des ressources humaines pour les 
télécommunications et de la nécessité d'une formation technique pour permettre 
aux pays en développement d'accélérer la mise en service et l'application des 
techniques appropriées ; 

ADD invite 

les Membres de l'Union à participer et à contribuer autant que 
possible à la mise en oeuvre de la présente résolution. 
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PROJET 

RESOLUTION N© gU ... 

Formation _Er.ofessignnelle_de_réfugiés 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications •fMalaga-Çorrem©liB©S7-49:f37, (Nairobi, 1982) , 

ayant pris note 

MOD a ) dcs-rés-oltttioBS—pertinentes—de-lxAgsemblée-générale-ttgg-NatioBg-Unieg 
et-notaims»Bt-de»-réTOlttti©as-»o*-23977-23967-&Ue6-et-2U65-43e£ïii77 de la 
résolution No 36/68 de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la mise en 
oeuvre de la déclaration relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples colonisés et d'autres résolutions relatives à l'aide aux réfugiés; 

NOC b) des résolutions Nos 659 et 708 du Conseil d'administration; 
1 

MOD c) du Rapport du Conseil d'administration -fdeuxième-partie--section-gT5T37 
contenu dans le document NQ U6; 

considérant 

MOD l'action menée jttaqu-Li©i-par-le-gegrétaire-géaéral auggi-bien-aaprès 
dtt-Hattt-Sommiagariat-des-Natiena-Haies-pottr-les-réfttgiéa •fUTNTHT8rBTf-q;tt-xattprès 
dea-adainistrationg-deg-payg-Meaibrea? pour mettre en oeuvre la résolution NQ 2U 
de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

demande au secrétaire général 

NOC 1. de continuer son action en vue de l'application des résolutions des 
Nations Unies ; 

MOD 2. de collaborer pleinement avec le-Hattt-eommiaaariat-dea-NatioBa-Uniea 
pottr-lea-réfttgiéa- les organisations qui s'occupent d'assurer la formation des 
réfugiés tant à l'intérieur qu'en dehors du système des Nations Unies; 

invite les administrations des Membres 

à faire encore plus pour accueillir certains réfugiés sélectionnés et 
assurer leur formation en télécommunications dans les centres ou écoles 
professionnels. 
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PROJET 

RESOLUTION NO 25 

Cycles_d'études 

MOD La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications TMa±aga-S©rremoiia©S7-49T377 (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

NOC a) que les cycles d'études* constituent pour le personnel des adminis
trations des télécommunications, et notamment pour celui des pays en voie de 
développement, un excellent moyen d'acquérir des connaissances sur les derniers 
perfectionnements de la technique des télécommunications, et de confronter les 
expériences; 

b) qu'il s'agit-là d'une activité de l'Union qu'il convient de 
poursuivre et d'étendre; 

ADD ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (document No U6) relatif aux 
mesures prises en application de la résolution No 25 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

' remercie les administrations 

NOC qui ont déjà organisé ou qui se proposent d'organiser des cycles 
d'études, et qui fournissent gratuitement à cet effet des conférenciers ou 
animateurs qualifiés ; 

invite instamment les administrations 

NOC à poursuivre et intensifier leurs efforts dans ce sens de concert 
avec le secrétaire général; 

charge le secrétaire général 

NŒC 1. de coordonner les efforts des Membres de l'Union qui se proposent 
d'organiser des cycles d'études en vue d'éviter les doubles emplois et les 
chevauchements, en veillant particulièrement aux langues utilisées; 

2. de rechercher et de faire connaître les sujets des cycles d'études 
qu'il serait souhaitable de traiter; 

3. de promouvoir ou d'organiser des cycles d'études dans la limite des 
fonds disponibles ; 
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U. d'améliorer constamment l'efficacité de ces cycles d'études à la 
lumière des expériences; 

5. de prendre entre autres les dispositions suivantes : 

5.1 publier les documents préliminaires et finals des cycles d'études 
et les faire parvenir en temps opportun aux administrations et 
participants intéressés, par les moyens les plus appropriés; 

5.2 donner la suite qui convient à ces cycles d'études; 

6. de présenter un Rapport annuel au Conseil d'administration et de 
lui adresser, en vue d'atteindre les objectifs visés, des propositions tenant 
compte des opinions exprimées à la Conférence et des crédits disponibles ; 

prie le Conseil d'administration 

NOC de tenir compte des propositions du secrétaire général et de faire 
en sorte que soient inscrits, dans les budgets annuels de l'Union, les crédits 
appropriés permettant l'accomplissement des tâches envisagées dans la présente 
résolution. 
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PROJET DE 

ADD RESOLUTION N° 

PEOgEamme_de_bourseg_de_formation_de_llUIT 

La Conférence de plénipotent ia i res de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982), " 

reconnaissant 

q u ' i l est important que l e niveau de compétence technique soit partout 
le même dans l e monde s i l 'on veut obtenir de bonnes communications mondiales; 

considérant 

a) l ' i n t é r ê t q u ' i l y a, pour l e s a c t i v i t é s de coopération technique, à ce que 
les t i t u l a i r e s de bourses de l'UIT bénéficient de programmes hautement applicables; 

b) l e s d i f f icul tés rencontrées pour assurer ce t te applicabil i té; > 

ayant noté 

a) que les besoins de bourses définis dans les formulaires de désignation 
de boursiers peuvent var ier d'un pays à l ' a u t r e pour des domaines de formation 
similaires ; 

b) que le coût des_ programmes spécialisés ' est fréquemment élevé e t , en 
conséquence, prohibi t i f pour les pays bénéf ic ia i res disposant de fonds limités du PNUD; 

c) que les candidats ont parfois des connaissances insuffisantes dans-la 
langue appropriée pour r e t i r e r l e maximum de bénéfice d'un programme de formation; 

t i en t à exprimer 

sa gratitude aux administrations qui ont é tab l i des programmes de formation 
pour les projets de coopération technique; 

prie instamment les pays donateurs 

1. de faire le maximum d'efforts pour identif ier toutes les sources de formation 
de boursiers de l'UIT parmi leurs administrations, firmes industrielles et établissements' 
de formation en faisant connaître le plus largement possible les besoins des pays 
bénéficiaires; 

2. de faire le maximum d'efforts pour fournir des programmes de formation qui 
répondent aux besoins des pays bénéficiaires et de tenir le secrétaire général informé 
de tous les programmes de formation disponibles pour répondre à ces besoins; 

3. de continuer à off r i r , gratuitement ou avec le minimum de frais possible, 
la formation la plus appropriée aux t i t u l a i r e s de bourses ; 
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prie instamment les pays bénéficiaires 

a) de veiller à ce que les candidats aient une bonne connaissance de la 
langue dans laquelle le programme sera exécuté, étant entendu que dans certains cas 
des dispositions spéciales pourraient être prises avec le pays hôte; 

b) de veiller à ce que les candidats soient informés de la durée et du 
contenu de leurs programmes de bourses, tels qu'ils ont été indiqués par le pays hôte 
à l'UIT; 

c) de veiller à ce que les candidats se familiarisent avec le Guide 
administratif pour les boursiers de l'UIT; 

d) d'employer le boursier, à son, retour, de telle manière qu'un profit 
maximum puisse être retiré de la formation reçue; 

charge le secrétaire général 

1. d'essayer dans la mesure du possible, de grouper les besoins de formation 
analogues lorsqu'il présente des demandes de programmes de bourses aux pays hôtes; 

1 

2. d'élaborer et de publier une documentation décrivant un ensemble normalisé 
de conditions de formation à des niveaux d 'apt i tude appropriés répondant aux besoins 
par t icul iers des pays en développement; 

3. d ' é tab l i r , dans l e cadre de projets spécifiques Se coopération technique 
un catalogue des besoins de bourses correspondants, fondés sur les estimations 
des pays bénéficiaires, q u ' i l sera probablement nécessaire de sa t i s fa i r e au cours de 
1'•année suivante; ce catalogue sera remis sur demande, à tous les Membres; 

U. d 'é tabl i r et de mettre à jour un catalogue des possibil i tés de bourses 
offertes par les pays hôtes au cours de l 'année à venir ; ce catalogue sera remis, sur 
demande, à tous les Membres; 

5. de présenter des demandes de programmes de bourses aux pays hôtes aussi 
longtemps que possible avant les dates requises pour la formation; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre attentivement cette question afin d'assurer aux boursiers de l'UIT 
la formation professionnelle la plus appropriée dans des conditions de coût-efficacité 
optimales. 
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RESOLUTION NO COM5/2*) 

Normes_de_çlassement_et_çlassement_des_emplois 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant noté et approuvé 

les mesures prises par le Conseil d'administration pour donner suite à 
la résolution No U de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos 
(1973), telles que décrites dans le paragraphe 2.2.5.1 du Rapport du Conseil 
d'administration ; 

considérant 

l'introduction par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) 
d'un nouveau système de classement des empïois, applicable à toutes les organisations 
de la famille des Nations Unies ; 

charge le Conseil d'administration 
r 

de prendre, sans encourir de dépenses nettes supplémentaires, toute mesure 
qu'il jugera nécessaire pour s'assurer que le nouveau système de classement des emplois 
de la CFPI soit appliqué au sein de l'Union le plus tôt possible et que des 
descriptions détaillées soient établies pour tous les emplois. Cela nécessitera la mise 
en vigueur de nouvelles normes et méthodes de classement des emplois et une rationa
lisation de tous les grades déjà attribués. 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution No U de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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RESOLUTION N° COM5/3*) 

5ëÇ.r!iï§SëSt_âîi_BÊï:§Qnnel_de_l^ynign 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Un ion i n t e r n a t i o n a l e des 
té lécommunicat ions ( N a i r o b i , 1982) , 

considérant 

a) l e s d i s p o s i t i o n s p e r t i n e n t e s de l a Convention i n t e r n a t i o n a l e des 
t e lecommunica t ions .de Na i rob i ( 1 9 8 2 ) ; 

b) l a n é c e s s i t é de mener une p o l i t i q u e de rec ru tement r a t i o n n e l l e e t 
e f f i c a c e conforme au système commun des Nat ions Unies ; 

c) l a n é c e s s i t é d ' a m é l i o r e r l a r é p a r t i t i o n géographique des p o s t e s à 
pou rvo i r dans l e s s e c r é t a r i a t s des organes permanents de l ' U n i o n , t a n t su r l e 
p lan mondial qu 'en ce qui concerne c e r t a i n e s r ég ions du monde; 

à) l e s p rog rè s c o n s t a n t s accompl is dans l e s t e c h n i q u e s e t l ' e x p l o i t a t i o n 
des t é l écommunica t ions , e t , p a r t a n t , l a n é c e s s i t é de r e c r u t e r l e s s p é c i a l i s t e s 
l e s p l u s compétents pour t r a v a i l l e r aux s e c r é t a r i a t s des organes permanents de 
l ' U n i o n ; 

aff i rme 

qu'il est nécessaire d'accroître la représentation des régions insuffisamment 
représentées parmi le personnel de l'Union, conformément au principe d'une répartition 
géographique équitable; 

décide 

!• oue pour améliorer la répartition géographique des fonctionnaires 
nommés des catégories professionnelle et supérieure (grades P.1 et au-dessus); 

1 . 1 , en r® g l e générale, les vacances se produisant dans ces postes seront 
portées à la connaissance des administrations de tous les Membres de l'Union. 
Cependant, il faut faire en sorte que le personnel en service continue à 
bénéficier de possibilités d'avancement raisonnables; 

1.2 ^ tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement international, 
la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, aux candidats originaires 
des régions^du monde dont la représentation est insuffisante. Il importe notamment 
de veiller à assurer une représentation géographique équitable des cinq régions de 
l'Union, lorsqu'il s'agit de pourvoir des emplois des grades P.U et au-dessus; 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution No 5 de 
Malaga-Torremolinos (1973)• 
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2. en ce qui concerne l a ca tégor ie des se rv ices généraux (grades G.1 à G.7) : 
4 

2.1 les fonctionnaires seront autant que possible recrutés parmi des personnes 
'résidant en Suisse ou, dans un rayon de 25 km autour de Genève, sur le territoire 
français ; 

2.2 à titre d'exception, lorsque des emplois de caractère technique des 
grades G.5 à G.7 deviendront vacants, un recrutement sur une base internationale 
sera pris en considération en premier lieu; 

2.3 lorsqu'il ne sera pas possible de recruter, en observant les 
dispositions du paragraphe 2.1 ci-dessus, des personnes possédant les 
compétences requises, il conviendra que le secrétaire général recrute 
des personnes résidant aussi près que possible de Genève. Si cela n'est 
pas possible, le secrétaire général notifiera la vacance de l'emploi à 
toutes les administrations mais, en fixant son choix, il devra tenir 
compte des conséquences financières; 

2.U les fonctionnaires des grades G.l à G.7 seront considérés comme 
recrutés sur la base internationale et auront droit aux avantages du recru
tement international, tels qu'ils sont prévus dans le Règlement du personnel, 
à condition qu'ils ne soient pas de nationalité suisse et qu'ils soient 
recrutés hors de la zone définie au paragraphe 2.1 ci-dessus; 

charge le secrétaire général 

1. de mener une politique de recrutement active visant à accroître 
la représentation de certaines régions lorsque celle-ci est insuffisante ;: 

2. d'examiner la question d'une redistribution des emplois, y compris ses 
aspects budgétaires, afin de créer des emplois dans les grades P.1 et P.2, 
lesquels pourraient être utilisés pour le recrutement de jeunes spécialistes et 
de faire rapport au Conseil d'administration pour décision; 

.3. . _ de veiller à ce que les emplois des grades P.U et au-dessus soient 
confiés en temps voulu à des fonctionnaires hautement qualifiés; 

charge le Conseil d'administration 

x« # d'examiner et d'approuver la liste.des emplois de la catégorie 
professionnelle qu'il convient de pourvoir au moyen de contrats de durée 
déterminée ; 

? :..mw ^ d é ? i d e r d'une redistribution des emplois visant la création 

génlraï;5 * ̂  " " * " ^ et *'2 S U r l a b a s e d e « » « * • du sec'ta°re 

I'* ^ ^ - d e ! U Î V r e x'év°lution de cette question afin de réaliser une 
répartition géographique plus large et pl^s représentative; 
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demande aux Membres de 1'Union 

de prendre des dispositions pour sauvegarder la carrière des spécialistes 
qui réintègrent leurs administrations à l'issue de leur travail effectué à l'Union 
et pour inclure, le temps de service qu'ils ont effectué à l'Union dans la période 
de service ininterrompue ouvrant droit aux avantages et aux privilèges prévus par 
le statut du personnel des administrations. 
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1. Observations générales concernant l'instrument fondamental de l'Union (suite) 

1.1 Le délégué de la Hongrie dit que sa délégation est disposée à se joindre au 
consensus en faveur de l'établissement d'une charte permanente pour l'Union. 

2. Examen du Préambule (suite) 

2.1 Le délégué de l'Espagne rappelle sa proposition d'établir un Groupe de 
rédaction chargé d'examiner, avec l'aide du Conseiller juridique, la question de 
l'alignement du texte de la Convention sur la terminologie juridique en usage 
dans le droit international public. Diverses parties de la Convention, notamment 
le Préambule et l'Article 1, font référence aux "pays" "gouvernements", etc, 
référence qui devrait être rendue compatible avec le style des constitutions des 
autres institutions des Nations Unies. 

2.2 Le délégué de la Colombie estime que le délégué de l'Espagne a soulevé une 
question extrêmement importante. La terminologie de la Convention n'est pas conforme 
à celle de la Charte des Nations Unies, qui parle invariablement "d'Etats", alors 
que dans la Convention il est question de "pays". 

2.3 Le délégué de l'Italie dit que la question doit être traitée en séance 
plénière car elle affecte tout le texte de la Convention et pas seulement le 
Préambule et l'Article 1. Si la décision d'aligner le texte était prise en séance 
plénière on pourrait peut-être renvoyer la question à la Commission de rédaction. 

2.U Le délégué de la France suggère que la question soulevée par le délégué 
de l'Espagne pourrait être traitée, après la Conférence, par le groupe auquel le 
Conseil d'administration confiera la tâche d'élaborer une charte permanente et 
une nouvelle convention. 

2.5 Le Conseiller juridique informe la Commission qu'il a examiné la terminologie 
utilisée dans les chartes ou constitutions d'une dizaine d'institutions spécialisées; 
cet examen a donné les résultats suivants. Dans la Convention de l'OIT, le préambule 
mentionne les "Hautes Parties Contractantes", le corps du texte parlant d'"Etats". 
Al'OMS, il est question initialement d'"Etats", "parties contractantes", et par la 
suite d'"Etats" ou d'"Etats Membres". La Constitution de l'UNESCO mentionne les 
"Gouvernements des Etats Parties", les "Etats Parties" et les "Etats Membres", alors 
qu'à la FAO il est question de "Nations" ou "Nations Membres". L'OMM a des 
"Etats Contractants" et des "Etats", tandis que l'OACl, l'OMCI, l'OMPI et l'AIEA ont 
uniquement des "Etats Parties". L'UPU est une exception à la règle générale en ce 
sens qu'il y est fait référence aux "Plénipotentiaires des Gouvernements des pays 
contractants", aux "pays" et aux "pays Membres"; ainsi, l'UPU et l'UIT restent les seules 
organisations qui ne suivent pas la règle générale établie en droit international 
public et contenue dans la "Convention de Vienne sur le droit des Traités". 

2̂ .6 Le délégué de la Suisse déclare que la terminologie de la Convention ne pose 
pas de problème à son Administration. La Convention a supporté l'épreuve du temps 
et elle pourra rester en vigueur jusqu'à la révision qui doit être faite par le 
Conseil d'administration. Le délégué de la Suisse appuie donc la proposition 
française. 

2.7 Le délégué de la République Démocratique Allemande est tout à fait d'accord 
avec l'orateur précédent. La terminologie utilisée par l'UPU et l'UIT reflète leur 
long passé d'organisations doyennes du système des Nations Unies, et elle doit être 
maintenue. 
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2.8 Le délégué de la Colombie dit que l'exposé du Conseiller juridique confirme 
son argument, à savoir que la majorité des organisations utilisent dans leur 
constitution le mot "Etat" plutôt que le mot "pays", qui n'est pas un terme juridique. 
Si les précédents historiques expliquent pourquoi l'UPU et l'UIT mentionnent des 
"pays" dans leur convention, ils ne justifient pas l'utilisation d'une expression 
juridiquement imprécise. La Charte des Nations Unies, où il est question à 
l'Article 3 d'"Etats", est la source dont doivent dériver toutes les autres 
constitutions. D'ailleurs du point de vue juridique, il convient de noter que ce 
sont les Etats et non les pays qui sont admis membres' d'une organisation. L'orateur 
demande donc instamment que le texte de la Convention soit aligné sur celui de 
la Charte des Nations Unies. 

2.9 Le délégué du Canada estime que la déclaration du Conseiller juridique montre 
qu'il n'y a pas d'uniformité dans le style des constitutions des diverses institutions 
des Nations Unies. Etant donné que la terminologie actuelle de la Convention ne pose 
pas de problème d'interprétation et qu'elle est utilisée de façon uniforme, il n'y 
a pas de nécessité urgente de la modifier. La délégation canadienne appuie donc la 
proposition française. 

2.10 Le délégué de l'Argentine appuie les vues exprimées par l'Espagne et la 
Colombie. A son avis, la question ne doit pas être laissée en suspens jusqu'à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires-, d'autant plus qu'il n'y a aucun moyen de 
prévoir quels seront les résultats des travaux de Conseil d'administration sur la 
Convention. Elle suggère donc d'inviter le délégué de l'Espagne à présenter un 
document indiquant les articles de la Convention où il serait préférable de 
remplacer le mot "pays" par le mot "Etat" . 

2.11 Le délégué de la Turquie appuie les mesures proposées par les délégués de 
l'Espagne et de la Colombie, car on n'a aucune garantie que la recommandation de la 
Commission d'élaborer une charte permanente et une nouvelle convention débouchera sur 
un résultats positif. 

2.12 Le délégué de Cuba appuie la proposition du délégué de l'Espagne appuyée 
par le délégué de la Colombie. 

2.13 Le délégué de l'Espagne estime que la révision qu'il a proposée doit être 
faite le plus rapidement possible. A cette fin, il est disposé à rédiger un document 
indiquant les parties de la Convention où le mot "pays" est à remplacer par "Etat". 

2.1U Le délégué de la Pologne, tout en n'ayant pas d'objection à la proposition 
espagnole, signale que la Convention comprend d'autres textes, comme le Règlement 
des radiocommunications, qui pourraient exiger des révisions analogues. Il se 
demande donc, s'il est judicieux de se hâter et il préférerait, dans l'ensemble, suivre 
la suggestion du délégué de la France. / 

2.15 Le délégué de l'Algérie est partisan d'inviter le délégué de l'Espagne à 
rédiger un document à l'intention de la Commission, sans préjudice du travail qui 
doit être fait par le Conseil d'administration sur la Convention. Quant au Règlement 
des radiocommunications, on pourrait demander au Secrétariat général d'y apporter 
toutes les modifications nécessaires. 

2.16 Le délégué de l'Argentine signale qu'on n'a soulevé aucune objection majeure 
au remplacement du mot "pays" par le mot "Etat", et que le délégué de l'Espagne a 
accepté de rédiger un document dans ce sens. En ce qui concerne l'observation faite 
par le délégué/de la Pologne, toute incompatibilité entre le texte de la Convention et 
celui du Règlement pourrait être corrigée par le Secrétariat général ou la prochaine 
Conférence administrative mondiale. 
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2.17 Le délégué du Bénin dit qu'il serait préférable de remplacer "pays" par 
"Etat" dans certaines parties de la Convention, mais que cette substitution ne doit pas 
être systématique. Ainsi, au numéro 153, le mot "pays" paraît plus approprié. Elle 
est donc favorable à l'offre espagnole de rédiger un document, sur lequel la Commission 
pourrait s'appuyer pour prendre sa décision finale. 

2.18 Le délégué de l'Iraq souligne qu'il importe de faire une distinction entre 
les articles de la Convention qui visent des zones géographiques et ceux qui visent 
des entités politiques. 

2.19 Le délégué de l'Espagne dit que, s'il est invité à rédiger un document, il 
fera de son mieux pour utiliser avec pertinence les mots "pays" et "Etat". -Après 
avoir rappelé que le Secrétariat général met régulièrement à jour le texte du Règlement, 
il signale que le numéro 150 de la Convention prévoit les.cas de divergences entre 
la Convention et les Règlements administratifs. 

2.20 Le délégué de la Hongrie propose officiellement à la Commission d'inviter le 
le délégué de l'Espagne à rédiger un document selon les modalités suggérées, pour 
examen ultérieur. 

Il en est ainsi décidé. 

3. Examen de l'Article 2 (Documents Nos 11, 26, 71, 78, 85, 107, 172 et . 
DT/13(Rév.2) 

3.1 En présentant le Document N° 78, le délégué de l'Espagne déclare que 
l'Article 2 devrait mentionner les obligations ainsi que les droits des Membres. 

3.2 Le délégué de la Yougoslavie présente le Document N° 172. La modification 
qu'il propose a pour objet de préciser dans la Convention le droit qu'ont les 
Membres de poser des questions entre les Conférences de plénipotentiaires. 

3.3 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée déclare qu'il serait plus clair si, 
comme le propose le Document N° 85, les droits qu'ont les.Membres de participer aux 
Conférences, d'être éligibles et de présenter des candidats étaient mentionnés dans 
des paragraphes distincts. 

3.U Le délégué de l'Algérie explique que la proposition de son administration, 
énoncée dans le Document N° 11, vise à préciser les droits des Membres d'après le 
principe d'une répartition géographique équitable. 

3.5 En présentant le Document N° 71, le délégué de l'Argentine déclare que le 
droit de vote aux Conférences administratives régionales devrait être limité aux 
Membres de la région intéressée. 

3.6 Le délégué du Canada explique que la modification, telle que proposée par 
sa délégation dans le Document N° 26, a pour objet de préciser le libellé de 
l'Article 2 et d'indiquer qu'un pays-peut perdre certains droits s'il n'a pas rempli 
certaines obligations. 

3.7 Le délégué du Chili convient avec le délégué de l'Espagne que l'Article 2 
devrait mentionner les obligations ainsi que les droits. La proposition de l'Espagne 
devrait être utilisée pour remanier le texte de l'article. 
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3.8 Le délégué du Venezuela signale que les droits et les obligations des Membres 
sont spécifiés d'un bout à l'autre de la Convention. L'Article 2 les mentionne d'une 
façon générale, ainsi que certains droits liés à la participation aux conférences. 

L'orateur estime que l'article ne devrait pas être modifié. 

3.9 Le délégué du Cameroun explique que la proposition de son administration, 
contenue dans le Document N° 107, vise à préciser les conditions dans lesquelles un 
Membre peut perdre le droit de vote et à tenir compte des circonstances atténuantes. 

3.10 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique souhaite que la Convention subisse le 
moins de modifications possible et se déclare donc favorable au point de vue exprimé 
par le Venezuela» L'orateur souscrit à la proposition du Chili de demander à un 
Groupe de travail d'utiliser la proposition de l'Espagne comme moyen de concilier 
d'autres propositions. 

3.11 Le délégué de la Pologne partage les vues exprimées par les délégués 
des Etats-Unis d'Amérique et du Venezuela et approuve la proposition du Chili de 
demander au Groupe de travail de prendre pour base la proposition de l'Espagne. 

L'orateur souscrit aux propositions de la Yougoslavie et 
de Papua-Nouvelle-Guinée et suggère d'élargir la proposition de la Yougoslavie en 
stipulant que les points de vue des administrations doivent être portés à la 
connaissance du Conseil d'administration et qu'ils doivent avoir des répercussions 
sur les tâches courantes de l'Union. 

3-12 Le délégué du Kenya déclare que l'Article 2 ne vise pas à énumérer dans le 
détail les droits et obligations des Membres mais sert uniquement à indiquer d'une 
manière générale que les Membres jouissent de certains droits qui sont spécifiés 
ailleurs. L'orateur souscrit au point de vue exprimé par le Venezuela. Il serait 
faux d'interpréter l'ensemble de la Convention sur la base des titres. 

3.13 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne appuie la proposition de 
l'Espagne et les principes sur lesquels elle repose. Puisqu'on mentionne les droits, 
il faut aussi mentionner les obligations. 

3.1U -Le délégué du Lesotho appuie la proposition de Papua-Nouvelle-Guinée et 
estime qu'elle devrait également inclure des références aux Articles 15 et U5. Les 
Membres qui ont perdu le droit de vote devraient également perdre le droit de 
présenter des candidats à des postes tels que celui de Secrétaire général, bien 
qu'ils doivent conserver le droit de participer aux Conférences. 

3.15 Le délégué du Bénin appuie la proposition de l'Espagne. La modification 
de Papua-Nouvelle-Guinée faciliterait la lecture du texte et il a été tenu dûment 
compte de l'argument avancé par le Lesotho. L'orateur appuie également la proposition 
de la Yougoslavie. 

3.16 Le délégué du Canada déclare qu'il est vrai que l'Article 2, tel qu'il est 
actuellement rédigé, semble donner plus d'importance aux droits qu'aux obligations. 
Toutefois, le paragraphe 1 expose un principe général, tandis que le paragraphe 2 
traite explicitement des droits des Membres, en ce qui concerne leur participation 
aux conférences, réunions et consultations. Si l'on adoptait la proposition de 
l'Espagne qui tend à préciser certaines obligations, il se pourrait qu'une trop grande 
importance soit attachée à ces obligations et que les obligations qui n'y sont pas 
mentionnées ne soient pas prises en considération. Le délégué du Canada est donc 
opposé à la proposition de l'Espagne. 
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En ce qui concerne la proposition de la Yougoslavie (Document N° 172), 
l'orateur ne pense pas qu'une phrase générale indiquant que les Membres ont droit 
d'être mis au courant des activités de l'Union soit de nature à être très efficace dans 
dans la pratique. Il serait préférable pour la Conférence d'adopter une résolution 
demandant au Secrétaire général et au Conseil d'administration d'envoyer des rapports 
réguliers aux Membres sur les activités spécifiques de l'Union. 

3.17 Le délégué de la Yougoslavie déclare que sa proposition a pour but de 
permettre à un plus grand nombre de Membres d'exercer une influence sur la politique 
de l'Union entre les Conférences de plénipotentiaires. Toutefois, il peut admettre 
que ce point puisse faire l'objet d'une résolution ou d'une autre décision de la 
Conférence, au lieu d'être incorporé dans la Convention proprement dite. 

3.18 Le Secrétaire général indique qu'un rapport annuel, approuvé par le 
Conseil d'administration, est déjà envoyé à tous les Membres (conformément au 
paragraphe 1(z)de l'Article 56) pour leur donner des informations détaillées sur les 
activités que déploie l'Union au cours de l'année. La question soulevée par le 
délégué de la Yougoslavie au sujet de l'intervalle qui sépare les Conférences de 
plénipotentiaires est également traitée de- façon appropriée dans les dispositions de 
l'Article 8 (paragraphes 3 et U). De plus, en vertu du paragraphe 10 (q) de 
l'Article 55, le Conseil d'administration envoie à tous les Membres de l'Union le 
plus tôt possible après chacune de ses sessions, des comptes rendus succincts de ses 
travaux. 

3-19 Le délégué de l'Algérie appuie la proposition de l'Espagne car, à son avis, 
elle ne saurait donner lieu à' aucune difficulté d'interprétation. La proposition de 
Papua-Nouvelle-Guinée mérite également d'être examinée. 

3.20 Le délégué du Venezuela estime, compte tenu du titre de l'Article 2, qu'il 
faudrait faire une référence générale aux obligations ainsi qu'aux droits. Toutefois, 
en ce qui concerne la proposition de la Yougoslavie, l'orateur pense, tout comme le 
Secrétaire général, que le droit en question est déjà régi par les dispositions 
existantes de la Convention, et notamment par l'Article 56, paragraphe 1 (z). 

3.21 Le délégué de l'Iraq convient avec le délégué du Canada que l'Article 2 
n'est pas bien rédigé du point de vue juridique, puisqu'il fait uniquement référence 
aux droits et non aux obligations. Pour que l'article soit mieux équilibré, il faudrait 
que"la référence aux obligations s'inscrive dans le même cadre que la référence aux 
droits. 

3.22 Le délégué de la Grèce propose qu'un petit Groupe de travail soit constitué 
pour élaborer un nouveau libellé. 

3.23 Le Président de l'IFRB suggère que le Groupe de travail tienne compte, en 
ce qui concerne les droits qu'ont les Membres de faire des observations sur la mise 
en oeuvre du Règlement des radiocommunications, que le Règlement existant contient 
déjà des dispositions relatives à l'exercice de ces droits. Pour mettre en oeuvre 
le Règlement de radiocommunications, l'IFRB a deux types de procédure à sa disposition 
la première est une procédure pour les communications privées entre le Comité et les 
administrations et la seconde est une procédure publique en vertu de laquelle toute 
décision prise par le Comité peut être commentée ou contestée par les administrations. 
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3.2U Le Président suggère qu'un Groupe de travail composé des délégués de 
l'Espagne, de Papua-Nouvelle-Guinée, du Canada, de l'Argentine, du Cameroun, 
du Venezuela, du Chili, des Etats-Unis, du Kenya et du Brésil soit constitué pour 
élaborer un nouveau projet d'Article 2. Le groupe devrait tenir compte de l'appui 
ferme qui a été exprimé en faveur de l'inclusion des obligations ainsi que des droits 
dans l'article, mais également en faveur de l'inclusion de certaines modifications à 
la formule utilisée pour énoncer ces droits. Le groupe ne devrait pas perdre de vue 
l'appui qu'a recueilli la proposition de l'Espagne ainsi que certains points présentés 
par écrit par le Cameroun. Il devrait également tenir compte qu'il convient de rédiger 
soigneusement le nouveau projet d'article, de façon qu'il ne puisse être interprété 
comme signifiant que les droits et obligations énumérés sont les seuls à avoir un 
caractère obligatoire pour les Membres. Il n'appartient nullement au groupe de passer 
en revue le texte de la Convention et d'examiner chaque droit et obligation des 
Membres en vue de les inclure dans l'Article 2; le groupe doit au contraire se borner 
à examiner s'il est utile d'élargir l'Article 2 en ajoutant une liste de certaines 
obligations essentielles ainsi qu'un autre droit (comme l'a proposé la Yougoslavie) 
ou à déterminer si le texte existant suffit à répondre aux questions soulevées, compte 
tenu des dispositions existant ailleurs dans la Convention. Le Groupe de travail sera 
présidé par le Vice-Président de la Commission, M. Strnad. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 30. 

Le Secrétaire : Le Président : 

P.A. TRAUB E.J. WILKINSON 
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COMPTE RENDU 

DE LA 
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Paragraphe 1.15 

Remplacer les mots "... un système de vérification extérieure des comptes ..." 
par "... un système de vérification interne des comptes ...". 

Paragraphe 3-1 

Remplacer par le texte suivant : 

"3.1 Le délégué de la Grenade présente sa proposition (Corr.l au 
Document N° l60(Rév.l)) et déclare qu'elle vise à présenter une méthode légèrement 
plus simple pour affecter, comme le souhaitent de nombreuses délégations, la catégorie 
de contribution la plus basse aux très petits Etats. L'orateur a choisi le chiffre 
de 200.000 habitants au lieu de 150.000 pour chercher à garantir que ce niveau ait peu 
de risques d'être dépassé par la population d'un micro-Etat quelconque pendant la 
durée d'application de la Convention." 

Paragraphe 3.2 

Deuxième phrase, lire comme suit : 

"Toutefois, comme il serait actuellement difficile d'adopter ce système, 
l'orateur se déclare prêt à accepter le critère actuel de libre choix." 

Paragraphe 3.20 

Remplacer par le texte suivant : 

"3.20 Le délégué de la Grenade fait observer qu'il semble reconnu en gênerai 
qu'1/8 d'unité constitue une classe appropriée pour les pays les moins avances figurant 
dans la liste des Nations Unies et pour les pays à faible population. Parmi les tout 
petits Etats de moins de 200.000 habitants qui n'entrent pas encore dans cette caté
gorie, cinq (Belize, Grenade, Nauru, Sao Tomé-et-Principe et Tonga) sont Membres de 
l'UIT et huit pays qui viennent d'accéder à l'indépendance (Antigua/Barbuda, Dominique, 
Kiribati, Sainte-Lucie, Saint-Vincent/Grenadines, Seychelles, Tuvalu et Vanuatu) ne le 
sont pas. Toutefois, si ces pays devenaient Membres de l'Union, ils compenseraient 
largement la diminution de recettes due aux contributions des premiers pays cites. 

( U.I.T. y 
Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter a la réunion^^&£f\f>d:VC _ / 

leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. ^ ^ •«•._._ .. « 
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Il n'en résulterait donc aucune charge financière supplémentaire pour les Membres 
actuels et l'adhésion à l'Union serait à la portée même des pays les plus petits. En 
ce qui concerne le nombre d'habitants des pays qui doivent être considérés comme de 
tout petits Etats, sa délégation est prête à accepter le chiffre de 300.000 habitants 
si la Commission le souhaite, mais sa délégation ne tient pas à présenter directement 
cette proposition. Enfin, en ce qui concerne la proposition du Canada visant à 
soumettre à l'approbation du Conseil l'inclusion des tout petits Etats dans la classe 
de 1/8 d'unité, l'orateur hésite un peu à s'y associer, pour plusieurs raisons : 
d'abord, cela accroîtrait la charge du Conseil, qui est déjà surchargé; ensuite, compte 
tenu du retard occasionné, il se pourrait que les quatre pays qui ont déjà fait part 
de leur intention de devenir Membres ne puissent protéger leurs droits conformément à 
l'Accord de Rio de Janeiro, car les procédures nécessaires à leur adhésion devraient 
être achevées avant le mois de juillet 1983. On peut d'autre part douter que, sur la 
base des principes de l'universalité et du libre choix, il soit juste de soumettre la 
seule classe de contribution des micro-Etats à l'approbation du Conseil d'adminis
tration. Il semblerait plus approprié que ces Etats soient autorisés à choisir 
librement la classe de contribution la plus basse lorsqu'ils deviennent Membres de 
l'Union et que le Conseil, faisant usage des pouvoirs qu'il possède déjà, examine tous 
les cas lorsqu'il le juge nécessaire." 
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1. Rapport du Groupe de travail "Structure budgétaire et comptabilité 
analytique" (Document N° DT/2U) 

1.1 Le Président du Groupe de travail présente le rapport en détail et dit 
qu'il suit en grande partie le plan du Document N° U5. Le Groupe de travail 
partage entièrement les vues énoncées dans ce document à propos de l'analyse 
critique. Il s'est aperçu en effet que les membres du Conseil se heurtent à un 
certain nombre de difficultés dans l'examen du budget, difficultés dues pour 
beaucoup au nombre des documents soumis, à leur longueur et à leur présentation 
hétérogène. En outre, les documents ne font pas ressortir clairement les grandes 
tendances de l'activité de l'Union ni les incidences financières des plans à long 
terme. Une nouvelle présentation du budget permettrait aux conseillers de se 
rendre compte parfaitement de toutes les dépenses, de l'ordre de grandeur du coût 
total des mesures adoptées par le Conseil, de l'évolution de la répartition des 
fonds entre les divers organes de l'Union, et elle faciliterait le recours à 
l'analyse des coûts pour l'examen du budget, ainsi qu'il est expliqué au 
paragraphe B.2. Le Secrétaire général devrait élaborer deux versions du budget 
reflétant les décisions collectives du Comité de coordination : une version 
classique et une version fonctionnelle; cette dernière présenterait les "enveloppes" 
budgétaires englobant les programmes de travail des CCI, de l'IFRB, des départements 
du Secrétariat général et des conférences de l'Union. Les dépenses directes et les 
dépenses indirectes seraient prises en compte dans ces enveloppes, ce qui permettrait 
aux directeurs et aux chefs de départements de mieux se rendre compte de leurs 
dépenses et de faire toutes les économies possibles. 

Le Groupe de travail a approuvé l'analyse des coûts faite par l'Union 
mais il a estimé que des analyses statistiques complémentaires seraient extrêmement 
utiles. Il faudrait aussi avoir un complément d'information sur certains coûts 
unitaires, qui ne figurent pas dans le rapport du Secrétaire général publié sous 
la cote N° U3. 

Le Groupe de travail a estimé que le Conseil devrait être suffisamment 
informé de toutes les incidences à long terme, y compris les coûts et les montants 
prévus pour l'unité contributive résultant des décisions de conférences et 
d'Assemblées plénières, afin de pouvoir prendre des décisions à bon escient. A cet 
égard, le Groupe de travail PL-A doit veiller à ce qu'il soit tenu soigneusement 
compte du coût des réunions dans tous les projets soumis pour adoption. 

Le Document N° U5 ne traite pas de la question du contrôle de gestion, 
qui a été soulevée par le Conseil. La vérification des comptes faite actuellement 
par des vérificateurs extérieurs a essentiellement un caractère comptable, mais les 
vérificateurs ont accepté récemment d'aller plus loin et de rédiger un rapport 
supplémentaire, reproduit à l'Annexe 10 du Document N° U3. Ce rapport, déjà adopté 
par la Commission, formule un certain nombre de jugements de valeur, mais un contrôle 
de gestion serait plus étendu et consisterait à évaluer la façon dont l'Union est 
organisée et gérée. Le Groupe a reconnu qu'une vérification extérieure des comptes 
était, le seul moyen de garantir un résultat impartial. Toutefois, cette vérification 
risquerait d'être extrêmement coûteuse et le Conseil pourrait juger préférable de 
désigner un certain nombre de ses propres experts pour faire ce travail. Abordant 
les conclusions du Groupe de travail, le Président explique que la référence à la 
mise à jour du Règlement financier porte essentiellement sur les transferts de 
crédits et que des propositions sont déjà faites dans le Document N° U5 pour modifier 
les articles 8 et 9- Il signale enfin que les propositions du Groupe de travail 
n'impliquent pas de surcroît notable de dépenses pour le budget de l'Union. 

1.2 En réponse à une question du Président de la Commission, le Président du 
Groupe de travail explique que son Groupe n'a pas jugé vraiment indispensable de 
modifier certaines parties de la Convention pour appliquer ses propositions, 
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estimant que ces modifications incombent en fait à la Commission 1. Le Règlement 
financier, quant à lui, est du ressort du Conseil d'administration. En conséquence, 
pour le moment, les seuls amendements possibles sont de petites modifications de 
détail déjà proposées dans le Document N° U5, et certains amendements à l'article 12 
concernant le transfert de crédits d'un chapitre de la comptabilité à un autre. Si 
le Groupe de travail était allé plus loin, il aurait outrepassé son mandat et 
empiété sur les compétences d'autres groupes. 

1.3 Le délégué du Kenya, évoquant plus particulièrement les enveloppes budgé
taires visées au paragraphe B.3, dit que la coopération technique en particulier doit 
être traitée séparément, de manière à recevoir toute l'attention qu'elle mérite, 
compte tenu des réserves budgétaires de l'Union. 

1.U Le Président du Groupe de travail répond en appelant l'attention de la 
Commission sur le dernier paragraphe de la section A.1.1 qui traite du budget des 
comptes spéciaux de la coopération technique. 

1.5 Le délégué de l'Indonésie dit, à propos du paragraphe 7.3 de l'Annexe 10 
au Document N° U3, qu'il appuie l'idée d'un service de contrôle interne des comptes, 
ce qui non seulement permettrait de faire des économies mais fournirait aussi un 
meilleur système d'information sur la gestion tout au long de l'année. 

1.6 Le délégué du Royaume-Uni déclare qu'une présentation fonctionnelle du 
budget donnerait des chiffres plus exacts sur la ventilation, dans le budget, des 
différents secteurs de la structure fédérale de l'Union, et permettrait de fixer plus 
aisément et plus rationnellement des priorités dans la répartition des ressources 
entre les organes de l'UIT. S'agissant du contrôle de gestion, il estime qu'il y 
aurait probablement lieu de faire une recommandation plus ferme au Conseil et aussi 
de désigner des vérificateurs provenant des pays Membres du Conseil. ' 

1.7 Le délégué du Brésil demande, à propos du paragraphe 2.U de l'Annexe 10 
au Document N° U3, si le Groupe de travail a examiné la recommandation visant à 
établir un cycle budgétaire biennal. 

1.8 Le Président du Groupe de travail répond que le Groupe a décidé de ne pas 
examiner cette question car elle n'est pas à proprement parler de sa compétence. Il 
serait plus utile qu'elle soit discutée par la Commission elle-même. 

1.9 Le Président annonce que la question sera abordée ultérieurement. 

1.10 Le délégué du Canada se réserve le droit de faire des observations à ce 
sujet à cette occasion. 

1.11 Le délégué de la Pologne évoque en particulier la conclusion du 
Document N° DT/2U et propose pour le début du texte le libellé suivant : 

"Le Groupe de travail propose que le Secrétaire général, avec l'aide du 
Comité de coordination, ..." 

Il s'agit d'un changement mineur, mais qui rendrait le rapport plus 
utile au Conseil. 

1.12 Le délégué de la République Démocratique Allemande dit que sa délégation 
estime que le Conseil doit être autorisé à exercer un contrôle plus étroit sur 
l'ensemble des activités de l'Union. En outre, tous les organes de l'UIT doivent 
se sentir responsables du sort économique et financier de l'Union. Il n'est pas 
nécessaire de modifier des dispositions de la Convention à cette fin, mais il est 
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nécessaire plutôt de garantir l'observation scrupuleuse des dispositions existantes. 
A.cet effet, le Conseil doit s'assurer le concours d'experts qui s'intéresseraient aux 
incidences économiques des activités de l'Union, notamment en ce qui concerne la 
tenue des conférences. 

1.13 Le Président du Groupe de travail dit que son Groupe considère que son 
mandat consiste à faire en sorte que le Conseil et tous les Membres de l'Union 
participent à la prise des décisions budgétaires et que le budget soit appliqué en 
conformité avec ces décisions. Les observations du délégué de la République 
Démocratique Allemande s'insèrent peut-être dans une optique plus large, voire dans 
un contexte politique. Le Groupe de travail CU-B est un simple groupe technique. 

1.lU Le Président suggère au délégué de la République Démocratique Allemande 
de soumettre éventuellement à l'examen de la Commission une proposition précise. 

1.15 Le délégué du Kenya se demande, à propos de la section B.U du 
Document N° DT/2U, si le Secrétariat ne pourrait pas être incorporé dans les 
"enveloppes" budgétaires et disposer, par exemple, d'une marge de 10 % pour couvrir 
ses dépenses et s'aligner ainsi sur les autres postes du budget. Cette procédure 
permettrait de normaliser davantage la comptabilité. 

L'orateur est favorable à l'idée de créer un système de vérification 
extérieure des comptes pour accélérer et faciliter la comptabilité et tenir le 
Conseil au courant le plus rapidement possible. La situation pourrait être très 
différente si les membres du Conseil étaient chargés d'assumer cette tâche. 

1.16 Le Secrétaire général élu dit que, en ce qui concerne la vérification 
financière des comptes, le vérificateur extérieur estime depuis quelques années 
que, compte tenu de l'accroissement de l'ensemble des dépenses, des modalités de 
contrôle plus détaillées paraissent s'imposer. Comme cette formule exigerait 
davantage de personnel, la question a été soumise au Conseil d'administration. 
En tout état de cause, il n'est peut-être pas opportun, au stade actuel, de faire 
les frais d'un vérificateur à plein temps, mais on pourrait envisager la possibilité 
de combiner une vérification interne sous une forme ou sous une autre avec un 
contrôle des méthodes et fonctions. Il serait bon que toute proposition sur la 
question soit soumise au Conseil pour décision. 

1.17 Le Président du Groupe de travail, déclare en réponse à une observation 
du délégué du Kenya, que le Groupe de travail n'a pas envisagé de fixer un plafond 
aux dépenses administratives. Quant à l'opportunité d'instaurer un contrôle de 
gestion, une vérification interne ne fournirait sans doute pas une évaluation 
suffisamment objective et indépendante, étant donné qu'un fonctionnnaire chargé 
d'enquêter sur des décisions prises sous la responsabilité du Secrétaire général 
serait en même temps directement responsable devant celui-ci; une vérification 
extérieure serait préférable, mais elle pourrait se révéler coûteuse. En conséquence, 
le Groupe de travail a suggéré que le Conseil désigne des experts provenant de ses 
membres pour assurer un contrôle de gestion. 

1.18 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne rappelle l'existence de 
propositions visant à renforcer le contrôle financier du Conseil d'administration 
sur les activités de l'UIT. Ces propositions ont été présentées aux Commissions U, 
7 et 8 et il ne faut pas les perdre de vue dans le présent débat. En attendant, il 
admet avec le Président du Groupe de travail qu'il ne serait pas opportun de 
recourir à des vérificateurs internes pour le contrôle de gestion. D'ailleurs, les 
conclusions formulées par le Groupe de travail prévoient déjà un contrôle étendu 
et il n'est pas du tout certain qu'un contrôle de gestion soit beaucoup plus 
efficace. 
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1.19 Le délégué du Cameroun rappelle la recommandation figurant dans le rapport 
du Groupe de travail (section B.5) et selon laquelle le Conseil doit être informé 
de toutes les incidences à long terme des dépenses ; il estime que le Conseil devrait 
être tenu de communiquer cette information à toutes les administrations afin de les 
aider dans leurs préparatifs budgétaires. Pour la même raison, l'Administration 
camerounaise préconise l'établissement d'un budget biennal ou indicatif, qui facili
terait à son avis le paiement des contributions des Membres. 

1.20 Le délégué de la Thaïlande est entièrement d'accord avec l'orateur 
précédent. Un budget indicatif portant sur plusieurs années serait certainement des 
plus utile aux administrations pour leurs prévisions de dépenses. 

1.21 Le délégué des Etats Unis d'Amérique félicite le Président du Groupe de 
travail de son excellent rapport qui constitue une contribution précieuse à 
l'instauration d'un budget fonctionnel. Comme beaucoup d'autres, son Administration 
a des difficultés budgétaires et elle est favorable à un prolongement de l'analyse 
des coûts, qui faciliterait et améliorerait la prévision. Il est peut-être 
souhaitable de différer une vérification extérieure des comptes, mais un certain 
contrôle de gestion serait certainement utile. 

1.22 Le délégué de la Suisse fait observer que pour les comptes financiers, l'UIT 
bénéficie déjà du concours d'un vérificateur extérieur qui connaît bien le fonction
nement d'autres institutions des Nations Unies, et ce à titre gratuit. 

1.23 Le Secrétaire général élu dit qu'à sa 37e session le Conseil d'adminis
tration a invité le vérificateur des comptes à présenter un rapport spécial donnant 
une analyse qualitative de la situation financière de l'Union entre 1976 et 1981. 
Les conclusions impartiales qu'il a présentées au Secrétaire général sont reproduites 
dans le Document N U3. La Commission est invitée en particulier à se pencher sur 
les paragraphes 7.3 et 7.U du rapport. Les observations du vérificateur extérieur 
paraissent confirmer que l'Union a arrêté des mesures efficaces pour assurer un 
contrôle et des bilans corrects. 

1.2U Le délégué de l'Iran est partisan de confier au Conseil d'administration 
le soin d'effectuer un contrôle de gestion. Si un vérificateur interne était 
désigné à cet effet, il pourrait rendre compte au Conseil au lieu de relever 
directement du Secrétaire général. 

1.25 Le délégué de l'U.R.S.S. n'est pas partisan de créer un poste spécial de 
vérificateur interne, ce qui serait coûteux et ne conduirait pas à une analyse 
objective et indépendante de la situation. Comme d'autres orateurs, il est 
favorable en revanche à l'instauration d'un système de prévision à long terme qui 
donnerait aux administrations des directives financières pour les années à venir. 

1.26 Le Président exprime" les remerciements de la Commission au Groupe de 
travail et, en particulier à son Président, pour la rapidité avec laquelle^ il a 
rédigé son excellent rapport. S'il n'y a pas d'autre observation, il considérera 
que la Commission désire transmettre le rapport à la séance plénière pour approbation, 
avec l'amendement à la première ligne de la conclusion proposé par le délégué de la 
Pologne. 

Il en est ainsi décidé. 
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2. Projet de premier rapport de la Commission U à la séance plénière 
(Document N° DT/22) 

Le rapport est approuvé. 

3. Parts contributives aux dépenses de l'Union (Documents N°s 9, 122, Corr.1 
au Document N° l60(Rév.l), DT/18) 

3.1 Le délégué de Grenade présente sa proposition (Corr. 1 au Document N° l60(Rév. 1 ) ) 
et déclare qu'elle vise à présenter une méthode légèrement plus simple pour affecter, 
comme le souhaitent de nombreuses délégations, la catégorie de contribution la 
plus basse aux très petits Etats. L'orateur a choisi le chiffre de 200.000 habitants 
au lieu de 150.000, parce qu'il est peu probable que la population d'aucun des Etats 
en question ne dépasse le chiffre de 200.000 habitants pendant la période d'appli
cation de la Convention. 

3.2 Le délégué de la Chine déclare que le système des contributions des 
Nations Unies est plus juste que le système actuel de l'UIT parce qu'il est fondé sur 
la capacité économique réelle de chaque pays. Toutefois, comme il serait difficile 
d'adopter ce système dans la pratique, l'orateur se déclare prêt à accepter le critère 
actuel du libre choix. Le barème actuel de contribution qu'applique l'UIT n'est pas 
juste parce que certains pays en développement assument une charge financière qui 
devrait être supportée par les pays développés et l'orateur peut donc appuyer l'abais
sement de la limite inférieure à 1/8 d'unité et le relèvement de la limite supérieure 
à 60 unités. 

3-3 Le délégué de l'Australie peut accepter qu'une limite inférieure de 1/8 
d'unité soit fixée pour tenir compte des besoins des pays les moins avancés mais il 
estime que le nombre de pays à inclure dans cette catégorie devrait être limité très 
strictement. Bien qu'il considère avec sympathie la proposition de la Grenade, 
l'orateur ne pense pas que l'importance de la population constitue un facteur limitatif 
pertinent, certains petits pays ayant un revenu par habitant très élevé. Il propose donc 
que des pouvoirs discrétionnaires soient donnés à ce sujet au Conseil d'administration 
et il signale qu'en diminuant à 1/8 d'unité la contribution la plus basse on augmente 
automatiquement la valeur de chaque unité. 

3.U Le délégué du Sénégal admet que le système des Nations Unies est plus juste 
mais plus difficile à appliquer; il se prononce donc en faveur du système du libre 
choix. Toutefois, si certains pays ne sont pas habilités à choisir la classe de 
contribution la plus basse afin de répartir plus équitablement les charges financières, 
il faudrait encourager les pays auxquels correspondent des classes de contribution 
plus élevées à conserver leur classe initiale, voire à choisir des classes encore 
plus élevées. L'orateur suggère de fixer des classes intermédiaires (par exemple de 
22 et 32 unités ), ce qui donnerait une plus grande liberté de manoeuvre aux pays 
choisissant une classe d'unité plus élevée. 

3.5 Le délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition de Grenade. Il semble se 
dégager un consensus pour abaisser la limite inférieure des classes de contribution, 
mais le problème de la répartition de la charge financière supplémentaire est 
difficile et doit être abordé de façon constructive. L'orateur suggère que ce 
problème soit examiné par le Conseil d'administration, lequel devrait pouvoir prendre 
une décision avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

3.6 Le délégué de la Mongolie convient avec le délégué de l'Australie que la 
population n'est pas un bon critère pour évaluer la force ou la faiblesse d'un pays 
au point de vue économique. L'orateur appuie la suggestion du délégué de l'U.R.S.S. 
visant à soumettre la proposition de Grenade au Conseil d'administration. 
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3.7 Le délégué de la Jamaïque déclare que la différence entre la première 
proposition et la proposition révisée de Grenade tient aux conditions de base exigées 
pour inclure un pays dans la classe de 1/8 d'unité. Si l'on retient comme critère la 
population, il y aura nécessairement des cas limites. L'orateur appuie la suggestion 
du Canada visant à réviser le paragraphe U (numéro 9U) de l'article 15 de la 
Convention afin de donner au Conseil d'administration une plus grande latitude de 
décision à ce sujet. 

3.8 Le délégué de la Barbade se rallie à l'opinion de la Jamaïque. Il pense 
qu'il a été reconnu nécessaire de préciser les conditions recuises pour inclure un 
pays dans la catégorie de 1/8 d'unité. Le critère de population devrait simplifier 
l'application du système; l'autre critère, celui du revenu par habitant n'est pas 
valable car il ne reflète pas fidèlement la répartition de la richesse dans un pays. 

3.9 En présentant la proposition de sa délégation (Document N 122), le 
délégué du Chili déclare que s'il comprend les principes qui soustendent la prcpc-
sition de Grenade, il ne peut accepter la base qui a servi aux calculs. Il souscrit 
à la proposition visant à constituer un Groupe de travail pour étudier les chiffres 
de manière plus détaillée. 

3.10 En présentant sa proposition (THA/83/2, Document N° 83), le délégué de 
la Thaïlande déclare qu'il propose d'introduire des classes plus élevées de Uo, 50 
et 60 unités, mais de conserver le principe du libre choix, étant donné que la 
création d'une classe d'unité plus basse entraînera une augmentation du montant de 
l'unité contributive. 

3.11 En présentant la proposition de sa délégation (INS/81/2, Document N 81), 
le délégué de l'Indonésie déclare qu'il est prêt à accepter un nouvel abaissement 
de la classe de base à 1/8 d'unité mais seulement dans les cas justifiés, qu'il 
incombe au Conseil d'administration de déterminer. L'orateur propose également 
d'élever la limite supérieure pour permettre à ceux qui le peuvent d'assumer une 
responsabilité financière plus importante-. 

3.12 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime qu'il existe une base solide 
d'accord général dans les documents présentés par l'Union soviétique et par Grenade, 
qui visent l'un et l'autre à faciliter la participation des petits Etats les moins 
avancés aux travaux de l'Union. Bien que la proposition de Grenade insiste sur le cas 
des tout petits Etats, la faible importance de la population ne traduit pas néces
sairement la capacité de contribution d'un Membre. Etendre automatiquement le 
privilège de l'inclusion dans la classe de contribution la plus basse à tous les Etats 
dont la population est inférieure à un certain niveau pourrait créer des complications. 
La classe de contribution la plus basse devrait donc être réservée aux Etats qui sont 
reconnus comme les moins avancés par les Nations Unies. Il faudra trouver les moyens 
de concilier le désir qu'ont certains petits Etats de devenir Membres avec leurs 
capacités financières. La proposition du délégué du Royaume-Uni visant à soumettre 
à l'examen du Conseil d'administration le choix de la classe la plus basse par un 
nouveau Membre est juste et renforce le principe de l'universalité dans la composition 
des Membres. La Conférence souhaitera peut-être habiliter le Conseil d'administration 
à aménager les contributions des Membres en période de crise, comme l'a suggéré le 
délégué du Canada. 

Tous les Membres, quel que soit le montant de leurs contributions, ont 
en commun la charge d'assurer à l'Union une gestion financière saine. Toutefois, 
comme la valeur de l'unité contributive tend à augmenter, les Membres ont de plus en 
plus tendance à utiliser les classes de contributions les plus basses. Dans le 
système du libre choix, chaque Membre doit choisir une classe de contribution qui 
corresponde à son intérêt et à son engagement à l'égard des objectifs de l'Union. Le 
système du libre choix encourage également les administrations à limiter le plus 
possible la croissance du budget, puisque chaque augmentation du budget implique 
automatiquement des contributions plus élevées. 
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3.13 Le délégué du Royaume-Uni se félicite de là simplicité accrue de la 
proposition modifiée de Grenade. Le nouveau critère autorisant l'inclusion d'un pays 
dans la classe de 1/8 d'unité n'est peut-être pas parfait mais il n'en est pas moins 
raisonnable car les Etats ayant une population inférieure à 200.000 habitants 
constituent un cas spécial. Toutefois, sur les dix Membres actuels de l'Union qui 
entrent dans cette catégorie, quatre sont des pays européens et ne peuvent pas être 
qualifiés de "pauvres" ou de "démunis". De plus, il existe deux petits Etats auxquels 
le Royaume-Uni s'intéresse tout particulièrement et qui souhaitent devenir Membres 
de l'Union mais dont la population dépasse 200.000 habitants. Par ailleurs, la 
proposition de Grenade aurait peut-être pour effet d'inciter certains des onze petits 
Etats non Membres à adhérer à l'Union, ce qui renforcerait le principe de 
l'universalité. 

Le Royaume-Uni est donc prêt à accepter l'ensemble suivant des propositions 
qui semblent faire l'objet d'un consensus : 

1) la proposition de l'U.R.S.S., telle que modifiée par l'amendement de Grenade; 

2) une recommandation stipulant que toute redistribution consécutive à 
l'acceptation de la disposition.spéciale concernant les pays les moins 
avancés et les tout petits Etats doit intervenir spontanément à l'occasion 
de discussions entre les pays intéressés et que les régions ou groupes 
économiques les plus riches, les pays riches en pétrole, les pays de l'Europe 
de l'Est, de l'Europe Occidentale, d'Amérique du Nord et du Japon doivent se 
concerter pour déterminer la manière dont les différents Membres peuvent 
passer à une classe de contribution plus élevée; 

3) une recommandation demandant au Conseil d'administration d'étudier le cas 
des pays qui ont des difficultés financières; 

U) une recommandation visant à demander au Conseil d'administration de suivre 
l'application des nouvelles dispositions, afin d'assurer une participation 
maximale à l'UIT, dans le contexte du système de contribution volontaire. 
Les cas limites, aux deux extrémités du barème, ainsi que le cas des 
nouveaux Membres, devraient être examinés individuellement. Un Groupe de 
travail pourrait être chargé d'élaborer les dispositions nécessaires à la 
mise en oeuvre de l'ensemble des mesures adoptées. Néanmoins, il ne 
faudrait pas oublier que le montant à payer dépend du budget global et 
qu' 1/8 d'unité pourrait quand même devenir onéreux si le budget 
augmente indûment. 

3.1U Le délégué de la République fédérale d'Allemagne appuie la suggestion visant 
à habiliter le Conseil d'administration à modifier dans certains cas, le barème des 
contributions. La Conférence devrait adopter à cet effet une disposition claire qui 
ne donne lieu à aucun malentendu. 

3.15 Le délégué de la Nouvelle-Zélande est prêt à souscrire à l'accord général 
qui se dégage à propos de la proposition de Grenade. 

3.16 Le délégué de la France craint que la Commission ne soit prise dans un 
cercle vicieux. Bien qu'il soit généralement admis que les pays les moins avancés 
doivent être autorisés à payer moins, les incidences financières de- cette générosité 
devront être supportées par les autres et jusqu'à présent, aucun d'eux n'a offert de 
payer davantage. Il n'est pas juste d'attendre que le Conseil d'administration décide 
quels sont les .pays qui doivent ou ne doivent pas bénéficier de la classe de 
contribution la plus basse, étant donné que ses membres ne sont pas des experts en 
économie. De telles décisions doivent être prises par.la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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3.17 Le délégué du Gabon se félicite qu'il ait été reconnu en général que 
la classe de 1/8 d'unité répondra aux besoins des pays en développement. Toutefois, 
le critère de population qu'a introduit la Grenade est superflu dans un système de 
libre choix. Les propositions du Canada et de Papua-Nouvelle-Guinée permettraient 
mieux de résoudre le problème. 

3.18 Le délégué du Pakistan appuie la proposition de Grenade et déclare que le 
véritable problème est celui du critère à adopter pour désigner les pays qui 
bénéficieront de la classe la plus basse. La seule solution juste à cet égard 
consiste à demander au Conseil d'administration de statuer cas par cas, en tenant 
compte du PNB, de la population et de la capacité de contribuer aux dépenses de 
l'Union. 

3.19 Le délégué de l'U.R.S.S. convient avec le délégué de la France que la 
Commission doit préciser les incidences financières des décisions qu'elle est en train 
d'adopter et que le Conseil d'administration ne peut agir comme un tribunal d'arbitrage. 
Moyennant cette réserve, l'orateur appuie la proposition de Grenade. 

3.20 m Le délégué du Canada fait observer qu'il semblé" reconnu en général 
qu' 1/8* d'unité constitue une classe appropriée pour les pays les moins -avancés 
figurant dans la liste des Nations Unies. Parmi les tout petits Etats de moins 
de 200.000 habitants qui n'entrent pas encore dans cette catégorie, cinq (Belize, 
Grenade, Nauru, Sao Tomé-et-Principe et Tonga) sont Membres de l'UIT et huit pays qui 
viennent d'accéder à l'indépendance (Antigua/Barbuda, Dominique, Kiribati, St. Lucie, 
St. Vincent/Grenadines, Seychelles, Tuvalu et Vanuatu) ne le sont pas. Toutefois, si 
ces pays devenaient Membres de l'Union, ils compenseraient largement la perte de 
revenu due aux contributions des premiers pays cités. Il n'en résulterait donc 
aucune charge financière supplémentaire pour les Membres actuels et l'adhésion à 
l'Union serait ouverte à tous les pays. En ce qui concerne le nombre d'habitants des 
pays qui doivent être considérés comme de tout petits Etats, sa délégation est prête 
à accepter le chiffre de 300.000 habitants si la Commission le souhaite. Enfin, en 
ce qui concerne la proposition du Canada visant à soumettre à l'approbation du Conseil 
l'inclusion des tout petits Etats dans la classe de 1/8 d'unité, l'orateur hésite un . 
peu à s'y associer, pour plusieurs raisons : d'abord, cela accroitrait la charge du 
Conseil, qui est déjà surchargé; ensuite, compte tenu du retard occasionné, il se 
pourrait que les quatre pays qui ont déjà fait part de leur intention de devenir 
Membres ne puissent protéger leurs droits conformément à la Convention; enfin il n'est 
pas forcément justifié que le Conseil d'administration se prononce uniquement sur le 
cas des petits Etats. Il semblerait plus, approprié que ces Etats soient autorisés à 
choisir la classe de contribution la plus basse lorsqu'ils deviennent Membres de 
l'Union et que le Conseil, faisant usage des pouvoirs qu'il possède déjà, examine 
leur cas lorsqu'il le juge nécessaire. 

3.21 Le délégué de l'Argentine souscrit au principe du libre choix et, à ce 
propos, il appuie la proposition autorisant les pays les moins avancés à bénéficier de 
la classe de 1/8 d'unité. L'orateur appuie également le relèvement de la limite 
supérieure à 60 unités, afin d'assurer un meilleur équilibre, ainsi que la proposition 
visant à demander au Conseil d'administration de se saisir du problème des difficultés 
de paiement que peuvent rencontrer les administrations. 

3.22 Pour résumer le débat, le Président déclare que le maintien du principe du 
libre choix fait l'objet d'un accord quasi-unanime. De même, la proposition visant 
à créer une classe de contribution plus basse, c'est-à-dire la classe de 1/8 d'unité, 
sur une base restreinte, a également recueilli l'approbation générale. Il a également 
été indiqué qu'il fallait créer des classes plus élevées et combler certaines lacunes 
au niveau intermédiaire. Des doutes ont été émis quant à l'utilisation du critère 
de population pour inclure certains pays dans la classe de 1/8 d'unité et la suggestion 
visant à laisser la décision au Conseil d'administration a été appuyée. Toutefois, il 
a été généralement admis que tous les pays reconnus comme les moins avancés par 
les Nations Unies ont le droit d'être inclus dans la classe de 1/8 d'unité. 
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L'orateur propose de confier à un groupe de rédaction le soin d'élaborer 
(sous la forme d'un amendement à la Convention ou d'une Résolution) une disposition qui 
définira les tout petits Etats, indiquera qu'ils peuvent demander à devenir Membres de 
l'Union sur la base d'une classe de contribution de 1/U d'unité, tout en demandant 
à être inclus dans la classe de 1/8 d'unité. Le Conseil d'administration sera alors 
prié d'examiner cette demande à sa prochaine session. Le groupe devra également tenir 
compte de l'appui qu'ont recueilli les arguments avancés par le délégué de la France. 
Etant donné que le total des fonds disponibles sera sérieusement réduit dès l'adoption 
du nouveau système, les pays qui sont en mesure d'augmenter leurs propres contributions 
devront envisager de le faire chaque fois que possible. 

La suggestion du Président est adoptée. 

La séance est levée à 12 h 35. 

Le Secrétaire : 

R. PRELAZ 

Le Président : 

T.V. SRIRANGAN 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7~G 

1. Le Groupe de travail 7~G a tenu une séance le samedi 20 octobre dans 
l'après-midi sous la présidence de M. A.R. Bastikar, afin d'examiner les textes 
relatifs au Comité de coordination dans les articles 55, 56 et 59 de la 
Convention. 

2. Après avoir examiné toutes les propositions pertinentes, ainsi que 
les commentaires formulés par la Commission 7 lors de sa dix-septième séance, 
le Groupe de travail s'est mis d'accord sur les textes figurant dans l'Annexe 
au présent rapport. 

3. Le Groupe de travail recommande( l'adoption de ces textes. 

A.R. BASTIKAR 
Président 
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A N N E X E 

ARTICLE 55 

NOC Ç o n s e i l _ d ^ a d m i n i | ^ ^ a t i o a 

MOD 2UU e ) examine e t a r r ê t e l e " b u d g e t a n n u e l de l ' U n i o n , compte 
t e n u des l i m i t e s f i x é e s peur l e s d é p e n s e s p a r l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , en r é a l i s a n t t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
ma i s en g a r d a n t à l ' e s p r i t l ' o b l i g a t i o n f a i t e à l ' U n i o n 
d ' o b t e n i r des r é s u l t a t s s a t i s f a i s a n t s a u s s i r a p i d e m e n t que 
p o s s i b l e p a r l ' i n t e r m é d i a i r e des c o n f é r e n c e s e t des programmes 
de t r a v a i l d e s o rgan i smes p e r m a n e n t s ; c e f a i s a n t , l e C o n s e i l -
t i e n t compte des vues du Comité de c o o r d i n a t i o n t e l l e s q u ' e l l e s 
l u i s o n t cccBun iouées p a r l e s e c r é t a i r e g é n é r a l c o n c e r n a n t l e s 
p l a n s de t r a v a i l mentionnés au [ numéro 286 ] e t des r é s u l t a t s de 
t o u t e s ana lyses de c o û t s / b é n é f i c e s mentionnées au [ numéro 287 ] ; 

ARTICLE 56 
i 

Secré ta r ia t général 
NOC =================== 

MOD 2 6 2 1 . Le s e c r é t a i r e géné ra l : 

a ) coordonne l e s a c t i v i t é s des d i f f é r e n t s organismes 
permanents de l 'Un ion en t e n a n t compte des vues a r e e - « s 
conse i i a -e t - i - ' - aas i s ï ' aaee du Conité de coord ina t ion dont i l e s t 
ques t ion au numéro 80 , a f i n d ' a s s u r e r une u t i l i s a t i o n auss i 
e f f i cace e t économique que p o s s i b l e du pe r sonne l , des fends 
e t des a n t r e s r e s s o u r c e s de l 'Un ion . 

MOD 285 v) ap rès c o n s u l t a t i o n avec l e Comité de c o o r d i n a t i o n e t 
ap rès a v o i r r é a l i s é t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , p r épa re e t 
soumet au Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n un p r o j e t de budget annuel 
e t un budget p r é l i m i n a i r e pour l ' a n n é e s u i v a n t e , couvrant l e s 
dépenses de l ' U n i o n dans l e s l i m i t e s f i x é e s p a r l a Conférence 
de p l é n i p o t e n t i a i r e s e t comprenant deux v e r s i o n s . Une v e r s i o n 
cor respondra à une c r o i s s a n c e zé ro i n f é r i e u r e ou éga le à t o u t e 
l i m i t e f i x é e pa r l e P r o t o c o l e a d d i t i o n n e l ap rès prélèvement 
éven tue l su r l e compte de p r o v i s i o n . Le p r o j e t de budget 
e t l ' a n n e x e con tenan t une a n a l y s e des c o û t s , après approba t ion 
p a r l e C o n s e i l , son t t r a n s m i s à t i t r e d ' i n f o r m a t i o n à t ous l e s 
Membres de l ' U n i o n . 

KOD 286 w) a p r è s c o n s u l t a t i o n du C o r â t é c e c o o r d i n a t i o n e t 
compte t e n u d e s v u e s de c e l u i - c i . p r é p a r e e t soumet au C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n d e s p l a n s de t r a v a i l p o u r l ' a v e n i r p o r t a n t s u r 
l e s p r i n c i p a J . e s a c t i v i t é s e x e r c é e s au s i è g e de l ' U n i o n c o n f o r 
mément aux d i r e c t i v e s du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n ; 
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MOD 268 y) avec ] 'aide du Ccr.ité de ccordir.aticr., établit un 
rapport de gestion financière sou.T.ic cr.acue année au Conseil 
d'administration et un ccr:.pte récapitulatif à la veille de 
chaqtie Conférence de plénipotentiaires; ces rapports, après 
vérification et approbation par le Conseil d'aà.T.ir.istration, 
sorit cc.-.rr.u.ni qués aux re^bres et soumis à la Cor.férence de 
plcnipotcntiaires suivante aux fins d'examen et à 'approbation 
définitive ; 

MOD 289 z) avec 3'aide du Cor-.ité de coordination, établit, su: 
l'activité de l'Union, un rapport annuel transmis, après appr; 
bation du Conseil d'administration, à tous les :.e:r.bres; 

NOC 

ARTICLE 59 

Gomité de coordination 

MOD 310 1. (l) Le Comité de coordination assiste le secrétaire général " 
et lui donne des avis sur toutes les questions mentionnées au 
numéro [ 80 J; il prête-son-eoneottrs—aw assiste le secrétaire général 
dans l'accomplissement des tâches qui sont assignées à celui-ci en 
vertu des numéros [262, 282, 285, 286, 288 et 289]-

NOC 311 (2) Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec toutes les 
organisations internationales mentionnées aux articles 39 et AQ, en ce qui 
concerne la représentation des organismes permanents de l'Union aux con
férences de ces organisations. 

NOC 312 (3) Le Comité examine les résultats des activités de l'Union dans 
le domaine de la coopération technique et présente des recommandations 
au Conseil d'administration par l'intermédiaire du secrétaire général. 

MOD 313 2. Le Comité do i t s ' e f f o r c e r de formuler ses conclusions 
par accord unanime. ïœ- sec ré t a i r e -géeé ra ï -pea t - t eu t e fo î : s -p r« rà r ï -
des-déciaions—nêae-saRS-etre-appuyé^par-àeta-aufcres-aeEbres-OTi 
p ius -à t i - eoBt t t é^ -s^ i ï - j t ige -çue- ïe - rès icacn t -des -ques î ions -eR 
cause-ne-pc«-at tc i ïdxe- ïa-prochaène-sess*on-d;s-€onaei î -d J -adrn:-
nie t ra t ion-r—9ans-ees~circonstances—iï- fa t t - rappor t -projzp-cer ïant 
e t - p a r - é c r i t - a u x - - a n b r a s - à a - € c t t a c i ± - d i a d a i n i s t r a t i e n - s - a r - e e s 
TjuestïoiîS-en-inciqnan'S-xes-raiscns-q'ai-T-'-ont-ar.ené-è-preriâre-ctts 
d é c i s i o R S 7 - a i n s i - q u e - i e s - v a e s - e x p o s e e s - p a r - é c r i t - p a r - r e s - a t : t r « s 
sttaferes-d'e-6©=i'fcc. S ' i l n ' e s t pas appuyé par l a m a j o r i t é 
du Comité, l e p r é s i d e n t du Comité p e u t , dans des c i r c o n s 
tances excep t ionne l l e s , prendre des déc is ions sous sa propre 
r e s p o n s a b i l i t é , s ' i l est ime Que l e règ lenen t des questions en 
cause e s t urgent e t ne peut a t t e n d r e l a prochaine session du 
Conseil d ' aâ i rnn i s t r a t ion . Dans ces c i r c o n s t a n c e s , i l f a i t 
rappor t proeptement e t par é c r i t aux Mespres du Conseil d 'admi
n i s t r a t i o n sur ces q u e s t i o n s , en ind iquant l e s ra isons oui l ' o n t 
amené à prendre ces d é c i s i o n s , e t en l u i comsuniquant. l e s vues , 
exposées par é c r i t , des a u t r e s membres du Ccrdté. Si l e s 
questions é tudiées dans de t e l l e s c i rcons tances ne sont pas 
urgentes mais néanmoins in-porr an^es , e l l e s doivent, ê t r e sounises 
à l'examen du Conseil d 'adT.inisrraticin à sa prochaine se s s ion . 
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MOD 314 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président, 
ner=a=ï.T.erît au moins ur.e fois par mois; il -eut également se 
réunir en cas de besoin, à la demande de deux de ses membres ; 

.-DD 3lUA l. Un rapport sur les travaux du Comité de coordination 
est établi et comrun^qué sur demande aux Membres du Conseil 
à'administration. 
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France 

République Démocratique Allemande 

TEXTE DE SYNTHESE RELATIF AU NUMERO 287 

Après avoir examiné les propositions de la République Démocratique Allemande 
et de la France, la Commission 7 a prié les délégations de ces deux pays de préparer, 
pouf le numéro 287 de la Convention, un texte modifié reprenant pour l'essentiel les 
deux propositions et tenant pleinement compte des observations formulées au cours de 
la 19ème séance de la Commission 7. 

Le texte approuvé est le suivant : 

MOD 287 Prépare et soumet au Conseil d'administration des analyses de 
coûts des principales activités exercées au siège de l'Union lors de 
l'année précédant la session, en tenant compte surtout des effets de 
rationalisation obtenus. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE • f S S | a a 

DE PLENIPOTENTIAIRES rS^LTigg* 
NAIROBI 1982 Original : angla is 

SEANCE PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

Le premier rapport de la Commission 6 sera complété et corrigé comme suit : 

Page 2 la partie 5.2.1 devient : 

Partie 5.2.1 

Elle passe en revue les activités de coopération technique toujours 
croissantes de l'Union qui sont financées essentiellement par des crédits du PNUD 
complétés par des sommes plus faibles provenant de divers fonds fiduciaires, de 
programmes d'experts associés, etc. Elle contient une appréciation du programme 
exécuté jusqu'ici et fait observer qu'il convient de tirer des enseignements de 
l'expérience acquise dans le passé afin d'améliorer la qualité et le volume des 
activités dans le futur dans le sens d'une meilleure intégration du programme. 

La partie 5^2.1 est approuvée. 

Page 2 Avenir de la coopération technique - document N U7 

A la suite du troisième paragraphe sur le mandat du Groupe de travail 1, 
ajouter le texte suivant tiré du rapport de ce groupe, qui constitue le document DT/72. 

"Le Groupe de travail a estimé que tous les éléments des dispositions prises 
par la présente Conférence devraient se renforcer mutuellement et aboutir à un 
accroissement sensible et réaliste des activités de coopération et d'assistance 
techniques de l'Union en faveur des pays en développement. Pour certaines activités, 
il n'a pas été possible de fournir les hypothèses détaillées de planification 
nécessaires au Secrétariat pour calculer des chiffres de dépenses. Dans ce cas, un 
crédit annuel approximatif a été ouvert pour l'activité en question. 

L'accroissement des demandes de fonds du budget ordinaire de l'Union qui 
découlera de l'expansion des activités de coopération technique doit être compensé 
chaque fois que possible, par des économies réalisées sur d'autres postes du budget. 
On n'a pas eu assez de temps et d'information pour déterminer l'ampleur de ces 
économies. Les renseignements disponibles ont été pris en considération mais n'ont 
pas été inclus comme compensation au calcul des coûts." 

Page 3 A la fin du quatrième paragraphe qui commence par-"Sur la base des travaux 
...", ajouter la phrase suivante : 

"Dans le document N 35U, la Commission donne également la liste des 
activités d'assistance technique qui pourraient être prises en considération dans le 
budget ordinaire de l'UIT ainsi qu'une documentation supplémentaire concernant le coût 
de ces activités." 
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Page 3 Présence de l'UIT dans les régions 

Paragraphe 2. Ajouter l'Argentine et les Etats-Unis d'Amérique dans la 
liste des membres du Groupe de travail 3-

Page U Programme spécial, de coopération technique 

Premier paragraphe. Ajouter le Kenya, le Chili et le Japon dans la liste 
des membres du Groupe de travail U. 
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SEANCE PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

La Commission a tenu 15 séances du 1er octobre 1982 au 1er novembre 1982. 

Organisation des travaux 

En ce qui concerne l'organisation des travaux, le président a proposé, 
et la commission a accepté, que la commission examine en premier lieu tous les 
rapports présentés par le Conseil d'administration et établisse ses propres 
conclusions, et que deuxièmement, en ce qui concerne les activités futures, le 
document N° U7 - Avenir de la coopération technique de l'UIT - soit l'élément sur 
lequel serait centré l'examen de toutes les propositions. 

La commission a également réitéré la nécessité d'une parfaite harmonie 
avec les autres commissions de la Conférence. En conséquence, elle échangera, 
chaque fois qu'il y a lieu, une correspondance officielle avec les présidents 
respectifs. 

La commission a décidé de créer des groupes de travail chaque fois que 
cela serait nécessaire. 

La commission a commencé ses travaux par l'examen du rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, document N° 65, cinquième 
partie intitulée "Activités dans le domaine de la coopération technique". 

Partie 5» 1 Mise en oeuvre de résolutions, etc. concernant les activités de 
coopération technique de l'Union 

Partie 5.1.1 

Il a été rendu compte de la mise en oeuvre de deux séries de résolutions. 
La première série (5.1.1) concernait les résolutions et recommandations de la 
Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos (1973) qui sont traitées 
dans le document N° U6. 

La commission a examiné les mesures prises en relation avec chacune des 
résolutions Nos 16 à 25 et a approuvé-le rapport. 

La commission a également étudié le rapport du Conseil d'administration, 
document N° U8 intitulé "Point de la situation des services de télécommunication 
dans les pays les moins avancés et mesures concrètes pour le développement des 
télécommunications". 

La commission a pris note de la situation très alarmante des télécommuni
cations dans les pays intéressés et elle a demandé instamment que des mesures 
importantes soient prises pour améliorer cette situation. Après avoir été informée 
des mesures prises actuellement par l'ensemble du système des Nations Unies et avoir 
noté les directives données par la résolution N° 36/19U de l'Assemblée générale, la 

> U.I.T. *\ 
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commission a demandé que l'UIT participe pleinement au "Nouveau programme d'action '•* 
fondamental pour les années 1980 en faveur des pays les moins développés" en 
utilisant toutes les ressources dont elle dispose. 

Après avoir examiné les recommandations, la commission a adopté la 
résolution N° COM6/6. 

Elle a également approuvé la section 5• 1 -1 • 

Partie 5.1.2 (document N° 65) 

La commission a examiné les résolutions et les recommandations de la 
CAMR-79, et a été informée des mesures prises par le CCIR, l'IFRB et le Secrétariat 
général. Elle a également pris note du document N° U1 du Conseil d'administration 
intitulé "Recommandation relative à l'application de la résolution N° 7 de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) relative 
à la mise en oeuvre d'une gestion nationale des fréquences radioélectriques". 

La commission a conclu que des ressources devaient être recherchées pour v 

la mise en oeuvre de toutes les résolutions de la CAMR. Elle a également décidé 
qu'il convenait d'utiliser une stratégie globale pour fournir l'assistance technique 
nécessaire. En conséquence, les CCI, l'IFRB et le Département de la coopération 
technique du Secrétariat général doivent tous coopérer à la formulation et à 
l'exécution du programme. 

La partie 5-1.2 a été approuvée. 

Partie 5.2 (document N° 65) : Evaluation des activités de l'Union en matière de 
coopération technique pendant la période 1973-1981 

Cette partie du rapport accompagnée d'annexés décrit de manière détaillée 
les activités entreprises de 1973 à 1981. 

5.2.1 Elle passe en revue les activités de coopération technique toujours 
croissantes de l'Union qui sont financées essentiellement par des crédits du PNUD 
complétés par des sommes plus faibles provenant de divers fonds fiduciaires, de 
programmes d'experts associés, etc. Elle contient une appréciation du programme • 
exécuté jusqu'ici et fait observer qu'il convient de tirer des enseignements de 
l'expérience acquise dans le passé afin d'améliorer la qualité et le volume des 
activités dans le futur. 

La section 5.2.1 est approuvée. 

Avenir de la coopération technique - document N° U7 

La commission a eu un large débat sur tous les aspects de la coopération 
et de l'assistance techniques, au cours de U séances (5ème à 8ème séances). A la 
8ème- séance, le président a proposé de saisir la commission d'un document qu'il 
a rédigé en fonction de toutes les vues exprimées au cours du débat général et 
aussi de consultations privées avec certaines délégations. La commission a approuvé 
sans réserve la proposition du président. 

A la 9ème séance, le président a présenté son document et il a été décidé 
de constituer deux groupes de travail. Le groupe de travail 1, qui devait être 
présidé par le Royaume-Uni, comprenait les membres suivants : Argentine, Cameroun, 
Canada, Indonésie, Kenya, Royaume-Uni, Suisse et Tanzanie. 
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Le mandât du groupe de travail 1 était le suivant 

1. examiner la liste des activités d'assistance technique qui seraient 
assumées par le budget ordinaire ; 

2. élaborer des estimations de coût pour les activités identifiées; 

3. fournir des éléments de coût à la Commission 6 pour préparer sa réponse 
à la note du président de la Commission U (Finances de l'Union). 

Le groupe de travail 2, qui devait être présidé par l'Algérie, était 
composé des pays suivants : Algérie, Cameroun, Inde, Etats-Unis, U.R.S.S.. 

Son mandat était le suivant : 

examiner les diverses propositions relatives à la coopération technique 
eu égard à certains articles de la Convention et élaborer des éléments 
de réponse à la note de la Commission 8 (Disposition générale sur la 
législature). 

Sur la base des travaux des deux groupes de travail, le président de la 
Commission 6 a rédigé une note qu'il a envoyée aux présidents des Commissions U, 7 
et 8, leur indiquant qu'il appartenait à leur commission de prendre les mesures 
nécessaires "... pour inclure cette activité d'assistance de la part de l'Union 
dans la Convention". 

La proposition du président a débouché sur l'élaboration d'une résolution 
cadre N° COM6/3 qui englobe toutes les activités de coopération technique et 
d'assistance technique. 

Présence de l'UIT dans les régions 

Le débat de la Commission était fondé sur les sections pertinentes du 
document N° U7 et sur la proposition australienne reproduite dans le document N° 97. 
Après un échange de vues approfondi au cours de ses 9ème et 10ème sessions, la 
Commission a décidé de constituer le groupe de travail 3 afin "d'élaborer une 
résolution. 

Le groupe de travail 3, présidé par l'Australie, était composé de 
représentants de l'Australie, du Brésil, du Canada, de l'Ethiopie et de l'Inde. 

Le groupe de travail 3 avait pour mandat de rédiger une résolution 
s'inspirant de deux documents principaux et des débats tenus lors des deux sessions. 

La Commission a adopté la résolution N° C0M6/1 à sa 13ème séance. 

Programme de bourses et recrutement d'experts 

La Commission a examiné le document N° 163 et a commencé par un échange 
de vues à propos du programme de bourses de l'UIT. Après en avoir débattu, la Commission 
a décidé d'adopter la résolution N° C0M6/U. 

Après avoir longuement débattu du programme de recrutement d'experts, la 
Commission a proposé de conserver la résolution N° 22 de la Conférence de plénipo
tentiaires de Malaga-Torremolinos (1973) sans en modifier la teneur. La Commission 
a donc adopté la résolution N° COMo/5. 
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Programme volontaire spécial de coopération technique 

Le débat sur ce sujet s'est articulé sur les documents N°s 102, 219, 
250(Rév.l), 291 et U7. Après un échange de vues approfondi, la Commission a décidé 
de créer un groupe de travail U, placé sous la présidence du Royaume-Uni. Les membres 
de ce groupe étaient des représentants du Cameroun, de la République fédérale 
d'Allemagne, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d'Amérique. 

Le groupe avait pour mandat de rédiger un projet de résolution acceptable 
à partir des documents N o s 219 et 250(Rév.l). L'idée d'une Commission spéciale 
constituée de responsables au plus haut niveau, avancée dans le document N° 291 
sera traitée séparément. 

9 

La Commission, dans une séance ultérieure, a approuvé la résolution N° C0M6/2 
qui doit remplacer la résolution N° 21 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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COMMISSION 9 

PREMIERE SERIE DE TEXTES PRESENTES PAR LA 

COMMISSION 6 A LA COMMISSION DE REDACTION 
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RESOLUTION N° C0M6/1 

P^ésençe_de_lJ.UIT_dans_les_régions 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

1. reconnaissant 

a) le rôle important que l'UIT joue pour encourager la création et le 
développement des réseaux et des services de télécommunications dans tous les 
pays Membres ; 

b) la contribution que les activités de l'Union dans le domaine de la 
coopération et de l'assistance techniques apportent à la réalisation de cet objectif 
dans les pays en développement ; 

c) la nécessité de contacts étroits et permanents entre l'Union et tous les 
pays des diverses régions géographiques et les avantages qui en résultent pour tous ; 

d) la nécessité de satisfaire correctement aux besoins croissants des divers 
pays, sous-régions et régions pour ce qui est de l'information, des conseils et de 
l'assistance dans le domaine des télécommunications; 

e) que, pour assurer ces activités, tous les organes permanents devront jouer 
le rôle qui leur est imparti; 

f) que le rôle de-.l'Union, en sa qualité d'agent d'exécution du Programme 
des Nations Unies pour le développement est un élément essentiel pour atteindre 
ces objectifs; 

g) que, pour y parvenir, des conseillers et des experts régionaux ont déjà 
été fournis par l'Union; 

h) que le rythme du développement des services de télécommunications dans 
les pays en développement de diverses régions doit être accéléré dans les années 
à venir; 

2. considérant 

a) que le Rapport du Conseil d'administration sur "l'avenir des activités de 
coopération technique de l'UIT" a fait ressortir qu'il importe d'adopter des mesures 
assurant une présence renforcée et plus efficace dans~l.es régions ; 

b) la nécessité pour l'UIT de respecter les directives des Nations Unies 
concernant la présence d'agences spécialisées des Nations Unies dans les régions; 

3. décide 

que le principe d'une présence plus étoffée de l'Union s'impose dans les 
régions de façon à accroître l'efficacité de son assistance aux pays Membres, 
notamment aux pays en développement ; 
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U. charge le secrétaire général 

U.l de procéder aux études de rentabilité et d'organisation nécessaires, 
y compris sur le Département de la coopération technique au siège de l'Union, afin 
d'assurer un renforcement de la présence dans les régions qui soit aussi économique 
que possible tout en améliorant l'efficacité des activités de l'Union; 

U.2 de présenter le plus tôt possible un rapport contenant des recommandations à 
la session du Conseil d'administration de 1983; 

5» charge le Conseil d'administration 

5.1 d'étudier le rapport du secrétaire général; 

5.2 de consulter les administrations Membres au sujet de ses conclusions 
provisoires ; 

5.3 sur la base de ces consultations, de prendre les mesures nécessaires pour 
faire appliquer les recommandations, compte dûment tenu des impératifs budgétaires 
de l'Union et des directives des Nations Unies concernant la présence d'agences 
spécialisées dans les régions; 

5-U d'évaluer en permanence l'efficacité de la présence progressivement plus 
étoffée dans les régions dans le cadre des tâches permanentes de gestion et 
d'exploitation des activités de l'Union; 

5-5 de présenter, à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, un rapport 
relatif aux résultats obtenus et aux difficultés rencontrées lors de la mise en 
oeuvre de cette résolution. 
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RESOLUTION N° C0M6/2 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

a) l'importance capitale que présente 1'amélioration^des télécommunications 
pour assurer un développement social et économique équilibré; 

b) qu'il est de l'intérêt de toutes les administrations et exploitations des 
télécommunications de promouvoir aussi rapidement que possible une extension des 
réseaux mondiaux s'appuyant sur des réseaux de télécommunication nationaux bien 
développés, et en particulier; 

c) qu'une assistance technique de caractère spécifique est nécessaire dans de 
nombreux pays pour améliorer la capacité et l'efficacité des équipements et des reseaux 
de télécommunication, et par là même réduire l'écart considérable entre les pays en 
développement et les pays développés; 

considérant 

que les crédits prévus dans le budget ordinaire pour les activités de 
coopération et d'assistance techniques des organes permanents de l'UITne sont pas 
suffisants pour couvrir les besoins des pays en développement en ce qui concerne 
l'amélioration de leurs réseaux nationaux; 

considérant aussi 

que l'UIT peut jouer un rôle très utile de catalyseur pour définir des 
projets de développement et les signaler à l'attention des responsables des programmes 
bilatéraux et multilatéraux afin de mieux adopter les ressources aux besoins; 

décide 

d'établir un programme volontaire spécial de coopération technique comportant 
des contributions financières, des services de formation professionnelle ou tout autre 
forme d'assistance pour répondre autant que possible aux besoins des pays en 
développement en matière de télécommunications; 

prie instamment les Membres de l'Union, leurs exploitations privées 
reconnues, leurs organismes scientifiques ou industriels et autres 
organismes ou organisations 

d'offrir en collaboration étroite avec l'UIT une coopération technique 
sous les formes requises pour répondre le mieux possible aux besoins des pays en 
développement en matière de télécommunications ; 
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charge le secrétaire général 

1. de prendre immédiatement des dispositions en vue de préciser les types 
particuliers de coopération technique et d'assistance nécessaires aux pays en 
développement et qui pourraient s'inscrire dans ce programme volontaire spécial; 

2. de rechercher activement un large appui à ce programme et de publier 
régulièrement les résultats obtenus pour les porter à la connaissance de tous les 
Membres de l'UIT; 

3. de créer avec les moyens dont dispose actuellement le Département de la 
coopération technique, les règlements, la structure de gestion, le cadre et les 
procédures nécessaires pour administrer et coordonner ce programme ; 

U. de prendre les dispositions nécessaires pour assurer une bonne intégration 
de ce programme et des autres activités poursuivies dans les domaines de la 
coopération et de l'assistance techniques; 

5. de soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel sur le 
développement et l'administration de ce programme ; 

et charge le Conseil d'administration 

de passer en revue les résultats obtenus grâce à ce programme et de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour en promouvoir le succès continu. 
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Corrigendum N° 2 au 
Document N° 35U-F 
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Original : anglais 

COMMISSIONS U, 7 ET 8 

Note du Président de la Commission 6 
aux Présidents des Commissions U, 7 et 8 

Au point 1 de l'Annexe 2, "Services du Groupe d'ingénieurs", présenter 
les incidences financières comme suit : 

Incidences financières - en francs suisses -

1983 A partir de 198U 

580.000.- 1.080.000.-

ttHÏiï 

O 
U.I.T. 

s*~ 
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12. 

COMMISSIONS U, 7, 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AUX PRESIDENTS DES COMMISSIONS U, 7 ET 8 

Page 9, lire le début du paragraphe 12 comme suit : 

Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

En l'absence de ressources extérieures à l'Union, celle-ci*doit être en 
mesure d'entreprendre des études recorarandées par des conférences et des réunions qui 
peuvent présenter des avantages particuliers pour des pays en développement. 

Le reste sans changement. 
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COMMISSIONS U, 7 . 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AUX PRESIDENTS DES COMMISSIONS U, 7 ET 8 

La Commission de l a coopé ra t ion t e c h n i q u e m'a demandé de vous f a i r e s a v o i r 
q u ' e l l e a é t u d i é en d é t a i l l e r ô l e que l ' U I T s e r a appe lée à j o u e r dans l e s a c t i v i t é s 
de coopé ra t ion t e c h n i q u e en se fondant s u r t o u t su r l e s p r o p o s i t i o n s f a i t e s p a r l e s 
a d m i n i s t r a t i o n s e t s u r l e s documents s u i v a n t s : 

K© Ob.jet Document ~~° 

1 . Avenir de l a c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e de l ' U I T Vf 

2 . Po in t de l a s i t u a t i o n des s e r v i c e s de t é l é 
communication dans l e s pays l e s moins a v a n c é s e t 
mesures c o n c r è t e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t d e s 
t é l é c o m m u n i c a t i o n s . ' ^° 

La Commission a reconnu l ' i m p o r t a n c e du r ô l e que l ' U I T j o u e pou r e n c o u r a g e r 
l a c r é a t i o n e t l e développement de r é s e a u x e t de s e r v i c e s de t é l é c o m m u n i c a t i o n s dans 
l e s pays en développement , t a n t p a r s a p a r t i c i p a t i o n au Programme des N a t i o n s U n i e s 
p o u r l e développement (en q u a l i t é d ' a g e n t d ' e x é c u t i o n pou r t o u s l e s p r o j e t s de t é l é 
communicat ions e n t r e p r i s au t i t r e de ce programme) que p a r l ' i n t e r m é d i a i r e de s e s ^ 
o rganes permanents ( p a r exemple g roupe d ' i n g é n i e u r s , d i v i s i o n de l a fo rmat ion p r o f e s 
s i o n n e l l e , cyc l e s d ' é t u d e s , Commissions d ' é t u d e s des CCI pou r c e r t a i n s p rob lèmes 
p r o p r e s aux pays en développement e t c o n s e i l s de l ' I F R B pour l e s be s o i n s ou p r o b l è m e s 
p r o p r e s à ces p a y s ) , programmes f inancés sur des fonds f i d u c i a i r e s , e t c . La Commission a 
également n o t é que l ' U I T c o n t r i b u a i t d é j à a u programme de c o o p é r a t i o n t echn ique du 
EKUD en a s s u r a n t au Dépar tement de l a c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e de l ' U I T une a s s i s t a n c e 
des s e r v i c e s communs f i nancée sur l e budget o r d i n a i r e . 

La Commission e s t d ' a v i s que : 

a ) l e s fonds f o u r n i s par l e PNUD au t i t r e du développement des télécommu
n i c a t i o n s son t i n s u f f i s a n t s pour s a t i s f a i r e t o u s l e s b e s o i n s d ' a s s i s t a n c e 
t e c h n i q u e ; en conséquence, un e f f o r t d o i t ê t r e f a i t pour o b t e n i r une p l u s 
grande p a r t des r e s s o u r c e s du PNUD pour ce s e c t e u r ; 

b) a f i n d 'augmenter l è s e f f o r t s déployés avec l e f inancement du PNUD, l e 
programme de c o o p é r â t i o n / d ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e dé jà f i n a n c é sur l e 
budget o r d i n a i r e de l 'Un ion d e v r a i t ê t r e é l a r g i ; 

c) une p a r t i e du budget o r d i n a i r e d e v r a i t ê t r e a f f e c t é e aux a c t i v i t é s 
de c o o p é r a t i o n / d ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e ; 

d) l ' a s s i s t a n c e à f o u r n i r sur l e budget o r d i n a i r e de l 'Un ion ne d e v r a i t pas 
c o u v r i r des a c t i v i t é s de p r o j e t s t e l l e s que l a f o u r n i t u r e du m a t é r i e l 
n é c e s s a i r e aux sys tèmes . 

U.I.T. 
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Bien que le point c) ci-dessus ait reçu l'appui d'une grande majorité, la 
Commission n'a pas pu atteindre un consensus sur ce point. 

La Commission a également dressé une liste des activités d'assistance 
technique dont on pourrait envisager le financement sur les ressources de l'UIT; cette 
liste figure à l'Annexe 1. Une documentation complémentaire indiquant les coûts est 
fournie à l'Annexe 2, afin de permettre à la Commission U de prendre toutes autres 
décisions utiles concernant l'affectation des crédits. 

La Commission conclut que c'est aux Commissions U, 7 et 8 qu'il incombe de 
faire inclure dans la Convention cette activité de coopération/d'assistance technique 
de la part de l'Union. 

Annexes 
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A N N E X E 1 

LISTE DES ACTIVITES D*ASSISTANCE TECHNIQUE QUI POURRAIENT 

ETRE FRISES El»" COKSIDEEATICi: DAK S LE BUDGET ORDINAIRE 

« 

1. Service du Groupe d'ingénieurs 

2. Division de la formation prcfessionnlle, y compris l'activité de CO~JEV?EL 
(norr.es ce formation professionnelle) 

f 

3. Missions à court terme - Spécialistes et Groupe d'ir.r.éniuurr. 

U. Appui logistique aux cycles d'études 

5. Programme de bourses intéressant la participation aux cycit-r. c'études ôv 3'UIT 
(par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation aux réunions 
des Commissions d'études des CCI) , ! 

6. Présence rég iona le 

7. Le Chef du Département de l a coopéra t ion technique et son bureau 

8. Appui l og i s t i que au programme v o l o n t a i r e de coopération technique 

9. Assistance spéc i a l e aux pays l e s moins développés 

10. Pres ta t ions de se rv ices communs pour l e s a c t i v i t é s ce coopérat ion technique 
/ . -

11. Iden t i f i ca t ion , des avantages des télécommunications pour l e développement 

12. Suite à donner aux recommandations et déc i s ions ces conférences ez réunions 
de l 'Union en faveur des pays en développement; 

13. Publicat ions de l 'UIT 

1U. Année mondiale des communications 

15« Etude ces a c t i v i t é s de coopéra t ion ez d ' a s s i s t a n c e techniques de l 'UIT 

16. Ressources des t inées à promouvoir l a coopérat ion technique en t re l e s pays en 
développement (CT?D) 

17» Toutes aut res a c t i v i t é s que l e Conseil d ' adminis t ra t icm juge appropr iées . 
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A N N E X E 2 

ACTIVITES CONSIDEREES 

1. Service du Groupe d ' ingénieurs 

Les membres du Groupe d ' ingénieurs doivent continuer à être des ingénieurs 
hautement'.spécialisés et chevronnés. Le Groupe doit fournir une assistance techniaue 
dans les domaines suivants : commutation, planification des réseaux, communication à 
hyperfréquences et par s a t e l l i t e , transmission, radiodiffusion,"télévision et i n s t a l 
lations d'alimentation en énergie pour l e s télécommunications. Durant les cinq 
prochaines années, l e nombre de membres du Groupe doit passer de 3 à 6 : 

Hypothèses de planification 

1. Les activités courantes du Groupe coûteraient 580.000.- francs suisses en 1983. 

2. Le recrutement de nouveaux ingénieurs se ferait au grade P.5, ce qui 
entraînerait une dépense supplémentaire de 150.000 francs suisses par poste. 

3. Le Groupe at teindrait l ' e f fec t i f recommandé en 198U. 

U. Le Groupe élargi devrait bénéficier du concours supplémentaire de personnel 
affecté aux projets (G.6), pour un coût annuel de 50.000.- francs suisses. 

Incidences financières (en francs suisses) 

1983 198U 

580.000.- 1.080.000.-

2. Division de la formation professionnelle, y compris l ' a c t i v i t é de CODEVTEL 
(normes de formation professionnelle) 

La tâche de CODEVTEL qui consiste à normaliser l es cours de formation et à 
élaborer un système d'échange des ressources de formation professionnelle doit se 
poursuivre pendant une période de cinq ans. La Division de l a formation 
professionnelle doit également se maintenir à son niveau actuel d 'ac t iv i té . 

Hypothèses de planification 

1. Les activités de la Division de la formation professionnelle doivent continuer 
à être financées sur le budget ordinaire, pour un montant de 920.000•- francs suisses. 

2. Le projet CODEVTEL doit être financé sur le budget ordinaire de 1983 à 1987 
et employer 5 fonctionnaires de la catégorie professionnelle, secondés par du personnel 
affecté aux projets. 

3. Une provision budgétaire de 100.000-- francs suisses par an doit être prévue 
au t i t r e des équipements, pour permettre l'informatisation des données entrant dans les 
cours de formation. 

Incidences financières (en francs suisses) 

1983 - 1987 A part i r de 1988 

Division de la formation 920.000.- 920.000.-
professionnelle 

CODEVTEL 900.000.-

1.820.000.- 920.000.-
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3 . Missions à cour t terme - S p é c i a l i s t e s e t Groupe d ' ingén ieurs 

H convient d ' a c c r o î t r e sens ib lement l e s c r é d i t s a l loués pour f i nance r l e s 
miss ions à court terme des s p é c i a l i s t e s , pour répondre à l a demande c r o i s s a n t e ' 
concernant c e t t e a c t i v i t é e t compte t e n u de l ' augmenta t ion proposée pour l a 
composition du Groupe d ' i n g é n i e u r s . 

Hypothèses de p lan i f ica t ion 

1 . Crédits a t t r i bués pour l e financement des missions à court terme : 

a) f ra i s de voyage du Groupe d ' ingénieurs et des spéc ia l i s t e s à l a Division de 
l a formation profess ionnel le ; 

b) f ra i s de voyage des s p é c i a l i s t e s détachés des s ec ré t a r i a t s des organes 
permanents de l 'Union; 

c) dépenses de recrutement des s p é c i a l i s t e s d 'administrat ions et d ' au t re s 
organisations pour l ' exécut ion de missions à court terme dans l e s pays 
en développement. 

2 . L ' a t t r ibu t ion ac tue l l e de c r é d i t s s ' é levan t à 300.000.- francs su isses es t 
suf f i sante pour l e financement de moins de 20 missions par an, dans l 'hypothèse d'un 
coût moyen de 18.000.- francs suisses par année et par s p é c i a l i s t e . 

3 . I l convient d ' a t t r i b u e r un c réd i t de 500.000.- francs suisses à p a r t i r de 
198U pour permettre une augmentation immédiate et sensible du nombre de missions à 
court terme. 

Incidences financières 

1983 A p a r t i r de 198U 

335.000.- 500.000.- francs suisses 

U. Appui l o g i s t i c u e - a u x cyc les d ' é t u d e s 

I l convient d ' o rgan i se r des c y c l e s d ' é t u d e s régionaux sur l e s t r avaux des 
organes techniques de l 'Union e t de f o u r n i r une a s s i s t a n c e pour appuyer l ' o r g a n i s â t i c : 
de c y c l e s d 'é tudes par l 'UIT et par l e s a d m i n i s t r a t i o n s . Les c r é d i t s a l l oués doivent 
couv r i r l e coût des cyc les d ' é tudes p r é p a r a t o i r e s aux conférences techniques mais pas 
l e s c y c l e s d 'é tudes de l ' IFRB. 

Hypothèses de p lan i f ica t ion 

1. Les crédi t s a t t r ibués pour l e s cycles d 'études ayant é té portés de 100.000.-
à 300.000.- francs s u i s s e s , aucune augmentation globale nouvelle n ' e s t proposée. 

2 . I l conviendrait cependant que l e CCITT ou l e CCIR organisent un cycle d 'é tudes 
par an pour un coût annuel de 100.000.- francs s u i s s e s , pour permettre à tous l e s pays 
de t i r e r p a r t i du t r a v a i l des CCI. 

3 . Les cycles d 'études de l'IFRB ne se ra ien t pas financés sur ce pos te . 

U. Les c réd i t s a t t r ibués pour l e s cycles d 'é tudes devraient couvrir l e s services 
de soutien pour l ' o rgan i sa t ion de cycles d 'é tudes par l 'UIT et l e s administrat ions 
Membres, a ins i que le coût de cycles d 'é tudes prépara to i res pour l e s conférences 
techniques. 

Incidences financières 

A p a r t i r de 1983 

UOO.000.- francs suisses 
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5. Programme de bourses intéressant la participation aux cycles d'études 
de l'UIT (par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation 
aux réunions des Commissions d'études des CCI) 

Le programme des bourses d'études doit permettre la participation la plus 
large possible aux cycles d'études de l'UIT et aider à mieux faire comprendre les 
travaux des organes permanents de l'Union. Les bourses d'études doivent couvrir 
à la fois la participation aux cycles d'études et des voyages d'études plus longs 
au siège de l'UIT. 

Hypothèses de planification 

1. 50 bourses en moyenne devraient être offertes chaque année aux pays qui 
ont besoin d'assistance pour leur permettre de participer aux cycles d'études del'UIT. 

2. Tout pays qui éprouve des difficultés à envoyer un participant à un cycle 
d'études de l'UIT devrait pouvoir obtenir une bourse, sous réserve seulement que le 
nombre de ces bourses soit limité à une par pays et par cycle d'études. 

3. Les incidences financières qui résultent de cette activité sont, pour 
chaque bourse, des frais de voyage à Genève et des frais de subsistance pendant 
deux semaines. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

350.000.- francs suisses 

6. Présence régionale 

Une présence plus soutenue de l'Union dans les régions doit permettre 
d'établir des liens plus étroits avec les organismes régionaux des Nations Unies et 
d'autres organisations régionales, d'assurer une participation effective à la planifi
cation et à l'exécution de projets dans les pays en développement et, dans une mesure 
limitée, d'offrir un service de représentation qui, s'il en était autrement, serait 
fourni à Genève. 

Hypothèses de planification 

1. Une présence régionale devrait être assurée dans les Amériques, en Afrique, 
en Asie de l'Ouest et dans la région Asie-Pacifique. 

2. L'établissement d'une présence régionale devrait entraîner la réduction des 
emplois dans les divisions régionales à Genève. 

3. Des services de bureau et des services de secrétariat connexes devraient 
être assurés conjointement avec les organes économiques régionaux des Nations Unies 
ou d'autres organisations appropriées. L'UIT apporterait, dans la mesure nécessaire, 
un soutien sous la forme de services communs. 

U. Les incidences financières qui en résultent sont les suivants : un emploi D.1 
dans chaque région, avec un agent d'assistance au projet de grade G.5/G.6. 

Incidences financières 

Une présence permanente de l'UIT dans les régions pourrait être établie à 
un coût annuel de 1.000.000.- francs suisses. 
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7» Le chef du Département de la coopération technique et son bureau 

L'inclusion de la coopération technique et des activités d'assistance dans 
le budget ordinaire de l'Union doit être complétée en imputant au budget ordinaire 
les dépenses afférentes au chef du Département de la coopération technique. Etant 
donné que près de la moitié du personnel de la catégorie professionnelle du Département 
sera engagée pour des projets financés par le budget ordinaire, une allocation de 50 % 
serait appropriée. 

Hypothèses de planification 

1. Les emplois en question sont les suivants : un D.1, un G.6 et un G.U. 

2. La réintégration de toute partie des dépenses liées à ces emplois dans 
le budget ordinaire n'influerait pas sur les sommes reçues du PNUD pour les frais 
généraux administratifs des projets. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

157-500.- francs suisses 

8, Appui logistique au programme volontaire de coopération technique 

L'UTT doit recourir à son organisation existante pour fournir un appui 
logistique au programme volontaire. 

Hypothèses de planification 

1. Le Département de la coopération technique devrait être chargé d'établir et 
d'équilibrer des priorités interrégionales que le Secrétaire général soumettrait, pour 
examen, au Conseil d'administration. 

2. Le Département de la coopération technique devrait participer à la 
formulation de projets qui seraient examinés par le Programme volontaire. 

3. La gestion du Programme volontaire serait financée par les revenus provenant 
de sources extérieures. 

U. Selon l'échelle des activités financées au titre du programme, l'unité 
d'appui logistique pourrait comprendre, à partir de 1983, deux fonctionnaires de la 
catégorie professionnelle et un secrétaire. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

390.000.- francs suisses 

9. Assistance spéciale aux pays les moins développés 

Il convient d'entreprendre des activités jouant le rôle de catalyseur 
notamment des études de planification, pour créer les conditions qui permettront 
de mobiliser les ressources extérieures nécessaires pour aider les pays les moins 
avancés à prendre des mesures concrètes en vue du développement de leurs systèmes 
de télécommunications. 
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Hypothèses de planification 

1. Il conviendrait d'attribuer des crédits pour le lancement d'études de la 
situation des 31 pays les moins avancés afin d'attirer l'attention d'organisations ou 
de fondations extérieures sur les problèmes particuliers de ces pays. 

2. Le crédit devrait couvrir les dépenses initiales des études et des missions 
régionales dans les pays intéressés. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

200.000.- francs suisses 

10. Prestation de services communs pour les activités de coopération technique 

Des services communs sont attribués à chaque Département sur la base d'une 
procédure d'estimation statistique. La croissance des activités de coopération et 
d'assistance techniques de l'Union financées à l'aide du budget ordinaire doit 
entraîner une augmentation de 10 % de la part de services communs qui revient au 
Département de la coopération technique par rapport aux 1.500.000 francs suisses 
précédemment estimés pour 1983. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

1.650.000.- francs suisses 

11. Identification des avantages des télécommunications pour le développement 

Comme il estf reconnu que les télécommunications revêtent une importance 
croissante dans un programme équilibré de développement économique, il convient 
d'effectuer une étude des avantages découlant du développement des télécommunications; 
l'étude commencera en 198U et couvrira une période de trois ans. 

Hypothèses de planification 

1. Les travaux exécutés jusqu'ici au sein de l'UIT représentent une demie 
année-homme; on voit donc que la somme de travail est trop importante pour pouvoir 
être accomplie, dans les délais impartis, avec les seules ressources de l'Union. 

2. Il convient de rechercher une assistance effective auprès d'organisations 
extérieures pour conduire une étude pluridisciplinaire qui n'entraînerait aucune 
dépense directe pour l'Union. 

3. Le personnel et les services de liaison nécessaires à cette étude doivent 
être fournis par l'Union. Il faut prévoir à cette fin qu'un fonctionnaire de 
grade P.5 assisté d'une secrétaire de grade G.5/G.6 seront occupés pendant la durée 
de l'étude. 

Incidences financières 

198U - 1986 

220.000.- francs suisses 
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12. Suite à donner aux Recommandations et Décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

Hypothèses de planification 

1. La Résolution de la CAMR 1979 qui prévoyait une étude de la propagation 
radioélectrique dans les pays tropicaux n'a pu être mise en oeuvre faute de crédits. 
Il faudrait que l'UIT ait les moyens d'encourager de telles études si elle veut 
inciter des organismes extérieurs à participer à son financement. 

i 

2. En l'absence de ressources extérieures à l'Union, celle-ci doit être en 
mesure d'entreprendre des études recommandées par des conférences et des réunions qui 
peuvent présenter des avantages particuliers notamment pour des pays en développement. 

Incidences financières 

A partir de 1983 

300.000.- francs suisses 

13. Publications de l'UIT 

Dans l'étude approfondie que la Résolution N° COMU/11 recommande d'entre
prendre, il convient de réfléchir sur les moyens qui permettent d'adapter la 
politique des publications de l'Union de telle sorte que chaque pays tire parti des 
informations publiées. L'étude devra, notamment, comporter une évaluation précise 
de l'utilité des publications établies à la suite de la CAMR-79 pour les pays en 
développement. Il n'fest possible de prévoir qu'un coût indicatif pour les activités 
entreprises dans ce.domaine; ce coût devra être réexaminé et révisé lorsque les 
résultats de l'étude seront connus. 

Incidences financières 

A partir de 198U 

100.000.- francs suisses 

1U. Année mondiale des communications 

En vue de la conférence qui doit se tenir pendant l'Année mondiale des 
communications, l'Union doit organiser un cycle d'études dans chacune des Régions 
(Amérique, Afrique, Asie-Pacifique); l'Union prendra à sa charge les dépenses 
encourues par un participant dans chaque pays en développement et fournira les 
services de soutien correspondants. 

Incidences financières 

1983 

600.000.- francs suisses 
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15• Etude des a c t i v i t é s de coopération et d 'ass is tance techniques de l'Union 

Une étude des a c t i v i t é s de l'Union dans ce domaine doit ê t re entreprise du 
point de vue de l a ges t ion. Cette étude doit être effectuée par une équipe d'experts 
indépendants. L'étude comprendra une analyse des coûts r e l a t i f s à toutes l e s 
ac t iv i t és pertinentes de l 'Union, aux relat ions régionales en matière de télécom-
cunication et au fonctionnement du Département de l a coopération techniaue. I l 
convient d'ouvrir un c r éd i t approprié dans le budget ordinaire au cas où une éouipe 
efficace ne pourrait pas ê t r e mise sur pied par les adninis t ra t ions des pays Membres. 

Incidences financières 

1983 - 198U 
150.000.- francs suisses 

l6. Ressources pour l a coopération technique entre pays en développement 

L'Union doi t a ider l e s administrations des pays Membres à échanger entre 
e l les l e s services de" formateurs et de personnel expérimenté en étudiant l e s demandes 
d 'ass is tance. Les adminis t rat ions continueront à assumer l e s dépenses encourues 
( trai tements, indemnités journal iè res de, subsistance et f ra i s de déplacement). 

Incidences financières 

A par t i r de 1983 
50.000.- francs suisses 

17- Divers ( toutes aut res ac t iv i t és eue l e Conseil d 'administration jugera 
appropriées)' 

Incidences financières 

A par t i r de 1983 
100.000.- francs suisses 
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Grenade 

PARTS CONTRIBUTIVES DES PETITS ETATS INDEPENDANTS PEU 

PEUPLES ET AYANT UN FAIBLE REVENU PAR HABITANT 

(Document publié à titre d'information) 

A l'époque où l'échelle actuelle à 30 unités à été instaurée (195U), il 
n'existait aucun Etat récemment parvenu à l'indépendance dont la population ne 
dépassait pas 100.000 habitants. Cette échelle était peut-être appropriée à la 
situation, étant donné la taille des petits Etats d'alors. Depuis lors, d'autres 
pays ont accédé à l'indépendance, notamment de petits Etats qui ont peu de revenu 
par habitant et une faible population, comme la Grenade et Tonga, qui comptent 
environ 100.000 habitants. Si l'échelle de 195U convenait à la situation de l'époque, 
elle ne convient plus aujourd'hui (1982). 

Par exemple, quatre petits Etats antillais récemment parvenus à l'indé
pendance ne sont pas encore Membres de l'UIT et, à cause du niveau de contribution 
qu'ils seraient appelés à payer, même dans la classe minimum actuelle d'une 
demi-unité, ils hésitent à le devenir. Pourtant, ces Etats ont notifié, par lettre 
au Secrétaire général, leur intention de respecter les termes de l'Accord de 
Rio de Janeiro (radiodiffusion à ondes hectometriques). Il n'est pas dans l'intérêt 
de l'UIT, de ses Membres ou des Etats récemment parvenus à l'indépendance que ces 
derniers se sentent contraints de renoncer à adhérer à l'UIT à cause du niveau 
minimum de contribution demandé. L'OACl comme l'AIEA tiennent compte du revenu par 
habitant de leurs Membres pour déterminer la contribution minimum. Le barème des 
contributions de l'OACl est fonction du revenu par habitant, et celui de l'AIEA 
prévoit que "la contribution par habitant d'un Membre ne doit pas dépasser celle du 
Membre affecté de la contribution en chiffres absolus la plus élevée". 

A l'UIT, dans le régime actuel, un pays de 100.000 habitants, comme la 
Grenade ou Tonga, paie au moins lU,8 fois plus par habitant que la moyenne des quatre 
principaux contribuants qui sont les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et l'U.R.S.S. 

Selon le barème proposé par l'U.R.S.S. dans le Document N° 60, un tel pays 
devrait verser 7»U fois la contribution moyenne par habitant des quatre contribuants 
principaux. C'est une lourde charge pour les petits pays qui ont une faible popu
lation et un revenu peu élevé par habitant. 

Selon le barème comprenant la classe de 1/U d'unité, un pays qui compte 
100.000 habitants, tel que la Grenade ou Tonga, devrait verser par habitant : 

a) deux fois autant que le Canada, le Danemark, les Pays-Bas, la Norvège, 
la Nouvelle-Zélande ou la Suède; 
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b) plus de U fois autant que l e Royaume-Uni, l a République fédérale d'Allemagne, 
l a Belgique, l a France, l a Finlande, l ' I r l a n d e ou I s r a ë l ; 

c) plus de 10 fois autant que les Stats-Unis d'Amérique, l a Tchécoslovaquie, 
l 'Au t r i che , l a République Démocratique Allemande, l ' I t a l i e ou l e Japon; 

d) plus de 20 fois autant que l a Grèce et l a Bulgar ie , et 

e) plus de 30 fois autant que l 'Espagne, l e Portugal ou l a Pologne. 

Le tableau c i -après indique la contr ibut ion par habitant de plusieurs 
pays développés. 

I l convient également de se référer à l'Annexe 2 de l'Addendum N° 1 au 
Document N° 160 qui permet d ' é t a b l i r une comparaison entre l e s contributions par 
habitant des pays énumérés et qui indique l a proportion dans laque l le l a contr ibut ion 
par habitant dépasse c e l l e des principaux cont r ibuants . 
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Pays 

Etats-Unis d'Amérique 

Suède 

Canada 

Danemark. 

Nouvelle-Zélande 

Finlande 

Japon 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Norvège 

République féd. d'Allemagne 

France 

Autriche 

Belgique 

Israël 

Italie 

Espagne 

Grèce 

Tchécoslovaquie 

République Dém. Allemande 

Irlande 

Portugal 

Bulgarie 

Pologne 

Grenade 

Tonga 

Unités 
contributives 

30 

10 

18 

5 

3 

3 

20 . 

10 

30 

5 

25 

30 

1 

5 
1 

10 

3 

1 

3 

3 

2 

1/2 

1 

3 

1/U 

1/U 

Population 
en 

millions 
d'habitants 

219,6 

8,3 

23,6 

5,2 

3,1 

M 
115,6 

1U,0 

55,8 

>,1 

61,3 

53,U 

7,7 

9,8 

3,7 
56,8 

36,8 

9,3 
15,2 

16,7 

3,3 

9,8 

8,8 

35,0 

0,1 

0,93 

Unités 
contributives 
par million 
d'habitants 

0,137 

1,2 

0,76 

0,96 

0,96 

0,6 

0,17 

0,71 

0,5U 

0,97 

o,Ui 

0,5U 

0,13 

0,51 

0,27 

0,18 

0,08 

0,11 

0,19 

0,17 

0,61 

0,05 

0,11 

0,08 

2,5 

2,7 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Président de la Commission 8 

F 
REVISION DES TERMES "PAYS", "ETAT", ETC. FIGURANT 

DANS LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

1. Au cours de l'examen d'une proposition visant à modifier le Préambule 
(numéro 1 de la Convention), la délégation espagnole a présenté une liste exhaustive 
des dispositions de la Convention dans lesquelles il est recommandé de remplacer le 
terme "pays" par le terme "Etat", afin d'aligner le texte de la Convention de l'UIT 
sur le vocabulaire juridique en usage dans le droit international. 

2. Lors de sa septième séance (30 octobre 1982), la Commission 8 a reconnu 
souhaitable d'appliquer la proposition espagnole à ses propres travaux sur la 
Convention. Toutefois, il serait nécessaire d'apporter des changements analogues 
aux autres articles non attribués à la Commission 8 et ne relevant donc pas de sa 
compétence. 

3. Dans ces conditions, la Commission a estimé que la décision de procéder 
aux changements généraux de forme énoncés dans le document N° DT/56, annexé au 
présent document, doit être prise par la séance plénière de la présente Conférence. 

E.J. WILKINSON 
Président 

Annexe 

U.I.T. 
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A N N E X E 

REVISION DES TERMES "PAYS", "ETAT", ETC., FIGURANT DANS 

LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Numéro 
de l a 

Convention 

colonne a) 

Termes 
actuellement 

u t i l i s é s 
colonne b) 

Nouveaux termes 
proposés 

colonne c) 

Observations 

colonne d) 

a) "pays" 

b) "plénipotentiaires 
des gouvernements 
contractants 

2 

3 

î; 

5 

6 

'lU 

15 

16 

19 

Sk 

63 

6h 

65 
66 

72 

"pays" 

"pays" 

"pays" 

"pays souverain" 

"du pays où est fixé 
le siège de l'Union" 

Il . * IV 

nations 
"pays" 

"pays" 

"pays en voie de 
développement" 

"pays en voie de 
développement" 

pays 

"leur pays" 

"pays" 

"les pays" 

"pays en voie de 
développement" 

a) "Etat" 

b) "Etats parties à 
là présente 
Convention" 

"Etats" 

"Etats" 

"Etats" 

"Etat souverain" 

"du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
•ou "de l'Etat" 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

Supprimer 

"les Etats Membres" 

"les Etats Membres" 

"les Etats Membres" 

NOC 

Voir la Convention de Vienne 

Voir la Convention de Vienne, 
préambule et article 1, 
para. 1, f) 

Voir la Convention de Vienne 

II n 

ti it 

II n 

ti n 

II 

it 

n 

II 

u 

it 

Aligner les textes dans les 
trois langues 
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colonne a) 

78 

86 

109 

110 

121 

122 

123 

126 

128 

131 

139 

152 

153 

15U 

155 

156 

158 

159 

160 

161 

163 

16U 

280 

295 

colonne b) colonne c) 

"pays en voie de 
développement" 

"pays" 

"Etat" 

"Etat" 

"Etat" 

"Etat" 

"pays" 

"pays" 

"Membres" 

a) "pays" 

b) "groupes de pays" 

"pays" 

"pays" 

"pays" 

a) "gouvernements" 

b) "pays". 

c) "du pays où se 
t r o u v e l e s i è g e 

. de l ' U n i o n " 

"gouvernement" 

"gouvernement" 

a ) "gouvernement s" 

b ) "gouvernements" 

"Le gouvernement d 'un 
pays" 

"du Gouvernement du 
pays où se t r o u v e l e 
s i è g e de l ' U n i o n " 

idem 

"gouvernement s" 

a) "Etat" 

b) "Etat" 

"pays en voie de 
développement" 

"le pays" 

NOC 

"Etats" 

NOC 

NOC ou "Membre" 

NOC 

NOC 

NOC 

"Membres" 

NOC 

colonne d) 

Dans le texte français 

Aligner les textes 

Le texte anglais dit 
"Government" 

Dans le texte français 
"pays" 

a) "Membres" 

b) "groupes de Membres" 

NOC 

"Membres" 

"Membres" 

a) "Etats" 

b) "Etats" 

c ) "du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
ou "de l'Etat" 

"Etat" 

a) "Etat" 

a) "Etats" 

b) "Etats" 

"Tout Etat" 

"du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
où "de l'Etat" 

îaem 

"Etats" 

a) NOC 

b) NOC 

NOC 

Aligner le texte anglais 

"le Membre" ou "l'Etat 
Membre" 
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colonne a ; colonne b) colonne c) colonne d) 

297 

298 

302 

309 

316 

3U3 

362 

UU6 

UU7 

513 

532 

53U 

561 

a) "pays" 

b) "pays" 

c) "pays" 

"pays" 

"chaque membre" 

"pays" 

"pays Membre" 

"pays" 

a; pays 

b) "pays" 

c) "pays siège de 
1'Union" 

, 

365 

366 

379 

380 

392 

396 

U26 

d) "pays" 

"gouvern ement" 

/'Membres" 

pays 

pays 

pays 

"pays Membre" 

pays 

pays 

pays 

"gouvernement" 

pays 

pays 

pays 

SUP 

"Etat" 

"Etat" 

"Membre de l'Union" 

"chaque Membre" 

"Meobres" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membre" 

"Etat" 

"Gouvernement de la 
Confédération suisse" 

"Membre" 

"Membre" ou "Etat 
Membre" 

"membres" * 

"Membres" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membres" 

SUP 

SUP 

"Etat" 

"Membres" 

"Membre" 

"Etat" 

Ne concerne pas le texte 
français 

Ne concerne pas le texte 
français 

Dans le texte français 

Dans le texte français 
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COMMISSION 8 

Espagne 

PROJET DE 

RESOLUTION 

i§t§IQatiQQ|l_au^_açtivités_de_l^Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

du document N 6U relatif à l'interprétation de la notion d'"organisation 
internationale", 

considérant 

que la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) n'a pas eu le 
temps d'étudier convenablement le sujet des organisations internationales, 

décide 

1. que le Secrétaire général doit réviser le statut des organisations inter
nationales qui participent aux activités de l'Union; 

2. qu'il doit soumettre à la prochaine réunion du Conseil d'administration 
une proposition relative à la révision de la liste des organisations de caractère 
international, distinctes de l'organisation des Nations Unies, des organismes du 
système des Nations Unies et des organisations régionales de télécommunications, 
que l'on doit considérer comme visées par l'article [Uo] et les autres articles 
connexes de la Convention (Nairobi, 1982), 

charge le Conseil d'administration 

1. de fixer, compte tenu des débats qui ont eu lieu lors de la Conférence 
de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) le degré de participation aux activités de 
l'Union des organisations comprises dans la liste visée au paragraphe précédent 
et celui des autres organisations de caractère international qui n'y figurent pas; 

2. de se prononcer dans chaque cas sur les organisations de caractère inter
national qui peuvent être exonérées, conformément aux dispositions de l'article 79 
de la Convention (Nairobi, 1982); 

3. de donner au Secrétaire général les directives à suivre pour toute demande 
d'accès au statut d'organisation internationale, afin d'assurer la consultation, 
prévue à l'article [68] de la Convention (Nairobi, 1982), /^. 
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charge en outre le Conseil d'administration 

1. d'examiner avec l'aide du Secrétaire général la pratique juridique inter
nationale et notamment celle qu'appliquent les Nations Unies et les organismes du 
système des Nations Unies; 

2. de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport sur 
la participation des organes de caractère international aux activités de 1'Union 
avec toutes les conclusions correspondantes. 

Chef de la délégation 

A. MOLINA NEGRO 
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Note du Président de la Commission 7 

ADD RESOLUTION N° 

J2ïï2i§_monàiale_âes_téléço^uniçations 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
"télécommunications (Nairobi, 1982), 

au vu 

du rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipo
tentiaires (paragraphe 2.2.S.1) 

considérant 

l'intérêt porté par les pays Membres de l'Union à la célébration de la 
Journée mondiale des télécommunications; 

tenant compte 

de la Résolution N° 46 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos, 1973, instituant une Journée mondiale des télécommunications 
célébrée annuellement le 17 mai; 

HOC invite les administrations des pays Membres 

1. à célébrer annuellement cette journée; 

2 . à mettre à profit cette journée pour faire connaître au public l'im
portance des télécommunications en ce qui concerne le développement éco
nomique, social et culturel, pour promouvoir l'intérêt porté aux télécom
munications dans les universités et autres institutions d'enseignement en 
vue d'attirer de nouveaux et jeunes talents vers la profession et pour diffuser 
une large information sur l'action de l'Union dans le domaine dé la coopéra
tion internationale; 

charge le secrétaire général 

de fournir aux administrations des télécommunications les renseigne
ments et l'assistance qui pourraient leur être nécessaires pour coordonner 

les préparatifs de célébration de la Journée mondiale des télécommunications 
dans les pays Membres de l'Union; 

charge le Conseil d'administration 

de proposer aux Membres de l'Union un thème particulier pour la célé
bration de chaque Journée mondiale des télécommunications. U.U. * 
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A N N E X E 

CHAPITRE IX 

Dispositions générales concernant les conférences 

ARTICLE 60 

Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

NOC 315 1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration, 
fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

NOC 316 2. (1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie une 
invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union. 

NOC 317 (2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit par 
l'entremise du secrétaire général, soit par l'intermédiaire d'un autre gouver
nement. 

NOC 318 3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies con
formément aux dispositions de l'article 39 et, sur leur demande, aux orga
nisations régionales de télécommunication dont il est fait mention à l'arti
cle 32. 

NOC 319 4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration 
ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécialisées 
des Nations Unies ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à envoyer des observateurs pour participer à la conférence avec voix con
sultative, sur la base de la réciprocité. 

NOC 320 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au gouvernement 
invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la conférence; elles 
doivent, autant que possible, donner toutes indications sur la composition 
de la délégation. 

NOC 321 (2) Ces réponses peuvent être adressées au gouvernement invitant 
soit directement, soit par l'entremise du secrétaire général, soit par l'inter
médiaire d'un autre gouvernement. 

MOD 322 6. Tous les organes permanents de l'Union sont 
représentés à la conférence à titre consultatif. 



Annexe au Document N° 359-F' 
Page 3 

NOC 323 7. Sont admis aux Conférences de plénipotentiaires: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'Annexe 2; 

NOC 324 b) les observateurs des Nations Unies; 

HOC 325 c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication, 
conformément au numéro 318; 

NOC 326 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319. 

ARTICLE 61 

Invitation et admission aux conférences administratives 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

327 1. (1) Les dispositions des numéros 315 à 321 sont applicables aux 
conférences administratives. 

NOC 

SUP 328 (2) Teutefoia, le délai prévu pour l'onvoi deo invitationc paut être 

réduit à oui mois ci nécessaire, 

NOC 329 (3) Les Membres de l'Union peuvent faire part de l'invitation qui 
leur a été adressée aux exploitations privées reconnues par eux. 

MOD [330 2. ( 1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil 
d'administration ou sur proposition de ce dernier, peut 
adresser une notification aux organisations internationales, 
aux organisations non gouvernementales et aux organisations 
régionales de télécommunication qui ont intérêt à envoyer des 
observateurs pour participer à la Conférence avec voix 
consultative.] 

MOD [331 (2) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de 
télécommunication intéressées adressent au gouvernement invitant 
une demande d'admission dans un délai de deux mois à partir de 
la date de la notification.]" 

(3) Le gouvernement invitant rassemble les demandes et la décision 
d'admission est prise par la conférence elle-même. 

3. Sont admis aux conférences administratives: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'Annexe 2; 

b) les observateurs des Nations Unies; 

c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication 
dont il est fait mention à l'article 32; 

NOC 336 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319; 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

332 

333 

334 

335 
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MOD [337 e) les observateurs des organisations internationales, 
des organisations non gouvernementales et des 
organisations régionales de télécommunication agréées 
conformément aux dispositions des numéros 330 à 332.] 

NOC 3 3 8 f) les représentants des exploitations privées reconnues, dûment auto
risées par le Membre dont elles dépendent ; 

NOC 339 g) les organismes permanents de l 'Union, dans les conditions spécifiées 
au numéro 322 . 

ADD [339A gA) les observateurs des Membres de l'Union qui participent, 

D 
sans droit de vote, à la conférence administrative 
régionale d'une région autre que celle à laquelle 
appartient le Membre intéressé.] 

ARTICLE 62 

Procédure pour la convocation de conférences 
administrat ives mondiales à la demande de Membres 

de l 'Union ou sur proposit ion 
du Conseil d 'administration 

NOC 340 1. Les Membres de l 'Union qui désirent qu 'une conférence administra
tive mondiale soit convoquée en informent le secrétaire général en indiquant 
l 'ordre du jour , le lieu e t la date proposés pour la conférence. 

MOD 3 4 1 2 . Le secrétaire général, au reçu de requêtes concordantes provenant 
-,. d 'au moins u n quar t des Membres d e l 'Union, t ransmet la communication 

par l e s moyens l e s p l u s a p p r o p r i é s ' de t é lécommunica t ions 
à t o u s l e s Membres en l e s p r i a n t de l u i i n d i q u e r , dans un 
délai de six semaines, s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

MOD 342 3 . Si la majorité des Membres , déterminée selon les dispositions du 
p \ numéro 225, se prononce_en^ faveur de l'ensemble de la proposition, c'est-

à-dire accepte à la fois l'ordre du jour, la date et le lieu de réunion proposés, 
le secrétaire général en informe tous les Membres de l'Union par l é s moyens l e s 
p l u s a p p r o p r i é s de t é l écommunica t ions . 

NOC 343 4. (1) -Si la proposition acceptée tend à réunir k conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le secrétaire général demande au gouvernement du 
pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

NOC 344 (2) Dans l'affirmative, le secrétaire général, en accord avec ce gou
vernement, prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la confé
rence. 

1) Dans la rédaction définitive de ce numéro 339A, il faudra considérer les 
résultats du GT 8-E (Définitions). 

2) Note de COM 8 à COM 9 : il a été suggéré que dans un contexte identique 
la transmission par "télégramme" devrait être remplacée par "les moyens 
les plus appropriés de télécommunications". 
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NOC 345 (3) Dans la négative, le secrétaire général invite les Membres qui 
ont demandé la convocation de la conférence à formuler de nouvelles propo
sitions quant au lieu de la réunion. 

NOC 346 5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la conférence au siège 
de l'Union, les dispositions de l'article 64 sont applicables. 

NOC 347 6. (1) Si l'ensemble de la proposition (ordre du jour, lieu et date) n'est 
pas accepté par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions 
du numéro 225, le secrétaire général communique les réponses reçues aux 
Membres de l'Union, en les invitant à se prononcer de façon définitive, dans 
un délai de six semaines, sur le ou les points controversés. 

NOC 348 (2) Ces points sont considérés comme adoptés lorsqu'ils ont été 
approuvés par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions du 
numéro 225. 

NOC 349 7. La procédure indiquée ci-dessus est également applicable lorsque la 
proposition de convocation d'une conférence administrative mondiale est 
présentée par le Conseil d'administration. 

1 ) ARTICLE 63 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union 
ou sur proposition du Conseil d'administration 

NOC 350 Dans le cas des conférences administratives régionales, la procédure 
décrite à l'article 62 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire général reçoive des demandes concordantes émanant 
du quart des Membres de cette région. 

ARTICLE 64 

Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent 
sans gouvernement invitant 

NOC 351 Lorsqu'une conférence doit être réunie sans gouvernement invitant, les 
dispositions des articles 60 et 61 sont applicables. Le secrétaire général, 
après entente avec le gouvernement de la Confédération suisse, prend les 
dispositions nécessaires pour convoquer et organiser la conférence au siège 
de l'Union. 

1) Note à COM 8 : En anglais, dans les titres des articles 62 et 63 on utilise 
deux termes différents : "calling" et "convening". 
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ARTICLE 65 

Dispositions communes à toutes les conférences 

Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

NOC 352 1. Les dispositions des articles 62 e t 63 s'appliquent par analogie 
lorsqu'il s'agit, à la demande de Membres de l 'Union ou sur proposition du 
Conseil d'administration, de changer la date e t le lieu d 'une conférence, ou 
l 'un des deux seulement. Toutefois, de tels changements ne peuvent être 
opérés que si la majorité des Membres intéressés, déterminée selon les dis
positions du numéro 225 , s'est prononcée en leur faveur. 

NOC 353 2 . Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu d 'une con
férence est tenu d'obtenir l 'appui du nombre requis d'autres Membres. 

NOC 354 3 . Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la communi
cation prévue au numéro 341 les conséquences financières probables qui 
résultent du changement de lieu ou du changement de date, par exemple 
lorsque des dépenses ont été engagées pour préparer la réunion de la confé
rence au lieu prévu initialement. 

MOD 

A R T I C L E 66 

et rapports aux conférences 

NOC 355 1. Immédiatement après l 'envoi des invitations, le secrétaire général 
prie les Membres de lui faire parvenir dans u n délai de quatre mois leurs 
propositions pour les travaux de la conférence. 

NOC 356 2. Toute proposition dont l 'adoption entraîne la révision du texte de 
la Convention ou des Règlements administratifs doit contenir des références 
aux numéros des parties du texte qui requièrent cette révision. Les motifs 
de la proposition doivent être indiqués dans chaque cas aussi brièvement 
que possible. 

NOC 357 3 . Le secrétaire général communique les propositions à tous les Membres 
au fur et à mesure de leur réception. 

MOD 358 4. Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions et rapports reçus 
des administrations, du Conseil d'administration, des assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux et des rapports 
des réunions préparatoires aux conférences, selon le cas, et les 
fait parvenir aux Membres quatre mois au moins avant la date 
d'ouverture de la conférence. Les fonctionnaires élus de l'Union 
ne sont pas habilités à présenter des propositions. 
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ARTICLE 67 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

NOC 359 1. La délégation envoyée à une conférence par un Membre de l'Union 
doit être dûment accréditée conformément aux dispositions des numéros 
360 à 366. 

NOC 360 2 . ( 1 ) Les délégations aux Conférences de plénipotentiaires sont accrédi
tées par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouver
nement, ou par le ministre des Affaires étrangères. 

NOC 361 (2) Les délégations aux conférences administratives sont accréditées 
par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouvernement, 
ou par le ministre des Affaires étrangères, ou par le ministre compétent 
pour les questions traitées au cours de la conférence. 

NOC 362 (3) Sous réserve de confirmation émanant de l'une des autorités 
citées au numéro 360 ou 361 et reçue avant la signature des Actes finals, 
une délégation peut être provisoirement accréditée par le chef de la mission 
diplomatique de son pays auprès du gouvernement du pays où se tient la 
conférence ou, si ce dernier est celui du siège de l'Union, par le chef de 
la délégation permanente de son pays auprès de l'Office des Nations Unies ' 
à Genève. 

NOC 363 3. Les pouvoirs sont acceptés s'ils sont signés par l'une des autorités 
énumérées aux numéros 360 à 362 et s'ils répondent à l'un des critères 
suivants: 

NOC 364 —conférer les pleins pouvoirs à la délégation; 

NOC 365 —autoriser la délégation à représenter son gouvernement sans aucune 
restriction; 

NOC 366 — donner à la délégation ou à certains de ses Membres le droit de 
signer les Actes finals. 

NOC 367 4. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle par la 
séance plénière est habilitée à exercer le droit de vote du Membre intéressé 
et à signer les Actes finals. 

NOC 368 (2) Une délégation dont les pouvoirs ne sont pas reconnus en règle 
par la séance plénière n'est pas habilitée à exercer le droit de vote ni à 
signer les Actes finals tant qu'il n'a pas été remédié à cet état de choses. 

MOD 369 5. Les pouvoirs doivent être déposés au secrétariat de la 

conférence dès que possible. Une Commission spéciale telle 
que celle qui est décrite au numéro UUlD est chargée de les 
vérifier; elle présente à la séance plénière un rapport sur 
ses conclusions dans le délai fixé par celle-ci. En attendant 
la décision de la séance plénière à ce sujet, la délégation 
d'un Membre de l'Union est habilitée à participer aux 
travaux et à exercer le droit de vote de ce Membre. 
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NOC 370 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent s'efforcer d'en
voyer aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Toutefois, si 
pour des raisons exceptionnelles un Membre ne peut pas envoyer sa propre 
délégation, il peut donner à la délégation d'un autre Membre le pouvoir 
de voter et de signer en son nom. Ce transfert de pouvoir doit faire l'objet 
d'un acte signé par l'une des autorités citées au numéro 360 ou 361. 

NOC 371 7. Une délégation ayant le droit de vote peut donner mandat à une 
autre délégation ayant le droit de vote d'exercer ce droit au cours d'une ou 
de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. En 
pareil cas, elle doit en informer le président de la conférence en temps utile 
et par écrit. 

NOC 372 8. Une délégation ne peut exercer plus d'un vote par procuration. 

NOC 373 9. Les pouvoirs et procurations adressés par télégramme ne sont pas 
acceptables. En revanche, sont acceptées les réponses "télégraphiques aux 
demandes d'éclaircissement du président ou du secrétariat de la conférence 
concernant les pouvoirs. 
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COMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7F 

Comme l'a demandé le Président de la Commission 7 à la suite de l'examen 
des propositions relatives aux numéros 70 et 71 de l'article 11, des représentants 
des délégations de l'Italie, de l'Australie, de la France, du Canada et des 
Etats-Unis d'Amérique se sont réunis avec le Directeur du CCIR (qui avait accepté 
de représenter aussi le Directeur du CCITT). 

Comme il était difficile de trouver une heure convenant à tous les 
participants, la délégation du Cameroun n'a pas participé à la réunion. 

Les discussions ont débouché sur un accord tendant à adopter le libellé 
recommandé dans le Voeu N° 61 de la XVe Assemblée plénière du CCIR concernant le 
numéro 70, et le libellé du Voeu N° 9 de la Vile Assemblée plénière du CCITT 
concernant le numéro 71• 

Des mesures visant à aligner la recommandation relative aux définitions 
figuranc à l'Annexe 2 sur les propositions ci-dessus sont entreprises par la 
Commission 8. 

Les parxicipants ont estimé, lors des débats du Groupe 7F» que les 
propositions camerounaises CME/107/13 et 1U concernant "les normes et propositions" 
auraient davantage leur place dans le numéro 72 de l'article 11, qui serait ainsi 
conçu : 

"... à l'étude des questions, à l'élaboration des normes, formulation des 
recommandations et émission des Avis directement liés...". 

E.J. WILKINSON 
Président du Groupe de travail 7F 

Annexe : 1 
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î-iOD 70 1 . ( l ) Le Comité c o n s u l t a t i f i n t e m a t i o n a l des ra.aicccirr . i-
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i-iOD 71 (2) Le Comité c o n s u l t a t i f i n t e r n a t i o n a l t é l é g r a p h i q u e e t 
t é l é p h o n i q u e (CCITT) e s t chargé d ' e f f e c t u e r des é tudes e t d ' é m e t t r e 
des Avis sur l e s q u e s t i o n s t e c h n i q u e s , d ' e x p l o i t a t i o n e t de t a r i f i 
c a t i o n concernant ï a t é l é g r a p h i e e t ï a ç é i é p h o n i e l e s s e r v i c e s de 
t é lécommunica t ions , à l ' e x c e p t i o n des q u e s t i o n s t e c h n i q u e s e t d ' e x 
p l o i t a t i o n se r a p p o r t a n t spéc i f iquement aux rad iocommunica t ions , q u i , 
se lon l e numéro 70 , r e l è v e n t du CCIR. 

& 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7F 

Comme l'a demandé le Président de la Commission 7 à. la suite de l'examen 
des propositions relatives aux numéros 70 et 71 de l'article 11, des représentants 
des délégations de l'Italie, de l'Australie, de la France, du Canada et des 
Etats-Unis d'Amérique se sont réunis avec le Directeur du CCIR (qui avait accepté 
de représenter aussi le Directeur du CCITT). 

Comme il était difficile de trouver une heure convenant à tous les 
participants, la délégation du Cameroun n'a pas participé à la réunion. 

Les discussions ont débouché sur un accord tendant à adopter le libellé 
recommandé dans le Voeu Id° 61 de la XVe Assemblée plénière du CCIR concernant le 
numéro 70, et le libellé du Voeu N° 9 de la Vile Assemblée plénière du CCITT 
concernant le numéro 71* 

Des mesures visant à aligner la recommandation relative aux définitions 
figurant à l'Annexe 2 sur les propositions ci-dessus sont entreprises par la 
Commission 8. 

Les participants ont estimé, lors des débats du Groupe 7F» que les 
propositions camerounaises CME/107/13 et '\k concernant "les normes et propositions" 
auraient davantage leur place dans le numéro 72 de l'article 11, qui serait ainsi 
conçu : 

"... à l'étude des questions, à l'élaboration des normes, formulation des 
recommandations et émission des Avis directement liés...". 

E.J. WILKINSON 
Président du Groupe de travail 7F 

Annexe : 1 
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MOD 70 1. (l) Le Comité consultatif international des radiocommu
nications (CCIR) est charge d'effectuer des études et d'émettre 
des avis sur les questions techniques et d'exploitation se 
rapportant spécifiquement aux radiocommunications, sans limi
tation cuant à la gamme de fréquences; en règle .-énergie, ces 
études ne -prennent pas en compte les cuesticns d'crdre éco
nomique, nais dans les cas où elles supposent des comraraiscr.s 
entre plusieurs solutions techniques, les facteurs éconcmicuc". 
peuvent aussi être pris en considération. 

MOD 71 (2) Le Comité consultatif international télégraphique et 
téléphonique (CCITT) est chargé d̂ effeettter de mener des études 
et d'émettre des avis et des instructions sur les questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant ïa 
téïégraphie-et-ïa-téïéphoiîie les services de télécommunications, 
à l'exception des questions techniques et d'exploitation se 
rapportant spécifiquement aux radiocommunications, qui, selon 
le numéro 70, relèvent du CCIR. 



UNION INTERNATIONALE'DES TELECOMMUNICATIONS Document N° 361 -F 3 

CONFERENCE Original : anglais 

DE PLENIPOTENTIAIRES 
-NAIROBI 1982 

COMMISSION 9 

TROISIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 8 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

( , 

La Commission 8 a adopté les textes ci-joints qu'elle soumet à la 
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E. J. WILKINSON 
Président de la Commission 8 
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CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

SUP 5--9eBgir9-s-iea -de coafegê-fce-B-Hàgéfcaârye-

(MOD) UU3 b) Avant l'épuisement du budget approuvé par le Conseil d'administra
tion pour la conférence ou réunion, la commission de contrôle budgétaire, 
en collaboration avec le secrétariat de la conférence ou réunion, présente à 
la séance plénière un état provisoire des dépenses. La séance plénière en 
tient compte, afin de décider si les progrès réalisés justifient une prolonga
tion au-delà de la date à laquelle le budget approuvé sera épuisé. 

( MOD ) kkk c ) A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission de contrôle 
budgétaire présente à la séance plénière un rapport indiquant, aussi exacte
ment que possible, le montant estimé des dépenses de la conférence ou 

MOD réunion, ainsi que de celles que risque d'entraîner l'exécution 
des décisions prises par cette conférence, réunion ou assemblée. 

(MOD) kk5 d) Après avoir examiné et approuvé ce rapport, la séance plénière le 
transmet au secrétaire général, avec ses observations, afin qu'il en saisisse 
le Conseil d'administration lors de sa prochaine session annuelle. 

6. Composition des commissions 

NOC kk6 S.l Conférences de plénipotentiaires 

' Les commissions sont composées des délégués des pays Membres et des 
observateurs prévus' aux numéros 324, 325 et 326, qui en ont fait la 
demande ou qui ont été désignés par la séance plénière. 



NOC 

NOC 

NOC 

Annexe au Document N° 361-F 
Page 3. 

jjOC kkl 6.2 Conférences administratives 

Les commissions sont composées des délégués des pays Membres, des 
observateurs et des représentants prévus aux numéros 334 à 338, qui en 
ont fait la demande ou qui ont été désignés par la séance plénière. 

7. Présidents et vice-présidents des sous-commissions 

NOC kkS> Le président de chaque commission propose à celle-ci le choix des pré
sidents et vice-présidents des sous-commissions qu'elle institue. 

8. Convocation aux séances 

NOC ~ 449 Les séances plénières et celles des commissions, sous-commissions et 
groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au lieu de réunion 
de la conférence. 

9. Propositions présentées avant l'ouverture de la conférence 

NOC 450 Les propositions présentées avant l'ouverture de la conférence sont 
réparties par la séance plénière entre les commissions compétentes insti
tuées conformément aux dispositions de la section 4 du présent règlement 
intérieur. Toutefois, la séance plénière peut traiter directement n'importe 
quelle proposition. 

10. Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

451 1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture de la 
conférence sont remis, selon le cas, au président de la conférence ou au 
président de la commission compétente ou bien au secrétariat de la confé
rence aux fins de publication et de distribution comme document de con
férence. 

452 2 . Aucune proposition ou amendement écrit ne peut être présenté s'il 
n'est signé par le chef de la délégation intéressée ou par son suppléant. 

MOD A53 3 . Le p r é s i d e n t d'une conférence, d'une commission ou d'une 
sous-commission peut présenter en tout temps des propos i t ions 
s u s c e p t i b l e s d ' a c c é l é r e r l e cours des d é b a t s . 

454 4. Toute proposition ou amendement doit contenir en termes concrets 
et précis le texte à examiner. 
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MOD 1»55 5. (1) Le président de la conférence ou le président de la 
commission ou de la sous-commission compétente décide dans 
chaque cas si une proposition ou un amendement présenté en 
cours de séance peut faire l'objex- d'une communication verbale 
ou s'il doit être remis aux fins de publication et de distri
bution dans les conditions prévues au numéro U51. 

HOC 456 (2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l 'objet d 'un vote doit être distribué dans les langues de travail de la 
conférence suffisamment tôt pour permettre son étude avant la discussion. 

NOC 457 (3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les propositions 
ou amendements visés au numéro 451 , les aiguille, selon le cas, vers les 
commissions compétentes ou la séance plénière. 

NOC 45g' 6 . Tou te personne autorisée peut lire ou demander que soient lus en 

séance plénière toute proposition ou amendement présentés par elle au 
cours de la conférence et peut en exposer les motifs. 

HOC 1 1 - Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition 
ou d'un amendement 

NOC 459 1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de la 
conférence, ou par une délégation durant la conférence, ne peut être mis en 
discussion si. au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au moins 
une autre délégation. 

NOC U60 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit 
être, après discussion, mis aux voix. 

12. Propositions ou amendements omis ou différés 

NOC 461 Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
examen a été différé, il appartient à la délégation sous les auspices de 
laquelle il a été présenté de veiller à ce que cette proposition ou cet amen" 
dément ne soit pas perdu de vue par la suite. 

13. Conduite des débats en séance plénière 

UOC 462 13.1 Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance plénière, 
plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence et ayant droit 
de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

NOC 

NOC 

463 13.2 Ordre de discussion 

(1) Les personnes qui désirent prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle générale, elles 
commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 

464 (2) Toute personne qui a la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 
nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 
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NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

468 

469 

470 

471 

472 

NOC 465 13.3 Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats, une délégation peut, au moment qu'elle 
juge opportun, présenter toute motion d'ordre ou soulever tout point 
d'ordre, lesquels donnent immédiatement lieu à une décision prise par le pré
sident conformément au présent règlement intérieur. Toute délégation peut 
en appeler de la décision du président, mais celle-ci reste valable en son 
intégrité si la majorité des délégations présentes et votant ne s'y oppose pas. 

NOC 466 (2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, 
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

MOD 467 13.4 -Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d 'ordre dont il est 
question aux numéros 465 et 466 est le suivant: 

a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement 
intérieur y compris l e s p r o c é d u r e s de v o t e : 

b) suspension de la séance; 

c) levée de la séance; 

d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

e) clôture du débat sur la question en discussion; 

f) toutes autres motions ou points d 'ordre qui pourraient être présentés 
et dont la priorité relative est fixée par le président. 

NOC 4 7 3 13.5 Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d 'une question, une délégation peut proposer de 
suspendre ou de lever la séance, en indiquant les motifs de sa proposition. 
Si cette proposition est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs s'ex
primant contre la motion et uniquement sur ce sujet, après quoi la motion est 
mise aux voix. 

NOC 474 13.6 Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut proposer 
l 'ajournement du débat pour une période déterminée. Au cas où une telle 
motion fait l'objet d 'une discussion, seuls trois orateurs, en plus de l 'auteur 
de la motion, peuvent y prendre par t , un en faveur de la motion et deux 
contre, après quoi la motion est mise aux voix. 

kOD 475 13.7 Motion de clôture du débat 

A tou t moment , une délégation peut proposer que le débat sur la ques
tion en discussion soit clos. E n ce cas, la parole n 'est accordée qu'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après quoi c e t t e motion es t mise aux voix. 
Si l a motion es t adoptée, l e prés ident demande immédiatement 
q u ' i l so i t voté sur l e fond de l a question dont l a discussion 
a f a i t l ' o b j e t de l a motion de c l ô t u r e . 
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M0C 476 ^3.5 Limitation des interventions 

(1) La séance plénière peut éventuellement limiter la durée et le 
nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déterminé. 

477 (2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

478 (3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et prie l'orateur de vouloir bien conclure 
son exposé à bref délai. 

479 13.9 Clôture de la liste des orateurs 

(1) Au cours d'un débat, le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits; il y ajoute le nom des délégations qui manifes
tent le désir de prendre la parole et, avec l'assentiment de l'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'il le juge opportun, le président peut 
accorder, à titre exceptionnel, le droit de répondre à toute intervention 
antérieure, même après la clôture de la liste. 

480 (2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 

481 13.10 Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

482 13.11 Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux voix. 
Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être présentée 
à nouveau ou reprise, soit par la délégation auteur de l'amendement, soit 
par toute autre délégation. 

14. Droit de vote 

NOC 483 1. A toutes les séances de la conférence, la délégation d'un Membre de 
l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer à la conférence, a 
droit à une voix, conformément à l'article 2. 

NOC 484 2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote dans 
les conditions précisées à l'article 67. 

NOC 

MOD 

15. Vote 

485 15.1 Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des déléga-
nons présentes et votant pour ou r e n t r e une p r o p o s i t i o n . 

NOC 486 ^ (2) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité. 
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NOC 487 (3 ) E n cas d'égalité des voix, la proposit ion ou l 'amendement est 
considéré comme rejeté. 

SUP 488 

HOC 489 15.2 Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à u n vote déter
miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne 
sont pas considérées comme absentes du point de vue de la détermina
tion du quorum au sens du numéro 462 , ni comme s 'étant abstenues du 
point de vue de l'application des dispositions du numéro 4 9 1 . 

MOD 490 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission de nouveaux Membres de l ' U n i o n , 
l a m a j o r i t é r e q u i s e e s t f i x é e à l ' a r t i c l e 1. 

NOC 491 15.4 Plus de cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moit ié du nombre 
des suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l 'examen de la question 
en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les 
abstentions n 'entreront plus en ligne de compte. 

ADD 15.(UA) PrQg|dures_d|_vot| 

AID ko*A (O Les procédures de vote sont les suivantes : 

a) à main levée, en règle générale, sauf si un vote par appel 
nominal selon la procédure b) ou un vote au scrutin secret 
selon la procédure ç_) ont été demandés; 

ADD 1*913 b) par appel nominal dans l'ordre alphabétique français des noms 
des Membres présents et habilités à voter ; 

ADD 1191c 1. si au moins deux délégations, présentes et habilitées à 
voter, le demandent avant le début du vote et si un vote au 
scrutin secret selon la procédure ç_) n'a pas été demandé, ou 

ADD U91D 2. si une majorité ne se dégage pas clairement d'un vote selon 
la procédure a.) et si le Président le décide; 

ADD U9IE c) au scrutin secret si'cinq au moins des délégations présentes et 
habilitées à voter le demandent avant le début du vote. 

ADD U91F (2) Avant de faire procéder au vote, le Président examine toute 
demande concernant la façon dont le scrutin s'effectuera, puis il annonce 
officiellement la procédure de vote qui va être appliquée et la question 
mise aux voix. Il annonce ensuite le début du scrutin et, lorsque 
celui-ci est clos, il en fait connaître les résultats. 

ADD U91G (3) En cas de vote au scrutin secret, le secrétariat prend irsaédia-
tenent les dispositions propres à assurer le secret du scrutin. 

ADD U9IH {k) Le vote peut être effectué au moyen d'un système électronique si 
la Conférence en décide ainsi et si un système adéquat est disponible. En 
pareil cas, les dispositions (U9IA à 1*91 E) sent applicables, moyennant 
l'utilisation de moyens électroniques compars-bles. 
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SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

U92 

U93 
k9k 

k95 

MOD U96 15*7 Interdiction d'interrompre quand 

iÊ_§>çrutin ë§t_çommençé 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne 
peut l'interrompre, sauf s'il s'agit d'une motion d'ordre 
relative au déroulement du scrutin. Cette motion d'ordre 
ne peut comprendre de proposition entraînant une modifi
cation du scrutin en cours ou une modification du fond 
de la question mise aux voix. Le vote commence par la 
déclaration du Président indiquant que le scrutin a 
commencé et il se termine par la déclaration du Président 
donnant lecture des résultats. 

NOC 497 15.8 Explications de vote 

Le président donne la parole aux délégations qui désirent expliquer 
leur vote postérieurement au vote lui-même. 

1 

NOC 498 15.9 Vote d'une proposition par parties 

(1) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou lorsque 
l'assemblée le juge opportun, ou lorsque le président, avec l'approbation 
de l'auteur, le propose, cette proposition est subdivisée et ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. Les parties de la proposition qui 
ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

NOC 499 (2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la pro
position elle-même est considérée comme rejetée. 

NOC 500 15.10 Ordre de vote des propositions relatives à une même question 

(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-
ci sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins 
que l'assemblée n'en décide autrement. 

NOC 501 (2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y a lieu ou non 
de mettre aux voix la proposition suivante. 

NOC 502 15.11 Amendements ' 

(1) Est considérée comme amendement toute proposition de mo
dification qui comporte uniquement une suppression, une adjonction à 
une partie de la proposition originale ou la révision d'une partie de cette 
proposition. 

NOC 503 (2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la 
délégation qui présente cette proposition est aussitôt incorporé au texte 
primitif de la proposition. 

NOC 504 (3) Aucune proposition de modification n'est considérée comme un 
amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle est incompatible avec la 
proposition initiale. 
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NOC 505 15.12 Vote sur les amendements 

(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, c'est cet amen
dement qui est mis aux voix en premier lieu. 

MOD 50o (2)- Si une proposition est l'objet de plusieurs as:enâe=ents, 
est mise aux voix en premier lieu,,celui qui s'écarte le plus du 
texte original. Si cet amendement ne recueille pas la majorité 
des suffrages, est ensuite mis aux voix celui ces a-e-dénient s, 
parai ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte 
original et ainsi de suite jusqu'à ce que l'un des araendecents 
ait recueilli la majorité des suffrages; si tous les ai-ender-ents 
proposés ont été examinés sans qu'aucun d'eux ait recueilli une 
majorité, la proposition initiale est mise aux voix. 

NOC 507 (3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 

SUP 508 

ADD 15.12A Répétition_d^un_sçrutin 

ADD 508A (1) S'agissant des commissions et sous-commissions d'une 
conférence ou d'une réunion, une proposition, une partie d'une 
proposition ou un amendement ayant déjà fait l'objet d'une 
décision à la suite d'un vote dans une des commissions ou sous-
commissions, ne peut pas être mis aux voix à nouveau dans la 
même commission ou sous-commission. Cette disposition s'applique 
quelle que soit la procédure de vote choisie. 

ADD 508B (2) S'agissant des séances plénières, une proposition, une 
partie d'une proposition ou un amendement ne doit pas être 
remis aux voix, sauf dans les circonstances suivantes : 

a) la majorité des Membres ayant qualité pour voter en 
font la demande, et 

ADD 508C b) il s'écoule au moins un jour de réunion entre le scrutin 
effectué et la demande de répétition du scrutin. 

NOC 16. Commissions et sous-commissions 

Conduite des débats et procédure de vote 

NOC 509 1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attribu
tions analogues à celles dévolues au président de la conférence par la sec
tion 3 du présent règlement intérieur. 

NOC 510 2. Les dispositions fixées à la section 13 du présent règlement intérieur 
pour la conduite des débats en séance plénière sont applicables aux débats 
des commissions ou sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

NOC 511 3. Les dispositions fixées à la section 15 du présent règlement intérieur 
sont applicables aux votes dans les commissions ou sous<ommissions. 



Annexe au Document N 361-F 
Page 10 

17. Réserves 

NOC 512 1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent pas faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

NOC 513 2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention ou 
d'approuver la révision d'un règlement, cette délégation peut faire des réser
ves à titre provisoire ou définitif au\ sujet de cette décision. 

18. Procès-verbaux des séances plénières 

MOD 5lU 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis 
par le secrétariat de la conférence, qui en assure la 
distribution aux délégations le plus tôt possible et en 
tout cas au plus tard [ 5 ] jours ouvrables après chaque séance. 

NOC 515 2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations peuvent 
déposer par écrit au secrétariat de la conférence, et ceci dans le plus bref 
délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, ce qui ne les 
empêche pas de présenter oralement des modifications à la séance au cours 
de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

NOC 516 3. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions, avec les principaux arguments sur lesquels 
elles sont fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

NOC 517 (2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou in extenso de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats. Dans ce cas, elle doit en règle générale l'annoncer au début de 
son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle doit, 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence dans 
les deux heures qui suivent la fin de la séance. 

NOC 518 4. Il ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée au numéro 517 en ce qui concerne l'insertion des déclarations. 

19. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

MOD 519 1« (i) Les débats des commissions et sous-commissions sont 
résumés, séance par séance, dans des comptes rendus établis 
par le secrétariat de la conférence et distribués aux délé
gations [ 5 ] jours ouvrables au plus tard après chaque séance. Les 
comptes rendus mettent en relief les points essentiels des 
discussions, les diverses opinions qu'il convient de noter, 
ainsi que les propositions et conclusions qui se dégagent de 
1'ensemble. 
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NOC 520 (2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue au numéro 517. 

NOC 521 (3) Il ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

NOC 522 2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel elles récapi
tulent sous une forme concise les propositions et les conclusions qui résultent 
des études qui leur ont été confiées. 

20. Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports 

NOC 523 1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance plénière 
ou de chaque séance de commission ou de sous-commission, le président 
demande si les délégations ont des observations à formuler quant au procès-
verbal ou au compte rendu de la séance précédente. Ceux-ci sont considérés 
comme approuvés si aucune correction n'a été communiquée au secrétariat ou 
si aucune opposition ne se manifeste verbalement. Dans le cas contraire, 
les corrections nécessaires sont apportées au procès-verbal ou au compte 
rendu. 

NOC 524 (2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commis
sion ou la sous-commission intéressée. 

MOD 525 2.(1) Les procès-verbaux des dernières séances plénières 
sont examinés et approuvés par le président de cette séance. 

NOC 526 (2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou sous-commission. 

SUP 21i Commiooion de rédaction 

SUP • ' 527 1» Lee teateo dee Actac finale t établie autant que posoible dano lour 
forme définitive par leo diveroeo commieciono en tenant compte dee avic 
expriméa, aont ooumio à la commiooion de rédaction^ laquelle ect chargée 
d'en perfectionner la forme oano on altérer le oeno et, a'il y a lieu, de 
leo aooembler avec lec tentée antérieure non amendée. 

SUP 528 2. Coo toiîtoo oont soumis par la commiooion de rédaction à la séance 
plénière, laquelle lea approuve ou les renvoie, aux fins de nouvel examen, 
à la commission compétente. 

22. Numérotage 

NOC 529 i . Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes soumis 
à révision sont conservés jusqu'à la première lecture en séance plénière. 
Les textes ajoutés portent provisoirement le numéro du dernier paragraphe 
précédent du texte primitif, auquel on ajoute « A », « B », etc. 

MOD 530 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est normalement confié à la Commission de 
rédaction, après leur adoption en première lecture, mais 
peut être confié au secrétaire général sur décision prise 
en séance plénière. 

1) Pour mémoire : inclus dans kkîE et UU1F respectivement. 
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23. Approbation définitive 

NOC 531 Les textes des Actes finals sont considérés comme définitifs lorsqu'ils 
ont été approuvés en seconde lecture par la séance plénière. 

24. Signature 

NOC 532 Les textes définitifs approuvés par la conférence sont 
soumis à la signature des délégués munis des pouvoirs 
définis à l'article 67, en suivant l'ordre alphabétique 
des noms en français des pays représentés. 

25. Communiqués de presse 

MOD 533 Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence 
ne peuvent être transmis à la presse qu'avec l'autorisation 
du président de la conférence. 

26. Franchise 

MOD ' 534 Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des organis
mes permanents de l'Union qui assistent à la conférence et le personnel du 
secrétariat de l'Union détaché à la conférence, ont droit à la franchise postale, 
télégraphique, t é l é p h o n i q u e e t t é l e x dans l a mesure où l e gouvernement du pays 
où se tient la conférence a pu s'entendre à ce sujet avec les autres gouverne
ments et les exploitations privées reconnues concernés. 

1) Note à l a COM 9 : t e x t e a l i g n é s u r l e Voeu N© 1 du RTg/RTf (Genève, 1973) . 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE D „ „° ^ 
DE PLENIPOTENTIAIRES « ^ 

O r i g i n a l : a n g l a i s 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 9 

TROISIEME SERIE DE TEXTES PRESENTES PAR LA COMMISSION 7 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes suivants concernant les articles 8, 10, 12, 13, 53, 5^, 55 et 59 
ont été adoptés par la Commission 7; ils sont transmis à la Commission 9 pour examen 
et présentation ultérieure à la séance plénière : 

ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

MOD 48 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de q u a r a n t e e t un Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de 
la nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes 
les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par le Règlement général, les Membres de l'Union élus 
au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Ils sont rééligibles. 

NOC 49 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil une 
personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 

NOC 50- 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur. 

NOC 51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration agit en tant que mandataire de la Conférence de 
plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

52 [en suspens ] 

53 [en suspens ] 
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A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes suivants concernant les articles 8, 10, 12, 13, 53, 5^, 55 et 59 
ont été adoptés par la Commission 7; ils sont transmis à la Commission 9 pour examen 
et présentation ultérieure à la séance plénière : 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

48 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de trente-six Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de 
la nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes 
les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par le Règlement général, les Membres de l'Union élus 
au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Us sont rééligibles. 

49 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil une 
personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 

50 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur. 

51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration agit en tant que mandataire de la Conférence de 
plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

52 [en suspens] 

53 [en suspens ] 

V U.U. 
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HOC 54 (3) Il favorise la coopération internationale en vue d'assurer par tous 
les moyens à sa disposition, et notamment par la participation de l'Union aux 
programmes appropriés des Nations Unies, la coopération technique avec les 

- pays en voie de développement, confonnément à l'objet de l'Union, qui 
est de favoriser par tous les moyens possibles le développement des télé
communications. 

ARTICLE 10 

NOC ( Comité international d'enregistrement des fréquences 

NOC 63 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences (I. F. R. B.) 
est composé de cinq membres indépendant élus par la Conférence de pléni
potentiaires. Ces membres sont élus parmi les candidats proposés par les 
pays Membres de l'Union, de manière à assurer une répanition équitable 
entre les régions du monde. Chaque Membre de l'Union ne peut proposer 
qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. 

ADD 63A Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont ézé 
fixées lors de leur élection et restent en fonction jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. 

NOC 64 2 . Les membres du Comité international d 'enregistrement des fréquen
ces, en s 'acquittant de leur tâche, ne représentent pas leur pays ni une région, 
mais sont des agents impartiaux investis d 'un manda t international. 

MOD 65 3 . Les tâches essentielles du Comité internat ional d'enregistrement des 
fréquences consistent: 

a) à e f f ec tue r une i n s c r i p t i o n e t un enregistrement méthodiques des 
a s s i g n a t i o n s de fréquence f a i t e s par l e s d i f f é ren t s pays, de 
m a t i è r e - è - f i x e r 7 conformément à l a procédure spécif iée dans l e 
Règlement des radiocommunications e t , l e cas échéant, conformément 
aux déc i s ions des conférences compétentes de l 'Union, ïe-dttTre7-xe 
btt t-et-ïes-csrattéri2*siqaes-techniqties-âe-eh*tcïare-de-e-es 
&3sisrt£ti:es37 afin d'en a s s u r e r l a reconnaissance in te rna t iona le 
o f f i c i e l l e ; 

NOC 66 b ) à effectuer, dans les mêmes conditions et dans le même but , une 
inscription méthodique des emplacements assignés par les pays aux 
satellites géostationnaires; 

MOD 67 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation d'un 
nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques dans 
les régions du spectre des fréquences où des brouillages 
nuisibiî-s préjudiciables peuvent se produire, ainsi qu'en vue 
de l'utilisation équitable, efficace et économique de l'orbite 
des satellites géostationnaires, compte tenu des besoins des ' 
Membres, qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation géographique 
particulière de certains xiays. 
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M0I) 68 d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à 
l'assignation et à l'utilisation des fréquences, ainsi qu'à 
l'utilisation équitable de l'orbite des satellites géosta
tionnaires conformément aux procédures prévues par le 
Règlement des radiocommunications, prescrites par une 
conférence compétente de l'Union ou par le Conseil d'adminis
tration avec le consentement de la majorité des Membres de 
l'Union en vue de la préparation d'une telle conférence ou en 
exécution de ses décisions; 

ADD 68A [ en suspens ] 

ADD 68B dA) à apporter son aide technique à la préparation et à l'organi
sation des conférences de radiocommunications en consultant 
selon le cas les autres organismes permanents de l'Union; 
en tenant compte de toute directive du Conseil d'adminis
tration relative à l'exécution de cette préparation, le 
Comité apportera également son assistance aux pays en dévelop
pement dans les travaux préparatoires à ces conférences. 

NOC 69 e) à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont trait à 
l'exercice de ses fonctions. 

ARTICLE 12 

NOC 

;40D 80 • Le Comité de coordination est composé du secrétaire général, du 
vice-secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux et du président et vice-président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences. Il est présidé par le secrétaire 
général, et en son absence, par le vice-secrétaire général. 

MOD 81 Le Comité de coordination assiste le secrétaire général et ^ * 
fournit une aide pratique pour toutes les questions d'administration, de 
finances et de coopération technique intéressant plusieurs organes, 
ainsi que dans les domaines des relations extérieures et de l'infor
mation publique. Dans l'examen de ces questions, le Comité tient 
pleinement compte des dispositions de la Convention, des décisions du 
Conseil d'administration et des intérêts de l'Union tout entière. 

MOD 82 Le Comité de coordination examine également les autres questions 
qui lui sont confiées au titre de la présente Convention et toutes^ 
questions irportantes qui lui sont soumises par le Conseil d'adminis
tration. Après étude de ces questions, le Comité présente au Conseil 
d'administr ation un rapport à leur sujet par l'intermédiaire du 
secrétaire général. 
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ARTICLE 13 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union 

NOC 83 1. (1) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les fonctionnaires élus 
ainsi que le personnel de l'Union ne doivent solliciter ni accepter d'instruc
tions.d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité extérieure à l'Union. Ils 
doivent s'abstenir de tout acte incompatible avec leur situation de fonction
naires internationaux. 

84 (2) Chaque Membre doit respecter le caractère exclusivement inter
national des fonctions des fonctionnaires élus et du personnel de l'Union, 
et ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche. 

85 (3) En dehors de leurs fonctions, les fonctionnaires élus ainsi que 
le personnel de l'Union, ne doivent pas avoir de participation ni d'intérêts 
financiers, de quelque nature que ce soit, dans une entreprise quelconque 
s'occupant de télécommunications. Toutefois, l'expression « intérêts finan
ciers » ne doit pas être interprétée comme s'opposant à la continuation de 
versements pour la retraite en raison d'un emploi ou de services antérieurs. 

ADD 85A (k) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout pays Membre dont un ressortissant a été élu secrétaire 
général, vice-secrétaire général ou directeur d'un Comité 
consultatif international doit, dans la mesure du possible, 
s'abstenir de le rappeler entre deux Conférences de pléni
potentiaires ou deux assemblées générales chargées d'élire 
ces fonctionnaires. 

MOD 86 2. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général 
et les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
ainsi que les membres du Comité international d'enregistrement 
des fréquences doivent tous être ressortissants de pays 
différents, Membres de l'Union. Lors de l'élection de ces 
fonctionnaires, il convient de tenir dûment compte des 
principes exposés au numéro 87 et d'une répartition 
géographique équitable entre les régions du monde. 

NOC 87 3. La considération dominante dans le recrutement et Ja fixation des 
conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 
de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 
une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en 
considération. 

ARTICLE 53 

Conférence de plénipotentiaires 

*MOD 201 1. (1) La Conférence de plénipotentiaires se réunit 
à-intervaxxes~régaixers7-n©rmaxeaent-toas—ies-e-inq-ansT 
conformément aux dispositions de l'article 6 (numéro 29)-

Note pour la Commission de rédaction : 

La Commission 7 a décidé que le numéro 201 devait être aligné sur le 
numéro 29 de l'article 6. 
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NOC 202 (2) Si cela est pratiquement possible, la date et le lieu d'une Con
férence de plénipotentiaires sont fixés par la Conférence de plénipotentiaires 
précédente; dans le cas contraire, cette date et ce lieu sont déterminés par 
le Conseil d'administration avec l'accord de la majorité des Membres de 
l'Union. 

NOC 203 2. (1) La date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, adres
sée individuellement au secrétaire général; 

NOC 204 b) sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 205 (2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, ou l'un 
des deux seulement, sont fixés avec l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union. . . 

ARTICLE 54 

Conférences administratives 

NOC 206 1. (1) L'ordre du jour d'une conférence administrative est fixé par le 
Conseil d'administration, avec l'accord de la majorité des Membres de 
l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative mondiale, ou de la majo
rité des Membres de la région considérée s'il s'agit d'une conférence admi
nistrative régionale, sous réserve des dispositions du numéro 225. 

NOC 207 (2) Le cas échéant, cet ordre du jour comprend toute question dont 
l'inclusion a été décidée par une Conférence de plénipotentiaires. 

MOD 208 (3) Une conférence administrative mondiale traitant 
de radiocommunications peut également porter à son ordre 
du jour des directives à donner au Comité international 
d'enregistrement des fréquences touchant ses activités 
et l'examen de celles-ci. Une conférence administrative 
mondiale peut inclure dans ses décisions des directives 
ou des instructions, selon le cas, à donner aux organes 
permanents. 

NOC 209 2. (1) Une conférence administrative mondiale est convoquée: 

a) sur décision d'une Conférence de plénipotentiaires, qui peut fixer 
la date et le lieu de sa réunion; 

210 b) sur recommandation d'une conférence administrative mondiale 
précédente, -sous réserve d'approbation par le Conseil d'adminis
tration; 

0 C 211 c) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, adres
sée individuellement au secrétaire général; 

NOC 212 d) sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 
213 (2) Dans les cas visés aux numéros 210, 211, 212 et éventuellement 

209, la date et le lieu de la conférence sont fixés par le'Conseil d'adminis
tration avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union, sous réserve 
des dispositions du numéro 225. 
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NOC 214 3. (1) Une conférence administrative régionale est convoquée: 

a) sur décision d'une Conférence de plénipotentiaires; 

NOC 215 b) sur recommandation d'une conférence admimstrative mondiale ou 
régionale précédente, sous réserve d'approbation par le Conseil 
d'administration; 

NOC -216 c) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union appar
tenant à la région intéressée, adressée individuellement au secré
taire général; 

NOC 217 d) sur proposition du Conseil d'administration. 

:NOC 218 (2) Dans les cas visés aux numéros 215, 216, 217 et éventuellement 
214, la date et le lieu de la conférence sont fixés par le Conseil d'adminis
tration avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la 
région considérée, sous réserve des dispositions du numéro 225. 

NOC 219 4. (1) L'ordre du jour, la date et le lieu d'une conférence administra
tive peuvent être changés: 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union s'il 
s'agit d'une conférence administrative mondiale, ou d'un quart 
des Membres de l'Union appartenant à la région considérée s'il 
s'agit d'une conférence administrative régionale. Les demandes 
sont adressées individuellement au secrétaire général qui en saisit 
le Conseil d'administration aux fins d'approbation; 

NOC 220 b) sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 221 (2) Dans les cas visés aux numéros 219 et 220, les modifications 
proposées ne sont définitivement adoptées qu'avec l'accord de la majorité 
des Membres de l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative mon
diale, ou de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la région 
considérée s'il s'agit d'une conférence administrative régionale, sous réserve 
des dispositions du numéro 225. 

MOD 222 5 . ( i ) Une Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , ou l e Conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n peuvent j u g e r u t i l e de f a i r e p r é c é d e r l a s e s s i o n 
p r i n c i p a l e d ' u n e confé rence a d m i n i s t r a t i v e d ' u n e r éon ron s e s s i o n 
p r é p a r a t o i r e chargée d ' é t a b l i r de s -p ropos i t xc r t s - cence rRan- t - i e s -base s -
t e e h n i q ' s e s - à e s - t r s v e ^ - è e - x a - c o r î f ' é r e R e e ' e t de s o u m e t t r e un rayporx su ; 
l e s b a s e s t e c h n i q u e s des t r a v a u x de l a c o n f é r e n c e . 

MOD 223 (2) La convoca t ion de c e t t e réunxon s e s s i o n p r é p a r a t o i r e 
e t son o r d r e du j o u r d o i v e n t ê t r e approuvés p a r l a m a j o r i t é des 
Membres de l ' U n i o n s ' i l s ' a g i t d ' une c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e 
mond ia l e , ou p a r l a m a j o r i t é des Menbres de l ' U n i o n a p p a r t e n a n t à 
l a r é g i o n i n t é r e s s é e s ' i l s ' a g i t d ' u n e c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e 
r é g i o n a l e , sous r é s e r v e des d i s p o s i t i o n s du numéro 225-

NOC 224 (3) A moins que la réunion préparatoire d'une conférence adminis
trative n'en décide autrement, les textes qu'elle a finalement approuvés sont 
rassemblés sous la forme d'un rapport qui est approuvé par cette réunion 
et signé par son président. 
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NOC 225 6. Dans les. consultations visées aux numéros 206, 213, 218, 221 et 
223, les Membres de l'Union qui n'ont pas répondu dans le délai fixé par 
le Conseil'd'administration sont considérés comme n'ayant pas participé à 
ces consultations et en conséquence ne sont pas pris en considération dans 
le calcul de la majorité. Si le nombre des réponses reçues ne dépasse pas la 
moitié du nombre des Membres de l'Union consultés, on procède à une 
nouvelle consultation dont le résultat sera déterminant quel que soit le 
nombre de suffrages exprimés. 

ADD 225A 7. ^ S'il y est invité par une Conférence de plénipotentiaires, 
par le Conseil d'administration ou par une conférence administrative 
précédente chargée d'établir les bases techniques à l'intention d'une 
conférence administrative ultérieure, et sous réserve que les dispositions 
budgétaires nécessaires soient prises par le Conseil d'administration, le 
CCIR peut convoquer une réunion préparatoire à la conférence, qui se 
tient préalablement à ladite conférence administrative. Le directeur 
du CCIR soumet le rapport de cette réunion préparatoire, par l'inter
médiaire du secrétaire général, comme contribution aux travaux de la 
conférence administrative. 

ARTICLE 55 

Conseil d'administration 

NOC 226 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de Membres de l'Union 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

NOC 227 (2) Si, entre deux Conférences de plénipotentiaires, une vacance se 
produit au sein du Conseil d'administration, le siège revient de droit au 
Membre de l'Union qui a obtenu, lors du dernier scrutin, le plus grand 

. nombre de suffrages parmi les Membres qui font partie de la même région 
et dont la candidature n'a pas été retenue. 

NOC 228 (3) Un siège au Conseil est considéré comme vacant: 

a) lorsqu'un Membre du Conseil ne s'est pas fait représenter à deux 
sessions annuelles consécutives du Conseil; 

NOC 229 b) lorsqu'un pays Membre de l'Union se démet de ses fonctions de 
Membre du Conseil. 

NOC 230 2. Dans la mesure du possible, la personne désignée par un Membre 
du Conseil d'administration pour siéger au Conseil est un fonctionnaire de 
son administration des télécommunications ou est directement responsable 
devant cette administration ou en son nom; cette personne doit être quali
fiée en raison de son expérience des services de télécommunication. 

MOD 231 3. Au début de chaaue session annuelle, le Conseil 
d'administration éliz, narmi les représentants de ses Membres 
et en tenant conpte du principe du roulement entre les 
régions, ses propres président et vice-président au-débnt 
de-cnaque-sessxon-annneï-e. Ceux-ci restent en fonctions 
jusqu'à l'ouverture de la session annuelle suivante et sont 
ne sont oas rééligibles. Le vice-président remplace le 
président en l'absence de ce dernier. 
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NOC 232 4 . (1 ) Le Conseil d 'administration se réunit en session annuelle au siège 
de l 'Union. 

NOC 233 (2) Au cours de cette session, il peut décider de tenir exceptionnel
lement u n e session supplémentaire. 

NOC 234 (3) Dans l 'intervalle des sessions ordinaires, il peut être convoqué, 
en principe au siège de l 'Union, par son président, à la demande de la majo
rité de ses Membres , ou à l'initiative d e son président dans les conditions 
prévues au numéro 2 5 5 . 

NOC 235 5. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général, le président et le 
vice-président du Comité international d'enregistrement des fréquences et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux participent de plein 
droit aux délibérations du Conseil d'aclministration, mais sans prendre part 
aux votes . Toutefois, le Conseil peut tenir des séances réservées à ses seuls 
membres. 

NOC 236 6. Le secrétaire général assume les fonctions de secrétaire du Conseil 
d 'administration. 

MOD 237 7. Le Conseil d'administration ne prend de décision que 
lorsqu'il est en session. A t i t r e exceptionnel, le Conseil 
réuni en session peut décider qu'une question particulière 
sera réglée par correspondance. 

NOC 238 8. Le représentant de chacun des Membres du Conseil d'administration 
a le droit d'assister en qualité d 'observateur à toutes les réunions des orga
nismes permanents de l 'Union désignés aux numéros 26, 27 et 28 . 

MOD 239 9. Seuls les frais de voyage etj_ de subsistance et 
d'assurances engagés par le représentant de chacun des membres 
du Conseil d'administration pour exercer ses fonctions aux 
sessions du Conseil sont à la charge de l'Union. 

NOC 240 10. Pou r l 'exécution des attr ibutions qui lui sont dévolues par la Con
vention, le Conseil d 'administrat ion, en particulier: 

a) est chargé, dans l ' intervalle qui sépare les Conférences de plcnipo-
t en tn i r e s , d'assurer la coordination avec toutes les organisations inter
nationales visées aux articles 39 et 40 . A cet effet, il conclut au nom 
de l 'Union des accords provisoires avec les organisations internatio
nales visées à l'article 40 et avec les Nations Unies en application de 
l 'Accord entre l 'Oruanisntion des Nations Unies et l'Union inter
nationale ces télécommunications; ces accords provisoires doivent 
être soumis à la Conférence de plénipotentiaires suivante conformé
ment aux dispositions du numéro 39 ; 

ADD 2U0A aA) statue sur la mise en oeuvre des décisions ayant des 
répercussions financières, qui sont prises ou présentées par les 
conférences administratives ou les assemblées plénières des 
Comités consultatifs. Ce faisant, le Conseil d'administration 
tient compte en cela de l'article [79A]. 

ADD 2U0B aB) décide de l'adoption des propositions de changements 
structurels des organismes permanents de l'Union, qui lui sont 
soumises par le secrétaire général après avoir été approuvées 
par le Comité de coordination. 
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ADD 2U0 aC) examine et arrête les plans pluri-annuels relatifs aux 
postes de travail et au personnel de l'Union. 

2U1 [en attente] 

NOC 242 c) établit toui les règlements qu'il juge nécessaires aux r.ciivites admi
nistratives et financière:, de l'Union, ainsi que les rôslcmcr-ts admi
nistratifs destinés à terir compte de la pratique ccur.-.mo de l'Orga
nisation des Nations Unie» et dss institutions spéci.ùi>écs qui appli
quent le régime commun dc:s traitements, indemnités et pensions; 

MOD 2^3 d) c o n t r ô l e l e fonct ionnement a d m i n i s t r a t i f de l ' U n i o n 
e t a r r ê t e des mesures a p p r o p r i é e s v i s a n t l a r a t i o n a l i s a t i o n 
e f f i c a c e de ce fonc t ionnement . 

MOD 2l4.i1. e ) e x a m i n e e t a r r ê t e l e " b u d g e t a n n u e l de l ' U n i o n , compte 
t e n u d e s l i c i t e s f i x é e s p e u r l e s d é p e n s e s p a r l a C o n f é r e n c e de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , en r é a l i s a n t t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
mais en g a r d a n t à l ' e s p r i t l ' o b l i g a t i o n f a i t e à l ' U n i o n 
d ' o b t e n i r , d e s r é s u l t a t s s a t i s f a i s a n t s a u s s i r a p i d e m e n t que 
p o s s i b l e , p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e s c o n f é r e n c e s e t des programmes 
de t r a v a i l d e s o r g a n i s é e s p e r m a n e n t s ; c e f a i s a n t , l e C o n s e i l -
t i e n t c o m p t e d e s v u e s du Comité d e c o o r d i n a t i o n t e l l e s Q u ' e l l e s 
l u i s o n t ccimmuaic-'uées n a r l e s e c r é t a i r e *;énér*il c o n c e r n a n t l e s 
p lans de t r a v a i l m e n t i o n n é s au [ numéro 286 ] e t des r é s u l t a t s ~ d e " " 
t o u t e s a n a l y s e s de c o û t s / b é n é f i c e s mentionnées aux [numéros 285 et 2 8 7 ] ; 

NOC 245 • f) prend tous arrangements nécessaires en vue de la vérification annuelle 
des comptes de l'Union établis par le secrétaire général et approuve 
ces comptes, s'il y a lieu, pour les soumettre à la Conférence de pléni
potentiaires suivante; 

NOC 246 g) ajuste, s'il est nécessaire: 

1. les échelles de base des traitements du personnel de la catégorie 
professionnelle et des catégories supérieures, à l'exclusion des 
traitements des postes auxquels il est pourvu par voie d'élection, 
afin de les adapter aux échelles de base des traitements fixées par 
les Nations Unies pour les catégories correspondantes du régime 
commun; 

NOC -247 2. les échelles de base des traitements du personnel de la catégorie des 
services généraux, afin de les adapter aux salaires appliqués par les 
Nations Unies et les institutions spécialisées au siège de l'Union; 
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NOC 248 3. les indemnités de poste de la catégorie professionnelle et des 
catégories supérieures, y compris celles des postes auxquels il est 
pourvu par voie d'élection, conformément aux décisions des 
Nations Unies valables pour le siège de l'Union; 

NOC 249 4. les indemnités dont bénéficie tout le personnel de l'Union, en 
harmonie avec toutes les modifications adoptées dans le régime 
commun des Nations Unies; 

NOC 250 5. les contributions de l'Union et du personnel à la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux 
décisions du Comité mixte de cette Caisse; 

NOC 251 6. les indemnités de cherté de vie accordées aux bénéficiaires de la 
Caisse d'assurance du personnel de l'Union selon la pratique suivie 
par les Nations Unies; 

NOC 252 b) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des Conféren
ces de plénipotentiaires et des conférences administratives de l'Union 
conformément aux articles 53 et 54; 

NOC 253 i) soumet à la Conférence de plénipotentiaires les avis qu'il juge utiles; 

MOD 25k j) examine et coordonne les programmes de travail hi:r-'. 
que leur progrès, de même que les arrangements de travail de-
organismes permanents, y compris les calendriers des réunions 
et prend surtout les mesures qu'il estime appropriées concernant 
la réduction du nombre et de la durée des conférences et 
réunions ainsi que la diminution des dépenses nécessaires aux 
conférences et réunions; 

ADD 25^A jA) fournit aux organismes permanents de l'Union des 
directives appropriées en ce qui concerne leur assistance 
technique et autre à la préparation et à l'organisation des 
conférences administratives; 

MOD 255 k) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de secrétaire général et/ou de vice-secrétaire 
général, sous réserve des dispositions énoncées aux numéros- 86 
et-8?T dans la situation visée au numéro 59 ou 60 et cela au 
cours d'une de ses sessions régulières si la vacance s'est 
produite dans les 90 jours qui précèdent cette session, ou bien 
au cours d'une session convoquée par son président dans les 
périodes prévues aux numéros susmentionnés; 

MOD 256 1) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de directeur d'un Comité consultatif inter
national, à la première session régulière tenue après la date 
où la vacance s'est produite, l'élection étant régie par les 
dispositions énoncées aux numéros 86 et--8-7-. Un directeur ainsi 
nommé reste en fonction jusqu'à l'assemblée plénière suivante, 
comme le stipule le numéro 305; il peut être élu à ce poste; 
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NOC 257 m) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 
membre du Comité international d'enregistrement des fréquences selon 
la procédure prévue au numéro 297; 

258 n) remplit les autres fonctions prévues dans la Convention et, dans le 
cadre de celle-ci et des Règlements administratifs, toutes les fonctions 
jugées nécessaires à la bonne administration de l'Union ou de ses 
organismes permanents pris individuellement; 

259 o) prend les dispositions nécessaires, après accord de la majorité des 
Membres de l'Union, pour résoudre à titre provisoire les cas non 
prévus dans la Convention, les Règlements administratifs et leurs 
annexes, pour la solution desquels il n'est plus possible d'attendre 
la prochaine conférence compétente; 

HOC 260 p) soumet un rapport sur les activités de tous les organes de l'Union 
depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires; 

261 q) envoie aux Membres de l'Umon le plus tôt possible après chacune 
de ses sessions, des comptes rendus succincts de ses travaux, ainsi 
que tous documents qu'il juge utiles. 

NOC 

NOC 

NOC 

ADD 26lA qA) prend les resolutions nécessaires dans l'intérêt de 
la répartition géographique équitable du personnel de l'Union 
et contrôle leur exécution. 

ARTICLE 59 

NOC Ç.25i'£Ë_=Ë_Ç.2°?l=l5=̂ i2S 

MOD 310 1. (l) Le Comité de coordination assiste le secrétaire général 
et lui donne des avis sur toutes les questions mentionnées au 
numéro [ 80 f; il prête-tsen—ceneo-ers—aa assiste .le secrétaire général 
dans l'accomnlissèment des tâches qui sont assignées à celui-ci en 
vertu des numéros [262, 282, 285, 286, 288 et 289]. 

NOC 3 1 1 (2) Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec toutes les 
organisations internationales mentionnées aux articles 39 et AC, en ce qui 
concerne la représentation des organismes permanents de l'Union aux con
férences ce ces organisations. 

NOC 312 (3) Le Comité examine .les résultats des activités de l'Union dans 
le domaine de la coopération technique et présente des recommancadons 
au Conseil d'administration _par l'intermédiaire du secrétaire général. 
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MOD 313 2 . Le Comité d o i t s ' e f f o r c e r de formuler ses conclusions 
p a r accord unanime, àg-secrgtasrg—sengr-s^-psr 's-toc.tefoâs-g:.eirL.r-
drs-«cxaxons7-*aî*a*;-ï*^e-êTrr-app*ayé-par-dtt^-ati*5re*î-"a=*^r^*:-*3'a 
px-sa—£a—Sg-ax-s^ s !i"h-j^g-gkgg-=g-rgs=g:agtt*^ggg-g ,sgg ,i*iogg-gs 

rièe-cratxonT—Bg^:s-*rgs---:xr--snsïcr-rgS7-x=--f£xt-r=.ppcrt-prcr:p-;g*-;g=t 
g*;-pgr-gcrrr-s-ax-rgmrrga-àa-5snggèx-è* te-isx5xg*;rc.*:rs-î-g ,ar egs 
g72gsrxgnï-gr:-i*î*irq*ags*;-xgg-rtiegng-g**i-r ignr-=x:g3g-t-prgnérg--T*î 
dgcr î rc**;x7- ièrrx-q*aï-xge-*rrgs-g*«cacgx-par-g- ; r r - : -prr - r î3-r - r : rgs 
x^mrrgs-dra-Scr i rg . S ' i l n ' e s t cas acpuyé pa r l a m a j o r i t é 
du C o n i t é , l e p r é s i d e n t du Comité p e u t , dans ces c i r c o n s 
t ances e x c e p t i o n n e l l e s , p r end re des d é c i s i o n s sous sa propre 
r e s p o n s a b i l i t é , s ' i l e s t ime Que l e r èg lement des cues t -ons en 
cause e s t u rgen t e t ne peu t a t t e n d r e l a p r o c h a i n e sess ion du 
Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n . Dans ces c i r c o n s t a n c e s , i l fa iû 
r a p p o r t promptement e t pa r é c r i t aux Membres du Conseil d 'admi
n i s t r a t i o n su r ces q u e s t i o n s , en i n d i q u a n t l e s r s i sons cui l ' o n t 
amené à p rendre ces d é c i s i o n s , e t en l u i ccts:ur.icuagT l a s vues , 
exposées pa r é c r i t , des a u t r e s membres du Cemit?. Si l e s 
Questions é tud i ée s dans dp t e l l e s ci rccr.s t ances n<» s OST pas 
u rgen tes mais néanmoins invrer- a r . - e s . e l l e s -foivent ê t r e soumises 
à l 'examen du Consei l c'ai~.i:-.isTra.Tiv--p s sa prochaine s e s s i o n . 

MOD 31** 3- Le Comité se r é u n i t su r convoca t ion de son p r é s i d e n t , 
Bsrm*î=s=eat au œcins une f o i s p a r m o i s ; i l t e u t également se 
r é u n i r en ca s de b e s o i n , à l a demande de deux de s e s membres ; 

ADD 31UA k. Un r a p p o r t su r l e s t r a v a u x du Comité de coo rd ina t ion 
e s t é t a b l i e t communiqué sur demande aux Membres du Consei l 
c ' a d m i n i s t r a t i o n . 

A.C. ITUASSU 
P r é s i d e n t 
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Original : anglai! 

' NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Note du Président de la Conférence 

DEMANDE D'ADMISSION DE LA NAMIBIE EN TANT QUE MEMBRE DE L'UIT 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence le télégramme ci-joint que 
j'ai reçu de M. Paul Lusaka, Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 

H.K. KOSGEY 
Président de la Conférence 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

ZCZC TLX122 NRL2006 LCS3B79 CCY1774 
SS HBB 
.NEWYORK (UNNY) 27 1519Z 
CCY177^-10 PLEASE URGENTLY DEL IVER FOLLOWING TO 

HIS EXCELLENCY MR. H. K. KOSGEY 
CHAIRMAN OF THE PLENIPOTENTIARY CONFERENCE ITU 

ON BEHALF OF THE UNITED NATIONS COUNCIL FOR NAMIBIA, THE LEGAL 
ADMIMISTERING AUTHORITY FOR NAMIBIA UNTIL INDEPEWDENCE, I SHOULD 
LIKE TO HEREBY SUBMIT THIS FORHAL REQUEST FOR THE ADMISSION OF 
NAMIBIA AS REPRESENTED BY THE COUNCIL TO ITU MEMBERSHIP STOP THIS 
IS IN ACCORDANCE WITH PROVISIONS OF SEVERAL GENERAL ASSEMBLY 
RESOLUTIONS ESPECIALLY RESOLUTION 36/121 OF 10 DECEMBER 1931 STOP 
AS YOILARE WELL AV/ARE, SEVERAL UNITED NATIONS SPECIALIZED AGENCIES 
HAVE GRANTED NAMIBIA AS REPRESENTED 3Y THE UNITED NATIONS COUUCJJ 
FOR NAMIBIA MEMBERSHIP AND ITU HAS EXTENDED VALUA3LE ASSISTANCE 
TO NAMIBIA THROUGH TRAINING AND INFRASTRUCTURE SUPPORT STOP 
ALTHOUGH THE UNITED MATIONS COUNCIL FOR NAMIBIA IS AT PRESENT, 
DUE TO HEAVY POLITICAL AND DIPLOMATIC RESPONSIBILITIES DEVOLVING 
UPOi: 'IT DURING THE PRESENT UNITED NATIONS GENERAL ASSEMBLY 
SESS10W, UNABLE TO DESIGNATE AN OFFICIAL DELEGATION TO PRESENT 
THIS REQUEST AND TO RESPOND TO WHAT W£ HOPE WILL BE A POSITIVE 
VOTE ON THIS REQUEST FOR NAMIBIA'S MEMBERSHIP, WE TRUST THÀT THIS 
WITHIN UNITED NATIONS FAMILY PROCEDURE WILL BE ACCEPTABLE TO THE 
PLENIPOTENTIARY CONFÉRENCE STOP FURTHERMORE WE SHOULD LIKE TO 
REQUEST THE ITU'S PLENIPOTENTIARY CONFERENCE TO GRANT A WAIVER 
OF THE FINANCIAL CONTRIBUTION OF NAMIBIA DURING PERIOD IN WHICH 
NAMIBIA WOULD BE REPRESENTED BY THE UNITED NATIONS COUNCIL FOR 
NAMIBIA STOP AGAIN, THIS REQUEST, WHICH HAS BEEN GRANTED BY 
SEVERAL UNITED NATIONS SPECIALIZED A.GENCIES, IS IN LINE WITH PRO
VISIONS OF UNITED NATIONS GENERAL ASSEMBLY RESOLUTIONS STOP MAY 
WE ALSO REQUEST THAT THIS CABLE BE CIRCULATED AS AN OFFICIAL 
DOCUMENT OF THE PLENIPOTENTIARY CONFERENCE STOP LOOKING FORWARD 
TO YOUR KIND APPROVAL OF THESE REQUESTS, ESPECIALLY THOSE RELATING 
TO NAMIBIA'S MEMBERSHIP, AND TO OUR FUTURE PARTICIPATION IN ITU'S 
ACTIVITIES STOP PLEASE ACCEPT,- MR. CHAIRMAN, THE EXPRESSION QF-
MY HIGHEST CONSIDERATION 

PAUL J F LUSAKA, PRESIDENT 
UNITED NATIONS COUNCIL FOR NAMIBIA 

COL 36/121 10. 1931 

=10271643 

Traduction : voir au verso 
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AU NOM DU CONSEIL NATIONS UNIES POUR NAMIBIE, INSTANCE ADMINISTRANTE LEGALE POUR LA 
NAMIBIE JUSQU'A L'ACCESSION INDEPENDANCE, JE PRESENTE CI-APRES DEMANDE OFFICIELLE 
ADMISSION DE LA NAMIBIE, REPRESENTEE PAR CONSEIL, COMME MEMBRE UIT STOP CELA EST 
CONFORME AUX DISPOSITIONS DE PLUSIEURS RESOLUTIONS ASSEMBLEE GENERALE, NOTAMMENT 
RESOLUTION N° 36/121 DU 10 DECEMBRE 1981 STOP COMME VOUS SAVEZ, PLUSIEURS INSTITUTIONS 
SPECIALISEES DES NATIONS UNIES ONT ACCORDE A NAMIBIE, REPRESENTEE PAR CONSEIL 
NATIONS UNIES POUR NAMIBIE, QUALITE DE MEMBRE ET UIT LUI A ACCORDE AIDE PRECIEUSE 
PAR FORMATION PROFESSIONNELLE ET SOUTIEN INFRASTRUCTURE STOP BIEN QUE CONSEIL 
NATIONS UNIES POUR NAMIBIE, A CAUSE DES LOURDES RESPONSABILITES POLITIQUES ET 
DIPLOMATIQUES QUI LUI INCOMBENT DURANT PRESENTE SESSION ASSEMBLEE GENERALE 
NATIONS UNIES, NE SOIT PAS EN MESURE DESIGNER DELEGATION OFFICIELLE POUR PRESENTER 
DEMANDE ET REPONDRE A UN VOTE QUE NOUS ESPERONS POSITIF, ESPERONS QUE CETTE PROCEDURE 
AU SEIN DU SYSTEME NATIONS UNIES SERA ACCEPTABLE A CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES STOP 
EN OUTRE, DEMANDONS A CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES UIT D'ACCORDER DISPENSE DE 
CONTRIBUTION FINANCIERE A NAMIBIE POUR LA PERIODE OU ELLE SERAIT REPRESENTEE PAR 
CONSEIL NATIONS UNIES POUR NAMIBIE STOP CETTE DEMANDE, QUI A ETE AGREEE PAR PLUSIEURS 
INSTITUTIONS SPECIALISEES NATIONS UNIES, EST CONFORME AUX DISPOSITIONS DES RESOLUTIONS 
ASSEMBLEE GENERALE STOP DEMANDONS QUE PRESENT TELEGRAMME SOIT DISTRIBUE COMME DOCUMENT 
OFFICIEL CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES STOP ESPERONS QUE CES DEMANDES SERONT AGREEES, 
NOTAMMENT CELLE CONCERNANT ADMISSION NAMIBIE, ET ATTENDONS AVEC PLAISIR NOTRE FUTURE 
PARTICIPATION AUX ACTIVITES UIT STOP VEUILLEZ AGREER, MONSIEUR PRESIDENT, EXPRESSION 
DE MA HAUTE CONSIDERATION "~ 

PAUL LUSAKA, PRESIDENT 
CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR NAMIBIE 
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COMMISSION 7 

Rapport du Groupe de r édac t ion 7«1 

MODIFICATIONS A APPORTER A IA CMTVENTION 

ADD 

MOD 

MOD 

37A 

77 

256 

hA) 

c) 

1) 

MOD 305 c) 

élit les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
et fixe la date à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

un directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires et 
nommé en conformité avec le Règlement ; 

procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant 
de directeur d'un Comité consultatif international à la 
première session régulière tenue après la date où la vacance 
s'est produite. Un directeur ainsi nommé reste en fonctions 
jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
suivante comme le stipule le numéro 305, il peut être élu à 
ce poste lors de la Conférence de plénipotentiaires suivante; 

un directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires pour 
la période séparant deux Conférences de plénipotentiaires. Il 
est reeligible à la Conférence de plénipotentiaires suivante. 
Si le poste se trouve inopinément Tacant, le Conseil 
d'administration, lors de sa session annuelle suivante désigne 
le nouveau directeur conformément anx dispositions du numéro 256. 

Annexe : 1 
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A N N E X E .1 

PROJET DE 

PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Eleçtion_des_direçteurs_des_Çomités. 

consultatifs internationaux 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nairobi, 1982) a adopté des dispositions prévoyant l'élection des 
directeurs des Comités consultatifs internationaux par la Conférence de 
plénipotentiaires. Etant donné les difficultés pratiques pour l'application de 
ces dispositions lors de la présente Conférence, il est décidé d'appliquer les 
dispositions transitoires suivantes : 

1. Les directeurs du CCITT et du CCIR seront élus respectivement par les 
assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux, conformément aux 
dispositions de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos (1973 ) • 

2. Les directeurs du CCITT et du CCIR, élus en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 ci-dessus, resteront en fonction jusqu'à la date à laquelle leurs 
successeurs élus par la prochaine Conférence de plénipotentiaires prendront 
leurs fonctions selon la décision de cette Conférence. 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Président de la Commission 7 

PROJET 

RESOLUTION N° ... 

Date de convocation de la Conférence de plénipotentiaires 

La Conférence de plénipotentiaires, 

se fondant 

sur le paragraphe 29 de l'article 6 de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

qu'il importe au plus haut point que la Conférence de plénipotentiaires 
soit convoquée à intervalles réguliers pour assurer le bon déroulement des activités 
très diverses, en particulier administratives et financières, de l'Union ainsi que 
le fonctionnement efficace de ses organismes permanents; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, en étroite coopération avec le gouvernement invitant, toutes 
les mesures nécessaires pour la convocation en temps opportun de la Conférence de 
plénipotentiaires, [ étant entendu qu'en cas de nécessité l'écart par rapport à la 
date fixée par la Convention ne devra pas être supérieur à six mois ]; [ conformément 
au numéro 29 de la Convention ]; 

prie les Membres de l'Union 

d'apporter au Conseil d'administration et au secrétariat général leur 
assistance et leur concours pour organiser les travaux relatifs à la préparation et 
à la convocation de la Conférence de plénipotentiaires à la date fixée par le Conseil. 

A.C. ITUASSU 
Président de la Commission 7 
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SEANCE PLENIERE 

Pays-Bas 

PROJET DE 

RESOLUTION N°... 

5êBtr§_3§_doçumentation_sur_lesjtéléçg 

au_si|ge_de_llUnion 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que les services de documentation constituent un moyen fondamental pour 
obtenir des renseignements sur les progrès les plus récents dans le domaine des 
télécommunications, notamment pour l'es pays en développement; 

tenant compte 

des études entreprises par le groupe de travail sur la documentation; 

reconnaissant 

que la création d'un centre de documentation sur les télécornœunications 
au siège de l'Union est particulièrement opportune pour aider les Membres de l'Union 
et tous ceux qui s'intéressent aux télécommunications et aux activités connexes à 
créer des services de référence appropriés; 

décide 

1. - d e ratifier les dispositions déjà prises par le Conseil d'administration 
pour mettre en oeuvre la résolution relative à la" création d'un centre de cocuisen-
tation sur les télécommunications au siège de l'Union; 

2. d'approuver le contenu du rapport séparé du Conseil d'administration sur 
ce sujet et les conclusions des études entreprises par le groupe de travail sur la 
documentation ; 

3« que le centre de documentation en question devrait être conçu en vue de 
permettre aux administrations Membres de l'Union, et en particulier à celles des 
pays en développement d'avoir accès aux progrès les plus récents dans le ccr.aine des 
télécommunications ; 

h. que ce centre de documentation devrait être conçu en étroite coopération 
avec les systèmes d'information sur les télécommunications dont disposent déjà les 
administrations Membres; ^~Zui?**<. 

/^CH/U*> 

U.I.T. 
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décide 

qu'un centre de documentation sur les télécommunications sera créé au siège 
de l'Union; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les mesures nécessaires pour la mise en oeuvre de la présente 
résolution en se fondant sur les indications données dans le document N° 3Û et de 
prendre également toutes autres mesures nécessaires pour créer le centre en question 
à partir de 1984; 

charge le secrétaire général 

d'élaborer, après avoir consulté les administrations qui ont participé 
au groupe de travail sur la documentation, des propositions spécifiques pour 
améliorer les services de référence et d'information et pour créer le centre de 
documentation sur les télécommunications, compte tenu des derniers progrès réalisés 
dans les techniques de recherche de l'information et d'application de l'informatique. 
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COMMISSION 6 

Groupe de travail 6-III 

RESOLUTION N° [ 291(Rév.1) ] 

ETABLISSEMENT DE LA COMMISSION INDEPENDANTE DU 

DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS MONDIALES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

l'importance fondamentale de l'infrastructure des communications comme élément 
essentiel du développement économique et social de tous les pays, ainsi qu'il est 
rappelé dans la résolution N° 36/40 de l'Assemblée générale de l'ONU; 

convaincue 

que l'Année mondiale des communications : développement de l'infras
tructure des communications, 1983, fournira à tous les pays l'occasion d'entreprendre 
un examen et une analyse exhaustifs de leur politique de développement des 
communications et de stimuler le développement accéléré de l'infrastructure des 
télécommunications ; 

rappelant 

la contribution appréciable au dialogue sur les questions économiques 
mondiales apportée par la Commission indépendante Brandt sur les questions inter
nationales du développement; 

notant 

le consensus catégorique auquel est parvenue la Commission internationale 
pour l'étude des problèmes de communication (Commission McBride) au sujet de 
l'intérêt commun pour le développement accéléré de l'infrastructure des 
télécommunications ; 

considérant 

que nonobstant l'importance de communications et d'un transfert de l'infor
mation tributaires de l'infrastructure des télécommunications pour le développement 
social, économique et culturel, une quantité assez faible de ressources a été 
affectée jusqu'à présent au développement des télécommunications par les organisations 
internationales d'aide et d'investissement; 
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décide 

a) d'établir une Commission internationale du développement des télécommu
nications mondiales; 

b) que cette commission sera totalement indépendante et constituée de membres 
de réputation internationale éminente siégeant à titre bénévole; 

c) que les dépenses de la commission seront financées par des sources 
indépendantes ; 

charge le secrétaire général 

a) de constituer, après consultation avec les gouvernements des Etats Membres, 
un groupe de représentants des centres de décision les plus élevés des administrations, 
des exploitations et de l'industrie des pays en développement et des pays développés, 
ainsi que des grandes institutions financières (y compris les bandes de développement 
et le PNUD) et d'autres instances appropriées, en visant la meilleure représentation 
possible; 

b) de rendre compte des mesures prises à la 38e session du Conseil 
d'administration; 

charge le Conseil d'administration 
! ( <• 

a) d'examiner le rapport du secrétaire général et de prendre toutes décisions 
qu'il juge nécessaires pour permettre à la commission d'exercer ses fonctions; 

b) de transmettre à la commission le mandat suivant : 

i) examiner la totalité des relations actuelles et des relations futures 
possibles entre les pays, dans le domaine des télécommunications et impliquant une 
coopération technique et un transfert de ressources, afin d'identifier les meilleures 
méthodes de ce transfert; 

ii) recommander une gamme de méthodes, y compris des méthodes inédites et encore 
non expérimentées, pour stimuler le développement des télécommunications dans les 
pays en développement à l'aide de techniques appropriées et ayant fait leurs preuves, 
de manière à servir les intérêts des gouvernements, des exploitations, du public et 
de groupes spécialisés d'utilisateurs des pays en développement et des secteurs public 
et privé des pays développés; 

iii) envisager les moyens les plus rentables par lesquels l'UIT pourrait stimuler 
et soutenir la gamme d'activités qui pourraient être nécessaires pour obtenir un 
développement plus équilibré des réseaux de télécommunication; 

iv) mener à bien ses travaux en une année environ; 

v) présenter son rapport au secrétaire général de l'UIT et au secrétaire 
général de l'ONU; 

décide en outre 

que le Conseil d'administration examinera le rapport et, en ce qui concerne 
les questiorïs nécessitant une action de la part de l'UIT, entreprendra toutes 
dispositions qu'il jugera appropriées. 
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RESOLUTION N° COM6/1 

La Conférence de plénipotentiaires de 1'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), e es 

reconnaissant 

a) le rôle important que l'UIT joue pour encourager la création et -n«„r i» 

™ ~ £ *• ** f°";tri-uti?n « « les activés de l'Union dans le domaine de la 

ZïiTs-f^l^r^*apportent à -•r&lisati~de - < * « « * 
™ L * ^ a nécessi,tf d e contacts étroits et permanents entre l'Union et tous les 
pays des diverses régions géographiques et les avantages qui en résultent poïï îous; 

des diverse"ous-rïio^ 1^ 6^' 1 1 1 1 6 " " ^ a d é q U a t e Us b e s o i n s poissants 
et £™ls^Cl^^^^ l'information, des conseils 

le rôle ̂ " S ^ ^ i ' " ^ ^ ' **" ̂  " ^ ^ ^ ^ <"*«* *»~ 

des NationfSnl!/016 *? ^Y*1?11- en sa ^ a l i t é d'agent d'exécution du Programme 
objectifs; ^ ^ ^ deVel0^emeilt est ™ dément essentiel pour atteindre ces 

îL™., **? ces °b«-ectifs sont ^jà poursuivis par des conseillers et des experts régionaux agissant au nom de l'Union; experts 

îïL « AA"*, l e ^ ^ du.dével°PPement des services de télécommunication dans les 
pays en développement de diverses régions doit être accéléré dans l e s " vïir; 

considérant 

al . ? U e l e raP?°rt séparé du-Conseil d'administration sur l'avenir des activités 

d'adoSfrad10n t 6 C h n i q U e de 1 , U I T (docum^ N° UT) a fait ressortir qu'il i^rte 

régions! m e S U r e S a S S U r £ m t U n S P r é S e Q C e r e n f o r c é e et P l u s e^"ace dans L . 

ï^. TT **
 n é c e s s i t é Pour l'Union de respecter les lignes de conduite des 

Nations Unies concernant la présence des institutions socialisées £ n 1 S régions; 

décide 

rArinn. rf-T ** ?rincipe. d , u n e Présence plus étoffée de l'Union s'impose dans les 
régions de façon a accroître l'efficacité de son assistance aux pays MembreT 
notamment aux pavs en âévp* n m am mf. *^ys w e m D r e s» notamment aux pays en développement; 
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charge le secrétaire général 

1. de procéder aux études de coût-utilité et d'organisation nécessaires y 
compris en ce qui concerne le Département de la coopération technique de l'Union afin 
d'atteindre un renforcement de la présence dans les régions qui soit aussi économique 
que possible tout en améliorant l'efficacité des activités de l'Union; 

2. de soumettre le plus tôt possible un rapport contenant des recommandations 
a la session de 1983 du Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier le rapport du secrétaire général; 

2. ^ de consulter les administrations Membres au sujet de ses conclusions 
provisoires ; 

3. sur la base de ces consultations, de prendre; les mesures appropriées pour 
faire appliquer les recommandations, compte dûment tenu des impératifs budgétaires de 
l'Union et des lignes de conduite des Nations Unies concernant la présence des 
institutions spécialisées dans les régions; 

k. d'évaluer en permanence l'efficacité de la présence progressivement plus 
étoffée dans les régions dans le cadre des tâches permanentes de gestion des activités 
de 1 ' Union ; 

5. _ de soumettre, à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, un rapport 
relatif aux résultats obtenus et aux difficultés rencontrées lors de la mise en oeuvre 
de cette resolution. 
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RESOLUTION N° C0M6/2 

I=°i=l~===°~5*5:iE£_£Péçial_de_coopération technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

a) l'importance capitale que présente l'amélioration des télécommunications 
pour assurer un développement social et économique équilibré; 

ïi-n 'P'** est de l'intérêt de toutes les administrations et exploitations des 
télécommunications de promouvoir aussi rapidement que possible une extension des 
reseaux mondiaux s'appuyant sur des réseaux de télécommunication nationaux bien 
développes ; 

et en particulier 

l l m ^ q ^ U ^ ! „ ! S ! ^ * a n - ! e technique_de caractère spécifique est nécessaire dans de 
•ements et des 
dérable entre 

•x —-»«a-u^c ncv.iiuj.viuc ue caractère specirique est nécess* 
nombreux pays pour améliorer la capacité et l'efficacité des équipements et des 
réseaux de télécommunication, et par là même réduire l'écart considérable 
pays en développement et pays développés; 

considérant 

^ _ que les crédits prévus dans le budget ordinaire pour les activités de 
coopération et d'assistance techniques des organes permanents de l'Union ne sont pas 
suffisants pour couvrir les besoins des pays en développement en ce qui concerne 
J. amélioration de leurs réseaux nationaux; 

considérant aussi 

que l'Union peut jouer un rôle très utile de catalyseur pour définir des 
projets de développement et les porter à l'attention des responsables des programmes 
bilatéraux et multilatéraux afin de mieux adapter les ressources aux besoins; 

décide 

<im- „™+T..ï
d,?abliï-U11 p T o g r a m m e volontaire spécial de coopération technique "colportant 

î ™ ^ • î° n S f i n a n c i è r e s> d e s services de formation professionnelle ou touTautre 

mSère ^ÏÏSïLÏÏLSSîf"" " " ^ ^ ^ ^ *~ W ~ «"*"*>—* -
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prie instamment'les Membres de l'Union, leurs exploitations privées 
reconnues, leurs organismes scientifiques ou industriels et autres 
organismes ou organisations 

d'offrir en collaboration étroite avec l'Union une coopération technique 
sous les formes requises pour satisfaire plus efficacement les besoins des pays en 
développement en matière de télécommunications; 

charge le secrétaire général 

!• _ de prendre immédiatement des dispositions en vue de préciser les types 
particuliers de. coopération et d'assistance techniques nécessaires aux pays en 
développement et appropriés à ce programme volontaire spécial; 

2. de rechercher activement un large appui à ce programme et de publier 
régulièrement les résultats de cette recherche pour les porter à la connaissance 
de tous les Membres de l'UIT; 

3- _ de créer, avec les moyens dont dispose le Département de la coopération' 
technique, les règlements, la structure de gestion, le cadre et les procédures 
nécessaires pour administrer et coordonner ce programme; 

*+• de prendre les dispositions nécessaires pour assurer une bonne intégration 
de ce programme et des autres activités poursuivies dans les domaines de la 
coopération et de l'assistance techniques; 

5^ de soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel sur le 
développement et la gestion de ce programme; 

charge le Conseil d'administration 

de passer en revue les résultats obtenus grâce à ce programme et de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour en-favoriser le succès prolongé. 
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"2.U.6 Le délégué de la Grenade appuie la proposition de la Nouvelle-Zélande mais 
il est quelque peu préoccupé par la réaction du Secrétaire; en effet, en se fondant 
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leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Conditions financières de participation d'organisations internationales 
aux conférences et réunions de 1'UIT (Docunent N° 30) 

1.1 Le Secrétaire de la Coimnission présente le Document N° 30 qui reproduit le 
rapport du Conseil d'administration sur les conditions financières de participation 
d'organisations internationales aux conférences ez réunions de l'UIT. Il appelle 
l'attention de la Commission sur le Document N° DT/18 qui contient, à la page 13, 
un certain nombre de propositions intéressant la question. 

1.2 Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer que la coopération internationale en 
matière de télécommunication exige que l'UIT entretienne des rapports étroits avec 
d'autres organisations internationales. Toutefois, il importe que cette coopération 
soit rigoureusement réciproque et que, par souci d'économie, on n'envoie à ces orga
nisations que les documents qui les intéressent directement. Par ailleurs, la liste 
des organisations (figurant dans la Résolution N° 57^ annexée au document à l'étude) 
exemptes de toute contribution aux dépenses des conférences et réunions auxquelles 
elles participent comprend un certain nombre d'organismes à caractère éminemment 
commercial comme l'Association du transport aérien international, l'Association 
interaméricaine de radiodiffusion et le Bureau international de l'heure. De même, on 
ne voit pas à priori comment l'UIT pourrait coopérer à titre de réciprocité par exemple 
avec l'Organisation internationale de police"criminelle. Le délégué de l'U.R.S.S. 
propose donc à la'Commission d'approuver la liste mais sous réserve 1) que le Conseil 
d'administration soit prié d'examiner, à la lumière de directives à fixer, l'opportunité 
de continuer à dispenser certains organismes d'une contribution aux dépenses des 
conférences, 2) de prendre soin d'éviter d'allonger la liste à l'excès, 3) de faire 
preuve de discernement afin de limiter le nombre de documents envoyés à ces 
organi sat i on s. 

1.3 Les délégués du Liban et de la Pologne souscrivent aux observations 
de l'orateur précédent. 

1.U Le délégué de Monaco souligne la nécessité pour l'Union de réfléchir au 
principe de la réciprocité et d'évaluer soigneusement les cas où un arrangement de 
réciprocité serait dans son intérêt. Il n'est peut-être pas opportun de conclure 
des arrangements de ce genre avec des organismes à caractère commercial. 

1.5 Le Président de l'IFRB, répondant à une question du Président de la 
Commission, dit que les articles 60, 61 et 68 de la Convention stipulent très 
clairement que c'est exclusivement à l'administration et aux conférences intéressées 
qu'il appartient de décider de l'admission d'institutions spécialisées et d'autres 
organisations internationales aux conférences et réunions de 1'UIT et de leur exoné
ration éventuelle d'une contribution. En ce qui concerne la distribution des 
documents de l'IFRB, une distribution limitée de circulaires est faite aux adminis-
trations, aux EPR et aux organismes scientifiques ou industriels. Les autres documents 
de l'IFRB, pour la plupart des documents de service spécifiés dans le Règlement des 
radiocommunications, ainsi que le matériel tels que bandes magnétiques, imprimés 
d'ordinateur et listes de fréquences, sont payés par l'administration ou l'organe 
destinataire.- Certains documents sont envoyés gratuitement, mais en quantité limitée, 
aux institutions spécialisées et autres organisations internationales participant 

aux conférences et réunions. Quant aux autres organismes, ils ne reçoivent que les 
documents distribués pendant la conférence à laquelle ils assistent. 

1.6 Le Directeur du CCITT dit que l'exonération de contribution aux dépenses 
des réunions du CCITT exige l'accord des Membres de l'UIT, doit être accordée à titre 
de réciprocité, et est généralement limitée aux réunions d'un très petit nombre de 
Coimnissions d'études. En conséquence, ses incidences financières ne sont pas grandes. 
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1.7 Le Président, répondant à une observation du délégué des Pays-Bas, dit que 
lorsqu'il examine les demandes d'exonération de participation aux frais, le Conseil 
d'administration tient dûment compte de l'intérêt déclaré de l'organisation pour l'UIT 
et du secteur particulier des activités de l'Union qu'il estime devoir intéresser cette 
organisation. 

1.8 Le délégué de la Hongrie suggère que dans l'examen des futures demandes 
d'exonération le Conseil d'administration respecte trois critères : 1) réciprocité des 
avantages, 2) recevabilité du statut de l'organisation demandeuse, 3) non-
discrimination dans le traitement de toutes les organisations. 

1.9 Le Président dit que s'il n'y a pas d'autre commentaire il considérera que 
la Commission approuve la liste des organisations indiquées dans la Résolution N° 57^ 
(Document N° 30, Annexe 1), étant entendu que le Conseil d'administration sera prié 
d'élaborer des directives pour l'avenir concernant son examen des demandes d'exoné
ration de contribution aux dépenses des conférences et réunions de l'UIT. 

Il en est ainsi décidé. 

2. Propositions relatives à l'article 15 de la Convention (Document N° DT/18) 

2.1 Numéro 90 

2.1.1 Le Président dit que s'il n'y a pas d'observation, il considérera que la 
Commission souhaite garder le numéro 90 de la Convention inchangé. 

Il en est ainsi décidé. 

2.2 Numéro 91 

2.2.1 Le délégué du Pérou présente la proposition de son Administration (PRU/112/17)» 
qui vise à inscrire une provision expresse dans les dépenses de l'Union pour la coopé
ration technique fournie aux pays en développement. 

2.2.2 Le délégué de l'Algérie dit que la proposition de son Administration 
(ALG/1I13/I) vise aussi à assurer que les activités de coopération technique de l'Union 
en faveur des pays qui en ont le plus besoin soient prévues au budget ordinaire. Deux 
autres propositions algériennes relatives à l'assistance technique (ALG/11/2 et 3) 
sont à l'étude à la Commission 8. 

2.2.3 Le délégué du Liban fait observer que le montant de 300.000 francs suisses 
prévu au budget pour l'assistance technique est extrêmement faible. Il appuie la 
proposition tendant à ce que les fonds à attribuer à la coopération—technique soient 
incorporés dans le budget ordinaire. 

2.2.U Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, appuyé par les délégués 
des Etats-Unis d'Amérique, du Japon et de la Nouvelle-Zélande, propose, puisque le 
financement de la coopération technique est encore à l'étude aux Commissions 6 et 8, 
de suspendre l'examen des propositions péruvienne et algérienne jusqu'à ce que la 
Commission ait été informée du résultat de leurs délibérations. 

2.2.5 Le délégué de l'Indonésie estime que l'UIT doit être en mesure de payer les 
services de ses fonctionnaires affectés à l'assistance technique et ne pas être entiè
rement tributaire du PNUD. En ce qui concerne les observations du délégué de la 
République fédérale d'Allemagne, il estime au contraire qu'il appartient à la Commission 
d'exprimer son opinion sur les principes en cause et d'en aviser les Commissions 6 et 8. 
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2.2.6 Le délégué de la Chine appuie les propositions algérienne et péruvienne. 
C'est en partie parce que l'Union n'a pas fait de provision expresse pour la coopération 
technique dans son budget que les besoins urgents des pays en développement sont 
restés jusqu'à présent non satisfaits. 

2.2.7 Le délégué du Royaume-Uni invite la Commission à examiner attentivement 
la structure de la Convention. Elle s'apercevra qu'après avoir traité des buts et 
organes de l'Union, la Convention stipule, au premier paragraphe de l'article 15, 
que les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents aux organes définis aux 
articles précédents. Sans vouloir préjuger en quoi que ce soit de la teneur des 
propositions, le délégué britannique suggère donc à leurs auteurs qu'étant donné la 
structure de la Convention elles sont à la fois inutiles et hors de propos. 

2.2.8 Le délégué de l'Iran fait observer que dans le passé, le financement de la 
coopération technique se faisait à titre volontaire mais que ce système n'a pas été 
propice à une bonne planification. Ainsi qu'il est dit dans un document de la 
Commission 6, le programme de coopération technique n'a pas bénéficié d'un grand 
soutien des pays développés. En ce qui concerne la suggestion de surseoir à l'examen 
de la question, il rappelle qu'il a été généralement admis au début de la Conférence 
que les considérations financières devaient avoir la priorité; certaines délégations 
ont même instamment demandé de fixer un plafond financier pour certaines propositions. 
Or, c'est l'inverse qui paraît se produire. Pour la délégation iranienne, l'inscription 
d'un crédit fixe pour la coopération technique au budget ordinaire est le seul moyen 
de réaliser les objectifs de l'Union et de combler le fossé entre pays en développement 
et pays développés. L'Union doit cesser de compter uniquement sur le PNUD, dont le 
contrôle échappe à l'UIT, et créer son propre budget de coopération technique. Le 
délégué de l'Iran appuie donc sans réserve la proposition algérienne, dont l'examen 
est pleinement conforme au mandat de la Commission. 

2.2.9 Le délégué du Danemark dit que son Administration n'est pas favorable à la 
proposition et que de toute façon il préférerait suspendre la discussion jusqu'à ce 
que les conclusions de la Commission 6 aient été communiquées à la Commission k. 

2.2.10 Le délégué du Bénin dit que les propositions algérienne et péruvienne 
reflètent une préoccupation majeure exprimée par la plupart des pays au début-de la 
Conférence. Le programme de coopération technique ne doit pas être soumis aux 
vicissitudes du budget du PNUD. La Commission kt qui est un organe souverain, n'a 
pas besoin d'attendre le résultat des délibérations de la Commission 6. En tant que 
contribuants au budget de l'Union, les pays en développement sont tous disposés à 
faire l'effort supplémentaire nécessaire pour garantir qu*'un crédit soit inscrit 
expressément au budget de l'Union pour son programme de coopération technique. 

2.2.11 Les délégués du Mali, du Nicaragua, du Népal et du Pakistan appuient les 
propositions algérienne et péruvienne. 
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2.2.12 Le délégué du Sénégal appelle l'attention de la Commission sur le 
Document N° k3 qui contient le rapport du Vérificateur extérieur des comptes de l'UIT, 
dans lequel il est dit ce qui suit, aux paragraphes 6.3 et 6.k : 

"Je dois... avouer que je doute personnellement que l'UIT parvienne à 
équilibrer à l'avenir les comptes spéciaux de la coopération technique, sachant que 
dès 1982, le Conseil d'administration du PNUD a réduit le taux de remboursement 
des dépenses d'appui... Il me tient à coeur de relever qu'avec son Département de 
la coopération technique qui jouit du soutien de tous ses organismes, l'UIT possède 
un appareil de grande utilité qu'elle a mis au service des pays en développement pour 
favoriser le passage des technologies des télécommunications; il serait par conséquent 
dommage de le voir réduit." 

Ce document a déjà été approuvé par la Commission k. La délégation sénégalaise appuie 
donc les propositions algérienne et péruvienne et se prononce pour la poursuite de 
leur examen par la Commission. 

2.2.13 Le Secrétaire de la Commission, répondant à une demande d'éclaircissement du 
Président, dit que les dépenses de coopération technique peuvent être réparties en 
dépenses d'exécution des projets, financées par des contributions du PNUD ou par des 
fonds d'affectation spéciale, et dépenses administratives, financées par la contribution 
du PNUD de 13 % du coût des projets et par une contribution équivalente pour les 
projets au titre de fonds d'affectation spéciale. Les dépenses relatives au Groupe 
des ingénieurs et à certains services communs sont financées sur le budget ordinaire. 

2.2.14 Les délégués du Canada et de l'Australie jugent préférable d'attendre 
l'issue des délibérations de la Commission 6 avant d'aborder les propositions 
algérienne et péruvienne. 

2.2.15 Les délégués du Maroc, du Nigeria, de Cuba et du Ghana appuient les deux 
propositions. A leur avis, la Commission est pleinement compétente pour prendre une 
décision sur le principe de l'inscription au budget ordinaire d'un chapitre spécial 
relatif à la coopération technique. 

2.2.16 Le délégué de la Tanzanie, appuyé par le délégué de la Malaisie, fait 
observer que d'après le Secrétaire de la Commission certaines dépenses afférentes 
aux activités de coopération technique sont déjà imputées au budget ordinaire. Il 
appuie donc sans réserve les deux propositions, qui visent à prolonger et officialiser 
les arrangements en vigueur. 

2.2.17 Le délégué de l'Italie estime que la question doit être renvoyée à la 
Commission '6, dont le mandat englobe le financement des activités de coopération 
technique. 

2.2.18 Le délégué du Kenya dit que, tout en ayant une certaine sympathie pour les 
vues exprimées par les délégués des Etats-Unis et d'autres pays, il estime que la 
Commission 6 doit en référer à la Commission k ppur les aspects financiers des 
questions qu'elle étudie. En conséquence, il n'est pas hors de propos que la 
Commi ssion k examine les propositions algérienne et péruvienne qui ont l'appui du 
délégué du Kenya. 
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2.2.19 Le délégué de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine fait observer 
que, en vertu des dispositions de l'actuelle Convention, l'Union a pour objet de 
développer les communications entre les peuples en améliorant l'efficacité des 
réseaux de télécommunication; inclure les activités de coopération technique dans 
le budget ordinaire reviendrait à bouleverser l'orientation des activités de l'Union. 
La Commission 6 doit examiner d'abord la question de principe et laisser le soin à 
la Commission k d'étudier les aspects financiers de la décision qu'elle pourra 
prendre à ce sujet. 

2.2.20 Le délégué du Bangladesh appuie les deux propositions et fait observer que 
certains pays reçoivent parfois tardivement les services d'experts qui leur sont 
accordés par le PNUD au titre des programmes par pays, lesquels touchent à bien 
d'autres domaines de développement que les télécommunications. 

2.2.21 Le délégué de l'Indonésie fait remarquer que selon son mandat la Commission 
doit donner des directives aux autres Commissions, en particulier à la Commission 6. 
Comme l'indique le Document N° U3, l'assistance technique relative au groupe 
d'ingénieurs s'est élevée à 335.000 francs suisses, c'est-à-dire que l'on consacre 
seulement 0,5 % du budget ordinaire à la coopération technique qui, constitue 
conformément au numéro 19 de la Convention, un des objets de l'Union. En tant que 
seule organisation internationale traitant de télécommunications, l'Union devrait 
consacrer un montant raisonnable à la coopération technique; la délégation de 
l'Indonésie appuie donc à la fois la proposition de l'Algérie et celle du Pérou. 

2.2.22 Le délégué de la Thaïlande déclare que pour faciliter les travaux de la 
Commission 6, la Commission k devrait discuter des possibilités financières d'inclure 
les besoins d'assistance technique dans le budget ordinaire de l'Union. L'orateur 
attire l'attention sur le fait que plusieurs projets régionaux de télécommunications, 
importants ont dû être interrompus, faute de crédits supplémentaires du PNUD, 
et que ce type d'activité est financé sur le budget ordinaire de la Télécommunauté 
"Asie-Pacifique". 

2.2.23 Les délégués de la Tunisie, de l'Iraq, des Maldives, du Guatemala et du 
Koveît appuient sans réserve les propositions de l'Algérie et du Pérou. 

2.2.2k Le délégué de l'Espagne signale que, dans la pratique, le financement par 
l'UIT de projets de coopération technique postulerait un accroissement des ressources 
humaines, économiques et matérielles qui alourdirait considérablement le budget de 
l'Union qui préoccupe déjà beaucoup de Membres. Selon sa délégation, cette question 
de principe doit être d'abord examinée par la Commission 6. 

2.2.25 - Le délégué de la Suisse appuyé par le délégué de la Suède considère lui 
aussi qu'il s'agit d'une question de principe que ne doit pas examiner la Commission k 
tant que les Commission 6 et 8 n'auront pas pris de décision. 

2.2.26 Le délégué du Niger appuyé par le délégué de l'Argentine, considère que la 
Commission est compétente pour discuter de la question. Puisque, en fait, une partie 
du budget ordinaire est déjà affectée à la coopération technique, ii s'agit simplement 
de régulariser la situation en comblant une lacune sérieuse dans la Convention. 
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2.2.27 Le délégué de l'Equateur déclare que les modalités détaillées devront être 
étudiées ultérieurement en fonction des décisions prises par d'autres Commissions, 
mais que l'on peut dans l'immédiat admettre le principe de la création d'une rubrique 
budgétaire distincte pour la coopération technique. 

2.2.28 Le délégué de Grenade fait observer que le numéro 13 de la Convention évoque 
la coopération technique en termes très généraux et qu'il faudrait peut-être renforcer 
cette disposition et la rédiger en termes plus concrets. Il appuie lui aussi les 
propositions de l'Algérie et du Pérou. 

2.2.29 Le délégué de Singapour considère que la coopération technique doit figurer 
dans le numéro 19 de la Convention parmi les objets de l'Union. 

2.2.30 Le délégué de l'Autriche fait observer que, dans beaucoup de pays, les fonds 
destinés à la coopération technique sont gérés par le Ministère des Affaires 
étrangères et que le financement des activités de coopération technique par des 
administrations de télécommunications se heurterait à des obstacles à la fois 
administratifs et juridiques. Par conséquent, il se rallie aux points de vues 
exprimés, entre autres, par le délégué du Canada. 

2.2.31 Le Président dit pour résumer que sur les kk délégations ayant exprimé leur 
point de vue, 12 estiment que les propositions ne doivent pas être adoptées, ou qu'il 
convient d'en différer l'examen tant que les Commissions 6 et 8 n'auront pas formulé 
leurs recommandations, ou encore que ces propositions" sont inopportunes en raison de 
la structure actuelle de la Convention. En revanche, 32 délégations appuient ces 
propositions pour diverses raisons. Il propose donc que la Commission accepte le 
point de vue de la majorité et laisse le soin à la Commission pertinente de trouver 
le libellé le mieux approprié. 

2.2.32 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique reconnaît que les deux propositions 
ont été fortement appuyées, mais il souligne que les travaux de la Conférence doivent 
se dérouler dans l'harmonie. Il serait tout à fait inopportun que la Commission 
prenne une décision unilatérale qui préjugerait le résultat de discussions connexes 
qu'ont entreprises les Commissions 6 et 8. 

2.2.33 A propos des observations faites par l'orateur précédent, le Président 
propose d'adopter comme conclusion provisoire de la Commission le point de vue 
exprimé par la majorité et d'en informer les Commissions 6 et 8. Si nécessaire, la 
question pourra être réexaminée ultérieurement en fonction des conclusions de ces 
Commissions. 

2.2.3^ Le délégué du Danemark annonce qu'il ne peut souscrire à cette proposition. 
Selon lui, il convient d'informer les Commissions 6 et 8 que la Commission a longuement 
débattu de la question, que les deux propositions" ont donné lieu à des déclarations 
favorables ou défavorables et que la Commission ne prendra une décision définitive 
que lorsque les autres commissions intéressées auront fait connaître leurs conclusions. 

2.2.35 Le délégué de l'Indonésie appuyé par le délégué de l'Iran, fait savoir 
que le Président a fidèlement résumé le point de vue de la majorité et qu'il ne 
retirera donc pas sa proposition. Si la Commission ne parvient pas à un compromis, 
la question devra être mise aux voix, mais il faut espérer que cela ne sera pas 
nécessaire. Les délégués doivent se rendre compte que la majorité des pays en 
développement évaluent désormais la sincérité des pays développés en fonction de 
leur coopération et assistance techniques. 
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2.2.36 Le délégué de l'U.R.S.S. considère qu^il sera impossible de soumettre une 
proposition constructive à la plénière, si les travaux des Commissions U, 6 et 8 ne 
sont pas harmonisés. Le renforcement de la coopération technique esx un objectif 
souhaitable, mais il est prématuré de tirer des conclusions des débats actuels des 
Commissions 6 et 8. L'orateur appuie donc la proposition visant à attendre le 
résultat de ces débats avant de trancher la question. 

2.2.37 Le délégué de Grenade déclare que sa délégation considère la proposition du 
Président comme positive et qu'elle souhaite qu'elle soit adoptée telle qu'elle a été 
formulée. Si la Commission ne parvient pas un consensus, elle devra procéder à 
un vote. 

2.2.38 Le délégué du Royaume-Uni estime que les doutes qu'a suscités le résumé 
du Président ne sont pas vraiment déterminants. Après tout, il s'agissait d'éviter 
un vote, mais si le Président désire qualifier et quantifier l'opinion de la majorité, 
il doit en toute honnêteté agir de même s'agissant du point de vue minoritaire. En 
outre, compte tenu des divergences d'opinion au sein de la Commission, il se demande 
si le Président peut dire que celle-ci est parvenue à un conclusion provisoire. 

2.2.39 Le délégué du Liban demande si les propositions du Pérou et de l'Algérie 
visent à améliorer l'assistance technique au titre du chapitre 7 du budget ou 
s'il s'agit d'ouvrir un crédit spécial pour la coopération technique dans le budget 
ordinaire. 

2.2.40 Le délégué du Pérou répond que sa proposition vise à introduire une certaine 
souplesse afin que l'Union puisse utiliser avec une plus grande latitude les fonds 
dont elle dispose. L'UIT doit absolument avoir un budget de coopération technique. 

2.2.41 Le délégué de l'Algérie àiz que sa proposition n'a rien à voir avec la 
création d'un budget spécial de coopération technique; cependant, comme l'Union 
a notamment pour objet - en vertu du numéro 19 de la Convention - de promouvoir la 
création, le développement et le perfectionnement des installations et des réseaux 
de télécommunications dans les pays en voie de développement par tous les moyens 
dont elle dispose et comme le recours au budget ordinaire constitue l'un de ces 
moyens, rien n'est plus normal que de consacrer un chapitre du budget à la coopération 
technique. Toutefois, cette proposition ne vise pas à interdire toute participation 
de l'Union aux programmes du PNUD. Les fonds imputés au chapitre 7 du budget sont 
tout à fait insuffisants et le groupe d'ingénieurs ne peut faire que le strict 
minimum. L'orateur dit que les Commissions 6 et 8 n'ont pas à trancher la question 
mais il propose de mettre la proposition de son pays entre crochets jusqu'au moment 
où l'on connaîtra les conclusions des autres Commissions. 

2.2.42 Le délégué du Liban indique que, sur la base de ces explications, il 
appuie sans réserve la proposition du Président visant à informer la Commission 6 
du point de vue exprimé par la majorité de la Commission. 

2.2.43 Les délégués de l'Australie et des Etats-Unis d'Amérique se rallient à 
l'opinion exprimée par le délégué de Grenade telle qu'elle a été modifiée par le 
Royaume-Uni. 

2.2.44 Le délégué de la Finlande fait sienne l'opinion du Royaume-Uni et désire 
être incorporé au groupe dont le point de vue est minoritaire". 

2.2.45 Le Président déclare que son résumé de la discussion visait à assurer 
un équilibre entre la majorité et la minorité; par ailleurs, dans sa note aux 
Commissions 6 et 8, il précisera que la conclusion de la Commission sera réexaminée 
en fonction de celles qu'adopteront ces deux Commissions. Dans ces conditions, 
il y avait bien lieu de dire que la conclusion de la Commission est provisoire. 
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2.2.46 ^ Le délégué du Royaume-Uni déclare accepter le principe de la "conclusion 
provisoire" si le Président précise également que le groupe "minoritaire" comprend 
des Membres dont la participation financière correspond à un total considérable 
d'unités de contribution aux termes de l'actuelle Convention. 

2.2.47 Le Président dit que de telles considérations contribueront seulement à 
polariser les points de vue, ce qu'il désire avant tout éviter. Au besoin, 
il mentionnera, mais à contre-coeur, qu'un certain nombre de pays en développement 
font partie de cette minorité. 

2.2.48 Le délégué de Grenade est de cet avis. Une telle note accroîtrait la 
confrontation et pourrait être considérée comme un moyen de pression. 

2.2.49 Le délégué de l'Iran fait observer que, dans son résumé, le Président a 
essayé de traduire l'esprit de la discussion, mais celle-ci n'a pas abordé la 
question des unités contributives; il n'y a donc pas lieu d'en faire état. 

2.2.50 Le délégué de la Nouvelle-Zélande fait remarquer que les objections 
formulées par les délégations n'avaient pas tant pour objet de réfuter le résumé du 
Président que d'insister-sur l'opportunité du moment choisi pour le débat. 

2.2.51 Le Président propose de préciser dans sa note à la Commission 6 que la 
Commission a tiré une conclusion provisoire à propos de l'article 15 et qu'elle 
réexaminera la question au besoin en se fondant sur les conclusions auxquelles 
parviendront les Commissions 6 et 8. 

Il en est ainsi décidé. 

2.3 Numéro 95 

2.3.1 Le délégué du Royaume-Uni présente sa proposition (G/93/3) et dit qu'il 
importe que tous les Membres participent pleinement aux travaux de l'Union; cependant, 
pour le choix de leur classe de contribution, il existe un risque que les pays 
ayant des intérêts légitimes dans plusieurs régions soient inutilement influencés 
par le fardeau que représente leur participation dans des régions éloignées. 
Le Royaume-Uni propose donc que les pays ayant des intérêts dans d'autres régions 
soient autorisés à choisir leur unité de contribution à un niveau différent, en 
fonction de leur participation aux activités de ces régions. 

2.3.2 Le délégué de l'Algérie demande, puisque sa proposition (ALG/143/5) 
est liée aux propositions de son pays concernant les numéros 93 et 94 de la Convention, 
que la discussion du numéro 95 soit différée jusqu'à ce que les deux numéros 
précités aient été discutés. 

Il en est ainsi décidé. 

2.4 Numéro 96 

2.4.1 Le délégué de la Nouvelle-Zélande présente sa proposition (NZL/152/1) et 
indique qu'elle vise à soulager les petits pays et les pays en développement 
qui éprouvent des difficultés à se procurer les devises nécessaires pour payer 
leur contribution en une seule fois et qui sont donc en retard dans leurs versements 
à l'Union. On soulagerait les intéressés en introduisant un système de paiement 
annuel par tranches trimestrielles, le versement de la première tranche s'effectuant 
avant chaque exercice de manière à ne pas créer de problèmes de trésorerie. En outre, 
cette proposition permettrait d'inciter quelques pays à choisir un niveau de 
contribution plus élevé. Un arrangement de ce type serait cependant facultatif. 
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2.4.2 Le Président demande à la Commission de tenir compte de la proposition 
du Canada concernant le taux d'intérêt applicable aux arriérés. 

2.4.3 Le délégué du Canada précise que la proposition (CAN/26/36) prévoit un 
paiement unique au début de l'année, les arriérés porteraient intérêt à partir 
du début de chaque exercice, au taux de la Banque centrale suisse en vigueur le 
premier jour de l'année. Le principe de cette proposition pourrait également 
s'appliquer aux paiements échelonnés, étant entendu que pour les pays en retard 
dans leurs paiements et effectuant des versements trimestriels, le taux applicable 
serait celui en vigueur le premier jour du trimestre considéré. 

2.4.4 Tout en reconnaissant le principe généreux de la proposition de la 
Nouvelle-Zélande, laquelle vise à aider les pays qui éprouvent des difficultés 
de paiement, le délégué de la Suisse déclare que si ladite proposition était 
adoptée, l'Union risquerait d'éprouver des difficultés à propos de l'aide financière 
que lui accorde la Confédération helvétique, à laquelle on demanderait probablement 
à l'avenir des avances plus importantes. 

2.4.5 Le Secrétaire dit que l'instauration de paiements échelonnés pour les 
Membres dont la contribution correspond à une unité ou moins pourrait avoir des 
répercussions sur le financement de l'Union puisque cela diminuerait pour elle 
le volume des intérêts sur les. investissements et sur les comptes d'arriérés. 

2.4.6 Le délégué de Grenade appuie la proposition de la Nouvelle-Zélande mais 
il est un peu préoccupé par la réaction du Secrétaire; en effet, en se fondant sur 
la déclaration que ce dernier a faite lors d'une séance précédente, il avait cru 
comprendre que l'adoption de cette proposition ne soulèverait pas de difficulté notable 
pour le financement des activités de l'Union. 

2.4.7 Le Secrétaire répond que, même si l'adoption de ladite proposition 
n'entraînait aucune conséquence grave pour les liquidités de l'Union, celle-ci 
devrait renoncer à une partie des intérêts. Cependant, avec le système des paiements 
échelonnés, les contributions seraient versées tout au long de l'année. En général, 
l'Union dispose de sommes importantes au cours des deux premiers trimestres, mais 
pas au cours du troisième trimestre. Pendant le dernier trimestre, l'Union commence 
à recevoir des contributions pour l'année suivante. 

2.4.8 Compte tenu de cette explication et du fait que beaucoup de pays en dévelop
pement traversent actuellement une période difficile, le délégué de l'Iran appuie 
la proposition de la Nouvelle-Zélande. 

2.4.9 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que cette proposition semble 
avoir pour but d'établir une catégorie d'exemptions. Les pays développés rencontrent 
également des difficultés financières et, en matière de paiement, tout système 
d'exemption doit s'appliquer à la totalité des Membres. 

2.4.10 Le Président propose d'attendre la séance suivante pour poursuivre 
l'examen de la proposition de la Nouvelle-Zélande. Dans l'intervalle, il serait 
peut-être indiqué que les délégués étudient les conséquences de cette proposition 
pour le Secrétariat, particulièrement sous l'angle des observations faites par le 
délégué des Etats-Unis. 

La séance est levée à 12 heures. 

Le Secrétaire : Le Président : 

R. PRELAZ T.V. SRIRANGAN 
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1. Rapport du Groupe de travail C7-A (Document N° 207) 

1.1 Le délégué du Sénégal, parlant en sa qualité de Président du Groupe de 
travail C7-A, présente le rapport contenu dans le Document N° 207 et fait observer 
que le Groupe, composé des délégués de l'U.R.S.S., des Etats-Unis, du Pérou, de la 
République fédérale d'Allemagne, de la France et de l'Inde, a été constitué pour 
réviser le texte du numéro 48 de la Convention, sur la base des propositions 
présentées par l'U.R.S.S. et par l'Inde. En ce qui concerne uniquement la version 
anglaise de la proposition MOD 48 qui est reproduite au paragraphe 3 du rapport, il 
faut corriger comme suit la dernière phrase : "They shall be eligible for re-election; 
however, account should be taken ... ". Enfin, au cours des délibérations du Groupe 
de travail, le délégué de l'Inde a proposé de remplacer le mot "région(s)" qui 
apparaît deux fois dans le texte du numéro 48, par les mots "zone(s) géographique(s)". 

1.2 Le délégué de l'Espagne déclare qu'il faut supprimer les mots "que hayan 
sido" à la dernière ligne de la version espagnole de la proposition MOD 48, afin 
d'aligner ce texte sur les autres versions. 

1.3 Le délégué du Chili estime que le soutien très ferme qui s'est manifesté 
à l'égard du principe du roulement lorsque la Commission a discuté de ce sujet n'est 
pas correctement rendu dans le texte proposé. A son avis, il serait souhaitable de 
modifier dans ces termes la dernière phrase de la disposition : "Ils sont rééligibles, 
compte tenu tout particulièrement de la nécessité d'assurer le roulement ...". 

1.4 Le délégué du Gabon déclare qu'il rencontre des difficultés très semblables 
à celles qu'a évoquées le délégué du Chili. Pour résoudre le problème, on pourrait 
ajouter, à la fin de la dernière phrase, un texte rédigé comme suit : "qui en aucune 
manière ne pourront être choisis successivement par trois Conférences de 
plénipotentiaires". 

1.5 Le délégué du Pérou partage les vues exprimées par les deux orateurs 
précédents. 

1.6 Les délégués de la France, des Etats-Unis d'Amérique, de l'U.R.S.S., du 
Venezuela, de la Suisse, du Canada, de la Bulgarie et du Royaume-Uni appuient le 
texte du numéro MOD 48 proposé par le Groupe de travail, tout en indiquant qu'il 
fait l'objet d'un accord général et qu'il reflète avec précision les délibérations 
précédentes de la Commission. 

1.7 Le délégué du Liban se déclare également en mesure d'appuyer la proposition 
du Groupe de travail. Toutefois, il est obligé de signaler qu'il ne serait guère 
logique que la Conférence accepte le principe du roulement pour le Secrétaire général, 
le Vice-Secrétaire général et le Conseil d'administration, alors qu'elle rejette 
ce principe pour l'IFRB. 

1.8 Le délégué de la Grèce peut accepter le texte proposé dans le Document NO 207-
Toutefois, il se réserve le droit à revenir sur la question du nombre de sièges au 
Conseil d'administration lorsque la proposition pertinente sera examinée par son 
Administration. 

1.9 Le délégué de la Belgique déclare que sa délégation reste en faveur du 
système de roulement tel que l'a proposé à l'origine l'Administration du Chili. Elle 
se réserve le droit de revenir sur la question lorsque le numéro 48 sera examiné en 
séance plénière. 
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1.10 Le délégué de l'Inde déclare que sa délégation souhaite présenter à nouveau 
sa proposition visant à remplacer le mot "région" par les mots "zone géographique" 
dans le texte du numéro 48, afin de dissiper la confusion qui pourrait facilement 
s'installer du fait que le même mot est utilisé dans deux sens différents, selon que 
le mot commence ou non par une majuscule. 

1.11 Les délégués du Royaume-Uni, du Venezuela et de la République fédérale 
d'Allemagne s'opposent à cette proposition; à leur avis, la signification du mot. 
"région" que l'UIT utilise depuis longtemps, est parfaitement claire. 

1.12 Le délégué du Liban, appuyé par le délégué du Sénégal, demande au délégué 
de l'Inde de ne pas insister sur sa proposition. Il sera toujours possible 
ultérieurement d'introduire les modifications nécessaires au texte, si la Conférence 
décide qu'il faut adopter une terminologie différente. 

1.13 Le Président déclare qu'il semble se dégager un accord général en faveur du 
maintien du mot "région". En l'absence d'objections, il considère, sous réserve des 
corrections apportées aux versions anglaise et espagnole, que le texte du numéro 48 
(paragraphe 3 du rapport du Groupe de travail) est acceptable à la Commission et 
qu'un rapport à cet effet peut être soumis à la séance plénière. 

Il en est ainsi décidé. 

2. Projet de Résolution relative à la date de convocation de la Conférence 
de plénipotentiaires (Document N° DT/26) (suite) 

2.1 Le délégué du Liban estime que le projet de Résolution serait plus complet 
si les mots "énoncé ci-après" étaient ajoutés à la fin du premier paragraphe du 
préambule, suivis du texte intégral du numéro 29. 

2.2 Le délégué de la Chine estime qu'il serait préférable d'éviter un 
chevauchement des instructions données au Conseil d'administration. Le projet de 
Résolution est inutile puisque le numéro 29, tel que révisé par la présente Conférence, 
indique clairement l'intervalle à respecter entre les Conférences de plénipotentiaires 
et le numéro 252 donne des instructions précises au Conseil d'administration au sujet 
de la convocation de ces conférences. Néanmoins, l'orateur ne s'opposerait pas à 
une décision d'adoption du projet de Résolution prise à la majorité, à condition que 
les mots "en temps opportun" à la deuxième ligne du premier alinéa du dispositif 
soient remplacés par "pour que la Conférence de plénipotentiaires soit convoquée tous 
les 5 ans seulement" et que le membre de phrase suivant soit ajouté à la fin du texte 
"et que l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires ne doit en aucun cas 
dépasser 6 ans". 

2.3 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que le projet de Résolution 
reflète admirablement l'accord général qui s'est dégagé sur la question en cours de 
discussion et qu'il donne des instructions claires et sans ambiguïté au Conseil 
d'administration. Répéter le libelle du numéro 29 dans le texte serait inutile. 
L'orateur est favorable à l'adoption du texte tel qu'il est rédigé. 

2.4 Le délégué de l'Inde, tout comme le délégué de la Chine, se déclare 
préoccupé par la contradiction qui existe entre le libellé du numéro 29, tel que 
révisé par la Conférence, et le premier paragraphe du dispositif du projet de 
Résolution. Toutefois, pour y remédier, l'orateur estime qu'il suffirait d'ajouter, 
à la troisième ligne de ce paragraphe, les mots "conformément au numéro 29" après les 
mots "de plénipotentiaires" et de supprimer le reste du paragraphe. 
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2.5 Le délégué de la Grèce, tout en ne s'opposant pas au projet_de Résolution.» 
met en garde contre un recours excessif aux Résolutions et Recommandations pour 
élargir le texte de la Convention. Une telle pratique compromet l'autorité juridique 
de la Convention et prête à confusion. 

2.6 Le délégué de l'U.R.S.S. signale qu'il était courant dans le passé d'avoir 
un grand nombre de Résolutions pour appuyer les dispositions de la Convention. Le 
projet de Résolution a été présenté pour essayer d'assurer une régularité dans la 
convocation des Conférences de plénipotentiaires. De telles dispositions existent 
dans la Convention depuis un certain temps, mais elles n'ont jamais été respectées. 
Par conséquent, le projet de Résolution indique clairement au Conseil d'administration 
quel doit être l'intervalle entre deux Conférences de plénipotentiaires. Il faut 
maintenir la disposition spécifiant que l'écart par rapport à la date fixée par la 
Convention ne devra pas être supérieur à 6 mois, cela pour assurer la souplesse 
requise. 

En réponse à une proposition du délégué de l'Espagne, l'orateur convient que 
le mot "date" qui figure dans le troisième paragraphe du préambule et dans le premier 
paragraphe du dispositif prête à confusion et qu'il doit être remplacé par le mot 
"délai". 

2.7 Le délégué de la Tchécoslovaquie, du Lesotho, de Trinité et Tobago, du 
Canada, de la Bulgarie, de l'Algérie, de Papua-Nouvelle-Guinée, de l'Afghanistan, de 
Cuba et de la République Démocratique Allemande se prononcent en faveur de l'adoption 
du projet de Résolution ainsi amendé. 

2.8 Le délégué de l'Indonésie pense, comme le délégué de l'Inde, que la 
référence à un écart possible de 6 mois par rapport à la date fixée par la Convention 
prête à confusion, compte tenu du texte révisé du numéro 29, qui stipule que 
l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires doit normalement être de 5 ans 
mais ne doit pas dépasser 6 ans. Tel qu'il est actuellement rédigé, le projet de 
Résolution laisse entendre que cet intervalle peut être compris entre 4 ans et demi 
et 6 ans et demi. L'orateur préférerait que le texte du numéro 29 soit maintenu mais 
si le projet de Résolution était adopté, qu'il comporte l'amendement proposé par 
l'Inde. 

2.9 Ce point de vue est partagé par les délégués du Kenya, de la Tanzanie et 
de Singapour. 

2.10 Le délégué du Kenya estime en outre, si le projet d'amendement était adopté, 
qu'il serait préférable d'ajouter les mots "s'il y a lieu" après les mots 
"gouvernement invitant" dans le premier paragraphe du dispositif, pour les cas où 
aucun gouvernement n'aurait invité la Conférence à se tenir dans son pays. 

2.11 Le délégué du Sénégal appuie le projet de Résolution mais estime qu'il faut 
supprimer le troisième paragraphe du préambule car il est déjà inclus, pour . 
l'essentiel, dans le deuxième paragraphe du préambule. 

2.12 Le délégué du Canada, appuyé par les délégués de l'Afghanistan et de 
Papua-Nouvelle-Guinée, déclare que le projet de Résolution fournira des instructions 
au Conseil d'administration qui lui permettront d'entamer des négociations avec le 
gouvernement invitant. Compte tenu de toutes les considérations pratiques, cette 
procédure exigera une certaine souplesse dans son calendrier d'application. 
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2.13 Le délégué de la France, se prononce en faveur du projet-de-Réselution-^feel 
qu'amendé sur proposition de l'Espagne et du Sénégal et déclare que le texte serait 
plus clair si les mots "par le Conseil d'administration" étaient ajoutés à la fin du 
second paragraphe du dispositif après les mots "à la date fixée". En tant que délégué 
du gouvernement invitant de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, l'orateur 
estime que la souplesse accrue, introduite par la clause de six mois, serait très -
utile parce qu'il se pourrait que certaines périodes ne soient pas propices à la 
convocation d'une grande conférence, par exemple lorsque des événements tels que les 
élections présidentielles de 1988 en France se produisent dans le pays hôte. 

2.14 Le Président, appuyé par les délégués de l'Iraq et du Paraguay, estime qu'un 
accord général s'est dégagé en faveur du projet de Résolution tel qu'amendé sur 
proposition de l'Espagne, du Sénégal et de l'Inde. 

Le projet de Résolution, tel qu'amendé, est approuvé. 

2.15 Le délégué du Royaume-Uni signale que le premier projet de Résolution a 
donné des indications utiles au Conseil d'administration. Le libellé qui vient d'être 
approuvé revient en fait à supprimer le point essentiel de la Résolution. Selon ce 
texte, il est seulement demandé au Conseil d'agir conformément au numéro 29, point 
déjà traité dans les dispositions du numéro 252. 

2.16 Le délégué du Brésil rappelle à la Commi* ssion que le Groupe de travail PL-A 
doit élaborer le calendrier des conférences et réunions futures et qu'il a peut-être 
quelques suggestions supplémentaires à faire au sujet de la Résolution que la 
Commission 7 vient d'adopter. 

3. Examen de l'Article 6 de la Convention 

3.1 Numéro 30 de la Convention 

3.1.1 Les délégués de la Pologne et de la Tchécoslovaquie présentent les propo
sitions POL/22/7 et TCH/57/1 qui visent à inclure dans la Convention un principe 
déjà établi dans la pratique. Ce principe n'entraîne aucune modification de fond mais 
sert à souligner le fait que la Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de 
l'Union, chargé de donner des instructions aux autres organes. 

3.1.2 Le délégué du Venezuela présente la proposition VEN/69/3, dont l'objet 
coïncide avec celui des propositions de la Pologne et de la Tchécoslovaquie. L'orateur 
estime que sa proposition permettra également de préciser la Convention. 

3-1.3 Le délégué du Canada pense que le texte actuel est tout à fait approprié 
et qu'il ne doit pas être modifié. 

3.1.4 Le délégué du Royaume-Uni marque son accord. Il estime qu'il faut être 
extrêmement prudent lorsqu'on cherche à modifier les dispositions les plus importantes 
de la Convention. En outre, compte tenu de l'interdépendance qui existe entre les 
.Articles 10 et 57 de la Convention d'une part, et l'Article 10 du Règlement des 
radiocommunications relatif aux fonctions et aux méthodes de travail de l'IFRB, d'autre 
part, la prudence milite en faveur du maintien d'une disposition qui n'a posé aucun 
problème dans le passé ou qui n'a limité en aucune façon les fonctions des Conférences 
de plénipotentiaires. 

3.1.5 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne estime que la modification 
proposée n'améliore nullement le texte actuel. 
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3.1.6 Les délégués de la République Démocratique Allemande et de la-Bulgarie 
"préfèrent" les "propositions de la Pologne et de la Tchécoslovaquie qui leur semblent 
plus claires que le texte du Venezuela. 

3.1.7 Le délégué de la Grèce, appuyé par le délégué de la Suisse, estime que 
les propositions n'ajoutent rien de nouveau, étant donné que l'utilisation du mot 
"Union" dans le texte actuel s'étend automatiquement à tous les organes de l'Union. 
L'orateur attire en outre l'attention sur une différence de concept entre les textes 
français et anglais : dans le premier il est question de "principes généraux" et dans 
le second de "gênerai policies". 

3.1.8 Le délégué de la Pologne répond que la modification proposée par sa 
délégation ne se rapporte pas à cette partie du texte et que s'il existe pareille 
différence de concept, elle se trouve dans la Convention telle qu'elle est actuellement 
rédigée. 

3.1.9 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime qu'il faut résister à la 
tentation d'introduire de légères modifications aux dispositions, à moins qu'elles 
ne servent à combler une lacune fcréelle. Etant donné que le numéro 30 de la Convention 
est tout à fait clair quant aux fonctions de la Conférence de plénipotentiaires, on 
peut admettre que ce texte répond déjà pleinement aux besoins de l'Union. 

3.1.10 Le délégué de la Hongrie appuie les propositions de la Pologne et de la 
Tchécoslovaquie qui attirent l'attention sur une tâche fondamentale de la Conférence 
de plénipotentiaires qu'il faut mentionner explicitement dans la Convention. 

3.1.11 Le délégué de l'Inde appuie les deux propositions. Il faudra peut-être 
modifier légèrement leur libellé, mais il ne fait guère de doute que le principe 
qu'elles défendent est valable. 

3.1.12 Le délégué du Canada attire l'attention sur le numéro 38 de la Convention 
qui stipule que la Conférence de plénipotentiaires "révise la Convention si elle le 
juge nécessaire". Le délégué de la Pologne lui-même déclare que le fond de la propo
sition de sa délégation n'est pas nouveau.. Il y a donc lieu de croire que cette 
proposition n'est pas réellement nécessaire. 

3.1.13 Les délégués de l'Italie, de 1'Espagne, de la France; de l'Autriche, du 
Chili, de l'Uruguay, de la Norvège et de Trinité et Tobago sont favorables au maintien 
du texte actuel. 

3.1.14 Les délégués de l'Afghanistan, de la RSS d'Ukraine, de Cuba, de la Mongolie, 
de la RSS de Biélorussie et du Nicaragua appuient les propositions de la Pologne, de 
la Tchécoslovaquie et du Venezuela. 

3.1.15 Le délégué de la Belgique souscrit pleinement aux vues exprimées par les 
délégués de la Suisse et de la Grèce. 

3.1.16 Le délégué du Paraguay déclare que, d'un point de vue juridique, la 
Convention énonce des principes de fond mais ne s'occupe pas des méthodes de mise en 
oeuvre. L'orateur se déclare donc, lui aussi, favorable au maintien du statu quo. 

3.1.17 Le délégué du Sénégal estime que toute adjonction à la disposition existante 
aurait pour effet de limiter le principe général que contient cette disposition. 
L'orateur recommande donc qu'elle ne soit pas modifiée. 
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3.1.1.8 ..Le délégué du Brésil déclare que tout en comprenant l'idée qui-inspire—les 
propositions, la Convention doit s'occuper uniquement de questions de principe. 
L'orateur se déclare lui aussi favorable au maintien du texte actuel. 

3.1.19 Le Président note que la majorité semble se prononcer en faveur du maintien 
du statu quo et qu'en l'absence d'objections, il estime que la Commission souhaite 
que le texte actuel du numéro 30 de la Convention ne soit pas modifié. 

3.1.20 Le délégué de la Pologne déclare qu'il est prêt à accepter ce que veut la 
majorité. 

Il en est ainsi décidé. 

3-2 Numéro 31 de la Convention. 

Sans modification. 

3.3 Numéro 32 de la Convention 

3.3.1 Le délégué de l'Algérie présente la proposition ALG/11/6 qui vise à élargir 
la portée de la disposition en permettant à la Conférence de plénipotentiaires, 
lorsqu'elle établit les bases du budget de l'Union, de tenir compte d'autres aspects 
pertinents de l'activité de l'Union ainsi que du programme des Conférences adminis
tratives et des réunions. 

3.3.2 Le délégué de la France présente la proposition F/14/1 qui a pour but de 
compléter la disposition en demandant à la Conférence de plénipotentiaires d'examiner 
les dépenses résultant du projet de planification à moyen terme annexé au rapport du 
Conseil d'administration. Etant donné qu'il n'existe pas aujourd'hui de planification 
à moyen terme à l'UIT, la Conférence de plénipotentiaires devrait donner son avis sur 
ce sujet. 

3.3.3 Le délégué de la Tchécoslovaquie présente la proposition TCH/57/2 qui a pour 
objet de souligner le rôle prépondérant de la Conférence de plénipotentiaires et son 
droit à déterminer les orientations générales dans l'activité de l'Union. 

3.3.4 Le délégué du Royaume-Uni estime que la proposition de l'Algérie constitue 
une amélioration par rapport au texte actuel, car il importe que la Conférence de 
plénipotentiaires examine l'ensemble de l'activité de l'Union pendant la période qui 
sépare deux Conférences de plénipotentiaires. Si la Commission préfère adopter la 
proposition de la France, il faudra charger le Conseil d'administration d'élaborer un 
plan à moyen terme. 

3.3.5 Les délégués du Kenya et du Chili estiment tous deux que la proposition de 
l'Algérie constitue une amélioration car elle permettrait à la'Conférence de plénipo
tentiaires d'examiner les divers aspects du programme de coopération technique de 
l'UIT. 

3.3.6 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne appuie l'adjonction que le 
délégué de l'Algérie suggère d'introduire dans la disposition mais il n}est pas 
favorable à la suppression proposée. L'orateur pense comme le délégué de la France, 
qu'il doit être possible de faire une planification à moyen terme. Il estime donc 
que l'on pourrait élargir le texte afin d'y inclure les membres de phrase supplémen
taires proposés par l'Algérie et la France. 
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3*3.7 Le délégué du Bangladesh appuie la proposition de l'Algérie qui devrait 
permettre à la Conférence de plénipotentiaires d'indiquer la direction appropriée que 
devra suivre le Conseil d'administration dans la période comprise entre deux 
Conférences de plénipotentiaires. 

3-3.8 Le délégué du Canada, tout en faisant remarquer que les propositions vont 
toutes dans le même sens, suggère qu'un groupe de rédaction soit constitué pour 
effectuer la fusion des trois textes. 

3.3.9 Les délégués des Etats-Unis d'Amérique, du Portugal. du Brésil, de la 
République Démocratique Allemande, de la Hongrie, du Gabon et du Chili se prononcent 
en faveur de la constitution d'un groupe de rédaction. 

3-3.10 Le délégué de l'Espagne reconnaît que les trois textes sont compatibles et 
qu'ils peuvent être combinés. Il estime néanmoins que la proposition de la France 
devrait faire référence à un projet de planification à moyen terme "approuvé par la 
Conférence de plénipotentiaires" au lieu de "annexé au Rapport du Conseil d'adminis
tration" et qu'il serait préférable, dans la proposition de la Tchécoslovaquie, 
d'insister sur la deuxième partie qui se réfère à l'approbation des bases du budget de 
l'Union et au plafond des dépenses. 

3.3.11 Les délégués de l'Inde et du Japon, qui souscrivent également à la propo
sition visant à constituer un groupe de rédaction, signalent qu'il faut prendre les 
dispositions nécessaires pour établir le projet de planification à moyen terme 
mentionné dans la proposition de la France. 

3.3.12 Le délégué de l'U.R.S.S., qui approuve également la constitution d'un groupe 
de rédaction, déclare qu'il est essentiel que la Convention mentionne spécifiquement 
les grands programmes de l'Union et les principales sources de dépenses. Tout comme 
le délégué de la Hongrie, l'orateur estime que la proposition de la Tchécoslovaquie 
est la plus claire sur ce sujet. 

3.3.13 Les délégués de l'Iraq et du Sénégal. tout en indiquant une préférence pour 
la proposition de l'Algérie qui, à leur avis, répond le mieux aux points pertinents, 
appuient la création d'un petit groupe de travail chargé de combiner les trois textes. 

3.3.14 Le Président propose qu'un petit groupe de rédaction, composé des délégués 
de l'Algérie, de la France, de la Tchécoslovaquie, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni soit constitué pour effectuer la fusion de trois textes 
et pour faire rapport à la Commission à sa prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

lia séance est levée à 12 heures. 

Le Secrétaire : Le Président 

A. MACLENNAN A.C. ITUASSU 
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En ouvrant la séance, le Président prie le délégué du Kenya d'accepter les 
meilleurs voeux et les félicitations de' la Commission à l'occasion de la fête nationale 
du Kenya. 

1. Examen de l'Article 6 de la Convention (Documents N°s DT/1 et DT/11(Rév.1) ) 
(suite) 

1.1 Numéro 32 

1.1.1 Le Président rappelle qu'un Groupe de travail restreint composé des délégués 
de l'Algérie, de la Tchécoslovaquie, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni a été chargé à la fin de la précédente séance de la Commisison de rédiger 
un texte approprié pour le numéro 32, en se fondant sur la discussion qui a eu lieu à 
ce sujet. Il demande au délégué de l'Algérie de bien vouloir rendre compte des travaux 
de ce Groupe. 

1.1.2 Le délégué de l'Algérie donne lecture du projet de texte suivant que le 
Groupe de travail recommande unanimement pour le numéro 32 : 

"c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de.ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, après avoir examiné tous les aspects pertinents 
du travail de l'Union au cours de cette période, y compris le 
programme des conférences et des réunions ainsi que tous autres 
plans à moyen terme présentés par le Conseil d'administration." 

1.1.3 En réponse à une question du délégué de l'U.R.S.S., le délégué- du Royaume-Uni 
déclare que le texte proposé combine les propositions faites séparément par l'Algérie, 
la Tchécoslovaquie et la France avec le texte original. 

Sur proposition du délégué du Liban, le texte proposé est approuvé, sous 
réserve qu'aucune -objection ne soit formulée, lorsqu'il sera publié. 

1.2 Numéro 33 

1.2.1 Présentant la proposition 19/1, le délégué de la Hongrie déclare que, bien 
qu'il ait été reconnu par la Résolution N° 5 de Malaga-Torremolinos qu'il importe 
d'assurer une répartition géographique équitable, et que, depuis lors, le Conseil 
d'administration ait soulevé la question à presque toutes les sessions annuelles, la 
situation ne s'est pas améliorée dans l'intervalle. Sa délégation estime donc que, 
pour assurer une répartition géographique équitable, celle-ci devrait être expressément 
mentionnée dans la disposition qui définit les responsabilités de la Conférence de 
plénipotentiaires en matière de personnel. 

1.2.2 Le délégué de l'Algérie présente la proposition 11/7 et déclare que, pour 
des raisons analogues, sa délégation juge utile que parmi ces responsabilités soit 
mentionné le souci de l'efficacité des effectifs. 

1.2.3 Le délégué de la Pologne présente la proposition 22/8 et déclare que le 
texte qu'il a proposé n'apporte aucune modification de fond au numéro 33 mais 
intervertit simplement l'ordre des deux parties de la phrase de manière à donner plus 
d'importance aux directives concernant les effectifs qu'aux échelles de traitements. 

1.2.4 Le délégué de l'U.R.S.S., qui appuie les propositions de la-Hongrie et de 
l'Algérie et ne voit aucune objection à la proposition de la Pologne, le délégué de la 
République Démocratique Allemande, qui appuie la proposition de la Hongrie et ne voit 
aucune objection aux propositions de l'Algérie et de la Pologne, ainsi que le délégué 
de la Yougoslavie, qui appuie toutes les propositions, suggèrent que les trois 
propositions soient fondues en un seul texte. 
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1.2.5 Tout en comprenant les raisons qui ont inspiré les trois propositions, le 
délégué du Canada propose, avec l'appui des délégués de la Suisse et de la Papua-
Nouvelle-Guinée , que seule soit acceptée la proposition de la Pologne qui restructure 
simplement le texte existant de manière à mettre davantage l'accent sur les questions 
d'effectifs. Le terme "directives générales" donne une image complète des responsa
bilités de la Conférence, notamment en ce qui concerne les questions administratives 
détaillées évoquées par la Hongrie et l'Algérie. L'efficacité des effectifs fait partie 
de la gestion du personnel et les hauts fonctionnaires de l'Union ont été élus pour 
s'occuper de cette question. La question de la répartition géographique est déjà 
suffisamment traitée dans d'autres parties de la Convention. 

1.2.6 Ces avis sont partagés par les délégués de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique qui estiment, en outre, que le texte actuel doit être conservé. 
L'insertion de dispositions détaillées dans cette directive générale déséquilibrerait 
le texte. Ces détails sont mieux à leur place au numéro 87, article 13, où ils figurent 
déjà. 

1.2.7 Le délégué du Liban déclare qu'il convient peut-être, vu ces remarques, de 
ne conserver que la proposition de l'Algérie. 

1.2.8 Les délégués de l'Iraq, de l'Inde, de l'Iran et du Pakistan estiment qu'il 
importe que les questions d'efficacité des effectifs et de répartition géographique 
soient mentionnées au numéro 33 et ils appuient les propositions de la Hongrie et de 
l'Algérie. 

1.2.9 Le Président déclare pour résumer que, le numéro 87 de l'article 13 faisant 
déjà état des préoccupations exprimées par l'Algérie et la Hongrie, il propose que soit 
adopté le compromis présenté par le Canada, à savoir que soit acceptée seulement la 
proposition de la Pologne. 

Il en est ainsi décidé. 

1.3 Numéros 34 et 35 

Ces numéros sont approuvés sans changement. 

1.4 Numéro 36 

1.4.1 Le délégué du Kenya présente les propositions 80/3 et 80/4 visant à fixer la 
date d'entrée en fonctions des fonctionnaires élus au plus tard six mois après la date 
de leur élection, et déclare que ces propositions s'appliquent aussi bien au numéro 36 
qu'au numéro 37- Il a été jugé nécessaire de préciser le moment auquel les nouveaux 
titulaires doivent entrer en fonctions. 

1.4.2 Cette proposition est appuyée par le délégué de la Pologne. 

1.4.3 Les délégués de l'U.R.S.S., du Liban, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d'Amérique sont d'avis de conserver le texte existant vu qu'il assure la souplesse 
voulue pour faire face à des situations qui peuvent différer d'une Conférence de 
plénipotentiaires à l'autre; ils sont opposés à la tendance de la Conférence actuelle 
qui semble vouloir imposer sa volonté aux futures Conférences de plénipotentiaires 
alors que celles-ci devraient rester libres d'exercer leur propre jugement en la 
matière. 

Le texte actuel du numéro 36 est adopté tel quel. 
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1.5 Numéro 37 

1.5.1 Le délégué de l'Algérie présente la proposition ALG/11/8 qui prévoit d'ajouter 
un nouvel alinéa stipulant que les Directeurs des Comités consultatifs, le Secrétaire 
général, le Vice-Secrétaire général et les membres de l'IFRB sont élus par la 
Conférence de plénipotentiaires. Il va de soi que tous ces fonctionnaires élus doivent 
être très compétents dans le domaine des télécommunications comme dans celui des 
questions administratives; il est donc logique qu'ils soient élus par le même organe. 
Par ailleurs, plusieurs délégations, dont la sienne, ont soumis des propositions tendant 
à renforcer le Comité de coordination actuellement composé du Secrétaire général, du 
Vice-Secrétaire général, du Directeur de l'IFRB et des Directeurs des deux CCI. Là 
encore, pour assurer le bon fonctionnement de ce Comité, il importe que tous ses membres 
soient placés sur un pied d'égalité, c'est-à-dire qu'ils soient élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. Enfin, le nombre des délégations qui participent aux Assemblées 
plénières des CCI représentant à peine la moitié de celles qui participent à la 
Conférence de plénipotentiaires, il n'est pas possible de dire que les Directeurs 
actuels des CCI ont été élus par l'ensemble des Membres de l'Union. Une élection par 
des Conférences de plénipotentiaires leur conférerait un plus grand pouvoir de décision 
et une plus grande légitimité. 

1.5-2 Le Président rappelle que trois propositions identiques ont été présentées 
par la Chine (CHN/25/2)", l'Inde (IND/87/3) et le Cameroun (CME/107/6) et ouvre les 
débats sur ces quatre propositions. 

1.5.3 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime qu'il importe de ne pas perdre 
de vue que les CCI sont des- organes techniques de l'Union qui traitent de domaines en 
rapide évolution. Ils tiennent des Assemblées plénières ordinaires pour faire, compte 
tenu des progrès réalisés dans la pratique, le point des activités fondamentales qui 
leur sont confiées et c'est régulièrement à cette occasion qu'ont lieu les élections 
pour lesquelles il est tenu compte des plans pour la période d'études suivante. Ce 
système permet d'assurer une bonne gestion, les Directeurs étant rendus responsables 
envers leurs pairs de l'Assemblée plénière de leur gestion tant technique 
qu'administrative des affaires des CCI. Le long intervalle qui sépare les Conférences 
de plénipotentiaires risquerait en outre d'en réduire l'efficacité. Le système 
actuellement en vigueur, qui est logique et correct, ne doit pas être abandonné. 

1.5.4 Le délégué de la Colombie appuie la proposition en faisant valoir que la 
Conférence de plénipotentiaires est parfaitement capable de choisir des fonctionnaires 
pleinement compétents. 

1.5*5 Le délégué de l'U.R.S.S., tout en reconnaissant l'intérêt de la proposition 
doute qu'elle soit vraiment indiquée. On risque que la Conférence ne devienne une 
assemblée purement élective à laquelle il resterait peu de temps pour s'occuper 
d'autres questions. Il serait préférable que les Assemblées plénières des CCI où la 
participation des Membres semble augmenter régulièrement continuent à élire les 
Directeurs comme par le passé. 
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1.5.6 Le délégué de l'Indonésie estime que les raisons avancées pour la proposition 
sont justifiées et convaincantes et appuie l'adjonction qu'il est proposé d'apporter 
à la Convention. 

1.5.7 Le délégué de l'Italie reconnaît avec les délégués des Etats-Unis d'Amérique 
et de l'U.R.S.S. que les CCI sont essentiellement des organes techniques qui doivent 
élire leurs propres Directeurs. Les candidats aux élections sont bien connus 
des participants aux Assemblées plénières qui sont donc mieux à même de choisir 
les plus compétents d'entre eux. Les Conférences de plénipotentiaires ne coïncidant 
pas avec les périodes d'études des CCI, il pourrait en résulter de graves difficultés, 
sans compter que le temps qui leur est imparti est déjà très pris par les élections. 
Quant au Comité de coordination, on ne peut escompter le rendre plus efficace que 
si un Directeur élu par l'Assemblée plénière du CCI intéressé est en mesure de 
peser de tout son poids à ses réunions. 

1.5.8 Le délégué de la République Démocratique Allemande, tout en reconnaissant 
l'intérêt d'avoir des procédures d'élection uniformes et une répartition géographique 
plus équitable des fonctionnaires élus, partage l'avis de ceux qui estiment que 
les CCI doivent rester des organes à caractère strictement technique dont les périodes 
d'études sont indépendantes de la périodicité des Conférences de plénipotentiaires. 
Confier à ces dernières le soin d'élire les Directeurs serait pour les CCI une 
nouvelle charge dont ils pourraient difficilement s'acquitter. 

1.5.9 Le délégué de 1'Iran estime que les CCI ont tout autant besoin que l'IFRB 
d'une planification détaillée et d'une bonne gestion. De plus, l'argument selon 
lequel les futures Assemblées plénières des CCI bénéficieront d'une participation 
plus vaste des Membres de l'UIT n'est guère plus qu'un simple voeu. Il reconnaît 
avec le délégué de l'Algérie qu'il est normal que tous les membres du Comité de 
coordination soient placés sur un pied d'égalité et il ne voit aucune difficulté 
majeure à ce que les Conférences de plénipotentiaires ne coïncident pas avec le 
début d'une nouvelle période d'études. 

1.5.10 Le délégué du Japon estime que d'autres mesures pourraient être plus 
appropriées pour renforcer le rôle du Comité de coordination et se déclare en faveur 
du maintien du statu quo. 

1.5.11 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée approuve ce point de vue, ajoutant que 
le CCIR fonctionne sans problème depuis 50 ans et qu'un changement important tel 
que celui qui est proposé pourrait avoir des répercussions totalement imprévisibles 
sur les travaux de cet organisme. 

1.5-12 Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer que le seul fait qu'il n'y ait 
encore jamais eu un Directeur de CCI qui s'acquitte mal de ses fonctions montre que 
la procédure d'élection actuelle n'est pas mauvaise. Une somme considérable de 
savoir faire et d'expérience se transmet d'un Directeur à l'autre, c'est pourquoi 
il est essentiel que celui-ci jouisse de la confiance absolue de l'Assemblée 
plénière. 

1.5.13 Les délégués de la Mauritanie et du Pakistan appuient sans réserve cette 
proposition. 

1.5.14 Le délégué de l'Inde déclare que les Directeurs des CCI, en tant que 
fonctionnaires de haut niveau de l'UIT, doivent bénéficier du même statut que les 
autres fonctionnaires élus et être nommés par-l'organe suprême de l'Union. De toute 
évidence, les délégations qui participent aux Conférences de plénipotentiaires 
possèdent les qualités"techniques et l'intelligence nécessaires à cette élection. De 
plus, la nomination des Directeurs des CCI demanderait à peine plus de temps à la 
Conférence de plénipotentiaires que l'élection des membres de l'IFRB, du Secrétaire 
général et du Vice-secrétaire général. Il .n'y a aucune raison pour que les Directeurs 
des CCI soient traités différemment. 
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1.5-15 Le délégué de la Tanzanie déclare que le directeur d'un CCI occupe un 
poste suffisamment important pour justifier que son mandat soit décidé par la 
Conférence de plénipotentiaires. En outre, pour maintenir une répartition géographique 
équitable entre les fonctionnaires élus, il convient qu'un organe unique, à savoir 
cette Conférence, soit chargé de l'exercice de ce contrôle. L'orateur approuve 
la proposition. 

1-5-16 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne ne peut soutenir la 
proposition visant à ce qu'un poste hautement technique soit pourvu par la Conférence 
de plénipotentiaires. Il craint tout particulièrement une politisation des 
Assemblées plénières des CCI, comme cela s'est produit pour la présente Conférence. 

1.5-17 Faisant observer que les participants aux Assemblées plénières des CCI 
ne sont généralement pas dotés de pouvoirs plénipotentiaires, le délégué du Venezuela 
approuve la proposition, qu'il estime de nature à entraîner une répartition 
géographique plus équitable. 

1.5-18 Le délégué du Canada approuve pleinement les observations du délégué de 
l'U.R.S.S., en particulier pour ce qui est de l'efficacité de la gestion. Il n'est 
pas difficile d'imaginer le chaos qui se produirait si toutes les réunions finales des 
Commi ssions d'études des CCI devaient se tenir en même temps ou si les Assemblées 
plénières devaient être organisées au même moment que la Conférence de-
plénipotentiaires. Le CCIR existe depuis environ 50 ans alors que le CCITT a été 
rattaché à l'UIT dans les années 50; ils possèdent chacun leur caractère propre et 
leur manière de travailler, ce qui contribue pour une part importante à leur 
efficacité. Certes, un Directeur ne peut être un expert dans tous les domaines 
d'activité de ses Commissions d'études mais il s'intéresse profondément et participe 
pleinement au programme de travail confié à ces Commissions par l'Assemblée plénière. 
Quant à l'affirmation selon laquelle la participation aux assemblées plénières est 
insuffisante, l'orateur fait observer qu'il n'est interdit à aucune administration 
d'y envoyer des représentants. En bref, il ne voit aucune raison de modifier un 
système qui a toujours remarquablement bien fonctionné; un changement introduit pour 
le plaisir de changer, risque de desservir l'Union, c'est pourquoi il estime que 
le statu quo doit être maintenu. 

1.5-19 La déléguée du Bénin ne s'estime pas convaincue par l'argument selon lequel 
les Directeurs des CCI doivent être élus par l'Assemblée plénière en raison du 
caractère technique de leurs taches; en fait, pour l'IFRB, le principe du roulement 
a été rejeté par un certain nombre de délégations pour ce même motif et pourtant 
les Membres du Comité sont élus par la Conférence de plénipotentiaires. Pour ce qui 
est de la participation aux assemblées plénières et aux réunions des Commissions 
d'études, les pays en développement n'ont pas les ressources suffisantes"-pour envoyer 
des représentants à toutes les réunions et elle craint qu'il n'y ait pas d'amélioration 
sensible de cette situation dans un avenir prévisible, en dépit de l'effort consenti 
par les pays. Il est donc souhaitable que les Directeurs des CCI soient élus par 
la Conférence de plénipotentiaires à laquelle assistent presque tous les Membres 
de l'Union. 
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1.5.20 Le délégué du Liban attire l'attention sur le numéro 75 de la Convention qui 
stipule que les activités de chaque CCI sont assurées par son Assemblée plénière, ses 
Commissions d'études et son Directeur. La question des pouvoirs ne devrait pas poser 
de problème notable, puisque rien n'empêche les gouvernements de donner à leur 
délégation aux Assemblées plénières tous pouvoirs qu'ils jugent nécessaires. Les 
délégations n'ayant pas encore eu l'occasion de bien réfléchir sur cette proposition, 
l'orateur propose de maintenir le statu quo pour le moment. Le Conseil 
d'administration pourrait être chargé de mener une étude à ce sujet et de faire rapport 
à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

1.5-21 Le délégué de la Suisse fait référence aux observations relatives à la 
procédure d'élection des membres de l'IFRB, et déclare que sa délégation n'est pas 
très satisfaite du système actuel et qu'elle préférerait de loin que les Membres du 
Comité soient élus par des Conférences administratives mondiales des radiocommuni
cations. Il fait remarquer que l'efficacité du Comité de coordination ne dépend pas 
du système d'élection de ses Membres, mais de la détermination de ces derniers à 
travailler ensemble dans l'intérêt de l'Union. En outre, si les élections avaient lieu 
à la Conférence de plénipotentiaires, cela introduirait un élément politique qui 
pertuberait certainement les travaux des CCI. Enfin, aucun orateur n'a encore avancé 
de raisons suffisamment convaincantes pour qu'on puisse considérer qu'un système 
d'élection différent aurait un effet bénéfique sur les travaux des CCI. 

1.5.22 Le délégué de la Belgique fait siennes les observations des délégués du 
Canada et de la Suisse. Les experts qui participent aux travaux des CCI sont mani
festement les mieux qualifiés pour choisir leur directeur. Ces spécialistes hautement 
qualifiés connaissent bien les problèmes de gestion, du fait qu'ils s'acquittent déjà 
de tâches administratives dans leurs administrations. Après avoir attiré l'attention 
sur le fait que, dans le passé, les Assemblées plénières ont eu lieu hors d'Europe, 
l'orateur signale que puisque les intervalles entre les Conférences de plénipo
tentiaires et les Assemblées plénières des CCI ne coïncident pas, il en résultera 
nécessairement de très graves difficultés pour les travaux des CCI. L'orateur 
reconnaît le bien-fondé de la suggestion du délégué, du Liban et il estime, lui aussi, 
qu'il faut provisoirement maintenir le statu quo. 

1.5.23 Les délégués de la Thaïlande et du Nicaragua appuient la proposition. 

1.5.24 Le délégué du Danemark, parlant également au nom de la Finlande, de l'Islande 
et de la Suède, approuve les raisons qui ont déjà été avancées en faveur du maintien 
du statu quo et il est opposé à la proposition dont est saisie la Commission. 

1.5-25 Le délégué des Pays-Bas déclare que, pour les raisons exposées par les 
orateurs précédents, sa délégation souscrit pleinement à la procédure actuelle. Elle 
peut également accepter la suggestion du délégué du Liban. 

1.5.26 Le délégué du Paraguay souligne que les organes techniques tels que les CCI 
doivent être totalement apolitiques et déclare que sa délégation est favorable au 
statu quo. 

1.5-27 Le délégué de la Chine reconnaît pleinement le caractère technique des CCI 
mais il ne partage pas l'opinion selon laquelle la Conférence de plénipotentiaires ne 
serait pas capable d'élire des directeurs, compétents, car les délégations à la 
Conférence sont toujours composées d'un grand nombre d'experts chevronnés. Il ne pense 
pas non plus que le problème de la continuité soit très difficile à résoudre pour 
les CCI, puisque pour l'essentiel leur travaux sont accomplis par des experts hautement 
qualifiés et par les secrétariats spécialisés. 
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1.5.28 Le délégué de la Norvège est fermement partisan du statu quo et juge inutile 
d'étudier ce sujet plus avant. 

1.5-29 Le délégué de Grenade déclare que le désir de maintenir le statu quo devient 
un leitmotiv à la présente Conférence. Les délégués ne doivent pas oublier que la 
composition des membres du Comité n'a pratiquement pas été modifiée depuis des années. 
S'agissant des observations du délégué du Canada, qui estime qu'il ne faut pas faire 
de modifications pour le plaisir d'en faire, l'orateur signale qu'en général on ne 
propose de modifications que lorsqu'on considère que les dispositions existantes ne 
permettent pas de faire face aux circonstances. Il faudrait adopter une attitude 
beaucoup plus objective et impartiale à l'égard des propositions de modification et 
quant à lui, l'orateur appuie sans réserve la proposition. 

1.5-30 Le délégué de l'Espagne déclare que pour des raisons techniques et adminis
tratives, et compte tenu de l'élément politique indésirable qu'introduirait l'élection 
des Directeurs des CCI par la Conférence de plénipotentiaires, sa délégation n'est pas 
en mesure d'appuyer la proposition. 

1.5-31 Le délégué du Kenya, après avoir signalé que le rôle du Directeur d'un CCI 
consiste avant tout à en coordonner les activités, déclare que le fait que les 
Rapporteurs principaux des Commissions d'études continuent d'être élus par l'Assemblée 
plénière devrait apaiser toute crainte d'ingérence politique. Compte tenu de leur rang, 
les Directeurs des CCI ne doivent pas être élus par un organe subordonné, qui n'est 
même pas mentionné à l'Article 5 de la Convention et dont les participants ne sont"pas " " 
habilités à agir au nom de leur gouvernement. L'instance appropriée pour de telles 
élections est l'organe suprême de l'Union, et sa délégation n'est pas d'accord avec la 
proposition du délégué du Liban. 

1.5-32 Le délégué de l'Algérie fait remarquer que cette proposition n'est pas 
nouvelle, car le document qu'a présenté son Administration est daté du 
1er février .1982. Après avoir souligné .que sa délégation n'a absolument rien à 
reprocher aux Directeurs actuels, l'orateur fait observer que les CCI sont des organes 
techniques en raison des activités des Commissions d'études; les discussions des 
Assemblées plénières n'ont pas toujours un caractère technique et elles ont parfois 
des aspects politiques ou géographiques en particulier au moment des élections. 
L'orateur admet que le système actuel a bien fonctionné jusqu'ici, mais il ne voit 
pas pourquoi les travaux des CCI seraient perturbés au cas où leurs Directeurs 
seraient élus aux Conférences de plénipotentiaires. Quant aux dates des Assemblées 
plénières par rapport à celles des Conférences de plénipotentiaires, l'orateur est 
persuadé que l'on trouvera une solution suffisamment souple; si le temps fait défaut 
pour cette tâche à Nairobi, celle-ci pourra être confiée au Conseil d'administration. 
^11 ne faut pas oublier que tout amendement qui serait adopté au stade actuel ne 
pourrait entrer en vigueur avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires. En tout 
^tat de cause, cette question est très importante et sa délégation se réserve le droit 
d'y revenir en séance plénière. ~" — 

1.5.33 Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation se réserve également le 
droit de relancer le débat sur ce sujet, si nécessaire, en séance plénière. Les 
travaux des CCI ont un intérêt et une importance indiscutables et il convient qu'ils 
puissent se poursuivre librement. Ce travail a son caractère cyclique propre que 
briserait l'élection des Directeurs lors des Conférences de plénipotentiaires. Il est 
en effet désolant que les administrations ne participent pas en plus grand nombre aux 
travaux des CCI, ce qui leur permettrait, lors de l'Assemblée plénière, d'élire un 
Directeur-en ayant pleine connaissance du fonctionnement du CCI et de ses Commissions 
d'études. L'orateur signale qu'en vertu du numéro 397 de la Convention, les Membres-
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peuvent autoriser d'autres délégations à voter en leur nom lors des élections des CCI. 
Sn conclusion, l'adoption de la modification proposée compromettrait inévitablement 
la qualité des travaux des CCI et sa délégation y est donc fermement opposée pour des 
raisons objectives et impartiales. 

1.5-34 Le délégué du Venezuela signale, au sujet d'un des points soulevés par le délégué 
du Canada, que la Conférence de plénipotentiaires serait appelée à décider de la date 
d'entrée en fonctions des Directeurs élus et que, si la date choisie était celle de 
la prochaine Assemblée plénière, le Directeur élu aurait le temps de se familiariser 
avec ses tâches futures. L'orateur réitère l'appui de sa délégation à la proposition. 

1-5-35 Le Président déclare que, compte tenu de l'importance de la question, la 
discussion de la proposition dont est saisie la Commission continuera à la prochaine 
séance. 

La séance est levée à 16 h 30. 

Le Secrétaire : Le Président : 

A. MACLENNAN A.C. ITUASSU 
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anglais 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

République fédérale d'Allemagne 

PROJET 

RESOLUTION N° ...*) 

Statut_juridique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

de l'accord en date du 22 juillet 1971 entre le Conseil fédéral suisse et 
l'Union internationale des télécommunications pour régler le statut juridique de cette 
organisation en Suisse et des arrangements d'exécution y relatifs; 

ayant pris note avec satisfaction 

des observations faites par le Conseil d'administration dans son Rapport 
à la présente Conférence de plénipotentiaires (document N° 65, section 2.2.9.1) relatives 
à la résolution N° 40 de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union (Malaga-
Torremolinos, 1973); 

charge le secrétaire général 

de rester attentif aux dispositions de l'accord et des modalités de son 
application, en veillant à ce que les privilèges et immunités accordés à l'UIT soient 
équivalents à ceux obtenus par les autres institutions des Nations Unies qui ont leur 
siège en Suisse, et de faire rapport au Conseil d'administration en tant que de besoin; 

charge le Conseil d'administration 

de faire rapport à ce sujet, si cela est nécessaire, à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

*) Cette résolution remplace la résolution N° 40 (Malaga-Torremolinos). 
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français 

SEANCE PLENIERE 

République fédérale d'Allemagne 

PROJET 

RESOLUTION N° . . . * ) 

Demandes d'avis consultatifs à la Cour internationale de Justice 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications ( N a i r o b i , 1982) , 

vu 

a) l'article VII de l'Accord conclu entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Union internationale des télécommunications, qui dispose que des 
demandes d'avis consultatifs peuvent être adressées à la Cour internatio
nale de Justice par la Conférence de plénipotentiaires ou par le Conseil 
d'administration agissant en vertu d'une autorisation de la Conférence de 
plénipotentiaires; 

b) la décision prise par le Conseil d'administration « d'affilier l'Union 
au Tribunal administratif de l'Organisation internationale du travail » et la 
déclaration faite par le secrétaire général, comme suite à cette décision, à 
l'effet de reconnaître la compétence du Tribunal; 

c) les dispositions contenues dans l'Annexe au Statut du Tribunal admi
nistratif de l'Organisation internationale du travail, en vertu desquelles ce 
Statut s'applique intégralement à toute organisation internationale de 
caractère interétatique qui reconnaît la compétence du Tribunal, conformé
ment au paragraphe 5 de l'article II du Statut du Tribunal; 

d) l'article XII du Statut du Tribunal administratif de l'Organisation 
internationale du travail, selon lequel, comme suite à la déclaration 
susmentionnée, le Conseil d'administration de l'Union internationale des 
télécommunications peut soumettre à la Cour internationale de Justice la 
question de la validité d'une décision rendue par le Tribunal; 

note 

que le Conseil d'administration est autorisé à demander à la Cour 
internationale de Justice des avis consultatifs, en application de l'article XII 
du Statut du Tribunal administratif de l'Organisation internationale du 
travail. 

*) Cette résolution remplace la résolution N° 42 de Malaga-Torremolinos. /J^CH,l/^ 
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COMMISSION 6 

COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 

Paragraphe 1.10 

Biffer la deuxième phrase de 1'avant-dernier sous-paragraphe. Le sous-
paragraphe se lit : 

"L'UIT a également un rôle à jouer dans le domaine de la planification et de 
la mise en oeuvre des télécommunications." 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés da bien vouloir apporter a la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.. Avenir de la coopération technique de l'UTT (Document-N° 47) 

1.1 Le délégué de l'Argentine demande si les aspects fondamentaux de la 
coopération technique -seront examinés, aspects qui ne figurent pas à l'ordre du jour 
ou si le Président à l'Intention d'inviter les délégués à faire des déclarations 
d'ordre général. 

1.2 Le Président répond que certes le rapport contenu dans le Document N° 47 
se prête à des remarques d'ordre général mais que son examen a donné également lieu 
à des propositions spécifiques concernant tel ou tel aspect de la coopération 
technique. Il propose de poursuivre l'examen global de ce document afin de décider 
quelles sont les résolutions et les recommandations que la Commission 6 soumettra à 
la Conférence de plénipotentiaires en réponse aux diverses questions posées lors des 
précédentes séances de la Commission. 

1.3 Le Représentant, du PNUD rappelle brièvement les méthodes de travail du PNUD, 
et notamment les relations entre l'UIT et le PNUD aux niveaux national et régional. 

En premier lieu, on fait une estimation des ressources financières dont 
le PNUD pense pouvoir disposer pendant la durée d'un "Cycle de programmation", soit une 
période de cinq ans. Cette estimation est ensuite divisée en chiffres indicatifs de 
planification (CIP) pour chaque pays bénéficiaire. Se basant sur son CIP, chaque pays 
établit son "programme par pays", dans lequel il indique les priorités attribuées aux 
divers secteurs devant bénéficier de l'assistance du PNUD. Ce programme est ensuite 
soumis à l'approbation du Conseil d'administration du PNUD. La dernière étape du 
processus est l'établissement des diverses demandes de projet, qui s'effectue le plus 
souvent en consultation avec les Représentants, résidents du PNUD et avec les insti
tutions des Nations Unies. Les projets qui entraînent de grandes dépenses sont soumis 
à l'approbation du Conseil d'administration tandis que les autres sont approuvés par 
l'Administrateur du PNUD et par le Représentant résident concerné. 

Pour le troisième Cycle de programmation (1982 - 1986), environ 80 % des 
ressources du PNUD ont été attribués aux pays en développement dont le PNB est 
inférieur à 500 dollars par habitant et par année. Par ailleurs, les CIP sont 
alloués à des activités à entreprendre aux niveaux régional et interrégional. 

A la question de savoir pourquoi le PNUD n'alloue pas davantage de 
ressources à tel ou tel secteur, le Représentant précise que les montants alloués à 
des secteurs précis sont négociés entre le PNUD et les gouvernements, au cours des 
cycles de programmation. Des programmes nationaux sont établis par les gouvernements 
en consultation avec le PNUD et il appartient aux gouvernements de choisir les domaines 
dans lesquels ils souhaitent l'assistance du PNUD. Au niveau régional, le processus 
est le même, bien qu'un peu plus complexe, puisque plusieurs gouvernements sont 
concernés. 

Le Représentant rappelle en dernier lieu que les perspectives de financement 
du PNUD ne sont pas très favorables et signale, à titre indicatif, qu'en 198l, le 
montant des contributions a diminué de 6 % par rapport à 1980, et en 1982 de 1 % par 
rapport à 1981. On est donc bien loin de l'objectif fixé par le Conseil 
d'administration qui a envisagé une augmentation de 14 % par an. Les chiffres 
pour 1983 ne seront pas connus avant la prochaine conférence d'annonces de 
contributions. 

1.4 La déléguée du Canada estime, comme beaucoup d'autres délégués, que 
le PNUD, grâce à son financement centralisé et à ses cycles de programmation agit 
• comme un organisme central au sein du système-des Nations Unies et permet une gestion . 
, efficace, des fonds consacrés au développement. Elle indique que son Gouvernement est 
"tout, à fait-.favorable à ce système qui permet aux pays-d Rétablir leurs propres 
.priorités en matière de développement. 
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Pour-ce qui est de la présence régionale de l'UIT, le Gouvernement canadien 
-examinera les -activités régionales du PNUD qui pourraient être pertinentes. 

En conclusion, elle estime que l'UIT joue un rôle déterminant en ce sens 
qu'elle complète les activités de développement du PNUD.,)" 

1.5 Le délégué de la République Démocratique Allemande estime que le 
Document N° 47 donne un aperçu satisfaisant des activités de la coopération technique 
dans le cadre de l'UIT, mais qu'il n'est pas utile de créer des bureaux régionaux, ce 
qui ne ferait qu'augmenter les coûts administratifs. Par ailleurs, la République 
Démocratique Allemande estime que les possibilités de la coopération technique 
pourraient être considérablement élargies si les propositions de l'U.R.S.S. et de la 
communauté socialiste étaient mises en oeuvre notamment dans le domaine des télé
communications. Le PNUD a certes prouvé sa valeur en tant qu'organisme de coopération 
technique mais l'orateur se demande pourquoi plusieurs offres présentées par son pays 
n'ont pas été acceptées et pourquoi les moyens mis à la disposition en monnaie 
nationale n'ont pas été utilisés. Il propose que le Document N° 174 présenté 
par l'U.R.S.S. soit examiné en même temps que le Document N° 47 et précise que sa 
délégation appuie sans réserve le Document N° 174 ainsi que les conclusions formulées. 

Enfin, il rappelle que la République Démocratique Allemande continuera 
également de participer au développement de la coopération technique au bénéfice des 
pays en développement sur la base d'accords bilatéraux. 

1.6 Le délégué de la Côte d'Ivoire indique que le Document N° 47 fournit des 
renseignements de base mais que certains points ne sont pas traités suffisamment en 
détail, notamment concernant les résultats finals des activités de la coopération 
technique. A son avis, l'UIT n'a pas de politique cohérente, et il serait souhaitable 
qu'elle dispose, en matière de coopération technique de son propre budget, afin de 
pouvoir définir une politique plus claire et plus harmonieuse. En outre, il 
conviendrait d'accorder une place plus importante à la coopération technique par 
comparaison avec les CCI et l'IFRB. Il suggère de retenir la proposition de création 
de bureaux régionaux. 

1.7 Le délégué du Japon déclare que l'UIT peut mener différents types 
d'activités de coopération technique, qu'elles soient bilatérales ou multilatérales, 
et que ces activités intéressent aussi bien les pays en développement que les pays 
développés. Il convient donc d'envisager la coopération technique dans un cadre 
global. En outre, l'UIT n'étant pas une entreprise, la coopération technique doit 
consister à fournir des renseignements détaillés aussi bien aux donateurs qu'aux 
bénéficiaires et à prendre des mesures pour équilibrer l'offre et la demande en 
matière de coopération technique. 

L'orateur est favorable à une augmentation des activités de coopération 
technique de l'UIT et estime qu'il faudrait tirer parti des organes déjà existants, 
à savoir le Département de la coopération technique, les CCI et l'IFRB afin d'obtenir 
une meilleure intégration des activités et éviter la prolifération des sources 
d'assistance. 

En conclusion, il déclare que l'on doit s'efforcer de rechercher les moyens 
permettant d'augmenter les montants que le PNUD consacre aux télécommunications, car 
il estime que cet organe est le point local responsable de la coordination des 
programmes de développement qui doivent recevoir un appui. 
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1.8 Le délégué de l'Indonésie veut que le Représentant du PNUD lui dise si 
l'UIT-peut présenter directement un- projet au PNUD ou s'il appartient aux 
gouvernements de présenter de telles demandes en vue d'obtenir un financement du PNUD. 
Il est important de distinguer l'assistance technique de la coopération technique. 
Les activités dès CCI et de l'IFRB s'adressent à tous les Membres et ne doivent pas 
être considérées comme une assistance. En revanche, la coopération technique, qui 
est fournie par le Département de la coopération technique est destinée essentiellement 
aux pays en développement. L'orateur craint qu'il y ait un malentendu à propos du 
programme intégré qui est proposé. Un programme intégré signifie à son avis que l'UIT 
jouera un rôle de coordination entre les programmes bilatéraux et les programmes 
multilatéraux. Il déclare qu'il n'existe pas vraiment de communications entre pays 
en développement et pays développés. Il croit comprendre, par exemple, que sur 
50 pays africains, 30 disposent de moins de 5000 appareils téléphoniques. Si on. 
veut combler en partie le fossé qui sépare les Membres quant au développement des 
télécommunications, il faut que l'Union s'emploie activement à donner des directives 
et des conseils et à fournir des experts, en vue d'atteindre les objectifs fixés en 
matière d'expansion des télécommunications. L'UIT doit rester le principal organe 
chargé de la coopération technique et le rôle qui lui revient dans ce domaine n'est 
pas comparable à celui d'autres institutions internationales qui tirent des recettes 
de leurs activités, telles qu'INTELSAT. L'orateur déclare qu'il est important de ne 
pas répéter les erreurs commi ses dans le passé en matière de coopération technique. 
La responsabilité des erreurs n'incombe pas toujours aux pays donateurs; les pays en 
développement ont, eux aussi, leur part de responsabilité car ils n'ont pas su 
indiquer leurs besoins réels. Si l'UIT doit fournir des informations aussi bien aux 
pays développés qu'aux pays en développement, il importe qu'elle dispose de ses propres 
ressources. 

L'orateur estime tout comme la déléguée du Canada qu'il appartient aux 
gouvernements de fixer leurs propres priorités pour le programme du PNUD : ils 
devraient néanmoins recevoir des conseils objectifs de l'UIT, afin d'être en mesure 
de déterminer leurs priorités réelles. 

Enfin, l'idée d'une présence régionale de l'UIT lui semble bonne mais la 
réalisation difficile si l'on ne dispose pas d'experts ni de fonds. 

1.9 Le délégué de l'Argentine, après avoir entendu l'intervention du 
Représentant du PNUD, attire l'attention des délégués sur deux points. Premièrement, 
la répartition des fonds que le PNUD tient à la disposition des divers pays; il 
appartient à ces pays de décider de la ventilation des fonds et à cet égard, l'orateur 
rappelle ce qui est énoncé au paragraphe 2.1.1 du Document N° 47. Chacun sait que les 
pays qui ont le plus besoin d'assistance technique sont ceux qui ont le moins 
conscience de l'importance des télécommunications pour le développement économique et 
pour la promotion sociale. C1est ce qui a conduit les Nations Unies à proclamer 1983 
"Année mondiale des communications". Deuxièmement, il attire l'attention sur 
l'amenuisement des fonds du PNUD destinés à la coopération technique et s'étonne que 
l'on ignore quel sera le montant des fonds disponibles pour 1983 alors que l'année est 
bien avancée. 

1.10 Le délégué de la Suède dit que la Suède considère que les problèmes de 
coopération technique et d'assistance technique sont d'une importance cruciale pour 
l'UIT. Tout en reconnaissant l'importance du développement des réseaux et les 
contraintes qu'impose le peu de ressources disponibles, il souhaite que des mesures 
concrètes soient prises pour réduire l'écart entre les différents pays du monde en 
matière de télécommunications. L'assistance technique en provenance des pays 
industrialisés devrait être accordée à la fois sur une base bilatérale et sur une 
base multilatérale. Dans ce contexte, l'aide totale consentie aux pays en développement 
par la .Suède se monte à un peu plus de 1 fr.du PNB dont une partie importante sous forme 
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d'aide multilatérale. La Suède se classe au deuxième rang mondial des pays donateurs 
du PNUD et par habitant, elle se classe au premier rang. Le groupe des pays nordiques 
représente-27 % des ressources-mi ses à-Ia, disposition- du- PNUD.- La politique de la 
Suède est bien insérée dans le système de financement actuel de la coopération 
technique au sein de l'UIT. L'orateur souhaiterait que ce système se poursuive et 
déclare que son gouvernement a prié bon nombre d'autres pays de bien vouloir augmenter 
les contributions qu'ils versent au PNUD. Les projets multilatéraux d'assistance 
technique ne doivent pas être conçus pour servir les intérêts d'un pays donateur 
quelconque. La Suède peut appuyer la plupart.des conclusions et recommandations 
figurant dans le Document N° 47. 

Le délégué de la Suède fait remarquer que les télécommunications représentent 
une condition sine qua non du développement d'ensemble. Dans ce cadre, l'UIT pourrait 
jouer un rôle efficace en. traitant. des questions liées à cet aspect dans les 
Commissions d'études et les réunions du Plan du CCIR et du CCITT, de même que dans 
les Cycles d'études de l'IFRB. 

Un autre aspect important de la coopération technique est celui de la 
formation et du transfert de technologie. L'UIT joue déjà un grand rôle dans ce 
domaine mais devrait faire davantage. Il ne s'agit pas seulement de trouver de 
nouvelles ressources, l'UIT devrait utiliser plus efficacement les ressources 
disponibles. 

Le développement rural est un autre aspect important qui suppose des études, 
une planification et des opérations d'aide de maintenance du matériel. 

Il faut également s'efforcer de promouvoir le développement des télé
communications à l'usage du grand public et établir des normes applicables aux services 
publics en renforçant l'articulation de ces services avec les services spécialisés. 

Il faut également s'efforcer de réduire le coût des équipements et éviter 
d'employer une trop grande variété de techniques. L'Union a un rôle important à jouer 
à cet égard et cette question intéresse tout autant les pays développés que les pays 
en développement. 

L'UIT a également un rôle à jouer dans le domaine de la planification et de 
la mise en oeuvre des télécommunications. Les Commissions d'études devraient donner 
des avis consultatifs plus éclairés et accroître leur rôle aux dépens des activités 
traditionnelles. 

La présence régionale de l'UIT a été évoquée en matière d'assistance 
technique et de coopération technique. Cette présence devrait être élargie mais 
l'orateur ne pense pas que ce soit une solution optimale que de créer des bureaux 
régionaux permanents. En conclusion, il déclare que l'expansion des activités 
signifie, de toute évidence, qu'il faut disposer de ressources supplémentaires. Il 
importe de décider les priorités qui seront assignées aux divers projets pour que les 
ressources soient utilisées de la manière la plus efficace et la plus rentable. Il 
faut également envisager les voies et moyens permettant d'accroître les ressources 
aux fins d'assistance technique et de coopération technique, dans le cadre des 
principes financiers qui régissent l'Union. 
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1.11 Le délégué de la. République Centratricaine déclare que la coopération 
technique a été utile et qu'elle le sera à l'avenir. Il souhaite soulever deux 
points très importants, à savoir, le financement et l'organisation du Département 
de la coopération technique, conçus comme moyen de rendre la coopération plus 
efficace. 

Le programme de coopération technique de l'UIT est financé à 95 % par 
le PNUD. Le Département de la coopération technique n'a pas de fonds propres ni de 
politique concertée en matière de coopération. L'orateur demande que le secrétariat 
lui fournisse des informations sur le nombre et sur le type de projets qui n'ont pas 
été mis en oeuvre, en raison de la pénurie de ressources du PNUD. De même, il veut 
connaître le nombre et le type de projets qui n'ont pas été mis en oeuvre en raison 
de la pénurie jde jressources organisâtionnelles au niveau du Département proprement 
dit. Ces informations permettraient à la Commission de faire le point de la 
structure du Département. 

En tout état de cause, l'orateur estime que le budget du Département de 
la coopération technique devrait être imputé au budget ordinaire de l'Union. 

1.12 La déléguée du Bénin souhaite poser quelques questions concernant le 
Document N° 47, "Avenir de la coopération technique de l'UIT". 

Les paragraphes 5 et 6 signalent les problèmes qu'ont connus les pays 
en développement au cours du siècle dernier et la croissance démographique serait 
responsable de l'aggravation des difficultés d'emploi, de logement, d'alimentation, 
d'approvisionnement en énergie, etc... De l'avis de la déléguée du Bénin, ces 
affirmations ne reflètent pas la réalité et elle demande que cette partie du 
document soit modifiée. 

Au paragraphe 47, il est dit que la coopération de l'UIT est parfois 
entravée du fait que les administrations ne communiquent pas suffisamment d'infor
mations appropriées aux experts de l'UIT. L'orateur demande que ce paragraphe soit 
également modifié, car si les administrations ne communiquent pas d'informations, 
ce n'est pas parce qu'elles ne veulent pas le faire mais parce qu'elles n'en ont pas. 

Au paragraphe 160, la déléguée du Bénin estime qu'il faudrait modifier ce 
paragraphe pour qu'il se lise : "Les CCI devraient partir de l'idée qu'ils ne 
devraient ménager aucun effort pour faciliter une coopération active". 

La déléguée du Bénin appuie le paragraphe 2.1 "Financement des activités 
de coopération technique", ainsi que le Document N° 148 présenté par l'Indonésie. 
A son avis, il faudrait prévoir un chapitre relatif à la coopération technique. 
Elle fait observer que le Document N° 220 qui vient de paraître, devrait également 
être pris en considération. 

Pour ce qui est des Publications, au paragraphe 2.3, la déléguée du Bénin 
appuie la recommandât ion mais souligne que l'on devrait également tenir compte du 
Voeu N° 79 qui figure dans le Rapport général du Conseil d'administration. 

Pour ce qui est du paragraphe 2.4, "Problèmes intéressant les CCI et 
l'IFRB", la déléguée du Bénin appuie la recommandation et demande des éclair
cissements. A cet égard, elle attire également l'attention des délégués sur les 
Voeux N°s 78 et 80 du CCIR qui sont reproduits dans le Rapport général du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires. Elle appuie la recomman
dation selon laquelle certaines réunions des Commissions d'études devraient avoir 
lieu, lorsque cela est possible, en des lieux adaptés aux besoins et aux ressources 
des.pays en développement, pour.autant qu'il n'en résulte .pas de dépenses supplé
mentaires. •• L-ladoption de la proposition énoncée-dans le Voeu N° 80 permettrait 
d'augmenter la participation des-pays en développement aux travaux du CCIR. 
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Pour ce qui est du paragraphe. 2.6 "Activités régionales", la déléguée 
du Bénin rappelle qu'elle avait proposé que le paragraphe 250 soit étayé d'exemples 
chiffrés. Elle demande au Secrétariat que cela soit fait assez rapidement pour 
pouvoir prendre une décision. -A cet -égard, elle indique que dfautres organisations 
internationales telles que l'OMS ont su régionaliser leurs activités et que cela 
fonctionne très bien. Il serait utile que l'UIT ait un budget spécifique pour 
régionaliser ses propres activités. Les bureaux régionaux devraient coopérer avec 
les organisations régionales de télécommunications existantes. 

La Conférence de plénipotentiaires devrait appuyer cette idée de créer des 
bureaux régionaux à partir du budget de l'Union. 

1.13 Le délégué du Maroc appuie les déclarations du délégué de l'Indonésie. 
Après avoir attiré l'attention des participants sur le paragraphe 150 du Document N° 47,, 
il ajoute que les pays en développement s'attachent particulièrement aux activités 
de coopération technique. Il connaît les problèmes financiers auxquels doit faire 
face le PNUD et estime que, parmi les activités de coopération technique, la priorité 
doit aller à la formation professionnelle et à l'octroi de bourses d'études. Il 
estime que des crédits destinés à la coopération technique devraient être prévus dans 
le budget ordinaire de l'Union. 

1.14 Le délégué de l'Inde souligne l'importance de la coopération technique, 
dont l'objectif doit être d'aider les pays en développement à s'aider eux-mêmes. 
La coopération technique a du reste plusieurs aspects dont l'un, immédiatement 
visible, est la mise à disposition de matériel tandis qu'un autre, moins évident, 
est l'envoi d'experts et la diffusion de l'information. A ce propos, il ne faut 
pas perdre de vue les bénéfices à long terme qui permettront aux pays en dévelop
pement de ne plus se sentir dépendants des pays industrialisés. 

Le choix des priorités dans l'utilisation des ressources est décidé par 
les gouvernements. Il est clair que s'ils doivent choisir entre le pain et les 
télécommunications, ils choisiront le premier mais, dans ce cas, c'est la FAO qui 
tirera parti des ressources du PNUD. 

Le fait que les gouvernements n'aient pas inscrit les télécommunications 
parmi leurs priorités dans le programme du PNUD ne doit pas être invoqué comme une 
excuse pour ne pas avoir élaboré un programme de développement des télécommunications. 
L'UIT devrait avoir ses propres ressources pour financer certains programmes. 
Toutefois, l'orateur signale qu'il faut être réaliste quant au montant qu'il faudra 
demander de prélever sur le budget ordinaire de l'Union. L'aide du PNUD est 
précieuse mais ce n'est pas la seule source d'assistance et l'UIT doit déterminer 
comment elle peut utiliser au mieux toutes les ressources disponibles, compte tenu 
de la récession qui sévit dans le monde entier. La coopération technique entre les 
pays en développement et les contributions volontaires sont des sources d'assistance 
technique précieuses. 

Le délégué de l'Inde, se fondant sur l'expérience de son administration et 
sur les déclarations des orateurs précédents, estime que l'utilisation des 
ressources n'a pas toujours été optimale et qu'il a pu se produire des erreurs de 
jugement. Il faut tirer les leçons du passé. Face aux besoins croissants de 
coopération technique, il faut étudier comment répondre à ces besoins, lesquels 
n'ont peut-être pas été énoncés de façon assez claire. De l'avis de l'orateur, il 
faudrait, dans le domaine des télécommunications, des prestations mieux orientées et 
définies en tenant compte des rétroactions. Il convient d'examiner les choses 
en prenant du recul et de faire appel aux instances régionales pour définir les 
objectifs à atteindre. L'important n'est pas d'étudier"., la diminution ou l'augmen
tation des dépenses, mais d'.équilibrer les efforts de coopération technique en 
tenant compte des coûts.- Il convient certainement d'envisager .une décentralisation 
-aussi'bien physique que financière de la coopération technique. 
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1.15 Le délégué du Sénégal estime que,.avec les déclarations des délégués de 
l'Inde, du Bénin et de la République Centrafricaine, l'essentiel a été dit. Les 
pays en développement sont conscients des avantages et des bienfaits que procurent 
les télécommunications, ainsi qu'on peut le voir en consultant les pages 31 à 46 
du Document N° 47. Il faut étudier ce point plus avant. La Commission 6 devrait 
s'efforcer d'analyser le problème fondamental, exposé par le délégué de la 
République Centrafricaine, c'est-à-dire le financement des activités de la coopé
ration technique de l'UIT et la structure organisationnelle du Département. Il y a 
beaucoup d'activités de ce genre, par exemple, les activités des CCI, véritables 
communautés internationales, auxquelles les pays en développement devraient être 
encouragés à participer mais non pas, de l'avis du délégué du Sénégal, par le 
truchement de Commissions d'études spéciales créées pour les pays en développement. 
De l'avis du délégué du Sénégal la Conférence devrait envisager la création de 
bureaux régionaux et la Commission 6 devrait chercher des solutions appropriées. 

1.16 Le délégué du Brésil estime que la coopération technique et l'assistance 
technique sont d'.une importance cruciale et rappelle que le Département de la 
coopération technique a permis à son pays de mener à bien deux projets essentiels 
pour le système brésilien de télécommunications : centre de recherches, centre de 
formation et de spécialisation. Par ailleurs, il est satisfait des efforts 
croissants que les CCI et l'IFRB ont déployés en matière d'assistance technique : 
publication de manuels spécialisés et organisation de cycles d'études. L'UIT 
pourrait cependant offrir une meilleure assistance si l'accent était mis davantage 
sur la formation professionnelle. Le Brésil a fait de désastreuses expériences 
quand on ne s'est pas attaché en premier lieu à cette formation, base du dévelop
pement dans tous les domaines et dans tous les pays. 

Le délégué du Brésil souscrit aux vues exprimées par le délégué de l'Inde, 
selon lesquelles la coopération technique et l'échange de renseignements entre pays 
en développement (coopération sud-sud) devraient s'intensifier, ce qui permettrait, 
par exemple, d'éviter l'achat d'équipements coûteux mais inadaptés. Toujours comme 
le délégué de l'Inde, il estime importantes les activités des CCI et souhaite que 
l'on trouve le moyen d'accroître la participation des pays en développement aux 
travaux de ces organismes, ce qui conduirait les pays en développement à ne plus 
dépendre des pays industrialisés. 

Le Département de la coopération technique devrait cependant rester 
l'organe principal avec lequel traiteraient les pays en développement. 

Le Document N° 47 pose à l'orateur quelques problèmes concernant, par 
exemple, la régionalisation, et au sujet desquels il demandera ultérieurement des 
éclaircissements '. 

1.17 Le délégué du Kenya souhaite évoquer une ou deux questions qui n'ont pas 
encore été traitées. Bien que la plupart des délibérations aient porté sur le PNUD, 
il ne faudrait pas que le PNUD ralentisse les travaux de l'UIT. Le PNUD a un rôle 
essentiel à jouer en ce qui concerne les projets, en tant que catalyseur pour 
lancer des idées nouvelles. Pourtant, une fois que les projets sont opérationnels, 
ils n'ont plus un intérêt prioritaire pour le PNUD. Le PNUD et l'UIT ne doivent pas 
nécessairement mettre l'accent sur les mêmes aspects de la coopération technique. 
Une activité qui a beaucoup mûri doit devenir une activité autonome. C'est cette 
approche qu'il faudra étudier minutieusement ces prochaines années, étant donné que 
l'UIT a grandi et qu'elle compte maintenant un grand nombre de Membres, dont les 
nouveaux sont surtout des pays en développement qui ont besoin de la coopération 
technique pour atteindre le niveau des autres Membres. L'UIT a donné naissance 
à un nouveau-né appelé "coopération technique". Il est maintenant temps de lui 
donner-une -structure-appropriée et de lui fournir des ressources qui lui permettront 
•d'agir-de façon autonome. L'orateur souhaite que la Conférence de plénipotentiaires 
ne déçoive pas les espoirs exprimés au sein de la Commission 6. 
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1.18 Le Président indique qu'à la prochaine séance, les délibérations porteront 
sur les. recommandations que l'on trouve dans les différents documents à l'étude. 
La. Commission 6 devra établir un document contenant les conclusions et les recom
mandations à soumettre à la Conférence. 

La séance est levée à 19 h 05. 

Le secrétaire : Le Président 

T. RAS-WORK M. SAMOURA 
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CHAPITRE IX 

Dispositions générales concernant les conférences 

ARTICLE 60 

Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

NOC 315 1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration, 
fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

NOC 316 2. (1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie une 
invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union^ 

NOC 317 (2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit par 
• l'entremise du secrétaire général, soit par l'intermédiaire d'un autre gouver- • 

nement. 

NOC 318 3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies con
formément aux dispositions de l'article 39 et, sur leur demande, aux orga
nisations régionales de télécommunication dont il est fait mention à l'arti
cle 32. 

(MOD) 319 4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration 
ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécialisées 
des Nations Unies ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à envoyer des observateurs pour participer à la conférence à t i t r e con
s u l t a t i f , sur l a base de la réciprocité ._ 

NOC 320 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au gouvernement 
invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la conférence; elles 
doivent, autant que possible, donner toutes indications sur la composition 
de la délégation. 

NOC 321 (2) Ces réponses peuvent être adressées au gouvernement invitant 
soit directement, soit par l'entremise du secrétaire général, soit par Tinter- • 
médiaire d'un autre gouvernement. 

MOD 322 6. Tous les organes permanents de l'Union sont 
représentés à la conférence à titre consultatif. 
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HOC 323 7. Sont admis aux Conférences de plénipotentiaires: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'annexe 2; 

NOC 524 b) les observateurs des Nations Unies; 

NOC 325 c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication, 

conformément au numéro 318; 

NOC 326 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319. 

ARTICLE 61 

Invitation et admission aux conférences administratives 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

NOC 3 2 7 *• (!) tes dispositions des numéros 315 à 321 sont applicables aux 
conférences administratives. 

SUP 328 (2) Teutofoia, lc délai prévu pour l'envoi deo invitationo paut êtra 
rodait à oui mois ci nécessaire • 

NOC 329 (3) Les Membres de l'Union peuvent faire part de l'invitation qui 
leur a été adressée aux exploitations privées reconnues par eux. 

MOD [330 2. (1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil 
d'administration ou sur proposition de ce dernier, peut 
adresser une notification aux organisations internationales, 
aux organisations non gouvernementales et aux organisations 
régionales de télécommunication qui ont intérêt à envoyer des 

• observateurs pour participer à la Conférence à titre 
consultatif.] 

MOD [331 (2) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de 
télécommunication intéressées adressent au gouvernement invitant 
une demande d'admission dans un délai de deux mois à partir de 
la date de la notification.]" 

(3) Le gouvernement invitant rassemble les demandes et la décision 
d'admission est prise par la conférence elle-même. 

3. Sont admis aux conférences administratives: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'annexe 2; 

b) les observateurs des Nations Unies; 

c) les observateurs des organisations régionales de télécommunication 
dont il est fait mention à l'article 32; 

•NOC 336 d) les observateurs des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément au numéro 319; 

NOC 

NOC. 

NOC 

NOC 

332 

333 

334 

335 



B.16/3 - PAGES BLEUES 

M 0 D [337 e) les observateurs des organisations internationales, 
des organisations non gouvernementales et des 
organisations' régionales de télécommunication agréées 
conformément aux dispositions des numéros 330 à 332.] 

NOC 338 f) les représentants des exploitations privées reconnues, dûment auto
risées par le Membre dont elles dépendent; 

g) les organes permanents de l'Union, dans les conditions 
spécifiées au numéro 322. 

NOC 339 

ADD [339A gA) les observateurs des Membres de l'Union qui participent, 
sans droit de vote, à la conférence administrative 
régionale d'une région autre que celle à laquelle 
appartiennent lesdits Membres.], 

NOC ARTICLE 62 

Procédure pour la convocation de conférences 
administratives mondiales à la demande de Membres 

de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration, 

340 1. Les Membres de l'Union qui désirent qu'une conférence administra
tive mondiale soit convoquée en informent le secrétaire général en indiquant 
l'ordre du jour, le lieu et h date proposés pour la conférence. 

341 2. Le secrétaire général, au reçu de requêtes concordantes 
• provenant d'au moins un quart des Membres, en informe tous 
les Membres par les moyens de télécommunication les plus 
appropriés en les priant de lui indiquer, dans un délai de 
six semaines, s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

M 0 & 342 3. Si la majorité des Membres, déterminée selon les dispo
sitions du numéro 225, se prononce en faveur de l'ensemble de 
la proposition, c'est-à-dire accepte à la fois l'ordre du jour, 
la date et le lieu de réunion proposés, le secrétaire général 
en informe tous les Membres par les moyens de télécommunication 
les plus -appropriés. 

N 0 C , 3 4 3 4- W "Si la proposition acceptée tend à réunir la conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le secrétaire général demande au gouvernement du 

pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

344 (2) Dans l'affirmative, le secrétaire général, en accord avec ce gou
vemement, prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la confé
rence. 

NOC 

MOD 
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NOC. 345 (3) Dans la négative, le secrétaire général invite les Membres qui 
ont demandé la convocation de la conférence à formuler de nouvelles propo
sitions quant au lieu de la réunion. 

NOC 346 5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la conférence au siège 
de l'Union, les dispositions de l'article 64 sont applicables. 

NOC 347 6. (1) Si l'ensemble de la proposition (ordre du jour, lieu et date) n'est 
pas accepté par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions 
du numéro 225, le secrétaire général communique les réponses reçues aux • 
Membres de l'Union, en les invitant à se prononcer de façon définitive, dans 

' un délai de six semaines, sur le ou les points controversés. 

NOC 348 (2) Ces points sont considérés comme adoptés lorsqu'ils ont été 
approuvés par la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions du 

numéro 225. 

NOC . 349 7. La procédure indiquée ci-dessus est également applicable lorsque la 
proposition de convocation d'une conférence administrative mondiale est 
présentée par le Conseil d'administration. 

ARTICLE 63 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union 
ou sur proposition du Conseil d'administration 

Noc 350 D3118 Ie cas des conférences administratives régionales, la procédure 
décrite à l'article 62 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire général reçoive des demandes concordantes émanant 
du quart des Membres de cette région. 

ARTICLE 64 

Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent 
sans gouvernement invitant 

NOC 351 Lorsqu'une conférence doit être réunie sans gouvernement invitant, les 
dispositions des articles 60 et 61 sont applicables. Le secrétaire général, 
après entente avec le gouvernement de la Confédération suisse, prend les 
dispositions nécessaires pour convoquer et organiser la conférence au siège 
de l'Union. 
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ARTICLE 65 

Dispositions communes à toutes les conférences 

Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

N ° c 352 1. Les dispositions des articles 62 et 63 s'appliquent par analogie 
lorsqu'il s'agit, à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition du 
Conseil d'administration, de changer la date et le lieu d'une conférence, ou 
l'un des deux seulement. Toutefois, de tels changements ne peuvent être 
opérés que si la majorité des Membres intéressés, déterminée selon les dis-

. positions du numéro 225, s'est prononcée en leur faveur. 

NOC 353 2. Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu d'une con- -
férence est tenu d'obtenir l'appui du nombre requis d'autres Membres. 

NOC 354 3. Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la communi
cation prévue au numéro 341 les conséquences financières probables qui 
résultent du changement de lieu ou du changement de date, par exemple 
lorsque des dépenses ont été engagées pour préparer la réunion de la confé
rence au lieu prévu initialement. 

ARTICLE 66 

MOD 

NOC 355 1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le secrétaire général 
prie les Membres de lui faire parvenir dans un délai de quatre mois leurs 
propositions pour les travaux de la conférence. 

NOC 356 2. Toute proposition dont l'adoption entraîne la révision du texte de ' 
la Convention ou des Règlements administratifs doit contenir des références 
aux numéros des parties du texte qui requièrent cette révision. Les motifs 
de la proposition doivent être indiqués dans chaque cas aussi brièvement 
que possible. 

NOC 357 3. Le secrétaire général communique les propositions à tous les Membres 
au fur et à mesure de leur réception. 

M 0 D -"• 358 k. Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions 
et rapports reçus des administrations, du Conseil d'administration, 
des assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux et 
des réunions préparatoires aux conférences, selon le cas, et les 
'fait parvenir aux Membres quatre mois au moins avant la date 
d'ouverture de la conférence. Les fonctionnaires élus de l'Union 
ne sont pas habilités à présenter des propositions. 
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ARTICLE 67 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

359 1. La délégation envoyée à une conférence par un Membre de l'Union 
doit être dûment accréditée conformément aux dispositions des numéros 
360 à 366. 

360 2. (1) Les délégations aux Conférences de plénipotentiaires sont accrédi
tées par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouver
nement, ou par le ministre des Affaires étrangères. 

NOC 361 (2) Les délégations aux conférences administratives sont accréditées 
par des actes signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du gouvernement, 
ou par le ministre des Affaires étrangères, ou par le ministre compétent 
pour les questions traitées au cours de la conférence. 

362 (3) Sous réserve de confirmation émanant de l'une des autorités 
citées au numéro 360 ou 361 et reçue avant la signature des Actes finals, 
une délégation peut être provisoirement accréditée par lé chef de la mission 
diplomatique de son pays auprès du gouvernement du pays où se tient la 
conférence ou, si ce dernier est celui du siège de l'Union, par le chef de 
la délégation permanente de son pays auprès de l'Office des Nations Unies 
à Genève. 

363 3. Les pouvoirs sont acceptés s'ils sont signés par l'une dès autorités 
énumérées aux numéros 360 à 362 et s'ils répondent à l'un des critères 
suivants: 

NOC 364 —conférer les pleins pouvoirs à la délégation; 

NOC 365 —autoriser la délégation à représenter son gouvernement sans aucune 
restriction; . 

366 —donner à la délégation ou à certains de ses membres l e d r o i t de 
signer les Actes finals. 

NOC 367 

NOC 3 6 8 

MOD 369 

4. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle par la 
séance plénière est habilitée à exercer le droit de vote du Membre intéressé 
et à signer les Actes finals. 

(2) Une délégation dont les pouvoirs ne sont pas reconnus en règle 
par la séance plénière n'est pas habilitée à exercer le droit de vote ni à 
signer les Actes finals tant qu'il n'a pas été remédié à cet état de choses. 

5. Les pouvoirs doivent être déposés au secrétariat de la 
conférence dès que possible. Une Commission spéciale telle 
que celle qui est décrite au numéro 44lD est chargée de les 
vérifier; elle présente à la séance plénière un rapport sur 
ses conclusions dans le délai fixé par celle-ci. En attendant 
la décision de la séance plénière à ce sujet, la délégation 
d un Membre de l'Union est habilitée à participer aux 
travaux et à exercer le droit de vote de ce Membre. 
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NOC 370 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent s'efforcer d'en
voyer aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Toutefois, si 
pour des raisons exceptionnelles un Membre ne peut pas envoyer sa propre 
délégation, il peut donner à la délégation d'un autre Membre le pouvoir 
de voter et de signer en son nom. Ce transfert de pouvoir doit faire l'objet 
d'un acte signé par l'une des autorités citées au numéro 360 ou 361. 

NOC 371 7. Une délégation ayant le droit de vote peut donner mandat à une 
autre délégation ayant le droit de vote d'exercer ce droit au cours d'une ou 
de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. En 
pareil cas, elle doit en informer le président de la conférence en temps utile 
et par écrit. 

NOC 372 8. Une délégation ne peut exercer plus d'un vote par procuration. 

N 0 C 373 9. Les pouvoirs et procurations adressés par télégramme ne sont pas 
acceptables. En revanche, sont-acceptées les réponses "télégraphiques aux 
demandes d'éclaircissement du président ou du secrétariat de là conférence ° 
concernant les pouvoirs. 
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CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

SUP S—Geœffiis-s-ieB-êe—ee»t*,ê±e-B«âgétaH?e 

(MOD) 443 „b) Avant l'épuisement du budget approuvé par le Conseil d'administra
tion pour la conférence ou réunion, la commission de contrôle budgétaire, 
en collaboration avec le secrétariat de la conférence ou réunion, présente à 
la séance plénière un état provisoire des dépenses. La séance plénière en 
tient compte, afin de décider si les progrès réalisés justifient une prolonga
tion au-delà de la date à laquelle le budget approuvé sera épuisé. 

MOD 444 c ) A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission de contrôle 
budgétaire présente à la séance plénière un rapport indiquant, aussi exacte
ment que possible, le montant estimé des dépenses de la conférence ou 
réunion, a i n s i que de c e l l e s que r i sque d 'entra îner 
l ' e x é c u t i o n des d é c i s i o n s p r i s e s par c e t t e conférence 
ou réunion . 

(MOD) 445 d) Après avoir examiné et approuvé ce rapport, la séance plénière le 
transmet au secrétaire général, avec ses observations, afin qu'il en saisisse 
le Conseil d'administration lors de sa prochaine session annuelle. 

6. Composition des commissions 

(MOD) 446 6.1 Conférences de plénipotentiaires 

' Les commissions sont composées des délégués des iMembres et des 
observateurs prévus' aux numéros 324, 325 et 326, qui en ont fait la 
demande ou qui ont été désignés par la séance plénière. -
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(MOD) 447 6.2 Conférences administratives 

NOC 

Les commissions sont composées des délégués des Membres, des 
observateurs et des représentants prévus aux numéros 334 à 338, qui en 
ont fait la demande ou qui ont été désignés par la séance plénière. 

7. Présidents et vice-présidents des sous-commissions 

448 Le président de chaque commission propose à celle-ci le choix des pré
sidents et vice-présidents des sous-commissions qu'elle institue. 

8. Convocation aux' séances 

N 0 C 4 4 9 tes séances plénières et celles des commissions, sous-commissions et 
groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au lieu de réunion 
de la conférence. 

9. Propositions présentées avant l'ouverture de la conférence 

N 0 C 4 5 0 tes propositions présentées avant l'ouverture de la conférence sont 
réparties par la séance plénière entre les commissions compétentes insti
tuées conformément aux dispositions de la section 4 du présent règlement 
intérieur. Toutefois, la séance plénière peut traiter directement n'importe 
quelle proposition. 

10. Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

NOC 4 5 1 1- tes propositions ou amendements présentés après Pouverture de la ' • 
conférence sont remis, selon le cas, au président de la conférence ou au 
président de la commission compétente ou bien au secrétariat de la confé
rence aux fins de publication et de distribution comme document de con
férence. 

NOC 452 2. Aucune proposition ou amendement écrit ne peut être présenté s'il 
n'est signé par le chef de la délégation intéressée ou par son suppléant. 

.MOD 453 3. Le président de la conférence, d'une commission ou 
L d'une sous-commission 2 peut présenter en tout temps des 
propositions susceptibles d'accélérer le cours des débats. 

NOC 454 4. Toute proposition pu amendement doit contenir en termes concrets 
et précis le texte à examiner. 
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MOD 455 5. (l) Le président de la conférence ou le président de la 
commission ou £ de la sous-commission compétente ] décide 
dans chaque cas si une proposition ou un amendement présenté 
en cours de séance peut faire l'objet d'une communication 
verbale ou s'il doit être remis aux fins de publication et 
de distribution dans les conditions prévues au numéro 451. 

NOC 456 (2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l 'objet d 'un vote doit être distribué dans les langues de travail de la 
conférence suffisamment tôt pour permettre son étude avant la discussion. 

NOC 457 (3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les propositions 
ou amendements visés au numéro 4 5 1 , les aiguille, selon le cas, vers les 
commissions compétentes ou la séance plénière. 

(MOD) 458 6. Toute personne autorisée peut lire ou demander que 
soit lu en séance plénière toute proposition ou tout 
amendement présenté par elle au cours de la conférence 
et peut en exposer les motifs. 

NOC H* Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition 
ou d'un amendement 

NOC 459 1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de la 
conférence, ou par une délégation durant la conférence, ne peut être mis en 
discussion si, au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au moins 
une autre délégation. 

NOC 460 2. Toute proposition ou tout amendement dûment appuyé 
doit être, après discussion, mis aux voix. 

12. Propositions ou amendements omis ou différés 

NOC 461 Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
examen a été différé, il appartient à la délégation sous les auspices de 
laquelle il a été présenté de veiller à ce que cette proposition ou cet amen
dement ne soit pas perdu de vue par la suite. 

13. Conduite-des débats en séance plénière 

NOC 4 *2 13.1 Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance plénière, 
plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence et ayant droit 
de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

NOC 

NOC 

463 13.2 Ordre de discussion 

(1) Les personnes qui désirent prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle générale, elles 
commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 

464 (2) Toute personne qui a la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 

' nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 
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NOC 465 13.3 Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats, une délégation peut, au moment qu'elle 
juge opportun, présenter toute motion d'ordre ou soulever tout point 
d'ordre, lesquels donnent immédiatement lieu à une décision prise par le pré
sident conformément au présent règlement intérieur. Toute délégation peut 
en appeler de la décision du président, mais celle-ci reste valable en son 
intégrité si la majorité des délégations présentes et votant ne s'y oppose pas. 

NOC 466 • (2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, 
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

MOD 467 13.4 Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d'ordre dont il est 
question aux numéros 465 et 466 est le suivant: 

a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement 
intérieur., y compris l e s p rocédures de vo te : 

.b) suspension de la séance; 

c) levée de la séance; 

d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

e) clôture du débat sur la question en discussion; 

f) toutes autres motions ou points d 'ordre qui pourraient ê t re présentés 
et dont la priorité relative est fixée pa r le président . 

NOC 4 7 3 13.5 Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d 'une quest ion, u n e délégation peu t proposer d e 
suspendre ou de lever la séance, en indiquant les motifs d e sa proposit ion. 
Si cette proposit ion est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs s'ex
pr imant contre la motion e t uniquement sur ce sujet, après quoi la motion est 
mise aux voix. 

NOC 474 13.6 Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute quest ion, u n e délégation peut proposer 
l 'ajournement du débat pour une période déterminée. Au cas où u n e telle 
mot ion fait l 'objet d 'une discussion, seuls trois orateurs , en .p lus de l 'auteur 
de la motion, peuvent y prendre par t , u n en faveur de la motion et deux 
contre, après quoi la mot ion est mise aux voix. 

MOD 475 13.7 Motion de clôture du débat 

A tou t moment , une délégation peu t proposer que le débat sur la ques
tion en discussion soit clos. E n ce cas, la parole n 'es t accordée qu 'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après quoi, c e t t e motion es t mise aux voix. 
Si l a motion es t adoptée, l e prés ident demande immédiatement 
q$*il so i t voté sur l a question en d iscuss ion. 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

468 

469 

470 

471 

472 
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NOC 476 23.5 Limitation des interventions 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

(1) La séance plénière peut éventuellement limiter la durée et le 
nombre des interventions d 'une même délégation sur un sujet déterminé. 

477 (2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

478 (3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et prie l 'orateur de vouloir bien conclure 
son exposé à bref délai. 

479 13.9 Clôture de la liste des orateurs 

(1) Au cours d 'un débat , le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits; il y ajoute le nom des délégations qui manifes
tent le désir de prendre la parole et , avec l 'assentiment de l 'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'il le juge oppor tun, le président peut 
accorder, à ti tre exceptionnel, le droit de répondre à tou te intervention 
antérieure, même après la clôture de la liste. 

480 (2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 

481 13.10 Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

482 13.11 Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux voix. 
Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être présentée 
à nouveau ou reprise, soit par la délégation auteur de l'amendement, soit 
par toute autre délégation. 

14. Droit de vote 

NOC 483 1. A toutes les séances de la conférence, la délégation d'un Membre de 
l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer à la conférence, a 
droit à une voix, conformément à l'article 2. 

NOC 484 2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit dé vote dans 
les conditions précisées à l'article 67. 

15. Vote 

MOD 4 8 5 15.1 Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moit ié des déléga
tions présentes et votant, pour ou c o n t r e une p r o p o s i t i o n . 

NOC 486 (2 ) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité. 

NOC 
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N 0 C 4 8 7
 m (3) E n cas d'égalité des voix, la proposition ou l 'amendement est 

considéré comme rejeté. 

SUP 488 

NOC 489 15.2 Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote déter
miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne 
sont pas considérées comme absentes du point de vue de la détermina
tion du quorum au sens du numéro 462 , ni comme s'étant abstenues du 
point de v u e d e l 'application des dispositions du numéro 4 9 1 . 

MOD 490 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission de nouveaux Membres de l ' U n i o n , 
l a m a j o r i t é r e q u i s e e s t f i x é e à l ' a r t i c l e 1. 

NOC 491 2 ^ 4 pius de.cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 
des suffrages exprimés (pour , contre , abstentions), l 'examen de la question 
en discussion est renvoyé à u n e séance ultérieure au cours de laquelle les 
abstentions n ' en t re ron t plus en ligne de compte. 

ADD 15.4A) Procédures de vote 

ADD 49IA (1) Tjes procédures de vote sont les suivantes : 

a) à main levée, en règle générale, à moins qu'un" vote par 
appel nominal selon la procédure b) ou un vote au scrutin 
secret selon la procédure c) n'ait été demandé; 

ADD 49IB "b) par appel nominal dans l'ordre alphabétique français des 
noms des Membres présents et habilités à voter : 

ADD 49IC 2.. si au moins deux délégations, présentes et habilitées à 
voter, le demandent avant le début du vote à moins qu'un 
vote au scrutin secret selon la procédure c) n'ait été 
demandé, ou 

ADD 491D 2. si une majorité ne se dégage pas clairement d'un vote 
selon la procédure a); 

ADD 491E c) a u scrutin secret si cinq au moins des délégations présentes 
et habilitées à voter le demandent avant le début du vote. 

ADD 49IF (2) Avant de faire procéder au vote, le Président examine toute 
demande concernant la façon dont celui-ci s'effectuera, puis il annonce 
officiellement la procédure de vote qui va être appliquée et la question 
mise aux voix. Il déclare ensuite que le vote a commencé et, lorsque 
celui-ci est achevé, il en proclame les résultats. 
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491G (3) En cas de vote au scrutin secret, le secrétariat prend 
immédiatement les dispositions propres à assurer le secret du 
scrutin. 

ADD 491H (4) Si un système électronique adéquat est disponible et 
si la Conférence en décide ainsi, le vote peut être effectué au 
moyen d'un système électronique. 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP . 

MOD 

492 

493 

494 

495 

4Q6 

15.5 

15.6 

15.7 Interdiction d'interrompre un vote quand il est commencé 

• Quand le vote est commencé, aucune délégation ne peut 
l'interrompre, sauf s'il s'agit d'une motion d'ordre relative 
au déroulement du vote. Cette motion d'ordre ne peut comprendre 
de proposition entraînant une modification du vote en cours ou 
une modification du fond de la question mise aux voix. Le vote 
commence par la déclaration du Président indiquant que le vote a 
commencé et il se termine par la déclaration du Président 
proclamant des résultats. 

NOC 497 15.8 Explications de vote 

Le président donne la parole aux délégations qui désirent expliquer 
leur vote postérieurement au vote lui-même. 

NOC 498 15.9 Vote d'une proposition par parties 

(1) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou lorsque 
l'assemblée le juge opportun, ou lorsque le président, avec l'approbation 
de l'auteur, le-propose, cette proposition est subdivisée et ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. Les parties de la proposition qui 
ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

NOC 499 (2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la pro
position elle-même est considérée comme rejetée. 

NOC 500 25.20 Ordre de vote des propositions relatives à une même question 

(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-
ci sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins 
que l'assemblée n'en décide autrement. 

NOC 501 (2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y â lieu ou non 
de mettre aux voix la proposition suivante. 
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NOC 502 15.2J2 Amendements 

(1) Est considérée comme amendement toute proposition de mo
dification qui comporte uniquement une suppression, une adjonction à 
une partie de la proposition originale ou la révision d'une partie de cette 
proposition. 

NOC 503 • (2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la 
délégation qui présente cette proposition est aussitôt incorporé au texte 
primitif de la proposition. 

NOC 504 ' (3) Aucune proposition de modification n'est considérée comme un 
amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle est incompatible avec la 
proposition initiale. 

NOC 505 25.22 Vote sur les amendements 

(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, c'est cet amen
dement qui est mis aux voix en premier lieu. 

MOD 506 (.2) Si une proposition est l'objet de plusieurs 
amendements, celui qui s'écarte le plus du texte 
original est mis aux voix en premier lieu. Si cet 
amendement ne recueille pas la majorité des suffrages, 
celui des amendements parmi ceux qui restent, qui 
s'écarte encore le plus du texte original est ensuite 
mis aux voix et ainsi de suite jusqu'à ce que l'un 
des amendements ait recueilli la majorité des 
suffrages ; si tous les amendements" proposés ont été 
examinés sans qu'aucun d'eux ait recueilli une 
majorité, la proposition originale non amendée est 
mise aux voix. 

NOC 507 (3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, 
la proposition ainsi modifiée est ensuite elle-même 
mise!aux voix. 

SUT 508 

ADD 15 12A R|péti|ion=d^un_V2te . 

ADD 508A U ) S'agissant des commissions [et sous-commissions] 
d'une conférence ou d'une réunion, une proposition, une 
partie d'une proposition ou un amendement ayant déjà 
faitl l'objet d'une décision à la suite d'un vote dans 
une des commissions [ou sous-commissions], ne peut pas 
être mis aux voix à nouveau dans la même commission 
[ou sous-commission]. Cette disposition s'applique 
quelle que soit la procédure de vote choisie. 

ADD 508B (2) S'agissant des séances plénières, une proposition, 
une partie d'une proposition ou un amendement ne doit pas 
êtrel remis aux voix, à moins que les deux conditions 
suivantes soient remplies : 

a) la majorité des Membres habilités à voter en font 
la demande, 

ADD 508C b) la demande de répétition du vote est faite au moins 
un jour franc anrès le vote. 
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NOC 16. Commissions et sous-commissions 

Conduite des débats et procédure de vote 

NOC 509 1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attribu
tions analogues à celles dévolues au président de la conférence par la sec
tion 3 du présent règlement intérieur. 

NOC 510 2. Les dispositions fixées à la section 13 du présent règlement intérieur 
pour la conduite des débats en séance plénière sont, applicables aux débats 
des commissions ou sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

NOC 511 3. Les dispositions fixées à la section 15 du présent règlement intérieur 
sont applicables aux votes dans les commissions ou sous-commissions. 

17. Réserves 

ÏÏ0C 5 1 2 1- En règle générale, les délégations qui ne peuvent pas faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

N ° c 513 2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention ou 
d'approuver la révision d'un règlement, cette délégation peut faire des réser
ves à titre provisoire ou définitif au sujet de cette décision. 

18. Procès-verbaux des séances plénières 

MOD -5Î4 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis 
par le secrétariat de la conférence, qui en assure la 
distribution aux délégations le plus tôt possible et en 
tout cas au plus tard [ 5 3 jours ouvrables après chaque séance, 

NOC 515 2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations peuvent • 
déposer par écrit au secrétariat de la conférence, et ceci dans le plus bref 
délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, ce qui ne les • 
empêche pas de présenter oralement des modifications à la séance au cours 
de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

NOC 516 3. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions, avec les principaux arguments sur lesquels 
elles sont fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

N 0 C 5 1 7 <2> Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou in extenso de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats. Dans ce cas, elle doit en règle générale l'annoncer au début de 
son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle doit 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence dans" 
les deux heures qui suivent la fin de la séance. 

NOC 518 4. Il ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée au numéro 517 en ce qui concerne l'insertion des déclarations. 
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19. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

MOD 519 1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont 
résumés, séance par séance, dans des comptes rendus établis 
par le secrétariat de la conférence et distribués aux délé
gations t 5 ] jours ouvrables au plus tard après chaque séance. Les 
comptes rendus mettent en relief les points essentiels des 
discussions, les diverses opinions qu'il convient de noter, 
ainsi que les propositions et conclusions qui se dégagent de 
1'. ensemble. 

NOC 520 (2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue au numéro 517. 

NOC 521 (3) II ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

NOC 522 2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final" dans lequel elles récapi
tulent sous une forme concise les propositions et les conclusions qui résultent 
des études qui leur ont été confiées. 

20. Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports 

NOC 523 1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance plénière 
ou de chaque séance de commission ou de sous-commission, le président 
demande si les délégations ont des observations à formuler quant au procès-
verbal ou au compte rendu de la séance précédente. Ceux-ci sont considérés 
comme approuvés si aucune correction n'a été communiquée au secrétariat ou 
si aucune opposition ne se manifeste verbalement. Dans le cas contraire, 
les corrections nécessaires sont apportées au procès-verbal ou au compte 
rendu. 

NOC 524 (2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commis
sion ou la sous-commission intéressée. 

MOD 525- 2.(1)' Les procès-verbaux des.dernières séances plénières 
sont examinés et approuvés par le président. 

NOC 526 (2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou sous-commission. 

SUP 21i Commiooion de rédaction 

SUP 527 [Voir 441 E] 

SUP 528' [Voir 441 F] 
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22. Numérotage 

NOC 529 l . Les numéros des chapitres, articles e t paragraphes des textes soumis 
à révision sont conservés jusqu'à la première lecture en séance plénière. 
Les textes ajoutés por ten t provisoirement le n u m é r o du dernier paragraphe 
précédent du texte primitif, auquel o n ajoute « A », « B », e tc . 

MOD 530 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est normalement confié à la Commission de 
rédaction, après leur adoption en première lecture, mais 
peut être confié au secrétaire général sur décision prise 
en séance plénière. 

2 3 . Approbation définitive 

NOC 5 3 1 Les textes des Actes finals sont considérés comme définitifs lorsqu'ils 
ont été approuvés en seconde lecture par la séance plénière. 

2 4 . Signature 

NOC 532 Les textes définitifs approuvés par la conférence sont 
soumis à la signature des délégués munis des pouvoirs 
définis à l'article 67, en suivant l'ordre alphabétique 
des noms en français des pays représentés. 

2 5 . Communiqués de presse 

MOD 533 Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence 
ne peuvent être transmis à la presse qu'avec l'autorisation 
du président de la conférence. 

2 6 . Franchise 

MOD 5 3 4 Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des organis
mes permanents de l'Union qui assistent à la conférence et le personnel du 
secrétariat de l'Union détaché à la conférence, ont droit à la franchise postale, 
à l a franchise des télégrammes ains i qu'à l a franchise -

téléphonique et té lex dans l a mesure où l e gouvernement 
du pays où se t i ent la conférence a pu s'entendre à ce 
sujet avec l e s autres gouvernements et l e s exploitations 
privées reconnues concernés. 
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ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

MOD 48 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de q u a r a n t e e t un Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de 
la nécessité d'une répartition équiiable des sièges du Conseil entre toutes 
les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par le Règlement général, les Membres de l'Union élus 
au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Ils sont rééligibles. 

N 0 C 4 9 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil une 
personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 

50 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur. 

51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration agit en tant que mandataire de la Conférence'de 
plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

^2 [en suspens] 

53 [en suspens] 

N 0 C 5 4 ( 3 > II favorise la coopération internationale en vue d'assurer par tous 
les moyens à sa disposition, et notamment par la participation de l'Union aux 
programmes appropriés des Nations Unies, la coopération technique avec les 
pays en voie de développement, conformément à l'objet de l'Union, qui 
est de favoriser par tous les moyens possibles le développement des'télé
communications . 
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ARTICLE 10 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

63 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences' (IFRB) 
est composé de cinq membres indépendants "élus par la Conférence de pléni
potentiaires. Ces membres sont élus parmi les candidats proposés par les 
pays Membres de l'Union, de manière à assurer une répartition équitable 
entre les régions du monde. Chaque Membre de l'Union ne peut proposer 
qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. 

A D D 6 3 A ^ Les membres du Comité international d'enregistrement 
des^fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonction jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. 

NOC 64 2 . Les membres du Comité internat ional d 'enregis t rement des fréquen
ces, en s 'acquit tant de leur tâche, ne représentent pas leur pays ni une région, 
mais sont des agents impartiaux investis d 'un manda t international. 

MOD 65 3 . Les tâches essentielles du Comité in ternat ional d 'enregistrement des 
fréquences consistent: 

a) à effectuer l'inscription et l'enregistrement méthodiques 
des assignations de fréquence faites par les différents 
pays, conformément à la procédure spécifiée dans le 
Règlement des radiocommunications et, le cas échéant, 
conformément aux décisions des conférences compétentes 
de l'Union, afin d'en assurer la reconnaissance 
internationale officielle; 

NOC 66 b ) à effectuer, dans les mêmes condit ions et dans le même bu t , une 
inscription méthodique des emplacements assignés par les pays aux 
satellites géostationnaires; 

MOD 67 c) à fournir des avis aux Membres en vue de I 'exploitation 
d'un nombre aussi grand que possible de voies radio
électriques dans les régions du spectre des fréquences 
où des brouillages préjudiciables peuvent se produire, 
ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, efficace et 
économique de l'orbite des satellites géostationnaires, 
compte tenu des besoins des Membres qui requièrent une 
assistance, des besoins particuliers des pays en 
développement, ainsi que de la situation géographique 
particulière de certains pays. 
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M 0 D ° 8 à) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à 
l'assignation et à l'utilisation des fréquences, ainsi qu'à '" 
l'utilisation équitable de, l'orbite des satellites géosta
tionnaires conformément aux procédures prévues par le 
Règlement des radiocommunications, prescrites par une 
conférence compétente de l'Union ou par le Conseil d'adminis
tration avec le consentement de la majorité des Membres de 
l'Union en vue de la préparation d'une telle conférence ou en 
exécution de ses décisions; 

ADD 68A [ e n SUSpens ] 

ADD 68B dB) à apporter son aide technique à la préparation et à 
l'organisation des conférences de radiocommunications 
en consultant si nécessaire les autres organes permanents 
de l'Union; en tenant compte de toute directive du 
Conseil d'administration relative à l'exécution de cette 
préparation, le Comité apportera également son assistance 
aux pays en développement dans les travaux préparatoires 
à ces conférences. 

NOC 69 e) à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont trait 
à l'exercice de ses fonctions. 
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ARTICLE 12. 

NOC Q23itë_de_çoordination 

MOD 80 Le Comité de coordination est composé du secrétaire général, 
du vice-secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et des président et vice-président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences. Il est présidé par 
le secrétaire général, et en son absence, par le vice-secrétaire 
général. 

MOD 81 Le Comité de coordination conseille le secrétaire général 
et lui fournit une aide pratique pour toutes les questions d'adminis
tration, de finances et de coopération technique intéressant plus 
d'un organe permanent, ainsi que dans les domaines des relations 
extérieures et de l'information publique. Dans l'examen de ces 
questions, le Comité tient pleinement compte des dispositions de 
la Convention, des décisions du Conseil d'administration et des 
intérêts de l'Union tout entière. 

MOD 82 Le Comité de coordination examine également les autres 
questions qui lui sont confiées au titre de la Convention et 
toutes questions [" importantes J qui lui sont soumises par le 
Conseil d'administration. Après étude de ces questions, le 
Comité présente au Conseil d'administration un rapport à leur 
sujet par l'intermédiaire du secrétaire général. 



- B.17/5 " 
PAGES BLEUES 

ARTICLE 13 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union , 

N 0 C 83 1 ( 1 ) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les fonctionnaires élus 
ainsi que le personnel de l'Union ne doivent solliciter ni accepter d'instruc
tions.d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité extérieure a 1 Union. Ils 
doivent s'abstenir de tout acte incompatible avec leur situation de fonction
naires internationaux. 

84 (2) Chaque Membre doit respecter le caractère exclusivement inter-
WC national des fonctions des fonctionnaires élus et du personnel de l'Union, 

et ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche. 

8 5 (3) En dehors de leurs fonctions, les fonctionnaires élus ainsi que 
le personnel de l'Union, ne doivent pas avoir de participation ni d intérêts 
financiers, de quelque nature que ce soit, dans une entreprise quelconque 
s'occupant de télécommunications. Toutefois, l'expression « intérêts finan
ciers » ne doit pas être interprétée comme supposant à la continuation de 
versements pour la retraite en raison d'un emploi ou de services antérieurs. 

«TJD 85A (3A) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout Etat Membre dont un ressortissant a été élu secrétaire général, 
vice-secrétaire général ou directeur d'un Comité consultatif inter
national doit, dans la mesure du possible, s'abstenir de le rappeler 
entre deux Conférences de plénipotentiaires. 

MOD 86 -2. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général et les 
directeurs des Comités consultatifs internationaux ainsi que les 
membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants d'Etats Membres différents. Lors 
de l'élection de ces fonctionnaires, il convient de tenir dûment 
compte des principes exposés au numéro 87 et d'une répartition 
géographique équitable entre les régions du monde. 

NOC 87 3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 
de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 
une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en 
considération. 
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ARTICLE 53 

Conférence de plénipotentiaires 

M 0 D 201 1. (1) La Conférence de plénipotentiaires se réunit 
conformément aux dispositions du numéro 29. 

NOC 202 (2) Si cela est pratiquement possible, la date et le lieu d'une Con
férence de plénipotentiaires sont fixés par la Conférence de plénipotentiaires 
précédente; dans le cas contraire, cette date et ce lieu sont déterminés par 
le Conseil d'administration avec l'accord de la majorité des Membres de 
l'Union. 

NOC 203 2. (1) La date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, adres
sée individuellement au secrétaire général; 

NOC 204 b) sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 205 (2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, ou l'un 
des deux seulement, sont fixés avec l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union. . . 
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ARTICLE 54 

Conférences administratives 

NOC 206 1. (1) L'ordre du jour d'une conférence administrative est fixé par le 
Conseil d'administration, avec l'accord de la majorité des Membres de 
l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative mondiale, ou de !a majo
rité des Membres de la région considérée s'il s'agit d'une conférence admi
nistrative régionale, sous réserve des dispositions du numéro 225. 

NOC 207 (2) Le cas échéant, cet ordre du jour comprend toute question dont 
l'inclusion a été décidée par une Conférence de plénipotentiaires. 

MOD 208 (3) Une conférence administrative mondiale traitant 
de radiocommunications peut également porter à son ordre du jour 
des directives à donner au Comité international d'enregistrement 
des fréquences touchant ses activités et l'examen de celles-ci. 
Une conférence administrative mondiale peut inclure dans ses 
décisions des instructions ou des demandes, selon le cas, à 
donner aux organes permanents. 

NOC 209 2. (1) Une conférence administrative mondiale est convoquée: 

a) sur décision d'une Conférence de plénipotentiaires, qui peut fixer 
la date et le lieu de sa réunion; 

NOC 210 b) sur recommandation d'une conférence administrative mondiale 
précédente, sous réserve d'approbation par le Conseil d'adminis
tration; 

NOC 211 c) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, adres
sée individuellement au secrétaire général; 

NOC 212 d) sur proposition du Conseil d'administration. 

OC 213 (2) Dans les cas visés aux numéros 210, 211, 212 et éventuellement 
209, la date et le lieu de la conférence sont fixés par le Conseil d'adminis
tration avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union, sous réserve 
des dispositions du numéro 225. 

"̂OC 214 3. (]) Une conférence administrative régionale est convoquée: 

a) sur décision d'une Conférence de plénipotentiaires; 

NOC 215 b) sur recommandation d'une conférence administrative mondiale ou 
régionale précédente, sous réserve d'approbation par le Conseil 
d'administration; 

NOC 216 c) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union appar
tenant à la région intéressée, adressée individuellement au secré
taire général; 

217 d) sur proposition du Conseil d'administration. NOC 

NOC 218 (2) Dans les cas visés aux numéros 215, 216, 217 et éventuellement 
214, la date et le lieu de la conférence sont fixés par le Conseil d'adminis-

. tration avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la 
! région considérée, sous réserve des dispositions du numéro 225. 
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NOC 219 4. (1) L'ordre du jour, la date et le lieu d'une conférence administra
tive peuvent être changés: 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union s'il 
s'agit d'une conférence administrative mondiale, ou d'un quart 
des Membres de l'Union appartenant à la région considérée s'il 
s'agit d'une conférence administrative régionale. Les demandes 
sont adressées individuellement au secrétaire général qui en saisit 
le Conseil d'administration aux fins d'approbation; 

NOC 220 b) sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 221 (2) Dans les cas visés aux numéros 219 et 220, les modifications 
proposées ne sont définitivement adoptées qu'avec l'accord de la majorité 
des Membres de l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative mon
diale, ou de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la région 
considérée s'il s'agit d'une conférence administrative régionale, sous réserve 
des dispositions du numéro 225. 

MOD 222 5. (1) Une Conférence de plénipotentiaires ou le Conseil 
d'administration peuvent juger utile de faire précéder la 
session principale d'une conférence administrative d'une 
session préparatoire chargée d'établir eis de soumettre un 
rapport sur les bases techniques des travaux de la 
conférence. 

MOD 223 (2) La convocation de cette session préparatoire 
et son ordre du jour doivent être approuvés par la majo
rité des Membres de l'Union s'il s'agit d'une conférence 
administrative mondiale, ou par la majorité des Membres 
de l'Union appartenant à la région intéressée s'il s'agit 
d'une conférence administrative régionale, sous réserve 
des dispositions du numéro 225. 

NOC 224 (3) A moins que la réunion préparatoire d'une conférence adminis
trative n'en décide autrement, les textes qu'elle a finalement approuvés sont 
rassemblés sous la forme d'un rapport qui est approuvé par cette réunion 
et signé par son président. 

NOC 225. *" 6. Dans les consultations visées aux numéros 206, 213, 218, 221 et 
223, les Membres de l'Union qui n'ont pas répondu dans le délai fixé par 
le Conseil d'administration sont considérés comme n'ayant pas participé à 
ces consultations et en conséquence ne sont pas pris en considération dans 
le calcul de la majorité. Si le nombre des réponses reçues ne dépasse pas la 
moitié du nombre des Membres de l'Union consultés, on procède à une 
nouvelle consultation dont le résultat sera déterminant quel que soit le 
nombre de suffrages exprimés. 

ADD 225A 6A S'il y est invité par une Conférence de plénipo
tentiaires, par le Conseil d'administration ou par une 
conférence administrative précédente chargée d'établir les 
bases techniques à l'intention d'une conférence administrative 
ultérieure, et sous réserve que les dispositions budgétaires 
nécessaires soient prises par le Conseil d'administration, le 
CCIR peut convoquer une réunion préparatoire à la conférence, 
qui se tient préalablement à ladite conférence administrative. 
Le directeur du CCIR soumet le rapport de cette réunion prépa
ratoire, par l'intermédiaire du secrétaire général, comme 
contribution aux travaux de la conférence administrative. 
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ARTICLE 55 

Conseil d'administration 

NOC 226 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de Membres de l'Union 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

NOC 227 (2) Si, entre deux Conférences de plénipotentiaires, une vacance se 
produit au sein du Conseil d'administration, le siège revient de droit au 
Membre de l'Union qui a obtenu, lors du dernier scrutin, le plus grand 

. nombre de suffrages parmi les Membres qui font partie de la même région 
et dont la candidature n'a pas été retenue. 

NOC 228 (3) Un siège au Conseil est considéré comme vacant: 

a) lorsqu'un Membre du Conseil ne s'est pas fait représenter à deux 
sessions annuelles consécutives du Conseil; 

NOC 229 b) lorsqu'un Membre de l'Union se démet de ses fonctions de 
Membre du Conseil. 

NOC 230 2. Dans la mesure du possible, la personne désignée par un Membre 
du Conseil d'administration pour siéger au Conseil est un fonctionnaire de 
son administration des télécommunications ou est directement responsable 
devant cette administration ou en son nom; cette personne doit être quali- ' 
fiée en raison de son expérience des services de télécommunication. 

MOD 231 3. Au début de chaque session annuelle, le Conseil 
d'administration élit, parmi les représentants de ses 
Membres et en tenant compte du principe du roulement 
entre les régions, ses propres président et vice-président. 
Ceux-ci restent en fonctions jusqu'à l'ouverture de la 
session annuelle suivante et ne sont pas rééligibles. 
Le vice-président remplace le président en l'absence de 
ce dernier. 

NOC 232 '4. (1) Le Conseil d'administration se réunit en session annuelle au siège 
de l'Union. 

NOC 233 (2) Au cours de cette session, il peut décider de tenir exceptionnel
lement une session supplémentaire. 

NOC 234 (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut être convoqué, 
en principe au siège de l'Union, par son président, à la demande de la majo
rité de ses Membres, ou à l'initiative de son président dans les conditions 
prévues au numéro 255. 
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NOC 235 5. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général, le président et le 
vice-président du Comité international d'enregistrement des fréquences et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux participent de plein 
droit aux délibérations du Conseil d'administration, mais sans prendre part 
aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir des séances réservées à ses seuls 
membres. 

NOC 236 6. Le secrétaire général assume les fonctions de secrétaire du Conseil 
d'administration. 

MOD 237 7> Le Conseil d'administration ne prend de décision que 
lorsqu'il est en session. A titre exceptionnel, le Conseil 
réuni en session peut décider qu'une question particulière 
sera réglée par correspondance. 

MOD 238 8. Le représentant de chacun des Membres du Conseil 
d'administration a le droit d'assister en qualité d'obser
vateur à toutes les réunions des organes permanents de 
l'Union désignés aux numéros 26, 27 et 28. 

MOD 239 9- Seuls les frais de voyage, de subsistance et 
d'assurances engagés par le représentant de chacun des 
Membres du Conseil d'administration pour exercer ses 
fonctions aux sessions du Conseil sont à la charge de 
l'Union. 

NOC 2-10 10. Pour l'exécution des attributions qui lui soiit dévolues pnr la Con
vention, ie Conseil d'administration, en particulier: 

a) est charge, dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipo
tentiaires, d'assurer la coordination avec routes les organisations inter
nationales visées aux articles 39 et 40. A cet eitet, il conclut au nom 
de l'Union des accords provisoires avec les organisations internatio
nales visées à l'article 40 cr avec les Nations Unies en application de 
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Union inter- ' 
nationale des télécommunications; ces accords provisoires doivent 
être soumis à la Conférence de plénipotentiaires suivante conformée 
ment aux dispositions du numéro 39; 

ADD 240A aA) statue sur la mise en oeuvre des décisions ayant des 
répercussions financières, qui sont" prises ou présentées par 
les conférences administratives ou les assemblées plénières 
des Comités consultatifs. Ce faisant, le Conseil d'adminis
tration tient compte de l'article 79A. 

ADD 240B aB) décide de l'adoption des propositions de changements 
structurels des organes permanents de l'Union, qui lui sont 
soumises par le secrétaire général. 

ADD 240Ç aC) examine et arrête les plans pluri-annuels relatifs aux 
postes de travail et au personnel de l'Union. 

241 [en attente] 



- B.17/11 - PAGES BLEUES 

NOC 242 c) établit tous les règlements qu'il juge nécessaires aux activités admi
nistratives et financières de l'Union, ainsi que les règlements admi
nistratifs destinés à tenir compte de la pratique courante de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées qui appli
quent le régime commun des traitements, indemnités et pensions; 

MOD 243 d) contrôle le fonctionnement administratif de l'Union et 
arrête des mesures appropriées visant la rationalisation 
efficace de ce fonctionnement. 

MOD 244 e) examine et arrête le budget annuel de l'Union et le budget 
prévisionnel pour l'année suivante, compte tenu des 
limites fixées pour les dépenses par la Conférence de 
plénipotentiaires, en réalisant toutes les économies 
possibles, mais en gardant à l'esprit l'obligation faite 
à l'Union d'obtenir des résultats satisfaisants aussi 
rapidement que possible par l'intermédiaire des conférences 
et des programmes de travail des organes permanents; ce 
faisant, le Conseil tient compte des vues du Comité de 
coordination concernant les plans de travail mentionnés au 
numéro 286, telles qu'elles lui sont communiquées par le 
secrétaire général, et des résultats de toutes analyses de 
coûts mentionnées aux numéros 285 et 287; 

NOC 245 f) prend tous arrangements nécessaires en vue de la vérification annuelle 
des comptes de l'Union établis par le secrétaire général et approuve 
ces comptes, s'il y a lieu, pour les soumettre à la Conférence de pléni
potentiaires suivante; 

NOC 246 g) ajuste, s'il est nécessaire: 

1. les échelles de base des traitements du personnel de la catégorie 
professionnelle et des catégories supérieures, à l'exclusion des 
traitements des postes auxquels il est pourvu par voie d'élection, 
afin de les adapter aux échelles de base des traitements fixées par 
les Nations Unies pour les catégories correspondantes du régime 
commun; 

NOC -247 2. les échelles de base des traitements du personnel de la catégorie des 
services généraux, afin de les adapter aux salaires appliqués par les 
Nations Unies et les institutions spécialisées au siège de l'Union; ; 
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NOC 248 3. les indemnités de poste de la catégorie professionnelle et des 
catégories supérieures, y compris celles des postes auxquels il est 
pourvu par voie d'élection, conformément 2ux décisions des 
Nations Unies valables pour le siège de l'Union; 

NOC " 249 4. les indemnités dont bénéficie tout le personnel de l'Union, en 
harmonie avec toutes les modifications adoptées dans le régime 

commun des Nations Unies; 

NOC 250 5. les contributions de l'Union et du personnel à la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux 
décisions du Comité mixte de cette Caisse; 

NOC 251 6. les indemnités de cherté de vie accordées aux bénéficiaires de la 
Caisse d'assurance du personnel de l'Union selon la pratique suivie 

par les Nations Unies; 

NOC 252 h) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des Conféren
ces de plénipotentiaires et des conférences administratives de l'Union 
conformément aux articles 53 et 54; 

NOC 253 i) soumet à la Conférence de plénipotentiaires les avis qu'il juge utiles; 

MOD 254 j ) examine et coordonne les programmes de travail ainsi 
que leur progrès, de même que les arrangements de 
travail des organes permanents de l'Union, y compris 
les calendriers des réunions et prend en particulier 
les mesures qu'il estime appropriées concernant la 
réduction du nombre et de la durée des conférences 
et réunions ainsi que la diminution des dépenses 
prévues pour les conférences et réunions; 

ADD 254A jA) fournit aux organes permanents de l'Union des 
directives appropriées en ce qui concerne leur 
assistance technique et autre à la préparation et 
à l'organisation des conférences administratives; 
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MOD ., 255 k) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de secrétaire général ou de vice-secrétaire 
général, sous réserve des dispositions énoncées au 
numéro 86, dans la situation visée au numéro 59 ou 60 
et cela au cours d'une de ses sessions régulières si la 
vacance s'est produite dans les 90 jours qui précèdent 
cette session, ou bien au cours d'une session convoquée 
par son président dans les périodes prévues au 
numéro 59 ou 60 ; 

MOD 256 1) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant 
de directeur d'un Cocité consultatif international à la 
première session régulière tenue après la date où la vacance 
s'est produite. Un directeur ainsi nosaé reste en fonctions 
jusqu'à la date fixée par la Conférence ce plénipotentiaires 
suivante corme le stipule le numéro 305, il peut être élu à 
ce poste lors de la Conférence de plénipotentiaires suivante; 

NOC 257 m) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 
membre du Comité international d'enregistrement des fréquences selon 

la procédure prévue au numéro 297; 

NOC 258 n) remplit les autres fonctions prévues dans la Convention et, dans le 
cadre de celle-ci et des Règlements administratifs, toutes les fonctions 
jugées nécessaires à la bonne administration de l'Union ou de ses 
organes permanents p r i s individuellement ; 

NOC 259 0) prend les dispositions nécessaires, après accord de la majorité des 
Membres de l'Union, pour résoudre à titre provisoire les cas non 
prévus dans la Convention, les Règlements administratifs et leurs _ 
annexes, pour la solution desquels il n'est plus possible d'attendre 
la prochaine conférence compétente; 

NOC 260 p) soumet un rapport sur les activités de tous les organes de l'Union . 
depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires; 

NOC 261 q) envoie aux Membres de l'Union le plus tôt possible après chacune 
de ses sessions, des comptes rendus succincts de ses travaux, ainsi . 

que tous documents qu'il juge utiles. 

ADD 26lA qA) prend les résolutions nécessaires pour assurer la 
répartition géographique équitable du personnel de 
l'Union et contrôle leur exécution. 
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ARTICLE 59 

NOC ' Qomité_de_çogrdination 

MOD 310 1. (1) Le Comité de coordination assiste le secrétaire 
général sur toutes les questions mentionnées au numéro [ 80 ] ; 
il assiste le secrétaire général dans l'accomplissement des 
tâches qui sont assignées à celui-ci en vertu des numéros 262, 
282, 285, 286, 288 et 289. 

NOC . 3 1 1 (2) Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec toutes les 
organisations internationales mentionnées aux articles 39 et 40, en ce qui 
concerne la représentation des organes permanents de l'Union aux con
férences de ces organisations. 

NOC 312 (3) Le Comité examine les résultats des activités de l'Union dans 
le domaine de la coopération technique et présente des recommandations 
au Conseil d'administration par l'intermédiaire du secrétaire général. 

MOD 313 2. Le Comité doit s'efforcer de formuler ses conclusions 
par accord unanime. S'il n'est pas appuyé par la majorité du 
Comité, le président peut, dans des circonstances exceptionnelles, 
prendre des décisions sous sa propre responsabilité, s'il estime 
que le règlement des questions en cause est urgent et ne peut 
attendre la prochaine session du Conseil d'administration. 
Dans ces circonstances, il fait rapport promptement et par 
écrit aux Membres du Conseil d'administration sur ces questions, 
en indiquant les raisons qui l'ont amené à prendre ces décisions, 
et en lui communiquant les vues, exposées par écrit, des autres 
membres du Comité. Si les questions étudiées dans de telles 
circonstances ne sont pas urgentes mais néanmoins importantes, 
elles doivent être soumises à l'examen du Conseil d'administration 
à sa prochaine session. 

MOD 314 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président, 
au moins une fois par mois; il peut également se réunir en cas 
de besoin, à la demande de deux de ses membres. 

ADD 314A 4. Un rapport sur les travaux du Comité de coordination 
est établi et communiqué sur demande aux Membres du Conseil 
d'administrât ion. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
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COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. A sa vingt et unième séance le 1er novembre 1982, la Commission 7 a adopté, 
en principe, les textes et la résolution relative aux "Langues officielles et langues 
de travail de l'Union" qui figurent dans le Document N° DT/81. 

2. L'attention de la Commission 4 est attirée sur le texte ADD 104A à la page 1 
de ce document et sur les paragraphes du dispositif de la résolution à la page 2. 

3. Aucune précision sur les incidences financières de l'adoption du texte 
ADD 104A OU du dispositif de la résolution n'a été communiquée à la Commission 7 lors 
de l'examen de cette question. 

4. Dans ces conditions, la Commission 7 a demandé expressément que le 
Document N DT/81 soit examiné par la Commission 4, avant l'adoption définitive des 
textes et de la résolution qui figurent dans ce document. De nombreuses délégations 
ont exprimé l'avis que les ressources nécessaires à la mise en oeuvre des dispositions 
du texte ADD 104A et de la résolution doivent être obtenues par des économies dans les 
crédits affectés à d'autres domaines. 

5« La Commission 7 devant achever ses travaux le 1er novembre 1982, il est 
proposé que les résultats des délibérations de la Commission 4 soient communiqués 
directement à la séance plénière. 

A.C. ITUASSU 
Président 
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COMMISSION 9 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 6 

SOUMIS A LA COMMISSION 9 

La Commi ssion 6 a adopté les textes ci-joints, qu'elle soumet à la 
Commission de rédaction pour examen. 

M. SAMOURA 
Président de la Commission 6 

Annexes : Résolutions Nos 

COM6/7 : Participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et à d'autres programmes du système des Nations 
Unies 

COM6/8 : Amélioration des moyens par lesquels l'Union fournit une assistance 
technique aux pays en voie de développement 

COM6/9 : Application de la science et de la technique des télécommunications 
dans l'intérêt des pays en voie de développement 

COM6/6 : Mesures spéciales concernant les pays les moins développés 

COM6/5 : Recrutement des experts pour les projets de coopération technique 

C0M6/10 : Normes de formation professionnelle pour le personnel des 
télécommunications 

C0M6/11 : Formation professionnelle de réfugiés 

C0M6/12 : Cycles d'études 

COM6/4 : Programme de bourses de formation de l'UIT 

COM6/13 : Etude sur la corrélation existant entre l'infrastructure et le 
développement des télécommunications 

COMo/14 : Assistance en faveur du peuple tchadien 

COM6/15 : Etablissement de la commission internationale indépendante pour le 
développement des télécommunications mondiales. 

COM6/3 : Résolution relative aux aspects budgétaires et administratifs de la 
coopération et de l'assistance techniques de l'Union. 

U.I.T. 
^ 
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RESOLUTIONS DE LA COMMISSION 6 

RESOLUTION N° COM6/7*) 

Participation de l'Union au Programme des Nations Unies 

E2^_lë_iiY§loppement_£PNTOl_et_à_dlautres 

programmes _du_système_des_Nat ionsi._Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (document N° 65, section 5«2), 
du rapport sur la mise en oeuvre de résolutions, etc., concernant les activités de 
coopération technique de l'Union (document N° 46) et du rapport sur l'avenir de la 
coopération technique de l'UIT (document N° 47); 

ayant approuvé 

les mesures prises par le Conseil d'administration en application de la 
résolution N° 16 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos (1973) 
au sujet de la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

s'étant déclarée 

satisfaite de l'attention accordée par le Programme des Nations Unies 
pour le développement au développement des télécommunications; 

décide 

1. que l'Union continuera à participer pleinement au Programme des 
Nations Unies pour le développement, dans le cadre de la Convention et dans les 
conditions établies par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement et/ou d'autres organes compétents du système des Nations Unies; 

2. que les dépenses des services d'administration et d'exécution résultant de 
la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le développement 
seront incluses dans une partie distincte du budget de l'Union, étant entendu que 
les versements au titre des dépenses de soutien du Programme des Nations Unies pour 
le développement figureront en recette dans ladite partie du budget; 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N° 16 de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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3. que les versements au titre des dépenses de soutien reçus du Programme 
des Nations Unies pour le développement ne doivent.pas être .pris en considé
ration pour fixer les limites du budget ordinaire de l'Union; 

4. que les vérificateurs des comptes de l'Union vérifieront toutes les 
dépenses et recettes relatives à la participation de l'Union au Programme 
des Nations Unies pour le développement; 

5. que le Conseil d'administration procédera également à l'examen de ces 
dépenses et prendra toutes mesures qu'il jugera appropriées pour s'assurer que 
les fonds ainsi attribués par le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement sont employés exclusivement pour couvrir les dépenses des services 
d'administration et d'exécution; 

charge le secrétaire général 

1. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport 
détaillé sur la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

2. de soumettre au Conseil d'administration les recommandations qu'il 
juge nécessaires pour améliorer l'efficacité de cette participation; 

charge le Conseil d'administration 

1. de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le maximum 
d'efficacité à la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour 
le développement; 

2. de tenir compte des décisions du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement concernant les versements au titre des 
dépenses de soutien pour les Agents d'exécution quand il détermine les crédits 
nécessaires pour couvrir les dépenses totales des services d'administration et 
d'exploitation qu'entraîne la participation de l'Union au Programme des Nations 
Unies pour le développement. 



Document: N 37 3-F 

RESOLUTION N° COM6/8*) 

améliorât ion_des_movens^ar_lesauel3_l^Uni^ 

une_a§3istançe_teç'ruiiaue_aux_pavs_en_voi^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
-élécc=-unicaticns, ("airobi, 1982), 

ayant: pris note 

du Rapport du Conseil d'administration contenu dans les documents N° 46 : 
'Aise en oeuvre de résolutions, etc. concernant les activités de coopération technique 
de l'Union et N° 47 : Avenir de la coopération technique de l'UIT; 

appréciant 

l'assistance technique fournie aux pays en voie de développement conformément 
à la résolution N° 17 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos. 1973 ; 

considérant 

a) qu'il faut encore accroître la quantité et améliorer la qualité 
de l'assistance technique fournie par l'Union; 

b) que, dans bien des cas, les pays en voie de développement ont 
besoin de conseils portant sur des sujets très spéciaux et que ces conseils 
leur sont souvent nécessaires à bref délai; 

c) que les pays en voie de développement peuvent acquérir, des Comités 
consultatifs internationaux et par leur intermédiaire ainsi que du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, des connaissances techniques 
et une expérience très précieuse; 

décide 

1. que le groupe d'ingénieurs du département dé la coopération technique aura 
une composition élargie pour couvrir des spécialités telles que : commutation, 
planification des réseaux, communications par faisceaux hertziens et par satellite, 
transmission, radiodiffusion, télévision et systèmes d'alimentation en énergie; 

ces ingénieurs seront chargés : 

a) de coopérer avec les secrétariats spécialisés des Comités 
consultatifs internationaux et de l'IFRB en fournissant des informations 
et des conseils au sujet de questions intéressant particulièrement les 
pays er. développement en matière de planification, d'organisation et de 
développement de leurs systèmes de télécc=municatisns; 

~, rstte résolution traite du même sujet que la résolution N° 17 
de Malaga-Torremolinos (1973). 
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b) de fournir des conseils de manière rapide et constructive, soit 
par correspondance, soit au moyen de missions, aux pays demandeurs au 
sujet des questions d'ordre pratique qui leur sont soumises par les pays 
en développement, Membres de 1'Union; 

c) de foumir des poscililités de consultations de spécialistes et 
de haut niveau au personnel Eizésieur des pays en développement lors de 
visites au siège de l'UIT; 

d) de participer à des v^les d'études organisés au siège de l'UIT 
ou dans la région et traitant a'^peets spécifiques des problèmes de 
télécommunication ; 

2. que des spécialistes ralternent qualifiés seront recrutés en fonction des 
besoins pour des périodes n'excédant pas normalement un mois à chaque fois afin de 
compléter les services d'experts offerts par le groupe; 

charge le secrétaire général 

3. de faire une étude du volume et du type d'assistance dont les pays en 
développement ont besoin afin d'obtenir, d'urgence, des avis hautement spécialisés; 

4. de présenter au Conseil d'administration un rapport faisant 
état : 

- des spécialités requises pour les ingénieurs faisant partie du 
groupe visé au point 1 ci-dessus, 

- de ses appréciations sur l'assistance technique fournie tant 
qualitativement que quantitativement des difficultés éventuelles 
apparues pour satisfaire les demandes présentées par les pays en 
voie de développement ; 

charge le Conseil d'administration 

5. d'examiner le rapport du secrétaire général visé au- point 4 
ci-dessus et de prendre en conséquence toutes les mesures nécessaires; 

6. d'inscrire aux budgets annuels de l'Union les crédits nécessaires 
pour assurer le bon fonctionnement du groupe d'ingénieurs, ainsi qu'une 
somme globale correspondant à l'estimation des dépenses afférentes aux 
spécialistes visés au point 2 ci-dessus; 

7. de suivre de près l'évolution quantitative et qualitative de l'assistance 
technique fournie par l'Union en application de la présente résolution. 
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RESOLUTION N° COM6/9*) 

AEEli£.§:̂ i2°_4Ë_l§_Ë£iÊ°Ç.È_ît_ÊË_i§:_*Ë£ÎHii3ÏÏË_ÉÊS 

télécommunications dans l'intérêt des pays en voie de développement 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

vu 

les dispositions de diverses résolutions adoptées par le Conseil 
économique et social et par l'Assemblée générale des Nations Unies en vue 
d'accélérer l'application de la science et de la technique dans l'intérêt 
des pays en voie de développement ; 

considérant 

que l'Union internationale des télécommunications doit, pour les 
questions de son ressort, s'associer de toutes les manières possibles aux 
efforts ainsi déployés par les organisations de la famille des Nations Unies; 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (document N 46) sur les 
mesures prises en application de la résolution N° 18 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions nécessaires, dans la limite des 
ressources disponibles, pour que l'Union : 

1. collabore dans toute la mesure possible avec les organes 
appropriés des Nations Unies; 

2. contribue dans toute la mesure possible, par la publication de 
manuels et autres documents appropriés, à accélérer le transfert et l'assimi
lation, dans les pays en voie de développement, des connaissances scientifiques 
et de l'expérience technique dont les pays techniquement plus avancés disposent 
dans le domaine des télécommunications; 

3. tienne compte de la présente résolution dans ses activités générales 
de coopération technique. 

') Cette résolution traite du même sujet que la résolution N 18 de 
Malaga-Torremolinos (1973 ). 
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RESOLUTION N° COM6/6*) 

Mesures_spéciales_concgrnant les pays les moins développés 

La Conférence de plénipotentiaires de 1'Union internationale des télé
communications (Nairobi, 1982), 

considérant 

la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 36/194 
(17 décembre 1981), par laquelle a été adopté le "Nouveau Programme d'action 
fondamental pour les années 80 en faveur des pays les moins développés" établi 
par la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins développés (Paris, 
septembre 1981 ) et le document N° 48 présenté par le Conseil d'administration en 
application de la résolution N° 19 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos, 1973; 

reconnaissant 

l'importance des télécommunications pour le développement des pays dont 
il s'agit; 

charge le secrétaire général 

1. de continuer à examiner la situation des services de télécommunication 
dans les pays désignés par les Nations Unies comme étant les moins développés et 
dont le développement des moyens de télécommunication requiert des mesures spéciales; 

2. de présenter au Conseil d'administration un rapport exposant ses 
conclusions ; 

3. de proposer des mesures concrètes dont l'application conduirait à de 
réelles améliorations et à une assistance efficace aux pays dont il s'agit, en 
faisant appel au Programme volontaire spécial de coopération technique, au budget 
ordinaire de l'Union et à d'autres sources; 

4. de présenter à ce sujet un rapport annuel au Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner les rapports susmentionnés et de prendre les mesures voulues 
afin que l'Union continue à manifester son vif intérêt et à coopérer activement en 
ce qui concerne le développement des services de télécommunication des pays dont 
il s'agit ; 

2. d'affecter à cette fin des crédits provenant du Frogramme volontaire 
spécial de coopération technique, du budget ordinaire de l'Union et d'autres 
sources; 

3. de suivre de façon continue l'évolution de la situation et de présenter 
à ce sujet un rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N° 19 de 
Malaga-Torremolinos (1973 ). 
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RESOLUTION N° C0M6/5*) 

de_çoopération_teçhnigue 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) l'importance que présente le recrutement d'experts hautement qualifiés 
pour mener à bien les activités de coopération technique de l'Union; 

b) les difficultés rencontrées dans ce recrutement; 

ayant noté 

a) que, dans bon nombre de pays qui sont les principales sources de 
candidatures aux postes d'experts, l'âge de la retraite s'abaisse progressivement 
en même temps que s'améliore l'état de santé de la population; 

b) que les besoins de l'Union en experts très qualifiés ainsi que 
les conditions de leur recrutement sont insuffisamment connus dans les 
pays qui sont en mesure de fournir de tels experts; 

c) le Rapport du Conseil d'administration (document N° 46) en application 
de la résolution N° 22 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-
Torremolinos , 1973); 

considérant en outre 

qu'il importe au plus haut point de renforcer la coopération technique 
entre pays en développement (CTPD); 

tient à exprimer 

sa gratitude aux administrations ayant fourni des experts pour les 
projets de coopération technique; 

invite les Membres de l'Union 

1. à faire le maximum d'efforts pour prospecter toutes les sources de 
candidatures aux postes d'experts, aussi bien parmi les cadres de l'adminis
tration que'de l'industrie et des instituts de formation professionnelle, en 
diffusant aussi largement que possible les renseignements relatifs aux 
emplois vacants ; 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N° 22 
de Malaga-Torremolinos (1973). 
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2. à faciliter au maximum le détachement des candidats choisis et leur 
réintégration à l'issue de la mission sans que la période d'absence représente 
un obstacle pour leur carrière; 

3. à continuer à offrir gratuitement les conférenciers et les services 
nécessaires aux cycles d'études organisés par l'Union; 

invite les pays en développement Membres de l'Union 

à prendre particulièrement en considération les candidatures 
présentées par d'autres pays en développement, à condition qu'elles 
satisfassent aux conditions requises. 

charge le secrétaire général 

1. de prêter la plus grande attention aux qualifications et aptitudes 
des candidats aux postes à pourvoir à l'occasion de l'établissement des listes 
d'experts à soumettre aux pays bénéficiaires; 

2. de ne pas imposer de limite d'âge aux candidats aux postes d'experts 
mais de s'assurer que les candidats ayant dépassé l'âge de la retraite fixé 
dans le cadre du régime commun des Nations Unies sont aptes à remplir les 
tâches prévues dans l'avis de vacance d'emploi; 

3. d'établir, de tenir à jour et de diffuser une liste des postes 
d'experts qui, d'après les prévisions, devront être pourvus pendant les 
prochaines années à venir dans les différentes spécialités, accompagnée des 
renseignements sur les conditions de service; 

4. d'établir, de tenir à jour un registre des candidats en puissance 
aux postes d'experts, eh insistant sur les spécialistes qui peuvent être 
recrutés pour une courte durée; ce registre sera envoyé à tout Membre qui en 
exprimera le désir; 

5- de présenter chaque.année au Conseil d'administration un rapport sur 
les mesures adoptées pour donner suite à la présente résolution et sur 
l'évolution de la question du recrutement des experts en général; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre avec la plus grande attention la question du recrutement des 
experts et à prendre les mesures qu'il estimera nécessaires afin d'obtenir le 
plus de candidats possible aux postes d'experts mis au concours par l'Union 
pour les projets de coopération technique en faveur des pays en voie de 
développement. 
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RESOLUTION N C0M6/10*) 

Normes de formation professionnelle pour le 

personnel_des_téléçomimmiçations 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant examiné 

la question du développement des ressources humaines pour les 
télécommunications et pour la formation du personnel des télécommunications 
sur la base des renseignements fournis dans les sections pertinentes du 
document N° 65 - Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires, du document N° 46 - Mise en oeuvre de résolutions, etc. 
concernant les activités de coopération technique de l'Union, du 
document N° 47 - Avenir de la coopération technique de l'UIT et du 
document N° 48 - Point de la situation des services de télécommunication 
dans les pays les moins avancés et mesures concrètes pour le développement 
des télécommunications, document N° 175 - Projet CODEVTEL de l'UIT; 

exprime sa satisfaction 

devant les résultats obtenus jusqu'à présent dans la réalisation 
des objectifs énoncés dans la résolution N° 23 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973 ; 

note avec satisfaction 

l'appui accordé à l'Union dans la mise en oeuvre de la résolution 
susmentionnée par ses Membres et par le Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

considérant 

que l'établissement rapide et efficace d'une communication ainsi que 
la maintenance du circuit exigent : 

a) la présence d'équipements compatibles aux deux extrémités de la 
liaison et dans les centres de transit; 

b) une formation technique équivalente des techniciens et des exploitants 
ainsi que des qualifications linguistiques appropriées; 

l'importance 

a) d'une nouvelle amélioration de la qualité de la formation du 
personnel des télécommunications; 

b) de l'établissement et de la diffusion de normes de formation pour 
les différentes catégories de personnel affectées à la construction, à 
l'exploitation et à la maintenance du matériel de télécommunication; 

c) d'une coordination efficace des activités de formation professionnelle 
et d'élaboration des programmes de cours à l'échelle nationale, régionale et 
interrégionale, en tenant compte de l'expérience acquise du projet CODEVTEL; 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N 23 de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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charge le secrétaire général 

en vue d'atteindre les objectifs énumérés dans les considérants : 

1. de continuer à élaborer des normes de formation professionnelle, en 
particulier : 

i) en participant à des recherches relatives à la formation conduites par 
les institutions spécialisées des Nations Unies et par d'autres 
organisations ; 

ii) en explorant les possibilités d'utiliser des techniques modernes de 
formation et de télécommunication, notamment pour résoudre les 
problèmes de formation des pays en développement ; 

iii) en organisant de nouvelles réunions du groupe de travail sur les normes 
de formation professionnelle ; 

iv) en continuant à organiser des réunions de fabricants et d'utilisateurs 
de matériel de télécommunication et à étoffer les directives pour la 
formation donnée par les fabricants; 

v) en mettant à jour et en améliorant les Directives de développement de 
la formation, le Manuel de référence de l'UIT à l'intention des centres 
de formation aux télécommunications et le Manuel sur le système de 
partage, compte tenu de l'expérience acquise de leur application; 

2. de promouvoir une formation adaptée aux tâches, de conseiller les admi
nistrations, sur demande, au sujet des méthodes de formation les plus appropriées 
et de les aider à appliquer les méthodes de formation recommandées; 

3. de contribuer encore à la formation du personnel chargé de la formation 
aux télécommunications (instructeurs, concepteurs de programmes et directeurs de 
formation) et d'initier les experts en formation de l'UIT à l'emploi des normes 
de formation actuelles de l'UIT; 

4. d'aider à coordonner les activités de formation en matière de télé
communication à l'échelle interrégionale, notamment : 

i) en collaborant avec les organisations régionales de télécommunication 
et avec les organisations connexes de formation professionnelle; 

ii) en encourageant la création de centres régionaux/sous-régionaux de 
formation et de documentation et l'utilisation dans ces centres de 
normes et méthodes de formation recommandées par l'UIT; 

iii) en facilitant l'échange d'information et de données d'expérience 
sur la gestion du personnel et celle des centres professionnels; 

5. d'élaborer et d'entretenir un système international d'échange de 
matériel de formation aux techniques de télécommunication et d'information 
connexe ; 

6. de faciliter, dans le cadre des activités de coopération technique, 
l'échange d'instructeurs, de stagiaires, de techniciens, de matériel péda
gogique et de personnel entre les administrations ; 



Document N° 378-F 
Page 12 

7- de tenir une information à jour sur les résultats du système 
d'échange; 

8. de proposer au Conseil d'administration toutes mesures nécessaires 
en matière d'organisation et de personnel pour atteindre les objectifs spécifiés 
dans la présente résolution ; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier les recommandations que lui présentera le secrétaire général, 
en vue de mettre à sa disposition des moyens et des crédits suffisants pour 
atteindre les objectifs spécifiés dans la présente résolution; 

2. d'apprécier, lors de ses sessions annuelles, l'organisation mise en 
place, son développement et ses progrès, puis d'adopter toutes mesures utiles 
pour faire en sorte que les objectifs énoncés dans la présente résolution soient 
atteints; 

convaincue 

d e l'importance du développement des ressources humaines pour les 
télécommunications et de la nécessité d'une formation technique pour permettre 
aux pays en développement d'accélérer la mise en service et l'application des 
techniques appropriées; 

invite 

^les Membres de l'Union à participer et à contribuer autant que 
possible à la mise en oeuvre de la présente résolution. 
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RESOLUTION N° C0M6/11*) 

Formation professionnelle de réfugiés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, (Nairobi, 1982) , 

ayant pris note 

a) de la résolution N° 36/68 de l'Assemblée générale des Nations Unies 
sur la mise en oeuvre de la déclaration relative à l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples colonisés et d'autres résolutions relatives à l'aide 
aux réfugiés ; 

b) des résolutions Nos 659 et 708 du Conseil d'administration; 

c) du Rapport du Conseil d'administration contenu dans le document N° 46; 

considérant 

l'action menée pour mettre en oeuvre la résolution N° 24 de la 
Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

demande au secrétaire général 

1. de continuer son action en vue de l'application des résolutions des 
Nations Unies; 

2. de collaborer pleinement avec les organisations qui s'occupent 
d'assurer la formation des réfugiés tant à l'intérieur qu'en dehors du 
système des Nations Unies; 

invite les administrations des Membres 

. à faire encore plus pour accueillir certains réfugiés sélectionnés 
et assurer leur formation en télécommunications dans les centres ou écoles 
professionnels. 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N° 24 de 
Malaga-Torremolinos (1973)-



Document N° 378-F 
Page 14 

RESOLUTION N° C0M6/12*) 

ÇïÇ.les_dlétudes 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

a) que les cycles d'études constituent pour le personnel des adminis
trations des télécommunications, et notamment pour celui des pays en voie de 
développement, un excellent moyen d'acquérir des connaissances sur les dernier 
perfectionnements de la technique des télécommunications, et de confronter les 
expériences; 

b) qu'il s'agit-là d'une activité de l'Union qu'il convient de 
poursuivre et d'étendre; 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (document No 46) relatif aux 
mesures prises en application de la résolution No 25 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973; 

remercie les administrations 

qui ont déjà organisé ou qui se proposent d'organiser des cycles 
d'études, et qui fournissent gratuitement à cet effet des conférenciers ou 
animateurs qualifiés ; 

invite instamment les administrations 

à poursuivre et intensifier leurs efforts dans ce sens de concert 
avec le secrétaire général; 

charge le secrétaire général 

1. de coordonner les efforts des Membres de l'Union qui se proposent 
d'organiser des cycles d'études en vue d'éviter les doubles emplois et les 
chevauchements, en veillant particulièrement aux langues utilisées; 

2. de rechercher et de faire connaître les sujets des cycles d'études 
qu'il serait souhaitable de traiter; 

3. de promouvoir ou d'organiser des cycles d'études.dans la limite des 
fonds disponibles ; 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N° 25 de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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4. d'améliorer constamment l'efficacité de ces cycles d'études à la 
lumière des expériences ; 

5. de prendre entre autres les dispositions suivantes : 

5.1 publier les documents préliminaires et finals des cycles d'études 
et les faire parvenir en temps opportun aux administrations et 
participants intéressés, par les moyens les plus appropriés; 

5.2 donner la suite qui convient à ces cycles d'études; 

6. de présenter un Rapport annuel au Conseil d'administration et de 
lui adresser, en vue d'atteindre les objectifs visés, des propositions tenant 
compte des opinions exprimées à la Conférence et des crédits disponibles; 

prie le Conseil d'administration 

de tenir compte des propositions du secrétaire général et de faire 
en sorte que' soient inscrits, dans les budgets annuels de l'Union, les crédits 
appropriés permettant l'accomplissement des tâches envisagées dans la présente 
résolution. 
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RESOLUTION N° COM6/4 

Frogram^e_de_bourses_de_formation_de_llUIT 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des t e l e c o n m u 
n i c a t i o n s ( N a i r o b i , 1 9 8 2 ) , 

r e c o n n a i s s a n t 

q u ' i l e s t i m p o r t a n t que l e n i v e a u de compétence t e c h n i q u e s o i t p a r t o u t 
l e même dans l e monde s i l ' o n v e u t o b t e n i r de bonnes communica t ions m o n d i a l e s ; 

c o n s i d é r a n t 

a ) l ' i n t é r ê t q u ' i l y a , p o u r l e s a c t i v i t é s de c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e , à ce que 
l e s t i t u l a i r e s de b o u r s e s de l ' U I T b é n é f i c i e n t de programmes hautement a p p l i c a b l e s ; 

b ) l e s d i f f i c u l t é s r e n c o n t r é e s pour a s s u r e r c e t t e a p p l i c a b i l i t é ; 

ayant n o t é 

a) que l e s b e s o i n s de b o u r s e s d é f i n i s dans l e s f o r m u l a i r e s de d é s i g n a t i o n 
de b o u r s i e r s peuven t v a r i e r d ' u n pays à l ' a u t r e pou r des domaines de fo rma t ion 
s i m i l a i r e s ; 

b ) que l e coût des_programmes s p é c i a l i s é s e s t fréquemment é l e v é e t , en 
conséquence , p r o h i b i t i f pour l e s pays b é n é f i c i a i r e s d i s p o s a n t de fonds l i m i t é s du PNUD; 

c ) que l e s c a n d i d a t s on t p a r f o i s des c o n n a i s s a n c e s i n s u f f i s a n t e s d a n s - l a 
l angue appropr iée pour r e t i r e r l e maximum de béné f i ce d ' un programme de f o r m a t i o n ; 

t i e n t à e x p r i m e r 

sa g r a t i t u d e aux a d m i n i s t r a t i o n s q u i on t é t a b l i des programmes -de fo rma t ion 
pour l e s p r o j e t s de c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e ; 

p r i e instamment l e s pays dona teurs 

1. de f a i r e l e maximum d ' e f f o r t s pour i d e n t i f i e r t o u t e s l e s sources de formation 
de b o u r s i e r s de l ' U I T parmi l e u r s a d m i n i s t r a t i o n s , f i rmes i n d u s t r i e l l e s e t é t ab l i s sements 
de formation en f a i s a n t c o n n a î t r e l e p lus largement p o s s i b l e l e s be s o in s des pays 
b é n é f i c i a i r e s ; 

2 . de f a i r e l e maximum d ' e f f o r t s pour f o u r n i r des programmes de format ion qui 
répondent aux beso ins des pays b é n é f i c i a i r e s e t de t e n i r l e s e c r é t a i r e g é n é r a l informé 
de t o u s l e s programmes de format ion d i s p o n i b l e s pour répondre à ces b e s o i n s ; 

3 . de c o n t i n u e r à o f f r i r , g r a t u i t e m e n t ou avec l e minimum de f r a i s p o s s i b l e , 
l a formation l a p lus a p p r o p r i é e aux t i t u l a i r e s de bourses ; 
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pr ie instamment l e s pays bénéf ic ia i res 

a) de v e i l l e r à ce que l e s candidats a ient une bonne connaissance de l a 
langue dans laquel le l e programme sera exécuté, étant entendu que dans ce r t a ins cas 
des disposi t ions spécia les pourraient ê t r e p r i ses avec l e pays hô te ; 

b) de v e i l l e r à ce que l e s candidats soient informés de l a durée e t du 
contenu de leurs programmes de bourses, t e l s q u ' i l s ont é té indiqués par l e pays hôte 
à l 'UIT; 

c) de v e i l l e r à ce que l e s candidats se famil iar isent avec l e Guide 
adminis t ra t i f pour l e s boursiers de l 'UIT; 

d) d'employer l e bours ie r , à son r e t o u r , de t e l l e manière qu'un p ro f i t 
maximum puisse ê t r e r e t i r é de l a formation reçue; 

charge l e s e c r é t a i r e généra l 

1. d 'essayer dans l a mesure du p o s s i b l e , de grouper l e s besoins de formation 
analogues l o r s q u ' i l p r é sen t e des demandes de programmes de bourses aux pays h ô t e s ; 

2. d ' é laborer e t de pub l i e r une documentation déc r ivan t un ensemble normalisé 
de conditions de formation à des niveaux d ' a p t i t u d e appropr iés répondant aux besoins 
p a r t i c u l i e r s des pays en développement; 

3 . d ' é t a b l i r , dans l e cadre de p r o j e t s spéc i f iques de coopéra t ion technique 
un catalogue des besoins de bourses correspondants, fondés sur l e s est imations 
des pays b é n é f i c i a i r e s , q u ' i l s e ra probablement néces sa i r e de s a t i s f a i r e au cours de 
1'•année suivante ; ce ca ta logue se ra remis sur demande, à t ous l e s Membres; 

4. d ' é t a b l i r e t de met t re à jour un cata logue des p o s s i b i l i t é s de bourses 
off e r tes par les pays hô tes au cours de l ' année à v e n i r ; ce ca ta logue se ra remis , sur 
demande, à tous l e s Membres; 

5. de présenter des demandes de programmes de bourses aux pays hôtes auss i 
longtemps que possible avant l e s dates requises pour l a formation; 

inv i te l e Conseil d 'adminis t ra t ion 

à suivre attentivement c e t t e question afin d 'assurer aux bours ie rs de l 'UIT 
l a formation professionnel le l a plus appropriée dans des conditions de coû t - e f f i cac i t é 
optimales. 
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RESOLUTION N° COM6/13 

Etude_sur_la_çorrélation_existant_entre_l^infr 

et_le_développement_des_téléçommuniçations 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) , 

reconnaissant 

que le sous-développement social et économique d'une grande partie du monde 
est l'un des problèmes les plus aigus qui se posent non seulement aux pays intéressés 
mais aussi à l'ensemble de la communauté internationale; 

considérant 

a) que les équipements et les services de télécommunication sont non seulement 
le produit de la croissance économique mais aussi une condition préalable au 
développement général; 

b) que la mise en place de l'infrastructure des télécommunications est un 
élément essentiel du développement national et international; 

c) que les progrès technologiques spectaculaires accomplis au cours de la 
dernière décennie ont permis d'accroître la rapidité et la fiabilité des communications 
ainsi que de réduire les dépenses d'exploitation et les besoins de maintenance; 

souligne 

le rôle d'appui important joué par les télécommunications dans le 
développement de l'agriculture, de la santé, de l'éducation, des transports, de 
l'industrie, des établissements humains, du commerce, du transfert de l'information 
pour le bien-être social, ainsi que dans le progrès économique et social général des 
pays en développement; 

préoccupée 

de ce que la pénétration inégale dans le monde des deux services de 
télécommunication les plus courants, la téléphonie et la radiodiffusion, est l'un 
des obstacles réels au développement dans de nombreux pays et régions et qu'elle 
gêne l'établissement de bonnes communications entre le monde développé et le monde 
en développement; 

rappelant 

a) que la "Stratégie internationale de développement pour la troisième décennie 
du développement" énonce, entre autres, les tâches qui incombent à l'UIT pour la 
promotion du développement international et qu'elle spécifie "qu'il convient de 
veiller particulièrement à ce que soient éliminés les obstacles et les contraintes 
auxquels se heurtent les pays en développement en matière de transports et de 
communications, en vue notamment de renforcer les liaisons intra-régionales et 
interrégionales"; 
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b) les décisions prises par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 
septième session spéciale, ainsi qu'à ses sessions annuelles régulières, décisions 
relatives à la nécessité d'élaborer des stratégies internationales pour accélérer le 
progrès social et économique dans les zones rurales, et la résolution 34/14 adoptée • 
en 1979 invitant les institutions spécialisées des Nations Unies à renforcer leur 
participation pour atteindre l'objectif susmentionné; 

c) la décision prise par les Nations Unies en 1981 de proclamer l'année 1983 
"Anne;- -rniiale des communications" pour souligner l'importance de l'infrastructure 
des t-;léoo"--unications tant comme condition préalable que comme partie intégrante 
du développement économique et social; 

notant 

a) qu'il est largement reconnu qu'un système de télécommunications bien 
développé est une condition fondamentale de toute économie moderne, mais que les 
tentatives faites dans de nombreux pays en développement pour qu'une priorité élevée 
soit accordée aux investissements dans ce secteur n'ont pas été, en général, couronnées 
de succès; . 

b) que l'un des principaux obstacles au développement de l'infrastructure des 
télécommunications est le sous-investissement dans ce secteur, situation dont les 
raisons sont multiples mais qui s'explique en particulier par l'insuffisance de la 
recherche, par une diffusion inadéquate de l'information et par une prise de 
conscience insuffisante par les ministères de planification nationaux, de l'inter
pénétration des télécommunications et du développement économique et social; 

c) que les études consacrées jusqu'ici aux avantages que l'on peut retirer des 
télécommunications ont gravité, en général, autour de l'analyse de tableaux d'entrées-
sorties et de la corrélation qui existe entre PNB, densité téléphonique et autres 
variables, sans cependant expliquer les liens de cause à effet; 

appréciant 

l'initiative prise par l'Union d'entreprendre, en coopération avec l'OCDE, 
l'étude de la contribution des télécommunications au développement économique et 
social, qui mettra particulièrement l'accent sur les problèmes du développement rural 
intégré et sur la nécessité d'un financement volontaire supplémentaire pour mener à 
bien cette étude; 

rec onnai s s ant 

la nécessité de communiquer aux gouvernements, administrations, responsables 
des décisions,économistes, établissements financiers et autres, et organisations 
participant aux activités de développement, les résultats d'études détaillées relatives 
aux avantages directs et indirects des investissements dans l'infrastructure des 
télécommunications et à la corrélation entre l'extension des services de télécommu
nication et le développement social et économique en général, afin de permettre aux 
pays en développement de mieux évaluer leurs propres priorités en matière de 
développement et d'accorder la priorité nécessaire aux télécommunications; 

décide 

que l'Unien doit continuera organiser et à mener de telles études, en 
intégrant étroitement cet effort dans le programme général des activités de 
coopération et d'assistance techniques; 
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invite 

les administrations et gouvernements des Etats Membres, les institutions et 
organisations du système des Nations Unies, les organismes non gouvernementaux et 
intergouvernementaux, les établissements financiers ainsi que les fournisseurs 
d'équipements et prestataires de services dé" télécommunication à renforcer leur 
appui en vue de la mise en oeuvre satisfaisante de cette résolution; 

prie instamment 

le PNUD, y compris son secrétariat et ses représentants sur le terrain, 
ainsi que les pays Membres tant donateurs que bénéficiaires, de mieux apprécier 
l'importance des télécommunications pour le développement, afin qu'une part appropriée 
des ressources du PNUD soit affectée au secteur des télécommunications; 

prie le secrétaire général 

a) d'attirer l'attention de l'Assemblée générale des Nations Unies sur cette 
résolution et de fournir à l'Assemblée des rapports réguliers sur les progrès et les 
résultats des recherches dans ce domaine; 

b) d'attirer également l'attention de toutes les autres parties intéressées 
sur cette résolution, notamment le PNUD, la Banque mondiale, les banques régionales 
de développement et les Caisses nationales de développement pour la coopération; 

c) de présenter au Conseil d'administration un rapport annuel sur les progrès 
accomplis dans la mise en oeuvre de cette résolution; 

prie le Conseil d'administration 

a) d'examiner les rapports du secrétaire général et de prendre les mesures 
appropriées pour permettre la mise en oeuvre de cette résolution; 

b) de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport 
sur cette question. 
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RESOLUTION N° COM6/14 

^ssistançe_en_faveur_du_peuple_tçhadien 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

les dispositions des articles 2 et 4 de la Convention internationale 
des télécommunications où la participation de tous les Etats est énoncée comme 
étant souhaitable et la nécessité de la coopération internationale qui a été 
reconnue comme l'un des principaux objectifs de l'Union; 

considérant par ailleurs 

les dispositions de la résolution N° 19 de la Convention de 
Malaga-Torremolinos (1973) sur les mesures spéciales concernant les pays les moins 
développés, dont le Tchad fait partie ; 

tenant compte 

de la situation spécifique du Tchad, dont l'Administration et les 
infrastructures de télécommunications ont subi de graves dommages ; 

charge le secrétaire général de l'UIT 

1. d'étudier les voies et moyens les plus appropriés et de prendre les 
mesures nécessaires pour mobiliser des ressources multilatérales et bilatérales 
en faveur du Tchad afin : 

a) d'aider ce pays dans la remise en état de son réseau de télécommunications; 

b) de lui fournir une assistance technique pour la réorganisation de son 
administration et la formation de son personnel ; 

2. de coopérer, avec toutes les organisations intéressées, à l'exécution 
du programme d'assistance en faveur du Tchad; 

3. de présenter régulièrement des rapports au Conseil d'administration sur 
les mesures prises pour la mise en oeuvre de cette résolution; 

prie le Conseil d'administration 

d'étudier le rapport du secrétaire général et de prendre toutes les 
mesures appropriées qu'il jugera nécessaires. 



Document N° 378-F 
Page 22 

RESOLUTION N° COM6/15 

pour le développement des télécommunications_mondiales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

l'importance fondamentale de l'infrastructure des communications comme élément 
essentiel du développement économique et social de tous les pays, ainsi qu'il est 
rappelé dans la résolution N° 36/40 de l'Assemblée générale de l'ONU; 

convaincue 

que l'Année mondiale des communications : développement de l'infras
tructure des communications, 1983, fournira à tous les pays l'occasion d'entreprendre 
un examen et une analyse exhaustifs de leur politique de développement des 
communications et de stimuler le développement accéléré de l'infrastructure des 
télécommunications ; 

rappelant 

la contribution appréciable au dialogue sur les questions économiques 
mondiales apportée par la Commission indépendante Brandt sur les questions inter
nationales du développement; 

notant 

le consensus catégorique auquel est parvenue la Commission internationale 
pour l'étude des problèmes de communication (Commission McBride) au sujet de 
l'intérêt commun pour le développement" accéléré de l'infrastructure des 
télécommunications; 

notant en outre avec préoccupation 

que nonobstant l'importance de communications et d'un transfert de l'infor
mation tributaires de l'infrastructure des télécommunications pour le développement 
social, économique et culturel, une quantité assez faible de ressources a été 
affectée jusqu'à présent au développement des télécommunications par les organisations 
internationales d'aide et d'investissement; 

décide 

a) d'établir une Commission internationale du développement des télécommu
nications mondiales ; 

b) que cette commission sera totalement indépendante et constituée de membres 
de réputation internationale éminente siégeant à titre bénévole; 

c) que les dépenses de la commission seront financées par des sources 
indépendantes ; 



Document N° 378-F 
Page 23 

charge le secrétaire général 

a) de constituer, après consultation avec les gouvernements des Etats Membres, 
un groupe de représentants des centres de décision les plus élevés des administrations, 
des exploitations et de l'industrie des pays en développement et des pays développés, 
ainsi que des grandes institutions financières (y compris les bandes de développement 
et le PNUD) et d'autres instances appropriées, en visant la meilleure représentation 
possible; 

b) de rendre compte des mesures prises à la 38e session du Conseil 
d'administration ; 

charge le Conseil d'administration 

a) d'examiner le rapport du secrétaire général et de prendre toutes décisions 
qu'il juge nécessaires pour permettre à la commission d'exercer ses fonctions; 

b) de transmettre à la commission le mandat suivant : 

i) examiner la totalité des relations actuelles et des relations futures 
possibles entre les pays, dans le domaine des télécommunications et 
impliquant une coopération technique et un transfert de ressources, 
afin d'identifier les meilleures méthodes de ce transfert; 

ii) recommander une gamme de méthodes, y compris des méthodes inédites, pour 
stimuler le développement des télécommunications dans les pays en dévelop
pement à l'aide de techniques appropriées et ayant fait leurs preuves 
de manière : 

a) à servir les intérêts des gouvernements, des exploitations, du public 
et de groupes spécialisés d'utilisateurs des pays en développement 
et des secteurs public et privé des pays développés ; 

b) à assurer progressivement l'autosuffisance des pays en développement 
et à réduire l'écart entre les pays en développement et les pays 
développés ; 

iii) envisager les moyens les plus rentables par lesquels l'UIT pourrait stimuler 
et soutenir la gamme d'activités qui pourraient être nécessaires pour 
obtenir un développement plus équilibré des réseaux de télécommunication; 

iv) mener à bien ses travaux en une année environ; 

v) présenter son rapport au secrétaire général de l'UIT et au secrétaire 
général de l'ONU; 

décide en outre 

que le Conseil d'administration examinera le rapport et, en ce qui concerne 
les questions nécessitant une action de la part de l'UIT, entreprendra toutes 
dispositions qu'il jugera appropriées. 
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RESOLUTION N° COM6/3 

de_la_çgooér^tion_etjde_lJa|sistan£^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

des dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
concernant la fonction de coopération et d'assistance techniques que doit remplir 
l'Union en faveur des pays en développement; 

considérant 

a) que les télécommunications présentent une importance pour le développement 
économique et social de l'humanité; 

b) que les pays Membres, qu'il s'agisse de pays en développement ou de 
pays développés, reconnaissent la nécessaire coopération à instaurer entre eux 
pour la mise en oeuvre d'un réseau mondial de télécommunications servant l'intérêt 
général; 

c) que le déséquilibre croissant entre le niveau de développement des réseaux 
des pays en développement et des pays développés ne cesse de s'élargir; 

d) que l'UIT est le centre international le plus approprié pour l'examen de 
tous les problèmes liés aux télécommunications de toutes sortes ; et en particulier 
pour coordonner la plupart des ressources affectées à la coopération et à l'assistance 
techniques dans le domaine des télécommunications ; 

e) que l'un des principaux objets de l'Union est de favoriser la coopération 
technique entre les Membres en matière de télécommunication et de faire ressortir 
l'importance particulière de l'aide aux pays en développement; 

f") qu'en matière de coopération et d'assistance techniques, certains des 
objectifs que l'Union devrait s'efforcer d'atteindre sont les suivants : 

i) obtenir une meilleure appréciation du rôle des télécommunications dans un 
programme équilibré de développement économique: 

ii) promouvoir la formation professionnelle dans toutes les activités liées au 
développement des télécommunications; 

iii) prendre toutes les mesures nécessaires dans le domaine de compétence de 
l'Union pour aider les pays à devenir autonomes; 

iv) encourager la coopération entre pays en développement afin d'établir un 
programme durable d'aide mutuelle; 

v) faciliter le transfert de ressources dans l'intérêt de tous les Membres, 
en particulier vers les pays en développement; 

vi) fournir une assistance pour le développement des télécommunications dans 
les zones rurales ; 
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déc ide 

1. de poursuivre la participation de l'Union au programme des systèmes 
des Nations Unies et des autres programmes ; 

2. de renforcer la capacité opérationnelle de l'Union à fournir une coopération 
et une assistance techniques en faveur des pays en développement; 

3. *) de fournir une assistance technique aux pays en développement financée 
par le budget régulier dans les domaines suivants : 

- Service du Groupe d'ingénieurs 

- Division de la formation professionnelle, y compris l'activité de CODEVTEL 
(normes de formation professionnelle) 

- Missions à court terme - Spécialistes et Groupe d'ingénieurs 

- Appui logistique aux cycles d'études 

- Programme de bourses intéressant la participation aux cycles d'études 
de l'UIT (par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation 
aux réunions des Commissions d'études des CCI) 

- Présence régionale 

- Le Chef du Département de la coopération technique et son bureau 

- Appui logistique au programme volontaire de coopération technique 

- Assistance spéciale aux pays les moins développés 

- Prestations de services communs pour les activités de coopération technique 

- Identification des avantages des télécommunications pour le développement 

- Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

- Publications de l'UIT 

- Année mondiale des communications 

- Etude des activités de coopération et d'assistance techniques de l'UIT 

- Ressources destinées à promouvoir la coopération technique entre les pays 
en développement (CTPD) 

- Toutes autres activités que le Conseil d'administration juge appropriées; 

4.*) d'inclure dans le Protocole additionnel I un plafond des dépenses 
permettant d'exécuter avec efficacité les actions définies; 

*) Une large majorité a été favorable aux points 3 et 4 mais aucun consensus ne s'est 
dégagé quant à l'emploi du budget ordinaire. Un consensus s'est néanmoins dégagé 
à propos de la liste des activités. 
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charge le secrétaire général 

1. d'examiner les activités actuelles de coopération et d'assistance techniques 
de l'Union; 

2. d'examiner l'organisation et la structure du Département de la coopération 
technique et de présenter des propositions d'amélioration de ses capacités de 
gestion, afin de satisfaire la nécessité pour l'Union de contribuer au processus 
de développement de la façon la plus efficace et la plus économique possible, 
conformément à la décision de la Conférence de plénipotentiaires; 

3. de présenter aussitôt que possible au Conseil d'administration un rapport 
détaillé sur les changements immédiats qu'il apparaît nécessaire d'apporter pour 
atteindre les objectifs visés au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. de présenter chaque année au Conseil d'administration le projet, de 
programme de coopération prévu pour l'année suivante ainsi qu'un rapport détaillé 
sur l'exécution du programme de l'année précédente, accompagné d'appréciations 
qualitatives et quantitatives des difficultés rencontrées ; 

5. de présenter au Conseil d'administration de 1983 un projet de programme 
détaillé pour les activités de coopération et d'assistance technique décidées par 
la Conférence de plénipotentiaires. En particulier, chaque activité énumérée dans 
le dispositif ci-dessus doit être décrite de telle manière que le Conseil soit en 
mesure d'évaluer l'efficacité, le degré de priorité et le coût de sa mise en oeuvre; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'établir, sans que cela entraîne de frais supplémentaires pour l'Union, 
un comité consultatif, afin d'examiner les moyens de réaliser les objectifs 
prioritaires de l'Union en matière de coopération et d'assistance techniques dans 
le cadre des ressources disponibles; 

2. d'étudier dans leurs_détails l'organisation et la gestion des activités 
de la coopération et de l'assistance techniques de l'UIT de manière à : 

2.1 définir les fonctions découlant de la participation de l'Union des 
systèmes des Nations Unies et autres programmes ; 

2.2 définir les fonctions des organismes permanents de l'Union dans le 
domaine de l'assistance technique aux pays en développement; 

3. de réorganiser en conséquence, en partant de ce qui précède, le Département 
de la coopération technique et de définir le rôle attribué par la Convention au 
secrétaire général, de façon à permettre l'exécution efficace et économique des 
fonctions mentionnées ci-dessus; 

4. d'établir à l'intention de toutes les administrations, pour information, 
un rapport annuel sur le progrès des activités de l'Union dans les domaines de 
la coopération et de l'assistance techniques. 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROTOCOLE ADDITIONNEL III 

< 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence le texte d'un télégramme 
que j'ai reçu des Nations Unies à New York. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

POUR LE SECRETAIRE GENERAL DE L'UIT - LE SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES 

A PRIS NOTE DU PROTOCOLE ADDITIONNEL III DE LA CONVENTION DE L'UIT DE 1973 

ET PRIE INSTAMMENT LA PRESENTE CONFERENCE D'EXAMINER FAVORABLEMENT LE MAINTIEN DU 

PROTOCOLE ADDITIONNEL III. 
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SEANCE PLENIERE 

Cinquième rapport de la Commission 7 

1. A sa vingt-deuxième et dernière séance, la Commission a examiné un certain 
nombre de propositions en suspens concernant les activités de coopération technique 
de l'Union. 

2. Ces propositions avaient été examinées à des séances précédentes de la 
Commission et étaient restées en suspens dans!l'attente d'éclaircissements que les 
Commissions 6, 8 et 4 devaient doàner au sujet de l'extension possible des activités 
de coopération technique de l'Union. 

3. Comme la Commission 8 et la Commission 4 n'avaient pas terminé leurs 
travaux, la Commission 7 n'a pas pu parvenir à un accord sur lesdites propositions 
et a décidé de les soumettre à la séance plénière pour suite à donner. 

k. Conformément à cette décision, les textes suivants sont portés à l'attention 
de la séance plénière : 

ALG/11/14 ADD 52A 

ALG/11/15 MOD 54 

ARTICLE 8 

(IA) Il définit, chaque année, la politique d'attribution 
des crédits de coopération technique en décidant des types 
d'action à mener et des catégories de pays à aider. 

(3) Il favorise la coopération internationale en vue 
d* assurer par-t-ou3~lee-neyeBe-à-ett-ô±spoeètien7-et-ae'fcennen'fe 
paar-ïa-partieipation-de-l-HïRion-e.ax—programmes-epprepriés-àea 
Katîona-Haiee la coopération technique avec les pays en voie 
de développement, conformément à l'objet del'Union .u qtâr-esfc 
de-favoriee^-par-fcette-iee-aoyejss-peasieiee-ie—développement 
de»-téléeonr«iRieatiens- A cette fin il utilise tous les reoyei 
à sa disposition, et notamment le budget ordinaire de l'Union 
et la participation de l'Union aux programmes appropriés des 
Nations Unies. 

IHD/87/7 MOD 5h (3) Il favorise la coopération internationale en vux. 
d'assurer par tous les moyens à sa disposition, et-notaanent 
y compris par la participation de l'Union aux programmes 
appropriés des Nations Unies, la coopération technique avec 
les pays en voie de développement, conformément à l'objet de 
l'Union, qui est de favoriser par tous les moyens possibles 
le développement rationnel des installations de 
télécommunications avec un bon rapport coût-efficacité. 



Document N° 380-F 
Page 2 

ARTICLE 10 

ALG/ll/19 ADD 68A dA) à s'acquitter, conformément à l'objet de^l'Union, des 
tâches de coopération technique avec les pays en développement 
qui lui sont assignées par le Conseil d'administration et, le 
cas échéant, par le Comité de coordination entre deux sessions 
consécutives du Conseil. 

ARTICLE 11 

ALG/11/20 ADD 72A (3A) Le directeur de chaque Comité consultatif inter
national s'acquitte, conformément à l'objet de l'Union, des 
tâches de coopération technique avec les pays en développement 
qui lui sont assignées par le Conseil d'administration et, le 
cas échéant, par le Comité de coordination entre deux sessions 
consécutives du Conseil. 

PNG/85/5 . ADD 72A (3A) En outre, les Comités consultatifs internationaux 
peuvent fournir une assistance à* titre consultatif aux pays 
en développement qui exécutent des projets de recherche en 
matière de télécommunications. 

ARTICLE 56 . -... 

ALG/144/7 MOD 280 q) recueille et publie, en collaboration avec les 
autres organismes permanents de l'Union, les informations de 
caractère technique ou administratif qui pourraient être parti
culièrement utiles pour les pays en voie de .développement 
afin de les aider à améliorer leurs réseaux de télécommuni
cations. L'attention de ces pays est également.attirée sur 
les possibilités offertes par l'activité de coopération 
technique propre à l'Union et par les programmes internationaux 
placés sous les auspices des Nations Unies. 

A.C. ITUASSU 
Président de la Commission 7 
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Inde 

RESOLUTION 

relative à 

LligjEloî_Par_le_service_de^ 

&§§îtionnelles^attribuées_à_çe_serviçe_par_la_CAffî 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que les bandes de 9 775 - 9 900kHz,*11 975 - 12 050 kHz, 13 600 - 13 800 kHz, 
15 450 - 15 600 kHz, 17 550 - 17 700 kHz et 21 750 - 21 850 kHz sont attribuées au 
service fixe à titre primaire, sous réserve de la procédure visée par la Résolution N° 8 
de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979); 

b) que l'utilisation de ces bandes par le service de radiodiffusion sera soumise 
aux dispositions qui seront élaborées par la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées 
à ce service; 

c) qu'à l'intérieur de ces bandes la date du début des opérations du service de 
radiodiffusion sur un canal prévu ne doit pas être antérieure à la date d'achèvement 
d'un transfert satisfaisant, selon les procédures visées par la Résolution N° 8, de 
toutes les assignations aux stations du service fixe qui fonctionnent conformément au 
Tableau d'attribution des fréquences et à d'autres dispositions du Règlement des 
radiocommunications, qui sont enregistrées dans le Fichier international et qui 
pourraient être affectées par les opérations de radiodiffusion; 

décide 

a) que l e s administrations se conformeront rigoureusement aux d ispos i t ions du 
numéro 531 du Règlement des radiocommunications; 

b) qu'on n 'aura pas recours aux opérations du service de radiodiffusion dans l e s 
bandes susmentionnées t an t que l a p lan i f i ca t ion ne sera pas terminée e t que l e s 
conditions s t ipulées au numéro 531 ne seront pas remplies; 
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charge le Comité international d'enregistrement des fréquences 

a) d'appeler l'attention de toutes les administrations sur la présente 
Résolution ; 

b) d'organiser la surveillance continue et permanente de ces bandes en vue 
d'intercepter toute opération du service de radiodiffusion qui serait contraire aux 
dispositions du numéro 531 ; 

c) de publier les renseignements résultant de la surveillance continue et d'y 
donner la suite qui convient. 
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COMMISSION 9 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION 8 A LA COMMISSION DE REDACTION 

La Commission 8 a adopté les textes ci-joints qui sont soumis à la 
Commission de rédaction pour examen. 

Annexes : 4 

E.J. WILKINSON 
Président 

U.T. * 
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A N N E X E 1 

ANNEXE 2 

Définition de certains termes employés dans la Convention 

et dans les Règlements de l'Union 

internationale des télécommunications 

ADD Aux f i n s de c e t t e Convent ion, l e s t e rmes s u i v a n t s ont l e 
sens donné p a r l e s d é f i n i t i o n s qu i l e s accompagnent. 

UOC Administration: Tout .service ou département gouvernemental respon
sable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Conven
uon internationale des télécommunications et des Règlements. 

MOD Brouillage préjudiciable • Brouillage qui compromet le fonc
tionnement d'un service de radionavigation ou d'autres services de sécu
rité ou qui dégrade sérieusement, interrompt ae façon répétée ou 
empêche !e fonctionnement d'un service de radiocommunication utilise 
conformément au Règlement des rad iocommunica t ions . 

NOC Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux 
et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent 
accepter aux fins de transmission. 

NOC Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen
tants, conseillers, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre est libre de composer sa délégation à sa convenance. 
E n particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, de conseillers ou 
d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées reconnues 
par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées qui 
s'intéressent aux télécommunications. 

NOC Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d 'un Membre de 
l'Union à une Conférence de plénipotentiaires, ou personne représentant : 
le gouvernement ou l 'administration d 'un Membre de l 'Union à une con
férence admimstrative ou à une réunion d 'un Comité consultatif inter
national. 

UOC Expert: Personne envoyée par un établissement nat ional scientifique 
ou industriel autorisé par le gouvernement ou l 'administrat ion de son 
pays à assister aux réunions des commissions d 'é tudes d ' un Comité con
sultatif in te rna t iona l 
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NOC Exploitation privée: Tou t particulier ou société, autre qu 'une insti
tut ion ou agence gouvernementale , qui exploite une installation de télé
communicat ion destinée à assurer un service de télécommunication inter
national ou susceptible de causer ces brouillages nuisibles à un tel service. 

ÎIOC Exploitation privée reconnue: Tou te exploitat ion privée répondant à 
la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance publi
que ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 44 
de la Convention sont imposées par le Membre sur le territoire duquel 
est installé le siège social de cet te exploitat ion ou par le Membre qui ' a 
autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécom
municat ion sur son terri toire. 

MOD Observateur: Représentant envoyé: 

- par les Nations Unies, les institutions spécialisées 
des Nations'Unies, l'Agence internationale de l'énergie 
atomique ou'les organisations régionales de télé
communication pour participer à titre consultatif à la 
Conférence de plénipotentiaires, à une conférence 
administrative ou une réunion d'un Comité consultatif 
international; 

- par les organisations internationales pour participer à titre 
consultatif à une conférence administrative ou une 
réunion d'un Comité consultatif international; 

- par le gouvemement d'un Membre de l'Union pour 
participer sans droit de vote à une conférence 
administrative régionale; 

conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

SUP 3aèie-+-?i,éfi!«e-eJLeepiigsas;&-à-=J-eîapiei-êe9-e»êes-ï'aèieéieeç-±qise9. 

MOD Radiocommunication: Télécommunicat ion réalisée à l 'aide des ondes 
radioélectriques. 

Note 1 : Les ondes radioélectriques sont des ondes électromagnétiques 
dont la fréquence est par convention inférieure à 3 000 GHz, 
se propageant dans l'espace sans guide artificiel. 

Note 2: Pour les besoins du numéro [ 70 ] de la Convention, le terme 
"radiocommunications" comprend également les communications 
réalisées à l'aide des ondes électromagnétiques dont la 
fréquence est supérieure à 3 000 GHz, se propageant dans 
l'espace sans guide artificiel. 

Su? 3eprésenta«ï-éxa*e-expï©iïasi©rï-prirée-re©©iH«îe : 

?erseïï»e-eav©yée-par-^e-expï©rçat±©R-privée-reeeftntte-è-ttRe 
eo»fére»ce-aàai»is*rative-©is-à-ene-réttni©R-à-Ltat-9©ai-feé-©©nsaitatif 

NOC Service de radiodiffusion: Service de radiocommunicat ion dont les 
émissions sont destinées à être reçues directement par le public en géné
ral. Ce service peut comprendre des émissions sonores, des émissions de 
télévision ou d'autres genres d'émission. 
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NOC Service international: Service de té lécommunicat ion en t re bureaux ou 
stations de télécommunicat ion de toute na tu re , si tués dans des pays diffé
rents ou appar tenant à des pays différents. 

MOD Service mobile: Service de radiocommunicat ion en t re stations mobi
les et stations terrestres , ou en t re stations mobi les . 

NOC Télécommunication: Tou te transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d 'écrits, d ' images, de sons ou de renseignements de toute 
na ture , par fil, radioélectricité, op t ique ou autres systèmes électromagné
t iques. 

NOC Télégramme: Ecri t dest iné à être t ransmis par télégraphie en vue de 
sa remise au dest inataire . Ce te rme comprend aussi le radiotélégramme, 
sauf spécification contra i re . 

NOC Télégrammes* communications téléphoniques d'Etat: Télégram-
1 ) mes et communications téléphoniques émanant de l'une des autorités 

ci-après: 

— chef d'un Etat; 
— chef d ' un gouvernement et membres d 'un gouvernement ; 

— commandant en chef des forces mili taires, terrest res , navales ou 
aériennes-, 

— agents diplomatiques ou consulaires; 

— Secrétaire général des Nat ions Unies ; chef des organes principaux 
des Nat ions Unies ; 

— Cour internat ionale de Just ice. 

Les réponses aux télégrammes d 'E ta t définis ci-dessus sont également 
considérées comme des télégrammes d 'E t a t . 

NOC Télégrammes de service: Télégrammes échangés en t re : 

a) les adminis t ra t ions; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues d'une 
part, et le secrétaire général de l'Union d'autre part; 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

1 ) Note à la COM 9: Modifications ne concernant que les textes français 
et espagnol. Les termes anglais "Téléphone Calls" devraient être 
traduits comme suit: 

a) en français: "communications téléphoniques" au lieu 
"appels et conversations téléphoniques" 

b) en espagnol: "comunicaciones telefonicas" au lieu 
"llamadas y comunicaciones telefénicas" 

Il convient également de modifier le titre de l'article 26 ainsi que le 
numéro 121 dans le mime sens. 
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NOC Télégrammes privés: Télégrammes autres que les télégrammes d'Etat 
ou de service. -1 

MOD Télégraphie: Forme de télécommunication dans laquelle les 
informations transmises sont destinées à être enregistrées à 
l'arrivée sous forme d'un document graphique; ces informations 
peuvent dans certains cas être présentées sous une autre forme 
ou enregistrées pour un usage ultérieur. 

Note: Un document graphique est un support d'information sur 
lequel est registre de façon permanente un texte écrit 
ou imprimé ou une image fixe, et qui est susceptible 
d'être classé et consulté. 

MOD Téléphonie : Forme de télécommunication essentiellement 
destinée à l'échange d'informations sous la forme de parole. 

ADD Organisation régionale de télécommunication : Organisation 
composée de Membres de la région, tous éligibles, créée par les 
Membres d'une région ou constituée par les administrations de 
télécommunications de cette région en vue de résoudre les 
problèmes de télécommunication qui peuvent être réglés au 
niveau régional. 

ADD Services de télécommunication: Télécommunications assurées 
p\ par une administration ou une exploitation privée reconnue, 

qui font généralement l'objet d'une rémunération appropriée. 
Ces services comprennent plusiers branches parmi lesquelles: 
le téléphone, le télégraphe, la communication de données, la 
location de circuits. 

2) Note à la COM 9' Tout en renonçant au concept de "service de correspondance 
publique" cette définition devrait se rapprocher autant 
que possible au texte contenu dans le Voeu N° 9 de la Vile 
Assemblée plénière du CCITT. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION NO C0M8/1 

M4s§_§_io^_^Ê§_3éfinitions_{Annexe_2_de_la_Çon^ 

La-Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 
télécommunications (Nai rob i , 1982), 

cons idé ran t 

a) que l'Annexe 2 à la Convention rassemble les déf ini t ions de certains 
termes employés dans l a Convention et dans les Règlements administrat ifs ; 

b) «pie, compte tenu du progrès technique et de l ' évo lu t ion des méthodes 
d 'exploi tat ion, i l pourra ê t re souhaitable de rév i se r cer ta ines de ces 
définitions ; 

ayant noté 

que le CCIR et le CCITT ont chargé la Commission mixte CCIR/CCITT pour 
le vocabulaire d'étudier les modifications éventuelles qu'il pourrait être 
souhaitable d'apporxer aux définitions figurant; dans les Règlements et dans la 
Convention; 

charge le Conseil d'administration 

lors 'de la préparation de l'ordre du jour des conférences administra
tives, d'inviter ces conférences à examiner s'il y a lieu.de proposer, si elles 
le jugent utile, des modifications à certaines des définitions de leur domaine 
de compétence figurant dans l'Annexe 2 à la Convention, en se fondant, le cas 
échéant, sur les études préalables effectuées par les CCI. Les propositions de 
modifications devront être adressées au Conseil d'administration pour être 
transmises à la Conférence de plénipotentiaires. 
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A N N E X E 3 

MOD PROTOCOLE ADDITIONNEL [ III ] 

Mesures propres à donner aux Nations Unies la possibilité d'appliquer la 
Convention en ce qui concerne tout mandat exercé en vertu de l'article 75 

de la Charte des Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des t é l é 
communications ( N a i r o b i , 1982), a déc idé de p rendre l e s 
mesures suivantes afin de donner aux Nations Unies la possibilité de con
tinuer à appliquer la Convention internationale des télécommunications à 
la suite de la décision de.Ja Conférence de Malaga-Tor remol inos , 1973, 
de suppr imer l a q u a l i t é de Membre a s s o c i é : 

Il est convenu que la possibilité dont jouissent actuellement les Nations 
Unies conformément aux dispositions de l'article 75 de la Charte des 
Nations Unies, aux termes de la Convention internationale des télécom
munications (Montreux, 1965), sera reconduite aux termes de la Convention 
de Na i rob i (1982) dès l ' e n t r é e en . vigueur de cette Convention. 
Chaque cas sera examiné par le Conseil d'aclministration de l'Union. 

SUT PROTOCOLE ADDITIONNEL IV 

Mesures destinées à protéger les" droits de Papua-Nouvelle-Guinée 



Document N° 382-F 
Page 8 

A N N E X E 4 

RESOLUTION N° C0M8/2 

F a r t i ç i p a t i o n _ â e s _ o r g a n i s a t i o n s _ d e _ ç a r a ç t è r e 

i ï î t É ^ § t i o n a l _ a u x _ a ç t i v i t é s _ d e _ l _ | . y n i o n 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des 
té lécommunica t ions ( N a i r o b i , 1 9 8 2 ) , 

ayant p r i s n o t e 

du document N 64 r e l a t i f à l ' i n t e r p r é t a t i o n de l a n o t i o n d ' " o r g a n i s a t i o n 
i n t e r n a t i o n a l e " , 

c o n s i d é r a n t 

que l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s ( N a i r o b i , 1982) n ' a pas eu l e 
temps d ' é t u d i e r convenablement l e s u j e t des o r g a n i s a t i o n s i n t e m a t i o n a l e s , 

déc ide 

1. que l e S e c r é t a i r e g é n é r a l d o i t r é v i s e r l e s t a t u t des o r g a n i s a t i o n s i n t e r 
n a t i o n a l e s qui p a r t i c i p e n t aux a c t i v i t é s de l ' U n i o n ; 

2 . q u ' i l d o i t s o u m e t t r e à l a p r o c h a i n e r éun ion du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
une p r o p o s i t i o n r e l a t i v e à l a r é v i s i o n de l a l i s t e des o r g a n i s a t i o n s de c a r a c t è r e 
i n t e r n a t i o n a l , d i s t i n c t e s de l ' o r g a n i s a t i o n des Na t ions U n i e s , des o rgan i smes du 
système des Nat ions Unies e t des o r g a n i s a t i o n s r é g i o n a l e s de t é l é c o m m u n i c a t i o n s , 
que l ' o n d o i t c o n s i d é r e r comme v i s é e s p a r l ' a r t i c l e [40] e t l e s a u t r e s a r t i c l e s 
connexes de l a Convent ion ( N a i r o b i , 1982) , 

charge l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 

1. de f i x e r , compte t e n u des d é b a t s qu i ont eu l i e u l o r s de l a Confé rence 
de p l é n i p o t e n t i a i r e s ( N a i r o b i , 1982) l e degré de p a r t i c i p a t i o n aux a c t i v i t é s de 
l 'Un ion des o r g a n i s a t i o n s c o m p r i s e s dans l a l i s t e v i s é e au p a r a g r a p h e p r é c é d e n t 
e t c e l u i des a u t r e s o r g a n i s a t i o n s de c a r a c t è r e i n t e r n a t i o n a l qu i n ' y f i g u r e n t p a s ; 

2 . de se p r o n o n c e r dans chaque c a s s u r l e s o r g a n i s a t i o n s de c a r a c t è r e i n t e r 
n a t i o n a l qui peuvent ê t r e e x o n é r é e s , conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 79 
de l a Convention ( N a i r o b i , 1982 ) ; 

3 . de donner au S e c r é t a i r e g é n é r a l l e s d i r e c t i v e s à s u i v r e pour t o u t e demande 
d ' a c c è s au s t a t u t d ' o r g a n i s a t i o n i n t e r n a t i o n a l e , a f i n d ' a s s u r e r l a c o n s u l t a t i o n 
prévue à l ' a r t i c l e [68] de l a Convent ion ( N a i r o b i , 1982) , 

charge en o u t r e l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 

1» d ' examine r avec l ' a i d e du S e c r é t a i r e g é n é r a l l a p r a t i q u e j u r i d i q u e i n t e r 
n a t i o n a l e e t notamment c e l l e q u ' a p p l i q u e n t l e s N a t i o n s Unies e t l e s o r g a n i s m e s du 
système des Na t i ons U n i e s ; 

2 . de p r é s e n t e r à l a p r o c h a i n e Confé rence de p l é n i p o t e n t i a i r e s un r a p p o r t sur 
l a p a r t i c i p a t i o n d e s o r g a n e s de c a r a c t è r e i n t e m a t i o n a l aux a c t i v i t é s de l ' U n i o n 
avec t o u t e s l e s c o n c l u s i o n s c o r r e s p o n d a n t e s . 
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A N N E X E i 

RESOLUTION N° COM5/4 

Mise_à_iou^_du_£a^l|au_d§s_çad£e§ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982), 

notant avec préoccupation 

qu'un nombre considérable de fonctionnaires sont employés au titre de contrats 
de courte durée ou de durée déterminée pour des emplois qui ne figurent pas au tableau , 
des cadres, comme l'indique le rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires ; 

notant en outre 

a)- que le Conseil d'administration n'a pas été en mesure de fournir des crédits "" 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution NO 753/CA31; 

b) qu'un nombre croissant d'emplois hors cadres de la catégorie des services 
généraux, y compris certains dans la catégorie professionnelle, ont été ainsi remplis 
pendant de longues périodes, par des titulaires de contrats à court terme ou de. durée 
déterminée (document No 42, annexe 1); 

considérant 

a) qu'il convient d'éviter le renouvellement de cette situation, non seulement 
pour des rais'ons budgétaires et de gestion, mais aussi pour des raisons humanitaires; < 

b) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel de l'Union résultera 
d'une planification plus précise du travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions ; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier la création dans la catégorie'professionnelle et d'autoriser 
progressivement la création dans la catégorie des services généraux, à compter 
du 1er janvier 1983, des emplois requis pour régulariser'la situation actuelle, en 
affectant les crédits nécessaires aux chapitres 2 et 3 du budget ordinaire; 

2. de permettre la création d'emplois des cadres, en tenant compte du 
numéro 241 a) de la Convention en ce qui concerne les emplois de la catégorie profes
sionnelle et de la résolution N° (Recrutement du personnel de l'Union) en 
prévoyant chaque année les crédits correspondant à la progression des besoins de 
l'Union, dans les limites définies par le Protocole additionnel I; 
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charge le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer des fonctionnaires titulaires de contrats de courte 
durée pendant de longues périodes ; 

-s 

2. de veiller, en ce qui concerne les emplois de la catégorie des services 
généraux, à ce que l'équilibre entre les emplois permanents et les emplois de courte 
durée reflète les besoins de l'Union; 

3. de maintenir cette question à l'étude, d'utiliser au mieux le numéro 269 
de la Convention internationale des télécommunications et d'informer tous les ans le 
Conseil d'administration des mesures prises. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° COM5/5 

4justement_d^sj2ensigns 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

rappelant 

la recommandation N° 3 adoptée par la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973) au sujet de l'ajustement des pensions; 

ayant examiné 

le rapport du Comité des pensions du personnel de l'UIT qui relève que les 
'mesures adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été dans le sens de 
la recommandation N° 3; 

préoccupée par 

les incertitudes qui pèsent néanmoins sur le niveau des pensions du fait 
des imperfections du système actuel et des modifications qui pourraient être apportées 
ultérieurement ainsi que des conséquences futures des fluctuations monétaires et de 
l'inflation; 

charge le Conseil d'administration 

de suivre attentivement l'évolution de cette question en vue de s'assurer 
que le niveau des pensions soit maintenu et de prendre si besoin est les mesures qu'il 
jugera appropriées pour ce faire. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 

PINK PAGES 

Document N° 384-F 
2 novembre 1982 

NAIROBI 1982 

R.3 SEANCE PLENIERE 

TROISIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en deuxième lecture 

Origine Référence . % Titre 
Doc. 

Résolutions N o s PLA/1, 2, 3, 4 et 5 

Résolution N° PL3/1 

Résolutions N o s PLC/4, 5, 6 et 7 

PL-A 

PL-B 

PL-C 

Doc. 

331 

298 

317 

Annexe : 16 pages 

M. THUE 
Président de la Commission 9 

U.I.T. * 



- R ' 3 / 1 " P , , K „ , P , A ^ | - 0 
PINK PAGES 

RESOLUTION N° PLA/1 

=ii=liIiii=i^4iii^£i|iïi=IgS§i|l|_£ii|gEa£è4g îu 

La Conférence de p lén ipo ten t i a i r e s de l 'Union in te rna t iona le des 
télécommunications (Nairobi , 1982), 

notant 

a) __ qu'en raison des récents progrès techniques, de nouveaux services de 
télécommunication ont été mis en place et continueront à être mis en place; 

b) ^ que le Règlement téléphonique (Genève, 1973) ne porte que sur le service 
téléphonique international; ... 

c) ^ que le Règlement télégraphique (Genève, 1973) porte essentiellement sur le 
service international des télégrammes; 

considérant 

a) ^ qu'il est souhaitable d'établir, dans la mesure nécessaire, un vaste 
cadre réglementaire international pour tous les nouveaux services "de télécommu
nications existants ou prévus ; 

b) que la mise en place et l'utilisation des nouveaux services de télécommu
nication ont fait apparaître une série de problèmes nouveaux relatifs aux télécommu
nications; 

considérant en outre 

que l'Union internationale des télécommunications, en tant que seule 
institution spécialisée responsable pour les télécommunications, doit prendre les 
mesures nécessaires pour traiter ces problèmes; 

décide 

qu^une conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique 
sera convoquée immédiatement après l'assemblée plénière du CCITT en 1988 pour 
examiner les propositions concernant un nouveau cadre réglementaire afin de répondre 
à la situation nouvelle dans le domaine des nouveaux services de télécommunications; 

charge le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 

panière & ' £ £ ? ' » lQfiftPrOP°Sit^n,S à "* 6ffet 6t de leS s o u m^tre à l'assemblée panière du CwITT en 1988 en vue de leur examen par ladite conférence. 

charge le Conseil d'administration " " " " ' 
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RESOLUTION N° PLA/2 

Qgmp||i^ilité_|5^r|_le_s_ejx^c_e_âe_rad 

Eiâi2diffusion_da^s_la_^|nde_8la5_-_108_MHz 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que le service de radionavigation aéronautique est un service de sécurité 
et qu'il convient d'éviter que -les'stations de ce service subissent des brouillages 
susceptibles de mettre en cause la vie humaine ;• 

b) que les travaux de la première session de la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence_ dans la bande des 
ondes métriques pour la Région 1 et certains pays concernés de la Région 3 (Genève, 
1982) ont montré que des brouillages préjudiciables sont susceptibles d'être causés aux 
stations du service de radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 117,975 MHz; 

c ) que le manque de données précises sur la compatibilité entre ces deux, 
services impose des contraintes à la planification au cours de la seconde session 
de la Conférence régionale de radiodiffusion; 

d) que le CCIR a été invité, par la première session de la conférence, à . 
poursuivre ses travaux sur ce sujet; 

e) que la coopération de l'Organisation de l'aviation civile internationale en 
cette matière aidera le CCIR à obtenir des résultats positifs; 

f) qu'il se pourrait que les critères de compatibilité entre les deux services 
concernés doivent s'appliquer sur une base mondiale; 

charge le Conseil d'administration ~ 

1- d'examiner la meilleure façon de traiter le problème relatif aux critères 
de compatibilité entre le service de radionavigation aéronautique dans la 
bande 108 - 117,975 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande 87,5 - 108 MHz 
en temps utile pour permettre la planification du service de radiodiffusion au cours 
de la seconde session de la conférence régionale; 

2. de prendre les mesures nécessaires pour porter sa décision en cette matière 
à la connaissance de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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RESOLUTION N° PLA/3 

Lia isons de connexion pour l e s s t a t i o n s du s e r v i c e de r a d i o d i f f u s i o n 

p a i - S a t g i i i ^ i . f o n ç t i g n n a n ^ d i n . ! ^ ! 

e t_ I ! . i I_ r_!2 J 2_GHz_{Régign_3l 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
(Genève, 1977) a adopté un plan d.'assignations de fréquences et de positions orbitales 
pour les stations de radiodiffusion par. satellite fonctionnant- dans les bandes " 
11,7 - 12,5 GHz (Région 1) .et 11,7 - 12,2 GHz (Région 3); 

b) que par sa résolution N° 101 la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) a décidé que, dans les bandes du service fixe 
par satellite réservées exclusivement aux liaisons de connexion aux satellites de 
radiodiffusion fonctionnant en Régions 1 et 3 dans les bandes ci-dessus indiquées, 
ces liaisons doivent être organisées et exploitées conformément à des accords et 
des plans associés ; 

c) que par-sa résolution N° 102, ladite conférence a adopté une procédure de 
précoordination destinée à permettre l'harmonisation des besoins en matière de 
liaisons de connexion sans pour autant préjuger les décisions de la conférence 
administrative des radiocommunications prévue pour leur planification; 

d) que plusieurs administrations de pays des Régions 1 et 3 ont déjà appliqué 
ou sont en train d'appliquer, les procédures des articles 11 et 13 du Règlement des 
radiocommunications pour les liaisons de connexion de leurs stations spatiales de 
radiodiffusion par satellite et que, de ce fait, la planification des liaisons 
de connexion pour les Régions 1 et 3 devient urgente; 

charge le Conseil d'administration 

1. . d'examiner la question des liaisons de connexion en vue de l'inscription 
à l'ordre du jour de la première session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications spatiales prévue en 1985 de la planification des bandes 
attribuées au service fixe par satellite et réservées exclusivement aux liaisons de 
connexion pour le service de radiodiffusion par satellite*; 

2* _ de donner à l'IFRB les directives appropriées relativement aux taches à 
accomplir pour que la conférence puisse effectuer la planification. 

* Les bandes du service fixe par satellite exclusivement réservées, en Régions 1 et * 
aux liaisons de connexion aux satellites de radiodiffusion sont les suivantes : 

- pour la Région 1 : 10,7 - 11,7 GHz 
14,5 - 14,8 GHz (pour les pays situés en dehors de 

l'Europe et pour Malte) 
17,3 - 18,1 GHz 

- pour la Région 3 : 14,5 - 14,8 GHz 
17,3 - 18,1 GHz 
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RESOLUTION N° PLA/4 

Flanifiçation_du_serviçe_mobile_mari^ 

La Conférence de plénipotentiaires de 1'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que, dans sa résolution N° 38, la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) (CAMR 1979) a invité la Conférence administrative 
des radiocommunications pour les services mobiles en général, qu'il était alors prévu 
de convoquer en 1982, à donner la priorité à l'adoption d'un nouveau plan d'assignation 
de fréquences dans la bande l6o6-,5 - 2850 kHz pour le service mobile maritime dans 
la Région 1 ; 

b) que, dans sa recommandation N° 300, la CAMR 1979 a considéré que, pour le 
service mobile maritime utilisant des fréquences dans la bande 435 - 526,5 kHz dans 
la Région 1, certaines des normes techniques qui ont servi de base au plan d'assi
gnations pour les pays européens contenu dans les Actes finals de la conférence 
maritime européenne (Copenhague, 1948) sont .dépassées et a recommandé au Conseil 
d'administration "de veiller à ce que la conférence pour les services mobiles soit 
compétente pour prendre des décisions à propos de la planification et de l'utilisation 
des fréquences de cette bande dans la Région 1"; 

c) que, dans sa recommandation N° 602, la CAMR 1979 a invité le Conseil 
d'administration à prendre les mesures nécessaires pour que les questions relatives 
aux radiophares maritimes soient inscrites à l'ordre du jour de la prochaine CAMR 
pour les services mobiles et a considéré qu'il était souhaitable qu'une conférence 
spécialisée soit convoquée sur la base de l'article 32 de la Convention afin de 
procéder à la révision de l'arrangement de Paris, 1951; 

reconnaissant 

que, si l'ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles qui se tiendra 
en 1983 comporte l'examen de la résolution et des recommandations susmentionnées, 
cette conférence ne pourra vraisemblablement pas, en raison de sa brièveté, faire plus 
qu'établir la base des travaux de planification susmentionnés; 

reconnaissant en outre 

l'importance des services de radiocommunication en ce qui concerne la 
sécurité de la vie humaine et la nécessité d'accélérer-la mise en oeuvre du Règlement 
des radiocommunications révisé par la CAMR 1979 qui, dans les bandes 435 - 526,5 kHz 
et 1606,5 - 3280 kHz dépend de l'adoption de nouveaux plans pour le service mobile 
maritime et pour les radiophares maritimes en Région 1 ; 
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tenant compte 

. des différents points de vue exprimés pendant la Conférence de 
plénipotentiaires en ce qui concerne l'opportunité de convoquer une Conf~r-ce 
administrative des radiocommunications appropriée au cours du premier* se'me's'tre de 1985 
ou d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la Conférence aSinisîraUve 
mondiale pour les services mobiles de 1987; administrative 

charge le Conseil d'administration 

1. de réexaminer ce problème à sa session de 1983 à la lumière des décisions 
resolutions et recommandations de la CAMR pour les services mobiles prévue pour 1983-
de formuler des propositions relatives à la nature et à la date d'une conférence qui' 
étudierait ce problème, et d'élaborer, le cas échéant, l'ordre du jour de cette 
conférence; 

2. _ de donner à l'IFRB des'directives appropriées relativement aux tâches à 
accomplir pour que la conférence puisse élaborer des plans; 

3. de préciser les pays autres que ceux de la Zone maritime européenne qui ont 
un intérêt dans la planification; 

invite 

1. ^ les parties à la Convention de Copenhague (1948) à envisager pendant la 
conférence les instruments appropriés pour l'abrogation de cette Convention; 

2» les administrations à envoyer leurs commentaires au secrétaire général; 

charge le secrétaire général 

à l'issue de la CAMR pour les services mobiles de 1983, de consulter les 
administrations sur leur participation éventuelle à la planification et de présenter 
un rapport au Conseil d'administration à ce sujet. 
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RESOLUTION N° PLA/5 

Futures conférences de 1'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de 1'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) , 

ayant considéré 

& \ 1? Paragraphe 3.4 du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires, qui traite des conférences administratives prévues; 

h) les propositions présentées par plusieurs Membres de l'Union; 

c) ^ les travaux préparatoires nécessaires, tant par les organes permanents de 
l'Union que par les administrations,' avant chaque session d'une conférence; 

décide 

1.1 

que le calendrier des futures conférences administratives sera le suivant : 

Conférence administrative mondiale, des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 28 février - 18 mars 1983); 

1.2 Conférence administrative régionale pour la planification du service de 
radiodiffusion par satellite dans la"Région 2 
(Genève, 13 juin - 15 juillet 1983); 

1*3 Première session de la Conférence administrative mondiale des radiocom-
• - munications pour la planification des bandes d'ondes décamétriques 

attribuées au service de radiodiffusion (janvier 1984, 5 semaines); 

1.4 Seconde session de la Conférence administrative régionale de radiodif
fusion sonore en modulation de fréquence dans la bande- des ondes 
métriques (Région 1 et certains pays concernés de la Région 3) 
(fin octobre 1984, 6 semaines); 
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1*5 Première session de la Conférence administrative mondiale des radiocom
munications sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et la planification des services spatiaux utilisant cette orbite (fin 
juin à mi-août 1935, 6 semaines); 

1 '6 Première session de la Conférence administrative régionale chargée de 
la préparation d'un plan de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2 (premier semestre 1986, 3 semaines); 

1.7 Seconde session de la Conférence administrative mondiale des radiocom-
munications pour la planification des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion (octobre - novembre 1986, 
7 semaines) ; 

1.8 Première session de la-Conférence administrative régionale chargée de 
reexaminer et de réviser, les dispositions des Actes finals de la 
conférence africaine de radiodiffusion en ondes métriques et décimétriques 
IGeneve, 1963) (1er semestre 1987, 3 semaines); 

1.9 Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (mi-août à fin septembre 1987, 6 semaines); 

1.10 Conférence administrative régionale chargée de définir les critères 
de partage pour l'utilisation des bandes des ondes métriques et 
décimétriques attribuées aux services fixe, de radiodiffusion et mobile 
dans la Région 3 (fin novembre 1987, 4 semaines); 

1'1' Seconde session de la Conférence- administrative mondiale des radiocom
munications sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et la planification des services spatiaux utilisant cette orbite (fin 
juin - début août 1988, 6 semaines"); 

1.12 Seconde session de la Conférence administrative régionale chargée de 
la préparation d'un plan de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1705 kHz 
dans la Région 2 (3ème trimestre 1988, 4 semaines); . 

1«13 Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique (début 
décembre 1988, 2 semaines) (voir résolution N° PLA/1); 

1.14 Conférence de plénipotentiaires (début 1989, 6 semaines); 

1-15 Seconde session de la Conférence administrative régionale chargée de 
réexaminer et de réviser les dispositions des Actes finals de la 
Conférence africaine de radiodiffusion en ondes métriques et déci
métriques (Genève, 1963) (septembre 1989, 4 semaines); 
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2. qu'en ce qui concerne les ordres du jour des conférences : 

2.1 les ordres du jour de la conférence administrative mondiale des radiocom
munications pour les services mobiles, de la conférence administrative 
régionale pour la planification du service de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2 et de la première session de la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodiffusion, déjà établis par le 
Conseil d'administration, ne seront pas modifiés; 

2.2 le Conseil d'administration, ayant été prié par la résolution N° PLA/2 
d'examiner la meilleure façon de traiter le problème de la compatibilité 
entre le service de radionavigation aéronautique dans la bande 
108 - 117,975 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande 
87,5 - 108 MHz, pourra néanmoins, s'il y a lieu, ajouter cette question à 
l'ordre du jour de la conférence qu'il estimera compétente pour examiner ce 
problème; 

2.3 le Conseil d'administration, en établissant, lors de sa session de 1983, 
l'ordre du jour de la première session de la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et la planification des services spatiaux qui utilisent 
cette orbite, devra, à titre de directives, tenir compte des résolutions 
pertinentes de la conférence administrative mondiale des radiocommunications 
de 1979 et de la résolution N° PLA/3; l'ordre du jour de cette première 
session comportera aussi l'adoption formelle, pour inclusion dans le Règlement 
des radiocommunications, des décisions pertinentes de la Conférence adminis
trative régionale de 1983 pour la planification du service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2; 

3. que les conférences seront tenues dans la période indiquée ci-dessus en 1., 
les dates exactes étant fixées par le Conseil d'administration après consultation 
des Membres de l'Union, en respectant un délai suffisant entre les diverses 
conférences; toutefois les sessions de conférences pour lesquelles une date précise 
est indiquée ne devront pas être déplacées. Les durées indiquées au paragraphe 1 
ci-dessus pour les conférences pour lesquelles l'ordre du jour a déjà été établi 
ne doivent pas être modifiées; pour les autres conférences, leur durée exacte sera 
fixée par le Conseil d'administration après établissement de leur ordre du jour, dans 
les limites de durée indiquées au paragraphe 1. 
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La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
.télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) _ l'augmentation constante du volume et de la complexité des travaux de l'IFRB 
relatifs d'une part aux assignations dé fréquence et d'autre part à la préparation 
technique des conférences administratives des radiocommunications et aux tâches qui 
en découlent; 

b) 
pou: 

la nécessité urgente pour l'Union de procéder à un investissement important 
r développer l'utilisation de''l'ordinateur par l'IFRB; 

ayant accepté 

les conclusions et recommandations qui sont reproduites dans le rapport du 
groupe de travail constitué par la présente conférence (document N° 280); 

décide 

de renforcer les installations dont dispose l'IFRB en poursuivant la -
réalisation du projet d'"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" selon un plan 
de développement par étapes ; 

charge l'IFRB 

^d'élaborer et de soumettre, à la session de 1983 du Conseil d'administration, 
un plan révisé de développement par étapes destiné à être mis en oeuvre sur une 
période de 8 années à partir de 1984; 

charge le secrétaire général 

de transmettre le rapport du groupe de travail (document N° 280) au 
Conseil d'administration; 
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charge le Conseil d'administration 

1. de revoir, d'ajuster le cas échéant et d'adopter le Plan révisé de 
développement par étapes à titre de structure flexible pouvant servir de cadre à des 
décisions qu'il prendra ultérieurement; 

2. d'entreprendre à partir de 1984 la mise en oeuvre de ce Plan en respectant 
les plafonds financiers figurant dans le Protocole additionnel I; 

3. de former un groupe volontaire d'experts détachés par les administrations 
pour fournir des conseils et aider au contrôle régulier de la mise en oeuvre du Plan 
de développement par étapes ; 

4. de veiller à ce qu'il n'y ait aucune augmentation des effectifs participant 
à la réalisation de ce projet; 

charge en outre le Conseil d'administration 

d'entreprendre une étude, avec la participation active des organes permanents 
et de présenter, six mois avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport 
assorti de recommandations sur les problèmes qu'entraînerait la fourniture aux 
administrations d'un service offrant, à quelque fin que ce soit, un accès direct, à 
distance, aux bases de données de l'IFRB ou des autres organes permanents; il convient 
de tenir compte, dans cette étude, des problèmes particuliers que posent l'égalité 
d'accès et l'assistance technique pour les pays en développement; 

charge les organes permanents 

de coopérer, chaque fois qu'il sera nécessaire, au succès de la mise en 
oeuvre du Plan de développement par étapes et à l'étude de l'accès direct aux bases de 
données de l'UIT; 

charge le secrétaire général et l'IFRB 

de soumettre au Conseil d'administration, après approbation par le Comité 
de coordination, un rapport annuel commun sur les principaux aspects du Plan de 
développement par étapes, qui sera envoyé aux Membres de l'Union. 
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La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Un ion i n t e r n a t i o n a l e des t é l é c o m 
munications ( N a i r o b i , 1982) , 

rappe lan t 

a) ^ la Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 10 décembre 1948; 

b) _ les résolutions 31/139.'.'et .33/115 adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies respectivement le 16 décembre 1976 et le 18 décembre 1978• 

c) les recommandations de la Conférence intergouvemementale de coopération 
sur les activités besoins et programmes relatifs au développement delà communication 
(Paris, avril 198O), et en particulier la recommandation (viii) de la partie III du 
rapport de cette conférence; 

d) la résolution N° 4.21 adoptée à sa 21 ème session, par la Conférence générale" 
de 1 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
(Belgraae, 1980), instituant un Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC); 

ayant noté 

f ~~ l e r a p p o r t que , à l a demande du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , l e s e c r é t a i r e 
généra l a soumis à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s en vue de d é f i n i r une p o l i t i q u e 
d ' o r i e n t a t i o n pour l a p a r t i c i p a t i o n de l 'Union aux a c t i v i t é s du PIDC (document N° 5 4 ) ; 

r e c o n n a i s s a n t 

a ) l ' i m p o r t a n c e de l a c o o p é r a t i o n e n t r e l ' U n i o n e t l'UNESCO pour une bonne 
exécut ion des a c t i v i t é s du PIDC; 

b) q u ' i l impor te de d i s p o s e r d ' une i n f r a s t r u c t u r e de t é l écommunica t ions 
s u f f i s a n t e pour a t t e i n d r e l e s o b j e c t i f s de ce programme; 

c) q u ' i l e s t n é c e s s a i r e de m a i n t e n i r une l i a i s o n c o n s t a n t e e n t r e l ' U n i o n e t 
l e s d ive r s s e r v i c e s de l'UNESCO qui p a r t i c i p e n t à l ' e x é c u t i o n du PIDC; 
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réaffirmant 

le rôle primordial que joue l'Union en matière de télécommunications au sein 
du système des Nations Unies, du fait qu'elle constitue la principale instance 
internationale d'étude et de promotion de la coopération internationale pour 
l'amélioration et l'emploi rationnel de tous les types de télécommunications; 

approuve 

l e s mesures p r i s e s par l e Conseil d 'adminis t ra t ion pour renforcer l a 
coopération entre l 'Union et l'UNESCO; 

décide 

que le Conseil d'administration et le secrétaire général prendront les 
mesures appropriées pour poursuivre et soutenir la participation de l'Union au . 
PIDC, y compris à son Conseil intergouvernemental, cette participation étant en outre 
directement liée aux activités de l'Union dans le domaine de l'assistance technique 
fournie aux pays en développement; 

charge le secrétaire général 

1. de faire rapport au Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de ces 
activités; 

2. de porter la présente résolution à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, du Conseil intergouvernemental du PIDC et du directeur général de 
l'UNESCO; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports présentés par le secrétaire général et de prendre les 
mesures propres à assurer au PIDC le soutien technique de l'UIT, en incluant dans le 
budget annuel de l'Union les crédits nécessaires au maintien des relations avec le 
Conseil intergouvernemental, le secrétariat du PIDC et les services de l'UNESCO qui 
participent aux travaux du PIDC. 
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La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in te rna t iona le des 
télécommunications (Nairobi , 1982), 

vu 

la résolution No 28 de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 
Aires (1952), la résolution NO 31 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Genève (1959), la résolution N°'23 de la Conférence de plénipotentiaires de' 
Montreux (1965) et la résolution No 34 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973); 

tenant compte 

de la résolution NO 36 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-îorremolinos (197 3) ; 

considérant 

a) qu'il semble exister une contradiction entre la définition des télégrammes 
et communications téléphoniques d'Etat qui figure à l'Annexe 2 à la Convention 
internationale des télécommunications et les dispositions de l'article IV, 
section 11 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées; 

b)^ q̂ue la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées n'a pas été modifiée dans le sens demandé par les Conférences de 
plénipotentiaires de Buenos Aires (1952), de Genève (1959), de Montreux (1965) 
et de Malaga-Tcrremolinos (1973); 

décide 

de maintenir l e s décis ions des Conférences de p l én ipo t en t i a i r e s de Buenos 
Aires (1952), de Genève (1959) , de Montreux (1965) et de Malaga-Torremolinos 
(1973) de ne pas inc lu re l e s chefs des i n s t i t u t i o n s spéc ia l i s ées parmi l e s a u t o r i t é s 
énumérées à l'Annexe 2 à l a Convention comme h a b i l i t é e s à expédier des télégrammes 
d 'Etat ou à demander des communications téléphoniques d 'Eta t -

•) Mise à jour de l a réso lu t ion N° 34 de Malaga-Torremolinos (1973) 
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exprime l ' e s p o i r 

que l e s Nations Unies accepteront d'examiner à nouveau c e t t e question e t , 
tenant compte de l a décision c i -des sus , apporteront l a modification u t i l e à 
l ' a r t i c l e IV, sect ion 11, de l a Convention sur l e s p r iv i l èges et immunités des 
i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s ; 

charge l e Conseil d 'adminis t ra t ion 

de fa i re l e s démarches nécessa i res auprès des organes appropriés des 
Nations Unies en vue d ' a r r i v e r à une solut ion s a t i s f a i s a n t e . 
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La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que les chefs des institutions spécialisées ne sont pas mentionnés dans 
la définition des télégrammes, communications téléphoniques d'Etat figurant 
à l'Annexe 2 à la Convention; 

b) qu'il peut se présenter des cas où l'urgence ou l'importance des télécom
munications des institutions spécialisées justifie un traitement spécial pour leurs 
télégrammes ou leurs communications téléphoniques ; 

décide 

que, si une institution spécialisée informe le Conseil d'administration 
de son désir d'obtenir des_ privilèges spéciaux pour ses télécommunications, j. 
en justifiant les cas particuliers pour lesquels un traitement spécial 
est nécessaire, le Conseil d'administration : 

1. saisira les Membres de l'Union des demandes qui lui paraissent devoir 
être acceptées ; 

2. statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de l'avis de 
la majorité des Membres; 

charge le secrétaire général 

de notifier aux Membres toute décision prise par le Conseil 
d'admini stration. 

') Mise à jour de la résolution N° 36 de Malaga-Torremolinos (1973) 
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Collaborât ion_aveç_les_organi sa t ions . . in terna t ionales 

i n t é r e s sées aux radiocommunications s p a t i a l e s 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in t e rna t iona l e des t é l é 
communications ( l îairobi , 19&2); 

consciente 

des nombreuses p o s s i b i l i t é s d ' u t i l i s a t i o n sur l e plan i n t e rna t i ona l de 
l ' e space extra-atmosphérique à des f ins pac i f iques ; 

considérant .. * 

l ' importance c ro i s san te du rô le que l e s télécommunications, e t par 
conséquent l 'Union, jouent nécessairement dans ce domaine; 

rappelant 

les articles pertinents du Traité sur les principes qui doivent régir les 
activités des Etats dans l'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et d'autres corps célestes, ainsi que les 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies au sujet de la 
collaboration internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique ; 

note avec satisfaction 

a) les mesures prises par les divers organes de l'Union en vue de l'utili
sation la plus efficace possible de tous les services de radiocommunication 
spatiale ; 

b) les progrès accomplis dans la technologie et l'utilisation des radio
communications spatiales ; 

invite le Conseil d'administration et le secrétaire général 

à prendre les mesures nécessaires : 

1. pour continuer à tenir les Nations Unies et les institutions spécialisées 
intéressées au courant des progrès des radiocommunications spatiales; 

2. ^ pour encourager la poursuite et le développement de la collaboration entre 
l'Union et les autres institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que les 
organisations internationales, qui sont intéressées par l'utilisation des radiocom
munications spatiales. 

*)Miseà jour de la résolution .N° 37 de Malaga-Torremolinos (1973) 
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Deuxième rapport de la Commission 5 

QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

La Commission a tenu 9 séances du 11 octobre au 1er novembre 1982 sous 
la présidence de M. H.L. Venhaus (.République fédérale d'Allemagne) et elle est 
parvenue aux conclusions suivantes concernant les questions inscrites à son ordre 
du jour. Le Président du Conseil du personnel a exposé les vues du personnel. 

Ce deuxième rapport présente les conclusions de la Commission dans l'ordre 
où les questions ont été examinées. (Le premier rapport ne traitait que de la 
formation professionnelle en cours d'emploi.) 

1. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires 

La Commission a examiné les sections 2.2.5 et 2.2.6 du document N° 65, 
approuvé les mesures prises en application des résolutions et décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires de 1973 et pris note de l'information présentée sur 
les autres questions touchant le personnel et les pensions. • 

2. ""Politique générale et administration du personnel à l'UIT 

2.1 La Commission a examiné le document N° 53 et son addendum N° 1 traitant des 
questions de principe régissant la politique et l'administration du personnel. Le 
Conseil d'administration a décidé que ce rapport, qui lui avait été présenté à 

^ sa 37ème session et sur lequel il n'avait pas pu prendre de décision, serait examiné 
à sa 38ème session, mais "que les vues des plénipotentiaires serviront de directives 
au Conseil pour l'examen de la politique en matière de personnel". Il a décidé aussi 
que les vues du personnel seraient communiquées à la Conférence de plénipotentiaires. 

2.2 La Commission a examiné d'abord les questions ne faisant pas l'objet de 
documents distincts, dans l'ordre de la liste des "questions nécessitant des décisions" 
présentée dans la partie IV du document N Q 53. 

2-3 Formation du personnel des administrations nationales (paragraphe IV.5) du 
document N° 53) 

Après avoir noté que les besoins particuliers des pays en développement en 
matière de formation individuelle ou de cycles d'études seront examinés par la 
Commission 6, la Commission à conclu qu'en cas de nécessité avérée il sera fait droit 
aux demandes des administrations nationales sollicitant de l'UIT une formation pour 
leurs fonctionnaires, dans les limites des moyens disponibles et à la discrétion du 
Secrétaire général qui tiendrait compte des vues exprimées par la Commission 5. Une 
distinction doit être faite entre la simple formation, qui dans la plupart des cas est 
une question d'assistance technique, et la formation suivie d'une période de stage à 
l'UIT. Dans le premier cas, le Secrétaire général doit donner la préférence aux 
ressortissants des pays qui ont le plus besoin de cette formation. s^n"u7>^ 



Document N° 385-F 
Page 2 

Si le nombre des demandes devait augmenter, le Secrétaire général en 
référerait au Conseil d'administration pour obtenir d'autres directives. 

2.4 Utilisation de la formule d'avis de vacance d'emploi de la Commission 
de la fonction publique internationale (paragraphe IV.6) du document N° 53) 

Comme la formule de la CFPI n'est pas compatible avec les instructions du 
Conseil d'administration sur la teneur des lettres circulaires annonçant des vacances 
d'emploi et comme il faut éviter tout chevauchement, il a été convenu de maintenir le 
système actuel, moyennant quelques changements de forme apportés par le secrétariat, 
si nécessaire. (Les lettres circulaires de l'UIT sont communiquées actuellement au 
secrétariat de la CFPI pour diffusion auprès des instances appropriées.) Il convient 
de laisser aux administrations elles-mêmes le soin de diffuser les avis de vacance 
dans leur pays comme elles le jugent bon. 

2.5 Procédure de recrutement (paragraphe IV.7) du document N° 53) 

Que les candidats à des emplois vacants appartiennent ou non à des 
administrations nationales, la Commission a jugé qu'ils doivent continuer à présenter 
leurs demandes par l'intermédiaire de leur administration plutôt qu'à titre individuel, 
En principe, les candidats doivent recevoir un traitement égal en matière d'interviews 
mais la Commission a reconnu qu'en fin de compte, il serait plus rentable de prévoir 
l'interview au moins des candidats sélectionnés, éventuellement par des moyens de 
communication ne nécessitant pas de déplacement. La Commission est convenue qu'il ne 
fallait pas organiser des concours pour pourvoir les emplois vacants. 

2.6 Décisions et recommandations de la CFPI concernant le classement des emplois 
(paragraphe IV.9) du document N° 53) 

La Commission est convenue que les décisions et recommandations de la CFPI 
en matière de classement des emplois, qui visent à'assurer l'application de normes 
communes dans le système des Nations Unies, doivent être adoptées, et elle a 
recommandé que soit approuvée la résolution - modifiée - proposée par le Canada sous 
la cote CAN/26/52 (document N° 343). 

2.7 Délégation au Secrétaire général du pouvoir de classer les emplois 
(paragraphe IV.10) du document N° 53) 

La Commission a examiné une recommandation de la CFPI "aux organes 
délibérants des organisations qui détenaient encore le pouvoir de décision en la 
matière" tendant à ce que "la responsabilité des décisions de classement des emplois 
jusqu'au grade D.2 soit déléguée aux chefs de secrétariat". La Commission a reconnu 
que ce pouvoir devait être dévolu au Secrétaire général, en tant que Chef de 
l'administration, en consultation avec le Comité de coordination. Les vues exprimées 
par les membres de la Commission doivent être communiquées au Conseil d'administration, 
qui a déjà interprété le numéro 241 de la Convention dans le sens d'une délégation de 
pouvoir pour les emplois de la catégorie des services généraux. Il n'a pas été 
envisagé de modifier le numéro 241, faute de proposition officielle à cet effet. 

2.8 Système de notation du comportement professionnel (paragraphe IV.11) du 
document N° 53) 

La Commission a approuvé les objectifs du système de notation recommandés 
par la CFPI. Elle a été informée que depuis que le document N° 53 a été rédigé, une 
nouvelle formule, tenant compte des objectifs de la CFPI et adaptée d'après le modèle 
qu'elle avait - recommandé, avait été mise au point pour l'UIT en consultation avec le 
personnel et pouvait être mise en vigueur. 
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2.9 Participation du personnel à la gestion (paragraphe IV.12) du document N° 53) 

La Commission a estimé que la question de la participation d'un plus grand 
nombre de représentants du personnel aux travaux des organes internes et la question 
du temps consacré officiellement à des fonctions de représentation du personnel doivent 
être confiées au Conseil d'administration pour décision. 

2.10 Utilisation accrue de l'ordinateur dans la gestion du personnel 

Se référant à un projet de résolution du Japon (J/13/14), la Commission a 
décidé que le Conseil d'administration examinerait des plans visant à une utilisation 
accrue de l'ordinateur pour la gestion du personnel. 

3. Régularisation de la situation du personnel surnuméraire (temporaire) 
employé au titre de contrats de courte durée ou de durée déterminée 
(document N° 42) 

La Commission a examiné'les motifs pour lesquelsTl a fallu créer et pourvoir 
un nombre élevé et croissant d'emplois hors cadres pour des périodes allant 
jusqu'à 10 ans, et comment ces emplois sont financés sur divers budgets et économies 
plutôt que sur le budget ordinaire. Elle a reconnu la nécessité de régulariser cette 
situation intenable et de prendre des mesures pour éviter qu'elle se reproduise. A 
cette fin, et sous réserve d'examen par la Commission 4, elle est convenue, une 
délégation réservant sa position, de recommander l'adoption d'une résolution distincte 
(document No [DT/70]). 

4. Résolutions N o S 5 et 6 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos 

4.1 La Commission a examiné plusieurs propositions tendant à amender ou remplacer 
les résolutions N° 5 (Répartition géographique du personnel de l'Union) et N° 6 
(Emplois des cadres) de la Conférence de plénipotentiaires précédente. 

4.2 Pour ce qui est de la répartition géographique, la Commission a étudié le 
rapport dont le Conseil d'administration avait approuvé la transmission à la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle a noté que les principes fondamentaux en la 
matière étaient consignés dans le numéro 87 de la Convention et qu'il fallait en 
poursuivre l'application. Elle a constaté que la résolution N° 5 de la Conférence 
de 1973 n'avait pas été appliquée efficacement, et ce pour diverses raisons : chances 
de réussite des candidats dépendant du nombre de candidats des diverses régions; 
différences dans le nombre des candidats qualifiés dans chaque région etc. Quoiqu'il 
en soit, il faut améliorer cette situation pour les régions in suffi s animent représentées 
et, à cette fin, la Commission a reconnu la nécessité de renforcer les dispositions 
pertinentes et de les regrouper dans une résolution unique régissant le recrutement 
du personnel de l'Union (document N° 343). 

4.3 Pour ce qui est des emplois des cadres, et de la nature des contrats, la 
Commission a estimé qu'il faut tenir compte des progrès constants accomplis dans la 
technique et l'exploitation des télécommunications et a décidé de recommander d'inclure 
dans la Convention de nouvelles dispositions (à insérer après le numéro 241 actuel) : 
en consultation avec le Comité de coordination, le Secrétaire général soumettra au 
Conseil, pour approbation, une liste d'emplois qui, pour la raison précitée, devraient 
être pourvus au titre de contrats de durée'déterminée. 

4.4 La Commission a également pensé qu'il fallait envisager une éventuelle 
redistribution des emplois afin de créer des emplois de grades P.1 ou P.2, ce qui 
permettrait de recruter de jeunes spécialistes. 
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4.5 La résolution relative au recrutement du personnel de l'Union reflète les 
recommandations exposées dans, les deux alinéas précédents. 

5» Organisation des carrières 

La Commission s'est déclarée d'accord pour l'essentiel avec les idées de 
la CFPI en matière d'organisation,, de planification et d'orientation des carrières, 
étant entendu que le programme que le Secrétaire général soumettra au Conseil, pour 
approbation, devra être adapté aux besoins de l'Union. 

6. Evolution des effectifs du personnel de l'Union 1 

La Commission a étudié le document N° 88 dans lequel le Secrétaire général 
a donné des précisions susceptibles d'aider-la Conférence à pourvoir en temps utile 
aux besoins futurs et à se prononcer en pleine connaissance de cause. Il convient 
d'examiner ce document conjointement avec le document N° 49 qui contient également 
des renseignements susceptibles d'aider la Conférence à étudier le problème des locaux 
de l'Union. Tout en remarquant -qu'une augmentation de 2,8 à 3 % par an pourrait, 
d'après les deux documents, être considérée comme raisonnable, la Commission ne 
s'est pas jugée à même de se prononcer et a simplement pris note des renseignements 
fournis dans les deux documents. 

7. Rapport du Comité des pensions du personnel de l'UIT à la-Conférence 
de plénipotentiaires 

La Commission, qui avait déjà examiné les renseignements donnés au 
paragraphe 2.2.6 du Rapport du Conseil d'administration concernant les mesures prises 
en exécution de la Recommandation N° 3 de la Conférence de Malaga-Torremolinos, 
a examiné le document N° 50 dans lequel le Comité des pensions du personnel de l'UIT 
fait également rapport, notamment pour ce qui est des ajustements apportés aux 
pensions de retraite pour compenser la dégradation du pouvoir d'achat imputable à 
l'inflation et aux fluctuations monétaires. Bien que des améliorations aient été 
obtenues, il convient de suivre de près l'évolution de la situation et la Commission 
a approuvé une résolution en ce sens recommandée par le Comité des pensions 
du personnel (document N° 383). 

8. Résolutions de la Conférence de 1973 

Le mandat de la Commission comprenait l'examen des Résolutions N o s 1 à 7 
de la Conférence de Torremolinos : 

- les Résolutions N o s 4 à 7 sont remplacées par de nouveaux textes, 

- la Résolution N° 1 doit être annulée car 1 ) elle a été mise en application, 
2) il est pourvu à son objet au numéro 242 de la Convention, 

- la Résolution N° 3 doit être annulée parce que 1) elle a un caractère 
provisoire, 2) il est pourvu à son objet au numéro 37 de la Convention, 

- la Résolution N° 2 n'a fait l'objet d'aucune proposition et il convient 
de_laisser à la séance plénière le soin de la mettre à jour et de prendre 
une décision appropriée, compte tenu de tous événements intervenus 
depuis 1973. 

H.L. VENHAUS 
Président 
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RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL C4-D 

A LA COMMISSION 4 

Au cours de ses deux séances, le Groupe de travail C4-D a examiné 
les requêtes formulées par différents pays Membres de l'Union tendant à la 
réduction ou à la suppression des sommes dues à l'Union. Un projet de résolu
tion figure en annexe. 

Il est à noter que le Groupe de travail propose de ne pas accepter 
la requête de la Bolivie tendant à la suppression des sommes dues en vertu de 
la Résolution N° 10 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremoli
nos, 1973, de la contribution de l'année 1982, des intérêts moratoires sur les 
contributions de 198O et 1981 et des fournitures de publications de 198l.pour 
un total de 1.570.669,72 francs suisses. 

A.A. BEECROFT 
Président du Groupe de travail 
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Projet de 

RESOLUTION'N° C0M4/ 

LIQUIDATION DES COMPTES ARRIERES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nairobi (1982), 

vu 

a) le rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipo
tentiaires ainsi que la documentation fournie par le Secrétaire général; 

b) la résolution N° 10 annexée à la Convention internationale des 
télécommunications, Malaga-Torremolinos (1973); 

constate avec satisfaction 

que le Chili, le Pérou, la République orientale de l'Uruguay et la 
République Arabe du Yémen ont entièrement réglé leurs anciennes dettes; 

que la République d'El Salvador et la République de Haïti amortis
sent leurs dettes par des versements périodiques; 

regrette 

que la Bolivie, le Costa Rica et la République Dominicaine n'aient 
pas fait connaître au Secrétaire général de plan d'amortissement de leur 
dette envers l'Union; 

qu'un certain nombre de pays sont très en retard dans le paiement 
de leurs.contributions ; 

considérant 

les demandes présentées par des Membres de l'Union ayant des comptes 
arriérés importants; 

considérant en outre 

qu'il est de l'intérêt de l'ensemble des Membres de l'Union de 
maintenir les finances de l'Union sur une base saine; 
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décide 

1.1 que les contributions de la République Centrafricaine pour les 
années 1974 (solde) à 1979 totalisant 310.570,15 francs suisses, seront trans
férées dans le compte spécial d'arriérés qui ne porte pas intérêt; 

1.2 que les intérêts moratoires dus par la République Centrafricaine 
sur les contributions des années 1974 à 1979, soit 97.572,70 francs suisses, 
seront transférés dans un compte spécial d'intérêts; 

2.1 que le 50$ des contributions de la République du Guatemala, soit 
1/2 unité, pour les années 1978 à 1982, totalisant 352.393.— francs suisses, 
sera transféré dans le compte spécial d'arriérés qui ne porte pas intérêt; 

2.2 que le 50$ des intérêts moratoires mis en compte à la République 
du Guatemala sur les contributions des années 1978 à 1981, soit 34.174,80 
francs suisses, sera transféré dans un compte spécial d'intérêts; 

2.3 que la République du Guatemala participera aux frais de l'Union pour 
l'année 1983 dans la classe de contribution de 1/2 unité; 

3.1 que le 50$ des sommes dues au titre des contributions de la Répu
blique Islamique de Mauritanie pour les années 1978 à_1982, soit 170.525-— 
francs suisses, sera transféré dans un compte spécial d'arriérés qui ne 
porte pas intérêt\ 
3.2 que le 50$ des sommes dues au titre des intérêts moratoires sur les 
contributions de la République Islamique de Mauritanie pour les années 1977 à 
1981, soit 24.006,25 francs suisses, sera transféré dans un compte spécial 
d'intérêts; 

4.1 que les sommes dues au titre des contributions de la République du 
Tchad pour les années 1971 à 1982, soit 629.793,50 francs suisses, seront trans
férées dans un compte spécial d'arriérés qui ne porte pas intérêt; 

k.2 Que les sommes dues au titre des intérêts moratoires sur les contri
butions de la République du Tchad pour les années 1971 à 1981, soit 178.640,25 
francs suisses, seront transférées dans un compte spécial d'intérêts; 

5. que le transfert au compte spécial d'arriérés ne libère pas les 
pays concernés du paiement de leurs arriérés; 

6. que les sommes dues au titre du compte spécial d'arriérés ne seront 
pas prises en compte lors de l'application des dispositions du N° 97 de la 
Convention ; 

1. que les sommes dues au titre des publications devront être réglées 
par les pays intéressés; 
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charge le Secrétaire général 

1. de négocier avec les autorités compétentes de tous les pays en retard 
dans le paiement de leurs contributions les modalités de remboursement échelonné j 
de leur dette; ~r 

2. de faire rapport chaque année au Conseil d'administration sur les 
progrès réalisés par ces pays dans le remboursement de leur dette; 

invite le Conseil d'administration 

1. à étudier la manière de régler le compte spécial d'intérêts; 

2. à prendre les dispositions utiles en vue de d'application de la 
présente Résolution; 

3. à faire rapport à^la prochaine Conférence de plénipotentiaires sur 
les résultats obtenus par les présentes dispositions. 
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CINQUIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 8 

SOUMIS A LA COMMISSION DE REDACTION 

ARTICLE 1, 4 b) (page 3 du document N° 387)» modifier comme suit : 

MOD 4 b) tout pays non énuméré dans l'annexe 1 qui devient Membre des 
Nations Unies et qui signe et ratifie la Convention conformément 
aux dispositions de l'article 45 ou adhère à la Convention 
conformément à l'article 46; 

U.I.T. * 
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Annexes : 2 

E.J. WILKINSON 
Président 

U.I.T. * 
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A N N E X E 1 

CONVENTION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS 

PREMIERE PARTIE 

DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Préambule 

MOD 1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit 
souverain de réglementer 'ses télécommunications et compte 
tenu de l'importance croissante des télécommunications pour 
la sauvegarde de la paix et le développement social et 
économique de tous les pays, en particulier des pays en voie 
de développement, les plénipotentiaires des gouvernements 
contractants, ayant en vue de faciliter les relations 
pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 
fonctionnement des télécommunications, ont, d'un commun 
accord, arrêté la présente Convention, qui est l'instrument 
fondamental de l'Union internationale des télécommunications. 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure die l'Union 

ARTICLE 1 

Composition de l'Union 

NOC 2 1. L'Umon internationale des télécommunications se compose de Mem- ' 
bres qui, eu égard au principe d'universalité et à l'intérêt qu'à y a à ce que 
la participation à l'Union soit universelle, sont: 

NOC 3 a) tout pays énuméré dans l'Annexe 1, qui signe et ratifie la Convention 
ou adhère à cet Acte; 
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NOC 4 b) tout pays non énuméré dans l'Annexe 1, qui devient Membre des 
Nations Unies et adhère à la Convention conformément aux dispo
sitions de l'article 46; 

NOC 5 e) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1, et non Membre 
des Nations Unies, qui adhère à la Convention, confonnément aux 
dispositions de l'article 46, après que sa demande d'admission en 
qualité de Membre de l'Union a été agréée par les deux tiers des 
Membres de l'Union. 

NOC ^ 2. En application des dispositions du numéro 5, si une demande d'ad
mission en qualité de Membre est présentée dans l'intervalle de deux Con
férences de plénipotentiaires, par la voie diplomatique et par l'entremise 
du pays où est fixé le siège de l'Union, le secrétaire général consulte les 
Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme s'étant abstenu s'il 
n'a pas répondu dans le délai de quatre mois à compter du jour où il a été 
consulté. 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

NOC 7 1. Les Membres de l'Union ont les droits et sont soumis aux obli
gations prévues dans la Convention. 

NOC 8 2. Les droits des Membres, en ce qui concerne leur participation aux 
conférences, réunions et consultations de l'Umon, sont les suivants: 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences de l'Union, 
est éligible au Conseil d'aclministration et a le droit de présenter 
des caadidats aux postes de fonctionnaires élus de tous les organis
mes permanents de l'Union; 

NOC 9 b) tout Membre a droit à une voix à toutes les conférences de l'Union, 
à toutes les réunions des Comités consultatifs internationaux et, s'il 
fait partie du Conseil d'administration, à toutes les sessions de ce 
Conseil; 

NOC 10 c) tout Membre a également droit à une voix dans toute consultation 
effectuée par correspondance. 

ARTICLE 3-

Siège de l'Union 

NOC 11 Le siège de l'Union est fixé à Genève. 

ARTICLE 4 

Objet de l 'Union 

[En a t t e n t e ] [Numéros 12 à 21] 
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ARTICLE 14 

Organisation des travaux et conduite des débats 
anx conférences et autres réunions 

NOC 88 1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs débats, 
les conférences, les assemblées plénières et réunions des Comités consultatifs 
internationaux appliquent le règlement intérieur compris dans le Règlement 
général. 

MOD 89 2. Les conférences, le Conseil d'administration, les 
assemblées plénières et réunions des Comités consultatifs 
internationaux peuvent adopter les règles qu'ils jugent 
indispensables en complément de celles du règlement 
intérieur. Toutefois, ces règles complémentaires doivent 
être compatibles avec les dispositions de la Convention 
et du Règlement général; s'il s'agit de règles complé
mentaires adoptées par.des. assemblées plénières et des 
commissions d'études, elles sont publiées sous forme de 
Résolution dans les documents des assemblées plénières. 

ARTICLE 17 

Capacité juridique de l'Union 

NOC 107 L'Umon jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité 
juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses 
objectifs. 

CHAPITRE II 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ARTICLE 18 

Droit du public à utiliser le service international 
des télécommunications 

NOC 108 Les Membres reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen 
du service international de correspondance publique. Les services, les taxes 
et les garanties sont les mêmes pour tous les usagers, dans chaque catégorie 
de correspondance, sans priorité ni préférence quelconque. 
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ARTICLE 19 

Arrêt des télécommunications 

NOC 109 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout 
télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou con
traire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, à charge d'aviser 
inmédiatement le bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme ou d'une 
partie quelconque de celui-ci, sauf dans le cas où cette notification paraî
trait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

NOC 110 2. Les Membres se réservent aussi le droit d'interrompre toute autre 
télécommunication privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de 
l'Etat ou contraire à ses lois, à Tordre public ou aux bonnes moeurs. 

ARTICLE 20 

Suspension du service 

NOC 111 Chaque Membre se réserve le droit de suspendre le service des télé
communications internationales pour une durée indéterminée, soit d'une 
manière générale, soit seulement pour certaines relations et/ou pour cer
taines natures de correspondances de départ, d'arrivée ou de transit, à 
charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Membres par 
l'intermédiaire du secrétaire général. 

ARTICLE 21 

Responsabilité 

NOC 112 Les Membres n'acceptent aucune responsabilité à l'égard des usagers 
des services internationaux de télécommunication, notamment en ce qui con
cerne les réclamations tendant à obtenir des dommages et intérêts. 

ARTICLE 22 

Secret des télécommunications 

NOC 113 1. Les Membres s'engagent à prendre toutes les mesures possibles, com
patibles avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer 
le secret des correspondances internationales. 

NOC 114 2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer ces correspon
dances aux autorités compétentes, afin d'assurer l'application de leur législa
tion intérieure ou l'exécution des conventions internationales auxquelles 
ils sont parties. 
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ARTICLE 23 

Etablissement, exploitation et sauvegarde 
des voies et des installations de télécommunication 

NOC 115 1. Les Membres prennent les mesures utiles en vue d'établir, dans les 
meilleures conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour 
assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications interna
tionales. 

NOC 116 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées 
selon les méthodes et procédures que l'expérience pratique de l'exploita
tion a révélées les meilleures, entretenues en bon état d'utilisation et main
tenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

NOC 117 3. Les Membres assurent la sauvegarde de ces voies et installations 
dans les limita de leur juridiction. 

NOC ^18 4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres- conditions, tous 
les Membres prennent les mesures utiles pour assurer la maintenance de 
celles des sections de circuits internationaux de télécommunication qui 
sont comprises dans les limites de leur contrôle. 

ARTICLE 24 

Notification des contraventions 

NOC 119 Afin de faciliter l'application des dispositions de l'article 44, les Mem
bres s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet des contraventions 
aux dispositions de la présente Convention et des Règlements y annexés. 

ARTICLE 25 

Priorité des télécommunications relatives i la 
sécurité de la vie humaine 

NOC 120 Les services internationaux de télécommunication doivent accorder la 
priorité absolue à toutes les télécommunications relatives à la sécurité de la 
vie humaine en mer, sur terre, dans les airs et dans l'espace extra-atmosphé
rique, ainsi qu'aux télécommunications épidémiologiques d'urgence excep
tionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 

ARTICLE 26 

Priorité des télégrammes d'Etat, 
des appels et des conversations téléphoniques d'Etat 

NOC 121 Sous réserve des dispositions des articles 25 et 36, les télégrammes 
d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les autres télégrammes, lorsque 
l'expéditeur en fait la demande. Les appels et conversations téléphoniques 
d'Etat peuvent également, sur demande expresse et dans la mesure du 
possible, bénéficier d'un droit de priorité sur les autres appels et conver
sations téléphoniques. 
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ARTICLE 27 

Langage secret 

NOC 122 1. Les télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de service, peuvent 
être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 

NOC 123 2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être admis entre 
tous les pays à l'exception de ceux qui ont préalablement notifié, par l'inter
médiaire du secrétaire général, qu'ils n'admettent pas ce langage pour cette 

j catégorie de correspondance. 
• 

NOC 124 3. Les Membres qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage 
secret en provenance ou à destination de leur propre territoire, doivent les 
accepter en transit, sauf dans le cas de suspension de service prévu à l'ar
ticle 20. 

NOC 

ARTICLE 28 

Taxes et franchise 

125 Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers 
cas dans lesquels la franchise est accordée sont fixés dans les Règlements 
administratifs annexés à la présente Convention. 

ARTICLE 29 

Etablissement et reddition des comptes 

NOC 126 • Les règlements de comptes internationaux sont considérés comme tran
sactions courantes et effectués en accord avec les obligations internatio
nales courantes des pays intéressés, lorsque les gouvernements ont conclu 
des arrangements à ce sujet. En l'absence d'arrangements de ce genre ou 
d'accords particuliers conclus dans les conditions prévues à l'article 31, 
ces règlements de comptes sont effectués conformément aux dispositions des 
Règlements admimstratifs. 

ARTICLE 30 

Unité monétaire 

MOD 127 En l'absence d'arrangements particuliers conclus entre 
Membres, l'unité monétaire employée à la composition des 
taxes de répartition pour les services internationaux de 
télécommunications et à l'établissement des comptes 
internationaux est : 

- soit 1'unité monétaire du Fonds monétaire 
international, 

- soit le franc-or, 

comme définis dans les Règlements administratifs. Les 
modalités d'application sont fixées dans l'Appendice 1 
aux Règlements télégraphique et téléphonique. 



Annexe 1- au'Document N 387-F 
Page 8 

ARTICLE 31 

Arrangements particuliers 

NOC 128 Les Membres se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations privées 
reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment autorisées à cet 
effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers sur des questions 
de télécommunication qui n'intéressent pas la généralité des Membres. Tou
tefois, ces arrangements ne doivent pas aller à l'encontre des dispositions de 
la présente Convention ou des Règlements administratifs y annexés, en ce 
qui concerne les brouillages nuisibles que leur mise à exécution serait sus
ceptible de causer aux services de radiocommunication des autres pays. 

ARTICLE 32 

Conférences régionales, arrangements régionaux, 
organisations régionales 

NOC 129 Les Membres se réservent le droit de tenir des conférences régionales, 
de conclure des arrangements régionaux et de créer des organisations régio
nales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles 
d'être traitées sur un plan régional. Les' arrangements régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° COM8/3 

Parité entre le franc-or et le DTS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant adopté 

le franc-or et l'unité monétaire du Fonds monétaire international (FMI) 
comme unités monétaires employées à la composition des taxes de répartition pour les 
services internationaux de télécommunications et à l'établissement des comptes 
internationaux; 

• considérant 

a) que les modalités d'application devront être fixées dans les Règlements 
administratifs ; 

b) que la Conférence compétente à réviser ces Règlements ne pourra se 
tenir qu'en [1988] ; 

c) qu'entre-temps des dispositions transitoires sont nécessaires pour 
appliquer l'article 30 de la Convention; 

d) qu'actuellement l'unité monétaire du Fonds monétaire international (FMI) 
est le Droit de tirage spécial (DTS); 

ayant pris note 

du voeu émis par la Vile assemblée plénière du CCITT sur l'exigence que la 
Conférence de plénipotentiaires détermine un taux de conversion entre le franc-or et 
toute nouvelle unité monétaire; 

décide 

qu'en attendant les décisions de la Conférence compétente à réviser les 
Règlements administratifs, la parité entre le franc-or et le Droit de tirage spécial 
(DTS) est celle que prévoit la recommandation pertinente du CCITT. 
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RESOLUTION N COM6/16*) 

Projets multinationaux financés par le Programme des Nations Urnes 
pour le développement (P.N.U.D.) dans le domaine des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications ( N a i r o b i , 1982) , 

soulignant 

que les services de télécommunication sont devenus, dans une grande 
mesure, de'caractère multinational, ce qui exige des niveaux identiques de 
perfectionnement, pour tous les pays, en ce qui concerne les moyens 
techniques et la formation du personnel, afin d'assurer un fonctionnement 
efficace des circuits internationaux et une saine gestion du spectre radio
électrique; 

reconnaissant 

que, dans beaucoup de pays en yoie de développement, les ressources 
nationales en matière d'équipements, de services d'exploitation et de per
sonnel local ne sont pas encore d'un niveau suffisamment élevé pour 
assurer des services de télécommunication d'une qualité acceptable et d'un 
prix raisonnable; 

estimant 

a) que chaque pays, quel que soit son degré de développement technique 
et économique, a essentiellement besoin de disposer d'un certain nombre 
d'installations de télécommunication qui fonctionnent normalement, tant 
pour le service intérieur que pour le service international; 

b) que le P.N.UJJ., et plus particulièrement son programme multina
tional, constitue un précieux moyen d'aider les pays en voie de développe
ment à améliorer leurs services de télécommunication; 

exprimant sa satisfaction 

pour l'attention apportée par le P.N.U.D. en ce domaine dans certaines 
régions, où il a ouvert à l'U.I.T. des crédits pour des projets multinationaux 
d'assistance technique aux pays en voie de développement; -

décide d'inviter le P.N.U.D. 

(MOD) à envisager favorablement une augmentation des 
crédits pour les projets multinationaux d'assistance 
et pour les activités d'appui sectorielles dans le 
domaine des télécommunications, afin d'accroître 
l'assistance technique dans ce secteur et, par là, de 
contribuer efficacement à l'accélération du processus 
d'intégration et de développement. 

1 

*) Cette résolution traite du même sujet que la résolution N 20 de Malaga-
Torremolinos (1973). 
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invite les administrations des Membres 

à faire part du contenu de la présente résolution, en insistant sur l'im
portance que la Conférence lui attribue, aux autorités gouvernementales 
chargées de coordonner l'aide apportée de l'extérieur à leurs pays; 

invite les Membres de l'Union qui font également partie du Conseil 
d'administration du P.N.U.D. 

à tenir compte de la présente résolution au sein de ce Conseil. ! 
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RESOLUTION N° C0M6/1T 

de_llUnion_en_matière_de_çoopération 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) la nécessité d'optimaliser l'utilisation des ressources consacrées à la 
coopération et à l'assistance techniques; 

b) les besoins croissants des pays en développement en matière de coopération 

et d'assistance techniques; 

c) les changements récents intervenus dans la structure d'assistance du 
Programme des Nations Unies pour le développement; 

d) la nécessité d'élaborer un programme de travail intégré pour les diverses 
activités de coopération et d'assistance techniques; 

e) les recommandations du Conseil d'administration dans son rapport sur l'aveniî 
de la coopération technique de l'UIT (document N° U7); 

f) le rapport du secrétaire général sur l'organisation et les méthodes du 
département de la coopération technique; 

gardant présent à 1'esprit 

a) que cette Conférence a adopté plusieurs résolutions portant sur des 
activités et des objectifs de types divers dans le domaine de la coopération et 
de l'assistance techniques; 

b) que l'extension optimale intégrée des réseaux de télécommunication 
nationaux dans les pays en développement est nécessaire; 

c) que la coopération et l'assistance techniques doivent renforcer la mise 
en oeuvre de la technologie appropriée dans les pays en développement ; 

d) que le transfert de la technologie et des connaissances doit favoriser 
l'autonomie dans la planification, l'exploitation et la maintenance, y compris la 
production d'équipements de télécommunication; 

e) que l'application de nouvelles technologies, si elle intervient au stade 
de développement approprié, peut être bénéfique pour les pays en développement, à 
condition que ceux-ci prennent dûment en considération son intégration technique et 
économique effective dans le système existant; 

reconnaissant et appréciant 

a) les services précieux que le département de la coopération technique a 
rendus aux Membres de l'Union; 

b) les efforts déployés par le secrétaire général pour appliquer les 
nombreuses recommandations contenues dans son rapport; 
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décide , 

1. qu'il faut faire une analyse de la gestion et de la direction générales 
des activités de l'Union en matière de coopération et d'assistance techniques; 

2. qu'il faut adapter la gestion et le fonctionnement des organes permanents 
de l'Union afin d'exécuter les programmes de coopération et d'assistance techniques 
en utilisant les ressources disponibles de la manière la plus efficace et la plus 
rentable possible; 

charge le Conseil d'administration 

1. de constituer, au coût le plus faible possible, un groupe d'étude 
indépendant chargé de faire une telle analyse ; 

2. de demander au groupe de présenter son rapport et ses recommandations pour 
examen à la session de 1985 du Conseil; 

3. de demander au groupe d'examiner tous les aspects des activités de l'Union 
qui stimulent la coopération technique avec les pays en développement et l'assistance 
qui leur est fournie, en particulier les aspects qui ne sont pas envisagés dans le 
rapport du secrétaire général ; 

k. de demander au groupe de recommander toutes les modifications qu'il juge 
nécessaires d'apporter à la dotation en personnel et au fonctionnement de ces 
activités et qui seraient de nature à en accroître l'efficacité; 

5. d'étudier le rapport définitif et les recommandations du groupe et de les 
faire parvenir, avec ses propres conclusions, aux administrations; 

6. d'appliquer ces recommandations de la manière qu'il juge appropriée; 

7. de faire rapport sur ce sujet à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires ; 

invite les Membres de l'Union 

à coopérer pleinement aux activités du groupe d'étude et à aider le 
Conseil d'administration à faire pareille analyse et, en particulier, à mettre à 
la disposition du Conseil et du groupe d'étude des experts qualifiés en matière 
de gestion et dans d'autres domaines pertinents pour qu'ils prêtent leur concours 
à cette étude» sans aucuns frais pour l'Union; 

charge les organes permanents 

de fournir au groupe d'étude toute l'assistance nécessaire pour que cette 
étude soit menée à bien. 
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ARTICLE 16 

Langues 

MOD 99 1. (l) L'Union a pour langues officielles : l'anglais, 
l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe. 

NOC 100 (2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, l'espagnol et le 
français. 

NOC 101 (3) En cas de contestation, le texte français fait foi. 

NOC 102 2. (1) Les documents définitifs des Conférences de plénipotentiaires et 
des conférences administratives, leurs Actes finals, protocoles, résolutions, 
recommandations et voeux sont établis dans les langues officielles de l'Union, 
d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la forme que dans le fond. 

NOC 103 (2) Tous les autres documents de ces conférences sont rédigés dans 
les langues de travail de l'Union. 

MOD 10U 3. (l) Les documents officiels de service de l'Union 
prescrits dans les Règlements administratifs sont publiés 
dans les six langues officielles. 

ADD 10UA*) Les p r o p o s i t i o n s e t c o n t r i b u t i o n s p r é s en t é e s pour examen aux 
•conférences e t réun ions des Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r n a t i o n a u x e t qui 
sont r éd igées dans l ' u n e des langues o f f i c i e l l e s sont communiquées aux 
Membres dans l e s langues de t r a v a i l de l ' U n i o n . 

NOC 105 (2) Tous les autres documents donr le secrétaire général doit, confor
mément à ses attributions, assurer la distribution générale, sont établis dans 
les trois langues de travail. 

MOD 106 Lors des conférences de l'Union et des Assemblées plénières 
des Comités consultatifs internationaux, lors des réunions des Commissions 
dfétudes inscrites au programme de travail approuvé par une Assemblée 
plénière et celles du Conseil d'administration, un système efficace 
d'interprétation réciproque dans les six langues officielles doit être 
utilisé. 

Lors des autres réunions des Comités consultatifs internationaux, 
les débats ont lieu dans les langues de travail, pour autant que les 
Membres oui désirent une interprétation dans une langue de travail parti
culière indique avec un préavis d'au moins 90.jours leur intention de 
participer à la réunion. 

Lorsque tous les participants à une conférence ou à une réunion 
conviennent de cette procédure,.les débats peuvent avoir lieu dans un 
nombre de langues inférieur aux langues mentionnées ci-dessus. 

*) Note à l'intention de la Commission de rédaction 
Le numéro ADD lO^A a été renvoyé à la commission k (voir le document Nc 377) 
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ARTICLE 56 

NOC Seçrétariat_2énéral 

MOD 262 1. Le secrétaire général : 

a) coordonne les activités des différents organismes 
permanents de l'Union en tenant compte des vues du 
Comité de coordination dont il est question au 
numéro 80, afin d'assurer une utilisation aussi 
efficace et économique que possible du personnel, 
ces fonds et des autres ressources de l'Union; 

NOC 263 b) organise le travail du Secrétariat général et nomme le personnel de 
ce secrétariat, en se conformant aux directives données par la Con
férence de plénipotentiaires et aux règlements établis par le Conseil 
d'administration; 

MOD 264 c) prend les mesures administratives relatives à la 
constitution des secrétariats spécialisés des organismes 
permanents et nomme le personnel de ces secrétariats 
sur la base du choix et des propositions du chef de 
chaque organisme permanent, la décision finale de 
nomination ou de licenciement appartenant cependant 
au secrétaire général; 

NCC 265 d) porte à la connaissance du Conseil d'administration toute décision, 
prise par les Nations Unies et les institutions spécialisées, qui affecte 
les conditions de service, d'indemnités et de pensions du régime 
commun; 

NOC 266 e) veille à l'application des règlements admimstratifs et financiers 
approuvés par le Conseil d'administration; 

NOC 267 f) fournit des avis juridiques aux organes de l'Union; 

NOC 268 g) supervise, pour les besoins de la gestion aciministrative, le personnel 
du siège de l'Union, afin d'assurer une utilisation aussi efficace que 
possible de ce personnel et de lui appliquer les conditions d'emploi 
du régime commun. Le personnel désigné pour assister directement 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux et le Comité 
international d'enregistrement des fréquences travaille sous les ordres 
directs des hauts fonctionnaires intéressés, mais conformément aux 
directives administratives générales du Conseil d'administration et du 
secrétaire général; 
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(MOD) 269*) h) dans l'intérêt général de l'Union et après avoir 
consulte le président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et/ou le directeur 
du Comité consultatif en cause, affecte temporai
rement des fonctionnaires à d'autres emplois en 
fonction des fluctuations du travail au siège de 
l'Union. Le secrétaire général signale au Conseil 
d'administration ces affectations temporaires et 
leurs conséquences financières; 

NOC 270 i) assure le travail de secrétariat qui précède et qui suit les conférences 
de l'Union; 

ADD 270A iA) prépare des recommandations pour" la première réunion 
des chefs de délégation mentionnée au numéro 427 en 
tenant compte des résultats des consultations 
régionales éventuelles ; 

NOC 271 /') assure, s'il y a lieu en coopération avec le gouvernement invitant, le 
secrétariat des conférences de l'Union et, en collaboration avec le 
chef de l'organisme permanent intéressé, fournit les services néces
saires à la tenue des réunions de chaque organisme permanent de 
l'Union, en recourant, dans la mesure où il l'estime nécessaire, au 
personnel de l'Union, conformément au numéro 269. Le secrétaire 
général peut aussi, sur demande et sur la base d'un contrat, assurer 
le secrétariat de toute autre réunion relative aux télécommunications; 

NOC 272 k) tient à jour les nomenclatures officielles établies d'après les renseigne
ments fournis à cet effet par les organismes permanents de l'Union 
ou par les administrations, à l'exception des fichiers de référence et 
de tous autres dossiers indispensables qui peuvent avoir trait aux 
fonctions du Comité intemational d'enregistrement des fréquences; 

NOC 273 l) publie les principaux rapports des organismes permanents de l'Union 
ainsi que les avis et les instructions d'exploitation à utiliser dans les 
services internationaux de télécommunication qui découlent de 
ces avis; 

NOC 274 m) publie les accords internationaux et régionaux concernant les télécom
munications qui lui sont communiqués par les parties, et tient à jour 
les documents qui s'y rapportent; 

MCD 275 n) publie les normes techniques du Comité interna
tional d'enregistrement des fréquences, ainsi que 
toute autre documentation concernant l'assignation 
et l'utilisation des fréquences et des positions 
de satellites sur l'orbite des satellites géosta
tionnaires, telle qu'elle a été élaborée par le 
Comité intemational d'enregistrement des 
fréauences dans l'exercice de ses fonctions; 

Note à l'intention de la Commission 9 

* ) Les textes doivent être alignés sur le texte anglais. 
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NOC 276 o) établit,-publie et tient à jour en recourant, le cas échéant, aux autres 
organismes permanents de l'Union: 

1. une documentation indiquant la composition et la structure de 
l'Union; 

NOC 277 2. les statistiques générales et les documents officiels de service de 
l'Union prescrits dans les Règlements administratifs; 

NOC 278 3. tous autres documents dont l'établissement est prescrit par les 
conférences et par le Conseil d'administration; 

NOC 279 p) rassemble et publie, sous forme appropriée, les renseignements natio
naux et internationaux concernant les télécommunications dans le 
monde entier; 

280 Transmis à la séance plénière dans le document ÎT 380. 

NOC 281 r) rassemble et publie tous les renseignements susceptibles d'être utiles 
aux Membres, concernant la mise en oeuvre de moyens techniques 
destinés à obtenir le meilleur rendement des services de télécommuni
cation et, notamment, le meilleur emploi possible des fréquences 
radioélectriques en vue de diminuer les brouillages; 

NOC 282 s) publie périodiquement, à l'aide des renseignements réunis ou mis à 
sa disposition, y compris ceux qu'il peut recueillir auprès d'autres 
organisations internationales, un journal d'information et de docu
mentation générales sur les télécommunications; 

NOC 283 t) détermine, après avoir consulté le directeur du Comité consultatif 
international intéressé ou, suivant le cas, le président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, la forme et la présen
tation de toutes les publications de l'Union, en tenant compte de leur 
nature et de leur contenu ainsi que du mode de publication le mieux 
approprié et ie plus économique; 

NOC 284 u) prend les mesures nécessaires pour que les documents publiés soient 
distribués en temps opportun; 
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MOD 285 v) après consultation avec le Comité de coordination et après 
avoir réalisé toutes les économies possibles, prépare et 
soumet au Conseil d'administration un projet de budget annuel 
et un budget préliminaire pour l'année suivante, couvrant les 
dépenses de l'Union dans les limites fixées par la Conférence 
de plénipotentiaires et comprenant deux versions. Une version 
correspondra à une croissance zéro pour l'unité de contribution, 
l'autre à une croissance inférieure ou égale à toute limite 
fixée par le Protocole additionnel après prélèvement éventuel 
sur le compte de provision. Le projet de budget et l'annexe 
contenant une analyse des coûts, après approbation par le 
Conseil, sont transmis à titre d'information à tous les 
Membres de l'Union. 

MOD 286 w) après consultation du Comité de coordination et compte tenu 
des vues de celui-ci, prépare et soumet au Conseil d'adminis
tration des plans ie travail pour l'avenir portant sur les 
principales activités exercées au siège de l'Union confor
mément aux directives du Conseil d'administration; 

ADD 286A wA) prépare et soumet au Conseil d'administration des plans 
pluri-annuels de surclassement et de déclassement de 
postes de travail, de recrutement et de suppression d'emplois. 

MOD 287 En tenant compte de l'opinion du Comité de coordination,-prépare 
et soumet au Conseil d'administration des analyses de coûts des principales 
activités exercées au siège de l'Union lors de l'année précédant la 
session, en tenant compte surtout des effets de rationalisation obtenus. 

MOD 283 y) avec l'aide du Comité de coordination, établit un rapport de 
gestion financière soumis chaque année au Conseil d'adminis
tration et un compte récapitulatif à la veille de chaque 
Conférence de plénipotentiaires; ces rapports, après vérifi
cation et approbation par le Conseil d'administration, sont 
communiqués aux membres et soumis à la Conférence de plénipo
tentiaires suivante aux fins d'examen et d'approbation 
définitive; 

MOD 289 z) avec l'aide du Comité de coordination, établit, sur l'activité 
de l'Union, un rapport annuel transmis, après approbation du 
Conseil d'administration, à tous les membres; 

NOC 290 aa) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de l'Union. 

ADD 290A ab) accomplit toute autre fonction que lui confie le Conseil 
d'admini strat ion. 

MOD 291 2. Il convient que le secrétaire général ou le vice-secrétaire 
général assiste, à titre consultatif, aux conférences de plénipotentiaires 
et aux conférences administratives de l'Union ainsi qu'aux assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux; leur participation 
aux séances du Conseil d'administration est régie par les dispositions 
des numéros 235 et 236; le secrétaire général ou son représentant peut 
participer, à titre consultatif, à toutes les autres réunions de l'Union. 
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ARTICLE 57 

NOC 292 1.(1) Les membres du Comité international d'enregistrement 
des fréquences doivent être pleinement qualifiés par leur 
comptétence technique dans le domaine des radiocommunications 
et posséder une expérience pratique en matière d'assignation 
et d'utilisation des fréquences. 

NOC 293 (2) En outre, pour permettre une meilleure compréhension 
des problèmes qui viennent devant le Comité en vertu du 
numéro 67, chaque membre doit être au courant des conditions 
géographiques, économiques et démographiques d'une région 
particulière du globe. 

•MOD 294 2.(1) La procédure d'élection est établie par la Conférence 
de plénipotentiaires de la façon spécifiée. 

NOC 295 (2) A chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut 
être proposé à nouveau comme candidat par le pavs dont 1! est ressortissant. 

NOC 296 (3) Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par 
la Conférence de plénipotentiaires qui les a élus Us restent normalement 
en fonctions jusqu'à la date fixée pnr la conférence qui élit ieurs successeurs. 

MOD 297 (4) Si, dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de plénipoten
tiaires chargées d'élire les meures du Comité, un membre élu du Comité 
démissionne, abandonne ses fonctions ou décède, le président du Comité 
demande au secrétaire général d'inviter les pays Membres de l'Union qui 
font partie de la région intéressée à proposer ces candidats pour l'élection 
d'un remplaçant par le Conseil d'administration iors de sa session annuelle 
s u i v a n t e . Cependant , s i " l a vacance se p r o d u i t p l u s de 
q u a t r e - v i n g t - d i x j o u r s avant l a s e s s ion du Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
ou se p r o d u i t a p r è s l a s e s s i o n annue l l e du Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
qui p récède l a p r o c h a i n e Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , 
l e pays dont ce membre é t a i t r e s s o r t i s s a n t d é s i g n e , a u s s i t ô t 
que p o s s i b l e e t dans l e s q u a t r e - v i n g t - d i x j o u r s , un 
remplaçant également r e s s o r t i s s a n t de ce p a y s , qu i r e s t e r a 
an f o n c t i o n s j u s q u ' à l ' e n t r é e en f o n c t i o n s du nouveau 
membre é l u p a r l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n ou j u s q u ' à 
l ' e n t r é e en f o n c t i o n s des nouveaux membres du Comité é l u s 
par l a p r o c h a i n e Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . Dans 
l e s deux c a s , l e s dépenses q u ' e n t r a î n e l e voyage du 
remplaçant son t à l a enarge de son a d m i n i s t a t i o n . Le 
remplaçant p o u r r a ê t r e p r é s e n t é comme cand ida t à l ' é l e c t i o n 
par l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n ou pa r l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , s e lon l e c a s . 



Document N 389-F 
Page 8 

MOD 298 (5) Pour garantir un fonctionnement efficace du 
Comité, tout pays dont un ressortissant a été élu membre 
du Comité doit, s'abstenir de la rappeler entre deux 
Conférences de plénipotentiaires chargées d'élire les 
membres du Comité. 

NOC 299 3.(1) Les méthodes de travail du Comité sont définies 
dans le Règlement des radiocommunications. 

NOC 300 (2) Les membres du Comité élisent parmi eux un président 
et un vice-président, lesquels remplissent leurs fonctions 
pendant une durée d'une année. Par la suite, le vice-président 
succède chaque année au président, et un nouveau vice-président 
est élu. 

NOC 301 (3) le Comité dispose d'un secrétariat spécialisé. 

NOC 302 4. Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice de ses 
fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni 
d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De plus, chaque membre doit respecter 
le caractère international du Comité et des fonctions de ses membres et il 
ne doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans 
l'exercice de ses fonctions. 
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ARTICLE 58 

NOC Comités consultatifs internationaux 

MOD 303 1. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est 

assuré par: 

a) l'assemblée plénière, réunie de préférence tous les 
quatre ans. Lorsqu'une conférence administrative 
mondiale correspondante a été convoquée, la réunion 
de l'assemblée plénière se tient, si possible, au 

, moins huit mois avant cette conférence; 

NOC 304 b) les commissions d'études constituées par l'assemblée plénière pour 
traiter les questions à examiner; 

MGD 305 c) un directeur élu par la Conférence de plénipoten
tiaires poux la période séparant deux Conférences 
de plénipotentiaires. Il est reeligible à la Confé
rence de plénipotentiaires suivante. Si le poste 
se trouve inopinément vacant, le Conseil d'adminis
tration, lors de sa session annuelle suivante, 
désigne le nouveau directeur conformément aux 
dispositions du numéro 256. 

NOC 306 d) un secrétariat spécialisé qui assiste le directeur; 

NCC 307 e) des laboratoires ou installations techniques créés par l'Union. 

(MOD) 308*) (projet de modification concernant seulement le 
t exte franc ai s) 

MOD 309 (2) Sur demande des pays intéressés, chaque Comité 
consultatif peut également faire des études et donner 
des conseils sur les questions relatives aux télécom
munications nationales de ces pays. L'étude de ces 
questions doit être effectuée conformément aux dispo
sitions du numéro 308; dans les cas où cette étude 
implique la comparaison de plusieurs solutions 
techniques possibles, des facteurs économiques peuvent 
être pris er. considération^ 

*) Note à l'intention de la Commission de rédaction : 

A sa septième séance, la Commission 7 a pris note du document N° 128(Rév.l) 
et décidé d'appuyer le remplacement du mot "Avis" par "Recommandation" dans 
les textes français âes articles 11, 53, 6? £~ "6. 
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NOC 

ARTICLE 68 

Conditions de participation 

NOC 374 1- Les membres des Comités consultatifs internationaux mentionnés aux 
numéros 73 et 74 peuvent participer à toutes les activités du Comité 
consultatif intéressé. 

MOD 375 2. (1) Toute demande de participation aux travaux d'un 
Comité consultatif émanant d'une exploitation privée 
reconnue doit être approuvée par le Membre qui l'a 
reconnue. La demande est adressée par ce Membre au 
secrétaire général, qui la porte à la connaissance de 
tous les Membres et du directeur de ce Comité. Le 
directeur du Comité consultatif fait connaître à cette 
exploitation la suite qui a été donnée à sa demande. 

NOC 376 (2) Une exploitation privée reconnue ne peut intervenir au nom du 
Membre qui l'a reconnue que si celui-ci, dans chaque cas particulier, fait 
savoir au Comité consultatif intéressé qu'il l'a autorisée à cet effet. 

NOC 377 3. (1) Les organisations internationales et les organisations régionales 
de télécommunication mentionnées à l'article 32 qui coordonnent leurs 
travaux avec ceux de l'Union et qui ont des activités connexes, peuvent 
être admises à participer, à titre consultatif, aux travaux des Comités con
sultatifs. 

MOD 378 (2) La première demande de participation aux travaux d'un Comité 
consultatif émanant d'une organisation internationale ou d'une organisation 
régionale de télécommunication mentionnée à l'article 32 est adressée au 
secrétaire général, qui la porte par les moyens les plus 
appropriés de télécommunications à la connaissance de 
tous les Membres et les invite à se prononcer sur l'accep
tation ie cette demande; la demande est acceptée si la 
majorité des réponses des Membres parvenues dans le délai 
d'un mois est favorable. Le secrétaire général porte le 
résultat de cette consultation à la connaissance de tous 
les Membres et des membres du Comité de coordination. 

NOC 379 4. (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent à 
l'étude de problèmes de télécommunication ou à l'étude ou la fabrication 
de matériel destiné aux services de télécommunication peuvent être admis 
à participer, à titre consultatif, aux réunions des commissions d'études des 
Comités consultatifs, sous réserve de l'approbation des administrations des 
pays intéressés. 
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MOD 380 (2) Toute demande d'admission aux réunions des 
commissions d'études d'un Comité consultatif émanant 
d'un organisme scientifique ou industriel doit être 
approuvée par l'administration du pays intéressé. La 
demande est adressée par cette administration au secré
taire général qui en informe tous les Membres et le 
directeur de ce Comité. Le directeur du Comité consul
tatif fait connaître à l'organisme scientifique ou 
industriel la suite oui a été donnée à sa demande. 

NOC 381 5. Toute exploitation privée reconnue, toute organisation internationale 
ou organisation régionale de télécommunication, ou tout organisme scienti
fique ou industriel qui a été admis à participer aux travaux d'un Comité 
consultatif a le droit de dénoncer cette participation par une notification 
adressée au secrétaire général. Cette dénonciation prend effet à l'expiration 
d'une période d'une année à partir du jour de réception de la notification 
par le secrétaire général. * 
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NOC 

ARTICLE 69 

Rôles de l'assemblée plénière 

NOC 382 L'assemblée plénière: 

a) examine les rapports des commissions d'études et approuve, modifie 
ou rejette les projets d'avis que contiennent ces rapports; 

NOC 383 b) examine les questions existantes afin de voir s'il y a lieu ou non 
d'en poursuivre l'étude, et établit la liste des nouvelles questions à 
étudier conformément aux dispositions du numéro 308. Lors de la 
rédaction du texte de nouvelles questions, il convient de s'assurer 
qu'en principe leur étude devrait pouvoir être menée à bien dans un 
délai égal au double de l'intervalle entre deux assemblées plénières; 

MOD 384 c) approuve le programme de travail découlant des 
dispositions du numéro 383 et fixe l'ordre des 
questions à étudier d'après leur importance, leur 
priorité et leur urgence en tenant compte de la 
nécessité de réduire les dépenses de l'Union au 
minimum; 

NOC 385 d) décide, au vu du programme de travail approuvé dont il est question 
au numéro 384, s'il y a lieu de maintenir ou de dissoudre les com
missions d'études existantes, ou de créer de nouvelles commissions 
d'études; 

NOC 386 e) attribue aux commissions d'études les questions à étudier; 

NOC 387 f) examine et approuve le rapport du directeur sur les travaux du 
Comité depuis la dernière réunion de l'assemblée plénière; 

NOC 388 g) approuve, s'il y a lieu, en vue de la transmettre au Conseil d'admi
nistration, l'estimation présentée par le directeur aux termes des 
dispositions du numéro 416 des besoins financiers du Comité jusqu'à 
la prochaine assemblée plénière; 

ADD 388A hA) Lors de la prise des résolutions ou décisions, 
l'assemblée plénière doit tenir compte des réper
cussions financières prévisibles et deit s'efforcer 
d'éviter de prendre telles résolutions et décisions 
qui peuvent entraîner le dépassement des limites 
supérieures des crédits fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires ; 

MOD 389 h) examine les rapports de la Commission mondiale 
du plan et tcutes les autres questions jugées nécessaires 
dans le cadre des dispositions de l'article 11 et du 
présent chapitre. 

Note Au cours des délibérations qui ont eu lieu au sein de la Commission 7 
J ' I ' ______ , - . .V ' plusieurs délégations ont estimé que la quatrième phrase de la version française du 

document N° 383A devrait se lire : 

T!-

_;_ee pleniere 
devrai t t e n i r comote . . . " 

' lers de l a t>ri?e des réscl_.ic: .£ ;- _i-?i£icri5 " ' f j î s - v â . 
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ARTICLE 70 

ÏJ,CC Réunions de l'assemblée plénière 

NOC 390 1. L'assemblée plénière se réunit normalement à la date et au lieu fixés 

par l'assemblée plénière précédente. 

NOC 391 2. La date et le lieu d'une réunion de l'assemblée plénière, ou l'un des 
deux seulement, peuvent être modifiés avec l'approbation de la majorité des 
Membres de l'Union qui ont répondu à une demande du secrétaire général 
sollicitant leur avis. 

NOC 392 3. A chacune de ces réunions, l'assemblée plénière d'un Comité consul
tatif est présidée par le chef de la délégation du pays dans lequel la réunion 
a lieu ou, lorsque cette réunion se tient au siège de l'Union, par une per
sonne élue par l'assemblée plénière elle-même; le président est assisté de 
vice-présidents élus par l'assemblée plénière. 

NOC 393 4. Le secrétaire général est chargé de prendre, en accord avec le direc
teur du Comité consultatif intéressé, les dispositions administratives et finan
cières nécessaires en vue des réunions de l'assemblée plénière et des 
commissions d'études. 

ARTICLE 71 

NOC Langues et droit de vote aux assemblées plénières 

_,CC 394 1- (1) Les langues utilisées au cours des assemblées plénières sont 

celles qui sont prévues aux articles 16" et 78. 

NOC 395 (2) Les documents préparatoires des commissions d'études. les docu
ments et les procès-verbaux des assemblées plénières et les documents 
publiés" à la suite de celles-ci par les Comités consultatif? internationaux 
sont rédigés dans les trois langues de travail de l'Union. 

NOC 396 2. Les Membres autorisés à voter aux séances des assemblées plénières 
des Comités consultatifs sont ceux qui sont visés aux numéros 9 et 155. 
Toutefois, lorsqu'un pays Membre de l'Union n'est pas représenté par 
une administration, les représentants des exploitations privées reconnues 
de ce pays ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit à une seule 
voix, sous réserve des dispositions du numéro 376. 

NOC 397*) 3. Les dispositions des numéros 370 à 373 relatives aux procurations 
s'appliquent aux assemblées plénières. : 

*) Note pour la Commission de rédaction : le texte espagnol doit être aligné. 



Document N° 389-F 
Page 14 

ARTICLE 72 

NOC Commissions d'études 

IÏCC 398 1. L'assemblée plénière crée et maintient selon les besoins les com
missions d'études nécessaires pour traiter les questions qu'elle a mises à 
l'étude. Les administrations, les exploitations privées reconnues, les organi
sations internationales et les organisations régionales de télécommunication, 
admises conformément aux dispositions des numéros 377 et 378, désireuses 
de prendre part aux travaux de commissions d'études, se font connaître soit 
au cours de l'assemblée plénière, sou, ultérieurement, au directeur du 
Comité consultatif intéressé. 

NOC 399 2. En outre, et sous réserve des dispositions des numéros 379 et 380, 
les experts des organismes scientifiques ou industriels peuvent être admis à 
participer, à titre consultatif, à toute réunion de l'une quelconque des com
missions d'études. 

MOD 400 3. L'assemblée plénière nomme normalement un 
rapporteur principal et un vice-rapporteur principal 
pour chaque commission d'études. Si le volume de 
travail d'une commission d'études l'exige, l'assemblée 
plénière nomme, pour cette commission, autant de 
vice-rapporteurs principaux supplémentaires qu'elle 
l'estime nécessaire. Lors de la nomination des 
rapporteurs principaux et des vice-rapporteurs 
principaux, on tiendra compte tout particulièrement 
des critères de compétence et de l'exigence d'une 
répartition géographique équitable, ainsi que de 
la nécessité de favoriser la participation plus 
efficace des pays en développement. Si, dans 
l'intervalle entre deux réunions ... (le reste 
sans changement). 
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ARTICLE 73 

NOC Traitement des affaires des commissions d'études 

NOC 401 1. Les questions confiées aux commissions d'études sont, dans la mesure 
du possible, traitées par correspondance. 

NOC 402 2. (1) Cependant, l'assemblée plénière peut utilement donner des direc
tives au sujet des réunions de commissions d'études qui apparaissent néces
saires pour traiter des groupes importants de questions. 

NOC 403 (2) En règle générale, dans l'intervalle entre deux assemblées plé
nières, une commission d'études ne tient pas plus de deux réunions, dont sa 
réunion finale qui précède l'assemblée plénière. 

NCC 404 (3) En outre, s'il apparaît à un rapporteur principal, après l'assem
blée plénière, qu'une ou plusieurs réunions de sa commission d'études non 
prévues par l'assemblée plénière sont nécessaires pour discuter verbalement 
des questions qui n'ont pas pu être traitées par correspondance, il peut, avec 
l'autorisation de son administration et après consultation du directeur inté
ressé et des membres de sa commission, proposer une réunion à un endroit 
convenable, en tenant compte de la nécessité de réduire les dépenses au 
minimum. 

NOC 405 3. L'assemblée plénière peut, en cas de besoin, constituer des groupes 
de travail mixtes pour l'étude des questions qui requièrent la participation 
d'experts de plusieurs commissions d'études. 

NOC 406 4. Après avoir consulté le secrétaire général, le directeur d'un Comi
té consultatif, d'accord avec les rapporteurs principaux des diverses 
commissions d'études intéressées, établit le plan général des réunions du 
groupe des commissions d'études qui doivent siéger en un même lieu pen
dant la même période. 

NCC 407 5. Le directeur envoie les rapports finals des commissions d'études aux 
administrations participantes, aux exploitations privées reconnues du Comité 
consultatif et, éventuellement, aux organisations internationales et aux 
organisations régionales de télécommunication, qui y ont participé. Ces 
rapports sont envoyés aussitôt que possible et, en tout cas, assez tôt pour 
qu'ils parviennent à leurs destinataires au moins un mois avant la date de 
la prochaine assemblée plénière. Il peut seulement être dérogé à cette clause 
lorsque des réunions des commissions d'études ont lieu immédiatement 
avant celle de l'assemblée plénière. Les questions qui n'ont pas fait l'objet 
d'un rapport parvenu dans les conditions ci-dessus ne peuvent pas être 
inscrites à l'ordre du jour de l'assemblée plénière. 
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ARTICLE 74 

NOC Fonctions du directeur; secrétariat spécialisé 

NOC 408 1. (1) Le directeur d'un Comité consultatif coordonne les travaux de 
l'assemblée plénière et des commissions d'études; il est responsable de l'or
ganisation des travaux du Comité. 

NOC 409 (2) Le directeur a la responsabilité des documents du Comité et 
prend, de concert avec le secrétaire général, les mesures voulues pour qu'ils 
soient publiés dans les langues de travail de l'Union. 

NOC 410 (3) Le directeur est assisté par un secrétariat formé de personnel 
spécialisé qui travaille sous son autorité directe à l'organisation des travaux 
du Comité. 

NOC 411 (4) Le personnel des secrétariats spécialisés, des laboratoires et des 
installations techniques des Comités consultatifs relève, du point de vue 
admimstratif, de l'autorité du secrétaire général conformément aux dispo
sitions du numéro 268. 

NOC 412 2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif de ce 
secrétariat dans le cadre du budget approuvé par la Conférence de pléni
potentiaires ou par le Conseil d'administration. La nomination de ce per
sonnel technique et administratif est arrêtée par le secrétaire général, en 
accord avec le directeur. La décision définitive de nomination ou de licen
ciement appartient au secrétaire général. 

NOC 413 3. Le directeur participe de plein droit à titre consultatif aux délibéra
tions de l'assemblée plénière et des commissions d'études. Il prend toutes 
mesures concernant la préparation des réunions de l'assemblée plénière et 
des commissions d'études, sous réserve des dispositions du numéro 393. 

NOC 414 4. Le directeur rend compte, dans un rapport présenté à l'assemblée plé
nière, de l'activité du Comité consultatif depuis la dernière réunion de 
l'assemblée plénière. Ce rapport, après approbation, est envoyé au secrétaire 
général pour être transmis au Conseil d'administration. 

NOC 415 5. Le directeur présente au Conseil d'administration, à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du Comité pendant l'année précédente, 
aux fins d'information du Conseil et des Membres de l'Union. 

NOC 416 6. Le directeur, après avoir consulté le secrétaire général, soumet à 
l'approbation de l'assemblée plénière une estimation des besoins.financiers 
du Comité consultatif jusqu'à la prochaine assemblée plénière. Cette esti
mation, après approbation, est envoyée au secrétaire général pour être sou
mise au Conseil d'administration. 

NCC 417 7. Le directeur établit, afin que le secrétaire général les incorpore aux 
prévisions budgétaires annuelles de l'Union, les prévisions de dépenses du 
Comité pour l'année suivante, en se fondant sur l'estimation des besoins 
financiers du Comité approuvée par l'assemblée plénière. 

NOC 418 8. Le directeur participe dans toute la mesure nécessaire aux activités 
de coopération technique de l'Union dans le cadre des dispositions de la 
Convention. 
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ARTICLE 76 

e t _ a v e ç _ d e s _ o r s a n i s a t i o n s _ i n t | r n | t i ç 2 a l e | 

NOC* ) 422 1. (1) Les assemblées plénières des Comités consultatifs peuvent consti
tuer des commissions mixtes pour effectuer des études et émettre des avis 
sur des questions d'intérêt commun. 

NOC 423 (2) Les directeurs des Comités consultatifs peuvent, en collaboration 
avec les rapporteurs principaux, organiser des réunions mixtes de commis
sions d'études des deux Comités consultatifs, en vue d'effectuer des études 
et de préparer des projets d'avis sur des questions d'intérêt commun. Ces 
projets d'avis sont soumis à 1a prochaine réunion de l'assemblée plénière 
de chacun des Comités consultatifs. 

NOC 424 2. Lorsque l'un des Comités consultatifs est invité à se faire représenter 
à une réunion de l'autre Comité consultatif ou d'une organisation interna
tionale, son assemblée plénière ou son directeur est autorisé, en tenant 
compte du numéro 311, à prendre des dispositions pour assurer cette repré
sentation avec voix consultative. 

NOC 425 3. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, le président du 
Comité international d'enregistrement des fréquences et le directeur de 
l'autre Comité consultatif, ou leurs représentants, peuvent assister à titre 
consultatif aux réunions d'un Comité consultatif. En cas de besoin, un 
Comité peut inviter à ses réunions, à titre consultatif, des représentants 
de tout organisme permanent de l'Union qui n'a pas jugé nécessaire de se 
faire représenter. 

*) La Commission 7 a pris note des propositions contenues 
dans le document N° 128 de la France et recommande que 
la Commission 9 tienne compte de ces propositions. 
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ARTICLE 78 

NOC Langues 

_ „ - 1. (1) Lors des confé rences de l 'Un ion a i n s i eue des 
MOT) " , * 5 - • • - t 

'" reunions de son Conseil d'administration et de ses Comités 
consultatifs internationaux, des langues autres que celles 
indiquées aux numéros 100 et 106 peuvent être employées : 

a) s'il est demandé au secrétaire général ou au chef de l'organisme 
permanent intéressé d'assurer l'utilisation d'une ou de plusieurs 
langues supplémentaires, orales ou écrites, et à condition que les 
dépenses supplémentaires encourues de ce fait soient supportées 
par les Membres qui ont fait cette demande ou qui l'ont appuyée; 

NOC 536 b) si une délégation prend elle-même des dispositions pour assurer 
à ses propres frais la traduction orale de sa propre langue dans 
l'une des langues indiquées au numéro 106. 

NOC 537 (2) Dans le cas prévu au numéro 535, le secrétaire général ou le 
chef de l'organisme permanent concerné se conforme à cette demande 
dans la mesure du possible, après avoir obtenu des Membres intéressés 
l'engagement que les dépenses encourues seront dûment remboursées par 
eux à l'Union. 

NOC 538 (3) Dans le cas prévu au numéro 536, la délégation intéressée peut 
en outre, si elle le désire, assurer à ses propres frais la traduction orale 
dans sa propre langue à partir de l'une des langues indiquées au numéro 
106. 

NOC 539 2. Tous les documents dont il est question aux numéros 102 à 105 
peuvent être publiés dans une autre langue que celles qui y sont spécifiées 
à condition que les Membres qui demandent cette publication s'engagent à 
prendre à leur charge la totalité des frais de traduction et de publication 
encourus. 
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PROTOCOLES ADDITIONNELS 

SUP PROTOCOLE ADDITIONNEL V 

ADD PROTOCOIZ ADDITICI7NEL N° [COM7/1 3 

2â£i_âlêaiEtg_.|a fonct ions_du_seçré ta i re^én^ 

|t_i^_ïiÇ.ê_IiëÇ.îlÊt§:iîlË_S_iîîÊî;§:l 

Le secrétaire général et le vice-secrétaire général 
élus pair la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (19S2) 
dans les conditions fixées par cette même Conférence 
entreront en fonctions le 1er janvier 1983-

ADD PROTOCOLE ADDITIONNEL Nc [C0M7/2] 

Ç§-LË_|lÊ5tïË|_|n_fonçtigns_des_membres_du_Çomi^ 

ii_têr̂ §̂ i2ÏL|l_â_.ËÎl±;sgist rement _des_fréauençes 

Les membres du Comité international d'enregis
trement des fréquences élus par la Conférence de plénipo
tentiaires ce ITairobi (1982) dams les conditions fixées par 
cette même Ccmférence entreront en fonctions le 
1er mai 1983-

SUP PROTC30LZ ADDITIOKIîEL VI 

ADD PR0T0CC1Z ADDITIONNEL N° [CCIÎ7/3] 

^raxjj^err^_transitoires 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) a 
adopté les dispositions suivantes qui seront appliquées à 
titre provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur de la Convention 
internationale des teleccmmunications de Nairobi (1982) : 

1. Le Conseil d'administration, qui sera composé de 
quarante-et-um membres élus par la Conférence selon la 
procédure fixée par ladite Convention, pourra se réunir 
aussitôt après son élection et exécuter les tâches que la 
Convention lmi confie. 

2- te président et le vice-président que le Conseil 
d'administration élira au cours de sa première session 
resteront e= fonctions jusqu'à l'élection de leurs 
successeurs- qui aura lieu à l'ouverture de la session 
annuelle de 1954 du Conseil'. 
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ARTICLE 6 

NOC 39 j) conclut ou révise, le cas écîiéant, les accords entre l'Union et les autres 
organisations internationales, examine tout accord provisoire conclu 
par le Conseil d'administration au nom de l'Union avec ces mêmes 
organisations et lui donne la suite qu'elle juge convenable; 

ARTICLE 8 

NOC 52 4. (1) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes mesures 
pour faciliter la mise à exécution, par les Membres, des dispositions de la 
Convention, des Règlements administratifs, des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres conférences 
et réunions de l'Union ainsi que d'accomplir toutes les autres tâches qui lui 
sont assignées par la Conférence de plénipotentiaires. 

NOC 53 (2) H assure une. coordination efficace des activités de l'Union et 
exerce un contrôle financier effectif sur les organismes permanents. 

ARTICLE 55 

MOB 2~1 b) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel 
du secrétariat général et des secrétariats 
spécialisés des organes permanents de l'Union, 
en tenant compte des directives générales données 
par la Conférence de plénipotentiaires en prenant 
en considération le numéro 37, approuve une liste 
d'emplois des catégories professionnelle et 
supérieure qui, compte tenu des progrès constants 
accomplis dans les techniques et l'exploitation 
des télécommunications, seront pourvus par des 
titulaires de contrats de durée déterminée avec 
possibilité de prolongation, en vue d'employer 
les spécialistes les plus compétents proposés 
par les Membres de l'Union; cette liste sera 
proposée par le secrétaire général en consul
tation avec le Comité de coordination et sera 
soumise régulièrement à réexamen. 

A.C. ITUASSU 
Président de la Commission 7 
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SEANCE PLENIERE 

RAPPORT DE LA COMMISSION 3 A LA SEANCE PLENIERE 

Ajouter, à la page 5 '• 

k. Organ i sa t ion de l i b é r a t i o n 

Organisa t ion de l i b é r a t i o n de l a P a l e s t i n e * ) 

Pour des raiaons d économie, ce document n a été tiré qu en nombre restreint Les participants aont donc priés de bien vouloir apporter a la réunion 
leurs documents avec eux. car il n y aura pas d exemplaires supplémentaires disponibles 
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SEANCE PLENIERE 

RAPPORT DE LA COMMISSION 3 A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu trois séances pendant la 
durée de la Conférence. Selon les dispositions du Chapitre XI, article 77, 
point kk2 de la Convention internationale des télécommunications, 
Malaga-Torremolinos, 1973. le mandat de la Commission était : 

a) 

b) 

d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
des délégués, et 

d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la Conférence. 

1. Accord avec l'administration invitante 

Conformément à la résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'administration 
de l'Union relative à l'organisation, au financement et à la liquidation des comptes 
des conférences et réunions, le Gouvernement du Kenya et le secrétaire général de l'UIT 
ont conclu un accord concernant les dispositions à prendre pour l'organisation et le 
financement de la présente Conférence. Cet accord fait l'objet du document N° k. La . 
Commission de contrôle .budgétaire a examiné cet accord et elle propose à la séance 
plénière de l'approuver. 

Un projet de résolution y relatif a été transmis directement à la 
Commission de rédaction. 

2. Appréciation ie l'organisation et des moyens d'action mis à la disposition 
des délégués 

La Commission de contrôle budgétaire a considéré que l'organisation et les 
moyens d'action mis à la disposition des délégués donnaient entière satisfaction. 

3. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné d'une façon approfondie le 
budget de la Conférence approuvé par le Conseil d'administration au cours de sa 
36e session, 1981, et s'élevant à : 

Total des dépenses 

dont à déduire les dépenses à la 
charge du gouvernement invitant 

Solde inclus dans le budget ordinaire 

fr.s. 5.555.000 

fr.s. 2.755.000 

fr.s. 2.800.000 

U.I.T. 
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La Commission a également pris note que le montant du budget de la • 
Conférence ne comprend pas les dépenses relatives aux salaires du personnel des 
services communs qui sont imputés à un chapitre spécial du budget ordinaire. La 
quote-part de ce chapitre spécial relative à la Conférence de plénipotentiaires est 
estimée .à fr.s. 2.524.000. 

En outre, la Commission a pris note que le budget de la Conférence 
(fr.s. 2.800.000) a été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans 
le système commun des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre des 
traitements et indemnités du personnel recruté pour de courtes périodes ainsi que des 
fluctuations du cours de change entre le dollar US et le franc suisse, conformément 
aux dispositions de la résolution N° 6kl du Conseil d'administration. Ces ajustements 
ont porté le budget total de la Conférence de plénipotentiaires à fr.s. 3.109.000, 
soit une augmentation de fr.s. 309.000. 

k. Actes finals de la Conférence 

Les textes qui constitueront les Actes finals de la Conférence soumis à la 
signature seront dactylographiés*." "L'es frais relatifs à la production de la Convention ' 
et de ses annexes en dactylographie sont à la charge de la Conférence et les frais 
relatifs à l'impression de la nouvelle Convention sont prévus au budget annexe des 
publications de 1983. 

Toutefois, conformément à la résolution N° 83 du Conseil d'administration, 
la Conférence peut décider de subventionner les frais de production de l'édition 
finale de la Convention. 

Le budget de la Conférence prévoit une subvention de fr.s. 35.000. 

La Commission de contrôle budgétaire, compte tenu de la décision prise par 
le Conseil d'administration lors de l'approbation du budget de la Conférence, propose 
donc à la séance plénière d'approuver cette subvention. 

5. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point kkk de la Convention, la Commission 
de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport indiquant, 
aussi exactement que possible, le montant estimé des dépenses de la Conférence. 

On trouvera donc en annexe 1 une situation indiquant le budget de la 
Conférence avec une ventilation des crédits sur les articles et les rubriques 
budgétaires, et les dépenses effectives arrêtées au 29 octobre 1982. Cette situation 
est complétée par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette même date ainsi 
que par une estimation des dépenses jusqu'à la date de clôture des comptes de la 
Conférence. 

Il ressort de l'état susmentionné que le montant total estimé à la charge 
du budget ordinaire est de fr.s. 2.937.000 soit fr.s. 172.000 inférieur au crédit 
alloué par le Conseil d'administration et ajusté en vertu des dispositions de la 
résolution N° 6U7 du Conseil d'administration. 

En ce qui concerne les sommes à la charge de l'administration invitante, 
elles sont estimées à fr.s. 2.572.000contre fr.s. 2.888.000 prévus au budget ajusté, 
soit une diminution de fr.s. 316.000. 



Document N° 390-F 
Page 3 

6- Organisations internationales participant aux travaux de la Conférence 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financées de l'Union, 
le rapport de la Coimnission de contrôle budgétaire doit comprendre un état des 
Organisations internationales qui ont participé aux travaux de la Conférence. Cet 
état fait l'objet de l'annexe 2 au présent rapport. 

Selon les dispositions du numéro 445 de la Convention, le présent rapport 
sera transmis avec les observations de la séance plénière au secrétaire général afin 
qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine session annuelle. 

La séance plénière est priée de donner son approbation au présent rapport. 

Dr. Laszlo KATONA KIS 
Président de la Commission 3 

Annexes : 2 



Rubrique 
N° 

11.101 
11.103 

11.104.01 
11.104.02 
11.104.03 
11.104.04 

11.105 
11.106 
11.107 
11.108 
11.109 
11.110 

11.111 

11.115 

Titres 

Art. I - Dépenses de personnel 

Traitement et dépenses connexes 
Assurances du personnel de renfort 

Total Article I 

Art. II - Frais de déplacement 

Per diem 
Frais de voyage 
Frais de transport et d'expédit. 
Assurances 

Total Article II 

Art. III - Frais de locaux et 
de matériel 

Locaux, mobiliers, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais généraux 
PTT-
Installations techniques 
Divers et imprévus 

Total Article III 

Art. IV - Autres dépenses 

Actes finals 

Total des Articles I à IV 

Art. V - Dépenses prises en charge 
par l'administration 
invitante 

Total général de la Conférence 

Budget 
approuvé 
par CA 

1.113.000 
30.000 

1.143.000 

1.952.000 
1.385.000 
310.000 
70.000 

3.717.000 

140.000 
215.000 
125.000 
85.OOO 
15.000 
30.000 

610.000 

85.000 

5-555.000 

(2.755.000) 

2.800.000 

Budget 
révisé 

1.422.000 
30.000 

1.452.000 

2.085.000 
1.385.000 
310.000 
70.000 

3.850.000 

iU0.000 
215.000 
125.000 
85.OOO 
15.000 
30.000 

610.000 

85.000 

5.997.000 

(2.888.000) 

3.109.000 

Dépenses au 29 

Effectives 

8.1.62 
1.679 

10.141 

26.669 
67.772 
74.009 
7.813 

176.263 

122.925 
180.515 
128.122 
43.639 
3.144 

18.940 

497.285 

683.689 

Engagées 

1.373.110 
5.493 

1.378.603 

l.TJk.kl2 
1,169.984 
"Ï0J..000 
'. 12.000 

3.060.396 

8.801 

2.331 

11.132 

4.450.131 

of*t*oÎ5_y*^ T_QnP 1 
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A N N E X E 2 

LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PARTICIPANT 
* • * • • • « » • * - • • « — • ^m^m*~^—^^^^mmmmmmmm m m • — • — •—•__—•____• • • .——̂ ——«e—i—_____________________•_______» 

AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Nombre d'unités 
contributives 

1. Nations Unies *) 

2 . I n s t i t u t i ons spéc i a l i s ées des Nations Unies 

Organisation de l ' a v i a t i o n "-civile in te rna t iona le (OACl) *) 

Organisation des Nations Unies pour l ' éduca t ion , 

l a science e t l a cu l tu re (UNESCO) *) 

Union pos ta le un ive r se l l e (UPU) *) 

Fonds monétaire i n t e rna t i ona l *) 

3. Organisations régionales 

Union arabe des télécommunications (ATU) *) 

Union africaine des postes et télécommunications (UAPT) *) 

Union panafricaine des télécommunications (UPAT) *) 

Télécommunauté Asie-Pacifique *) 

*) Exonéré de toute contribution en vertu de la résolution N° 574 du 
Conseil d'administration. 
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A N N E X E 

PROJET DE 

RESOLUTION N° COM3/1 

Approbation de l'accord entre le Gouvernement du Kenya 

et_le_seçrétaire_générsd_au_sujet_de_la 

Ç2S-.lrËS£Ë__.§_2l§SiP2Î:ËSli§iï;§§__-ê_-î§iï!°̂ ij._-:2-li 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant _ » 

a) qu'un accord concernant les dispositions à prendre pour l'organisation e. 
le financement de la Conférence de plenipotentiaires.de Nairobi a été conclu entre 
le Gouvernement du Kenya et le secrétaire général, en vertu des dispositions de 
la résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'administration; 

b) que le Conseil d'administration a pris note de cet accord; 

c) que la commission de contrôle budgétaire de la Conférence a examiné 
cet accord; 

décide 

que l'accord conclu entre le Gouvernement du Kenya et le secrétaire 
général est approuvé. 
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A N N E X E 

CHAPITRE I I I 

Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications 

ARTICLE 33 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires 

NOC 130 1. Les Membres s'efforcent de limiter le nombre de fréquences et 
l 'é tendue du spectre utilisé au minimum indispensable pour assurer de 
manière satisfaisante le fonctionnement des services nécessaires. A cette 
fin, ils s'efforcent d'appliquer dans les moindres délais les derniers per
fectionnements de la technique. 

MOD 131 2 . Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les radiocom
munications spatiales, les Membres t iennent compte du fait que les fré
quences et l 'orbite des satellites géostationnaires son t . .des ressources 
naturelles limitées qui doivent être utilisées de manière efficace et économi
que, afin de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces fréquences, 
aux d i f fé ren ts pays ou groupes de pays , conformément 
aux d ispos i t ions du Règlement des radiocommunications, 
compte tenu des besoins spéciaux des pays en dévelop
pement e t de l a s i tua t ion géographique de ce r t a ins 
pays. 

ARTICLE 34 

Intercommunication 

NOC 132 1. Les stations qui assurent les radiocommunications dans le service 
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger 
réciproquement les radiocommunications sans distinction du système radio
électrique adopté par elles. 

NOC 133 2 . Toutefois, afin de ne pas entraver les progès scientifiques, les dis--
positions du numéro 132 n'empêchent pas l 'emploi d 'un système radioélec
tr ique incapable de communiquer avec d 'autres systèmes, pourvu que cette 
incapacité soit due à la na ture spécifique de ce système e t qu'el le n e soit pas 
l'effet d e dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l 'interconimu-
nication. 

NOC 134 3 . Nonobstant les dispositions du numéro 132, une station peut être 
affectée à un service international restreint de télécommunication, déterminé 
par le bu t de ce service ou par d 'autres circonstances indépendantes du sys
tème employé. 
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ARTICLE 35 

Brouillages préjudiciables 

MOD 135 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et 
exploitées de manière à ne pas causer de brouillages p r é j u d i c i a b l e s a u x c o m s u n i -
cations ou services radioélectriques des autres Membres, des exploitations 
privées reconnues et des autres exploitations dûment autorisées à assurer 
un service de radiocommunication, et qui fonctionnent en se conformant 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications. 

NOC 136 2. Chaque Membre s'engage à exiger, des exploitations privées reconnues 
par lui et des autres exploitations dûment autorisées à cet effet, l'observation 
des prescriptions du numéro 135. 

MOD 137 3 . De plus, les Membres reconnaissent désirable de prendre les mesures 
pratiquement possibles pour empêcher que le fonctionnement des appareils 
et installations électriques de toutes sortes ne cause des brouillages p r é j u d i c i a b l e s 
aux communications ou services radioélectriques visés au numéro 135. 

ARTICLE 36 

Appels et messages de détresse 
M 

NOC 138 Les stations de radiocommunications sont obligées d'accepter en priorité 
absolue les appels et messages de détresse quelle qu'en soit la provenance, 
de répondre de même à ces messages et d'y donner immédiatement la suite 
qu'ils comportent. 

ARTICLE 37 

Signaux de détresse, d'urgence, de sécurité 
ou d'identification faux ou trompeurs 

NOC 139 Les Membres s'engagent à prendre les mesures utiles pour réprimer la 
transmission ou la mise en circulation de signaux de détresse, d'urgence, 
de sécurité ou d'identification faux ou trompeurs, et à collaborer en vue 
de localiser et d'identifier les stations de leur propre pays qui émettent 
de tels' signaux. 

ARTICLE 38 

Installations des services de défense nationale 

NOC 140 1. Les Membres conservent leur entière liberté relativement aux installa
tions radioélectriques militaires de leurs armées et de leurs forces navales 
et aériennes. 

NOC 141 2. Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, observer 
les dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de 
détresse et aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages p r é j u d i c i a b l e s 
ainsi que les prescriptions des Règlements administratifs concernant les types 
d'émission et les fréquences à utiliser, selon la nature" du service qu'elles 
assurent. 
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NOC 142 3. En outre, lorsque ces installations participent au service de la cor
respondance publique ou aux autres services régis par les Règlements admi
nistratifs annexés à la présente Convention, elles doivent se conformer, en 
général, aux prescriptions réglementaires applicables à ces services. 

ARTICLE 40 

Relations avec les organisations internationales 

NOC 145 Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordination internationale 
dans le domaine des télécommumcations, l'Union collabore avec les organi
sations internationales qui ont des intérêts et des activités connexes. 

CHAPITRE V 

Application de la Convention e t des Règlements 

ARTICLE 41 

Dispositions fondamentales et 
Règlement général. 

NOC 14° En cas de divergence entre une disposition de la première partie de la 
Convention (Dispositions fondamentales, numéros 1 à 170) et une dispo
sition de la seconde partie (Règlement général, numéros 201 à 571), la 
première prévaut. 

ARTICLE 42 

Règlements administratifs 

NOC 147 1 • Les dispositions de la Convention sont complétées par les Règlements 
administratifs, qui régissent l'utilisation des télécommunications et lient tous 
les Membres. _ 

NOC 148 2 . La ratification de la présente Convention conformément à l'arti
cle 45 ou l'adhésion à la présente Convention conformément à l'article 46 , 
implique l'acceptation des Règlements administratifs en vigueur au moment 
de cette ratification ou de cette adhésion. 

NOC 149 3 . Les Membres doivent informer le secrétaire général de leur appro
bation de toute révision de ces Règlements par des conférences administra
tives compétentes. Le secrétaire général notifie ces approbations aux Mem
bres au fur et à mesure qu'il les reçoit. 

NOC 150 " 4 . E n cas d e divergence entre une disposition de la Convention er une 
disposition d'un Règlement administratif, la Convention prévaut. 
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ARTICLE 43 

Validité des Règlements administratifs en vigueur 

MOD 151 Les Règlements adminis t ra t i fs visés au numéro 147 sont ceux en vigueur 

à l a d a t e où l a p r é s e n t e Convention e s t ouve r t e à l a 
s i g n a t u r e . I l s son t c o n s i d é r é s comme annexés à l a 
p r é s e n t e Convention e t demeurent v a l a b l e s j u s q u ' à l a 
d a t e de l ' e n t r é e en v igueur des Règlements r é v i s é s 
adop tés p a r l e s confé rences a d m i n i s t r a t i v e s mondiales 
compétentes e t d e s t i n é s à l e s remplacer en t a n t 
qu ' annexes à l a p r é s e n t e Convent ion, conformément aux 
numéros kk e t U5-

ARTICLE 44 

Exécution de la Convention et des Règlements 

NOC 152 1. Les Membres sont tenus de se conformer aux dispositions de la pré
sente Convention et des Règlements administratifs y annexés dans tous les 
bureaux et dans toutes les stations de télécommunication établis ou exploi
tés par eux et qui assurent des services internationaux ou qui peuvent pro
voquer des brouillages nuisibles aux services de radiocommunication d'autres 
pays, sauf en ce qui concerne les services qui échappent à ces obligations en 
vertu des dispositions de l'article 38. 

NOC 153 2. Ils doivent en outre prendre les mesures nécessaires pour imposer 
l'observation des dispositions de la présente Convention et des Règlements 
administratifs aux exploitations autorisées par eux à établir et à exploiter des 
télécommunications et qui assurent des services internationaux ou exploitent 
des stations pouvant causer des brouillages nuisibles aux services de radio
communication d'autres pays. 

ARTICLE 45 _ 

MOD Signature et ratification de la Convention 

MOD 153A 1. La présente Convention est ouverte à la signature 
des Etats énumérés dans l'annexe 1 à Nairobi du 
[ . ] au [ ] novembre 1982, puis à Genève, au 
siège de l'Union, jusqu'au 30 avril 1983. 

153B 2. La présente Convention pourra, de la même 
manière, être signée également avant le 30 avril 1983 
par tout Etat qui devient Membre des Nations Unies. 

NOC 154 1. La présente Convention sera ratifiée par chacun des gouvernements 
signataires selon les règles constitutionnelles en vigueur dans les pays res
pectifs. Les instruments de ratification seront adressés, dans le plus bref délai 
possible, par la voie diplomatique et par l'entremise du gouvernement du 
pays où se trouve le siège de l'Union, au secrétaire général qui les notifie 
aux Membres. 



Annexe au Document N° 392-F 
Page o 

NOC 155 2. (1) Pendant une période de deux ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, tout gouvernement signataire jouit 
des droits conférés aux Membres de l'Union aux numéros 8 à 10, même 
s'il n'a pas déposé d ' instrument de ratification aux termes du numéro 154. 

- — - -s 

NOC 156 (2) A l'expiration d 'une période de deux ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention, un gouvernement signataire 
qui n-'a pas déposé d ' instrument de ratification aux termes du numéro 154 
n'a plus qualité pour voter à aucune conférence de l'Union, à aucune session 
du Conseil d 'administration, à aucune réunion des organismes permanents 
de l 'Union, ni lors d'aucune consultation par correspondance effectuée en 
conformité avec les dispositions de la Convention, et cela tant que l'instru
ment de ratification n'a pas été déposé. Les droits de ce gouvernement, autres 
que les droits de vote, ne sont pas affectés. 

NOC 1^7 3 . Après l'entrée en vigueur de la présente Convention conformément 
à l'article 52, chaque instrument de ratification prend effet à la date de dépôt 
auprès du secrétaire général. 

NOC 158 4. Dans le cas où l 'un ou plusieurs des gouvernements signataires ne 
ratifieraient pas la Convention, celle-ci n'en serait pas moins valable pour 

' les gouvernements qui l 'auraient ratifiée. 

A R T I C L E 46 

• Adhésion à la Convention 

MOD 159 1. Tout Etat qui n'a pas signé la présente Convention 
avant le 1er mai 1983 peut y adhérer à tout moment après 
ladite date, sous réserve des dispositions de 
l'article 1. 

NOC 160 2. L'instrument d'adhésion est adressé au secrétaire général par la voie 
diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le 
siège de l'Union. Il prend effet à la date de son dépôt, à moins qu'il n'en 
soit stipulé autrement. Le secrétaire général notifie l'adhésion aux Membres 
et transmet à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. 

ARTICLE- 47 

Dénonciation de la Convention 

NOC 161 1. Tout Membre qui a ratifié la présente Convention ou qui y a adhéré 
a le droit de la dénoncer par une notification adressée au secrétaire général 
par la voie diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où 
se trouve le siège de l'Union. Le secrétaire général en avise les autres 
Membres. 

NOC 162 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration d'une période 
d'une année à partir du jour où le secrétaire général a reçu la notification. 
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ARTICLE 48 

Abrogation de la Convention internationale 
des télécommunications de Montreux (1965) 

MOD 163 La présente Convention abroge et remplace la Convention internationale 

des télécommunications de Malaga-Torremolinos (1973) 
dans les relations entre les gouvernements contractants. 
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RESOLUTION N° COM.6/3 

Aspects budgétaires et administratifs de la coopération et 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
.éléccmmunications (Nairobi, 1JS2), 

tenant comote 

des dispositions de la Convention concernant la fonction ce coopération 
at d'assistance techniques que doit remplir l'Union en faveur des pays en 
développement ; 

a) l'importance des télécommunications pour le développement économique et 
social ie l'humanité; 

b) eue les Membres, qu'il s'agisse de pays en développement ou de pays 
développes, reconnaissent la nécessité de coopérer pour la mise en oeuvre d'un 
réseau mendiai de télécommunications servant l'intérêt général; 

c) que le déséquilibre entre le niveau ie développement des réseau:: des pays 
en développement et des pays développés ne cesse de s'accroître; 

d; -rue l'Union est le centre int ernat i on al la dus attrecrié ocur examiner 
toutes sortes de prebièmes liés aux télécommunications at, en particulier, peur 
coordonner la plupart des ressources affectées à la coopération at à l'assistance 
techniques dans le domaine des télécommunications ; 

s) que l'un des principaux objets de l'Union est de favoriser la coopération 
technique entre les Membres an matière de teleccmmunication et de faire ressortir 
l'importance particulière de l'aide aux pays an développement; 

f) qu'en matière de coopération et d'assistance techniques, certains das 
objectifs que l'Union de'.-r ait s'efforcer d'atteindre sent les suivants : 

i; obtenir -une meilleure appréciation du rôle des télécommunications dans -un 
programme équilibra da développement économique ; 

ii} promouvoir la formation professionnelle dans toutes las activités liées a. 
développement les télécommunications; 

iii; prendre toutes las mesures nécessaires dans la domaine da compétence da 
l'Union peur aiiar les pays à. devenir autonomes; 

iv) encourager la coopération antre pays an développement afin l'établir -un 

-ic '.i;-' 

.-• ï 
V .i. 

développement ; 

fournir 'une assistance peur le développement des télécommunications dans 
las zones rurales ; 
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déc ide 

1. de poursuivre la participation de l'Union aux programmes du système des 
ïiations Unies et des autres programmes ; 

2. de renforcer la capacité opérationnelle de l'Union à fournir une coopération 
et une assistance techniques an faveur des pays en développement; 

3."' de fournir une assistance technique aux pays en développement financée 
par le budget ordinaire dans las domaines suivants : 

- coût des services du groupa d'ingénieurs, 

services de la division de la formation professionnelle, y compris 
l'activité de CODEVTEL (normes de formation professionnelle), 

- missions à court terme - spécialistes et groupe d'ingénieurs, 

appui logistique aux cycles d'études, 

- programme da bourses intéressant la participation aux cycles d'études 
de l'Union (par exemple las cycles d'études de l'IJRB) et la participation 
aux réunions des commissions d'études des CCI, 

- présence régionale, 

services du chef du département da la coopération technique 
et de son bureau, 

appui logistique au programme volontaire de coopération technique, 

assistance spéciale aux pays las moins avancés, 

- prestations da services communs peur-les activités ïa coopération technique, 

identification cas avantages cas te_ecom__un ication s tour _.e oave_: >temem 

s u i t e a conner aux recommandations e t d é c i s i o n s ces cor . !érences a t r e u n i o n s 
de l 'Un ion en faveur des pays en déve loppement , 

- p u b l i c a t i o n s de l ' U n i o n , 

année mondiale ces communica t ions , 

é tude des a c t i v i t é s da c o o p é r a t i o n a t d ' a s s i s t a n c e t e chn iques de l ' U n i o n , 

r e s s o u r ç a s d e s t i n é e s à promouvoir l a c o o p é r a t i o n t echn ique e n t r e l a s pays 
an développement , 

t o u t e s a u t r e s a c t i v i t é s qua l a Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n juge a p p r o p r i é e s ; 

d ' i n c l u r e dans l e P r o t o c o l e a d d i t i o n n e l I un p lafond das dépenses 
.ons î é f i r . i e s c i - d e s s u s ; 

' une l a r g e m a j o r i t é a é t é f a v o r a b l e aux t e i n t s 3 e t '- mais aucun consensus ne s ' e s t 
' a ™ - ! ' 

a troncs ce ïa lista ces activ: 
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charge le secrétaire général 

1. de réexaminer les activités actuelles de cocpératicn et d'assistance 
techniques de l'Union; 

2. de réexaminer l'organisation et la structure du Département de la coopé
ration technique at de présenter des propositions d'amélioration de ses capacités 
de gestion, afin de permettre à l'Union de contribuer au processus da développement 
de la façon la plus efficace et la plus économique possible, conformée 
décision de la Conférence de plénipotentiaires; 

''nsîii1» r>_-.nT,nr--i4ment à la 

3. de trésentar aussitôt que possible au Conseil d'administration un rapport 
détaillé sur les changements immédiats qu'il apparaît nécessaire d'apporter pour 
atteindre les objectifs visés au paragraphe 2 ci-dessus; 

-. d.a présenter chaque année au Conseil d'adminis 
programme de coopération et d'assistance techniques prévu peur l'année suivante 
ainsi qu'un rapport détaillé sur, l'exécution du programme de l'année précédente, 
accompagné d'appréciations qualitatives et quantitatives des difficultés rencontrées; 

5 . de présenter à la session de 1983 du Conseil d'administration -un projet 
de programme détaillé pour las activités de coopération et d'assistance techniques 
décidées par la Conférence de plénipotentiaires. En particulier, chaque activité 
énumérée dans la dispositif ci-dessus doit être décrite de telle maniera qua la 
-Conseil soit en mesura d'évaluer l'efficacité, le degré de priorité at le ecût de 
sa mise en oeuvre; 

r-i a 

•S ' _»T a V. " i •*• __-=_ -'•_> i--_i":_ _.*"-r-~_5 T-. a r ^ -̂ v. _-! - =--—n"! ân^r-pr- ' = 5 -IfiiT 1 ' "J" d'établir, sans que ceia entraîne ce irais supplémentaires pour _'union, 
consultatif, Ln d'examiner las moyens ie réaliser las ob.jecti. 

-ricri-s.ir=s u.c _ -_i:_.-t; :_„ d assistance tecr_n_.au.es cans 
_.e cadre ces ressources aispcuio-as ; 

2. d'étudier dans leurs détails l'organisation at la gestion des activités 
de la coopération at da l'assistance techniques de l'Union da .maniera à : 

2.5 définir las fonctions découlant de la participation da l'Union aux 
tregra-rr.es du système das Nations Unis 

» .__. — _sn n •* 

nce, ïa nepartament ce _.a cocpératicn tacnn: 
a Convention au s e c r é t a i r e général , îe face: 
4~~.nr.~-.--.- df>~ ' : r r„ :_: -= -ant ionnéas c i -des : 

li. d ' é t a b l i r à l ' i n t e n t i o n da tou tes l e s admin i s t r a t ions , peur information, 
un rapport annuel sur la progrès dss a c t i v i t é s ie l ' un ion dans las domaines de 
l a coopération at de l ' a s s i s t a n c e techniaues. 
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• RESOLUTION N° COM6A 

PEQSEamme_de_bQurses_de_formation_âe_l^UIT 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des télécommu
n i c a t i o n s ( N a i r o b i , 1 9 8 2 ) , 

r e c o n n a i s s a n t 

e u ' i l e s t i m p o r t a n t que l e n i v e a u de compétence t e c h n i q u e s o i t p a r t o u t 
l e même dans l e monde s i l ' o n v e u t o b t e n i r de bonnes communica t ions m o n d i a l e s ; 

c o n s i d é r a n t 

a ) l ' i n t é r ê t q u ' i l y a , pour l e s a c t i v i t é s de c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e , à ce que 
l e s t i t u l a i r e s de b o u r s e s de l ' U I T b é n é f i c i e n t de programmes hautement a p p l i c a b l e s ; 

•b) les difficultés rencontrées pour -assurer cette applicabilité; 

ayant noté 

a) Que les besoins de bourses définis dans les formulaires de désignation 
de boursiers peuvent varier d'un pays à l'autre pour des domaines de formation 
similaires ; 

"b) que le coût des programmes spécialisés _est fréquemment élevé et, en 
consecuence, prohibitif pour les pays bénéficiaires disposant de fonds limités du PNUD; 

c) Que les candidats ont parfois des connaissances insuffisantes dans-la 
langue anorcoriée pour retirer la maximum de bénéfice d'un programme de formation; 

tient à exprimer 

sa gratitude aux administrations qui ont établi des programmes ce _ormatior 
pour les projets de coopération technique; 

nay s a.r.ateurs 

1. de faire le maximum d'efforts pour identifier toutes les sources de formation 
da coursiers de l'UIT narmi leurs administrations, firmes industrielles et établissement 
de formation, en faisant connaître le plus largement possible les besoins des pays 
bénéficiaires ; 

2. de faire le maximum d'efforts pour fournir des programmes de formation qui 
répondant aux besoins des pays bénéficiaires et da tenir le secrétaire général informé 
de tous les programmes de formation disponibles pour répondre à ces besoins; 

3. de continuer à offrir, gratuitement ou avec le minimum de frais possible, 
la formation la plus appropriée aux titulaires de bourses ; 
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prie instamment les pays bénéficiaires 

de veiller à ce eue les candidats aient -une bonne connaissance de la 
langue dans laquelle le programme sera exécute, étant entenau que cans certains cas 
des dispositions spéciales pourraient être prises avec le pays hôte; 

2. de veiller à ce que les candidats soient informés de la durée at du 
contenu de leurs programmes de courses, tels qu'ils ont été indiqués par le pays hôte 

3. de veiller à ce que les candidats se familiarisent avec le "Guide 
administratif pour les boursiers da l'UIT"; 

U. d'employer le boursier, à son retour, de telle manière qu'un profit 
•maximum puisse être retiré de la formation reçue; 

charge le secrétaire général 

j# d'essayer dans la mesure du possible, de grouper les besoins de formation 
analogues iorsGu'il présente des demandes de programmes de coursas aux pays hôtes; 

2, d'élaborer et de publier une documentation décrivant un ensemble normalisé 
de conditions ds formation à des niveau:, d'aptitude appropriés répendant aux besoins 
particuliers des pays en développement; 

3, d'établir, dans la cadra de projets spécifiques de cocpératicn technique 
un catalogue des besoins de coursas correspondants, fondés sur las estimations 
des tays bénéficiaires, qu'il sera probablement.nécessaire de satisfaire au cours de 
l'année suivante; ce catalogue sera remis sur damar.de, à tous las Membres: 

L. d'établir et de mettre à jour un catalogue das possibilités da bourses 
offertes par las pays hôtes au cours de l'année à venir; ce catalogue sera remis, sur 
demande, à tous les Membres; 

5. da présenter das demandes da programmes de coursas aux pays hôtes aussi 
longtemps eue possible avant las datas requises peur la formation; 

formation proies s i_.r_na_._-a _a p__us appropries cans ne; 
i. maies. 



- B.18/6 -

PAGES BLEUES 

RESOLUTION N° CCM6/5*) 

'-O'"'!.---!^- _das experts pourras projets 

ce c o o p é r â t i g n t s ç ç n i q u e 

-._>< _ . ^ ^ T " ? u n 
ua Comerer.ee ce pianipo i . _ i . ï 3 

_____._.-__.-_-o _ . . iens (Nairobi , 1932), 

considérant 

-• i - -_ importance que présente _.= recrutement a expan
seur mener à bian les activités de coopération technique de l'Union; 

hautement aualifiés 

c) les d i f f i c u l t é s rencontrées dans . e recrutement ; 

ayant note 

.) que, dans bon nombre de pays qui sont las principales sources de^ 
postas d'experts, l'âge da la retraita s'abaissa progrèssivemen :anuinatures aux 

. .4+ en même temps que s'améliore j-'stat de santé ua ia popu_at_.cn; 

c'i eue las besoins da l'Union an experts très quaii:"''' 

i e s ce_iv_j.o_.jiis •_.=• 

t r è s q u a u n i e s a i . . . . 
ont insuffisamment connus dans '. 

;avs cui sont an mesure ds fournir ia t e l s e x p e r . s ; 

i e rapport sépara présente par i •r.f.— '• «» '_. __5r_.se: c; 
(document N° îiô) en application ds ia résolution :-r 
tiénipotsntiairas ds Malaga-Iorremolinos (1973); 

.on 
^ na J. 3. ^e_i_^ri__-t; a r p a ,->. a 

j ' J i . B _ _ . r _ _..._.., r : i 

. n t r s pays an esvauop. 

^ i r . w j 

sa g: 
.s ie coo. 

LUX • ?. ? - • _ „ _ _ _ tour _.es 

- o • _l - . —;. • a. _.e._._^ _.- ____£__,._ 
:andidacuras aux pes tas d'ext 
: r a t i c n s - j e ' da 1 ' i n d v « - - , ; •=• 

o -.: __ _: 

! a __ .c a 

__.a«r_.i i'_. . ; ; __._._.__..____.-s 
diffusant aussi largemant qua possible las 
emplois vacants ; 

: : ernat ion proi.es s ionns_.ia , a: 
i se i*nscsnts r e l a t i f s aux 

• _a '..o ; : 9 : o ; 
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2. à faciliter au maximum le détachement des candidats choisis et leur, 
réintégration à l'issuei de la mission sans que la période d'absence représente 
un obstacle pour leur carrière; 

3. à continuer à offrir gratuitement les conférenciers et les services 
nécessaires aux cycles d'études organisés par l'Union; 

invite les pays en développement Membres ds l'Union 

à prendre particulièrement sn considération iss candidatures 
par d'autres pays en ds 

satisfassent aux conditions recuises: 

cnarge le secrétaire gênerai 

1- de prêter la plus grands attention aux qualifications at aptitudes 
das candidats aux postas à pourvoir à l'occasion de l'établissement des listas 
à'experts a soumettra aux pays bénéficiaires; 

2. de ne pas imposer de limite d'âge aux candidats aux pestas d'experts 
mais de s'assurer que les candidats ayant dépassé i'âgs de la retraite fixé 
dans le cadra du régime commun dss Nations Unies sent aptes à remplir las 
tâches prévues dans l'avis ds vacance d'emploi; 

3. d'établir, ds tenir à jour st de diffuser -me lista des pestes 
d'experts qui, d'après las prévisions, devront être pourvus pendant iss 

rocnaines nr.ees a venir cans i s s a i : : s r s n t a s s p é c i a l i t é s , accompagnée des-
•?n..a -seignsments sur las cenmticns na service; 

-• d'établir at de tenir à jour -un registre des candidats an puissance 
aux postes d'experts, er. insistant sur les spécialistes qui peuvent être 
recrutés pour une courte durée; cs ragistre sera envoyé à tout Membre qui an 
exprimera ie désir; 

5. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport sur 
las masures adoptées peur donner suite à la présente résolution at sur 
l'évolution de ia question du recrutement des experts an général; 

invite le Ccnseil d'administration 

à suivra avec la plus grande attention la question du recrutement da 
experts at à prendre les mesuras qu'il estimera nécessaires afin d'obtenir Is 

- -- aux pestas d'experts mis au concours par l'Union 
la coopération tachnicue an faveur das pavs an veie da 
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RESOLUTION N° COMÔ/6*) 

M|S^re|=|péci|l||=con;c|^an|=y|=p|y|=;||=mq 

La Conférence -de plénipotentiaires ds l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

la résolution de l'Assemblés générale des Nations Unies 36/19-
(17 décembre 1981 ) , par laquelle a été adopté ia '.Nouveau Programme d'action 
fondamental pour les années 3C en faveur des pays les moins avancés" établi par ia 
Conférence dss Nations Unies sur iss pays las moins avancés (Paris, septembre 1931) e~. 
ie rapport séparé (document N" ko) présenté par ie Conseil d'administration en 
application de ia résolution N" 19 ds ia Conférence de plénipotentiaires de Malaga-

rsmclinos (1973) ; 

reconnaissan. 

l'importance dss télécommunications pour ia déveioppemsnt dss pays dont 
ii s'agit; 

charge le secrétaire général 

1 . ia continuer à examinar la situation dss services ds télécommunication 
dans las pays désignés par las Nations Unies ccmms étant iss moins avancés^ at 
dent is développement das moyens de télécommunication requiert des mesuras spéciales; 

2. ds présenter au Conseil d'administration un rapport exposant ses 
•conclusions; 

3. de proposer das mesures concrètes dont l'application conduirait à de 
réelles améliorations et à une assistance efficace aux pays dont ii s'agit, an 

Lsant appel au Programma volontaire stécial ds coopération - J^f-t r"i *-i -

ordina i re da l 'Union s t à d ' a u t r e s sources; 

U. de présenter à ce sujet un rapport annuel au Conseil 

charge ia Conseil d 'adminis t ra t ion 

Ltpcrts susmentionnés at da prendra l a s mesuras voulus 
Union continua à manifester son vif i n t é r ê t at à coopérer activement 
:arna la développement des services de télécommunication dss pays don: 

- . -c ' a_: ec ter a cet : 
spécial da cocpératicn tac": 
=ei:_-"»?_•__ : 

ne suivra ua laçon continua i -évolut ion ua i a s i tua t ion 
sujet un rapport à l a prochaine Conférence ds n l é n i p e t a n t i a : 

_<_; -a*"1 — -S-' 

s i ^ette résolution traite du même sujet que ia résolution Nc 1' 
.' . -v - . —- > 

Malaga-rcrreaolir.es . 19T3 
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RESOLUTION N° COM6/7*) 

2iis=5i__ilïl3iiii2iil=£-^ysl=i5=i=i=iii-isi 

programmes_du_systèms_dss Nations Uniss 

La Conférence de pisnipctsntiairas ne J. • union mtarnationa_s ces 
télécommunications (Nairobi, "962), 

ayant pris note 

de la section 5.2 du Rapport du Conseil d'administration (document N" 6; 
rapport séparé sur ia misa en oeuvre de résolutions, etc . , concernant les activités la 
coopération technique de i'Union^(document N ko) et du rapport séparé sur l'avenir de 
La coopération technique de l'UIT (document N kl); • 

ayant approuvé 

ias mesuras prisas par le Conseil d'administration en application de ia 
résolution Xe lo ie la Conférence da plénipotentiaires ia Mslaga-îorrsmelincs (1973' 
au sujet de la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement {PNUD ) ; 

• i ' a f a - r r - é o - l a - é e 

_ . -_ , - - . _ . - = _ = _ _ . - - < - . . - _ ^ ~ - . _ - . • - _ . - - - - . - - _ « _ ; - " a . - - T . = - a r - - a S 

isiâcommunications: 

décide 

i . que l 'Union cont inuera 

s é t a b l i e s par ia Conseil d ' admin i s t r a t ion du ?NUC eu Convention at cans _ss c c n i i t i o n s s tao_ iss par _. 
oar d 'au t res organes compétents du système des Nations Uni 

qua las nepenses ces 
[.citation da l 'Union au 

serv ices d 'adminis t ra t ion at d 'exécut ion r é su l t an t i= 

: - i - ___-.-.___n--. .-.i--. . - c v_=r,.~ •=•_-_* r . t =. =".i T _ i ~ r a t a ; 
__>-• "=.r =• - c ~ ._<= 

*) Cette résolution traite du même sujet que ia résolu-icn N° Ife 
Malaza-Torremclinos (1973) • 
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3 . •- que les versements au t i t r e des dépenses de soutien reçus du PNUD ne doivent 
pas ê t r e p r i s en cons idéra t ion pour f ixer i s s i imi t s s du budget o rd ina i r e de l 'Union; 

_ v é r i f i e r o n t tou tes l e s dépenses 
at r ece t t e s r e l a t i v e s à l a p a r t i c i p a t i o n ds l'Union au PNUD; 

5. que la Conseil d ' admin i s t r a t ion procédera égaismsnt à l'examen de css 
dépenses et prendra tou tes mesures q u ' i l jugera appropriées pour s ' a s s u r e r que l es 
fonds a in s i a t t r i bués par i e PNUD sent employés exclusivement peur couvr i r l e s 
dépenses des services d ' admin i s t r a t i on at d 'exécut ion; 

•charge la s e c r é t a i r e général 

"1. de présenter chaque année au Conseil d ' admin is t ra t ion un rapport d é t a i l l é su: 
i a pa r t i c ipa t ion da l 'Union au PNUD; 

2. de soumettre au Conseil d 'adminis t ra t ion l es recommandations q u ' i l juge 
nécessaires tour améliorer l ' e f f i c a c i t é de ce t t e p a r t i c i p a t i o n ; 

enarse ie ucnsaiu n ' aammis •or,! ^n 

ne prenare toutes iss mesures nécessaires peur assurer _.e maximum 
.__v;_.i_ité à ia participation da l'Unie: • o " -_.- " '"/n-r.r -.y. PNUD; 

2. de t e n i r compte ces nec is ions nu uonssiu 0. • acm: 
las versements au t i t r e i s s dépensas de soutien peur las agents d 'exécut ion quand i : 
détermine les c r é d i t s nécessa i r e s peur couvrir las dépensas t o t a l e s des serv ices 
d 'adminis t ra t ion at d ' e x p l o i t a t i o n ou 'en t ra îne la p a r t i c i p a t i o n ie l 'Union au PNUE. 
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RESOLUTION N° COM6/8*) 

4 £ É « 2 E i l _ = 2 Ë = â i i = i o z i n | _ n ^ 

- S § _ a s 3 i s t a n ç e _ t e ç ^ i ç u e _ a u x _ 2 a v s _ e n d^ 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des 
iélécoœmunicat ions ( N a i r o b i , 1 9 8 2 ) , 

ayant t r i s n o t e 

des r a p p o r t s s é p a r é s du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n sur i a mise an oeuvre de 
r é s o l u t i o n s , e t c . c o n c e r n a n t l e s a c t i v i t é s de c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e de l ' U n i o n 
(document N° kS) ez su r l ' a v e n i r de i a c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e de l ' U I T (documant N° ->7) • 

a p p r é c i a n t 

i ' a s s i s t a n c s t e c h n i q u e f o u r n i e aux pays en développement conformément à i a 
r é s o l u t i o n N° 17 de i a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de Malaga-Torremol inos ( 1 9 7 3 ) ; 

considérant 

q u ' i l f a u t encore a c c r o î t r e l a q u a n t i t é e t a m é l i o r e r 
par i ' U n i o n ; : • - _ _ . _ _ . • _ ^ . c 

D' ?'^. c.2̂-5 bien des cas, les pays an développement ont besoin de conseils 
portant sur dss sujets très spéciaux st que ces conseils leur sont souvent nécessaires 
à bref délai; 

Ç' G-Ue Iss pays sn développement peuvent acquérir, des Comités consultatifs 
internationaux st par leur intermédiaire, ainsi que du Comité international d'enre
gistrement des fréquences (IFRS), des connaissances et une expérience techniques 
très précieuses; 

décide 

-• ^ e le groupe d'ingénieurs du départsment de la coopération technique aura 
une composition élargie pour couvrir des spécialités telles qua : commutation, 
planification des réseaux, ccmmunications par faisceaux hertziens at par satellite, 
transmission, radiodiffusion, télévision et systèmes d'alimentation en énergie pour 
télécommunication ; 

la groups d'ingénieurs sera charcé : 

1.1 ds coopérer avec Iss secrétariats spécialisés d. __> ' J U _ _ ' . S S _ ->r__=; 

i n t e r n a t i o n a u x e t de i ' I 7 R 3 an f o u r n i s s a n t das i n f o r m a t i o n s e t das censé _ i i La 
au su j e t de q u e s t i o n s i n t é r e s s a n t p a r t i c u l i è r e m e n t l a s pays sn développement 
en ma t i è r e da p l a n i f i c a t i o n , d ' o r g a n i s a t i o n at de développement ds l e u r s 
systèmes da t é l é c o m m u n i c a t i o n s ; 

*) Ce t t e r é s o l u t i o n t r a : 

•êaïasa-.' _-n- .v - ._>- . r . - . - - , . - , -
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1.2 de fournir des conseils de manière rapide et constructive, soit par 
correspondance, soit au moyen de missions, en réponse aux questions 
d'ordre pratique qui isur sont soumises par les pays en développement 
Membres de l'Union; 

1 .3 ds fournir dss possibilités de consultations de spécialistes et de 
consultations ds haut niveau au personnel supérieur des pays en 
développement 1ers de visites au siège de l'UIT; 

1.- de participer à dss cycles d'études organisés au siège de l'UIT ou 
ailleurs et traitant d'aspects spécifiques des problèmes de 
télécommunication ; 

2. que des spécialistes hautement qualifiés seront recrutés en fonction dss 
besoins» peur des périodes n'excédant pas normalement un mois à chaque fois, afin de 
compléter les services d'experts offerts par le groupe; 

charge le secrétaire général 

1. de faire uns étude du volume st ds la*nature de l'assistance dont las pay 
sn développement ont besoin pour obtenir dss avis urgents hautsmant spécialisés; 

2. de présenter au Conseil d'administration un rapport faisant état : 

groupe vise au peint 1 du paragraphs 

.eehnique fournie tant 
qualitativement qua quantitativement et das difficultés éventuel! 
apparues peur satisfaire iss demandes présentées par las pays en 
développement ; 

charse le Conseil d'administration 

1. d'examiner ie rapport du secrétaire généra, 
toutes les mesures nécessaires; 

2-.. d'inscrire aux budgets annuels de i' os annuels ne i'union _es crédits necsssairss peur' 
génie'jrs, as-sur er is bon fonctionnement du groupe d'ingénieurs, ainsi eu'une somsss rlob.ô"5 _. 

correspondant à l'estimation des dépenses afférentes aux spécialistes visés au-
point 2 du paragraphe "décide''; 

3- de suivre de près l'évolution quantitative at qualitative de l'assista 
techniqus fournis par l'Union sn application de ia présenta résolution. 
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RESOLUTION N° COM6/9*) 

•_:2H_:_:r._:'_ïi2ï__:Ë__:_;_sc^-îtlcs_îi_Ée __^_tÊu^i_r_-_:_'_:s_. 

t é l écommunica t ions dans._i ' i n t é r ê t _ d s = pays__an__déYsioppsmsnt 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Un ion i n t e r n a t i o n a l e des 
té lécommunica t ions ( N a i r o b i , 1982) , 

vu 

l e s d i s p o s i t i o n s de d i v e r s e s r é s o l u t i o n s adop tées par l e C o n s e i l 
économique e t s o c i a l s t p a r l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e des Nat ions Unies en vue 
d ' a c c é l é r e r l ' a p p l i c a t i o n da l a s c i a n c s s t : 
i s s pays an dévsicppemant ; 

. n a t i o n a l e cas t é lécommunica t ions a o i t , pour _es 
_ 1 questions es son rsssort, s'associer us toutes _.ss nanisrss pcssioiss aux 

sfforts ainsi déployés par les organisations de la famille des Nations Unies; 

ayant pris note 

nu rapport sépare au Cor.ssi.__. a-administration sur iss masures prises 
en application da la résolution N° :S de ia Conférence ds plénipotentiaires da 
Malaga-Torremolinos (1573 ) (document N° 16} ; 

charge la Conseil d'administration 

de prendra las dispositions nécessaires, dans la limite des 
ressourças disponibles, peur que l'Union : 

1. collabore dans toute la mesure possible avec les organes 
appropriés des Nations Unies; 

•>r> i = 2. contribue dans toute la mesura possible, par ia publics 
manuels et autres documents appropriés, è accélérer ia transfart et l'assimi
lation, dans iss pays sn développement, des connaissances scientifiques 
st de l'expérisnes technique dont les pays techniquement plus avancés disposent 
dans le domaine des télécommunications ; 

3. tienne compte de ia présents résolution dans ses activités générais; 
is coopération technieue. 

*" 
=•-.-.» ~=>_=c : -._.-. 1 ~-, -.-r«_•_"._=_ c:: •"-•- = 5; »_ _ j 
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RESOLUTION N° COMÔ/10*) 

l2£IIi=il=ài_ili|iiS__ii2£i||ig^2|îî|=i9ur=I| 

i|r|onns^=d|5=téIéco^uniqation| 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant examiné 

la question du développement des ressources humaines peur les 
télécommunications et pour la formation du personnel des télécommunications 
sur la base des renseignements fournis dans les sections pertinentes du 
Rapport du Conseil d'administration à ia Conférence de piénipotsntiaires 
(document N° 6?)5 dans les rapports séparés sur ia mise sn oeuvre ds 
résolutions, etc. concernant iss activités de coopération technique de 
l'Union (document N° kè), sur l'avenir de ia coopération technique de l'UIT 
(document N° U7), et sur Is peint ds la situation des services de télécom
munication dans les pays les moins avancés et iss mesuras ccncrètss pour is 
développement dss télécommunications (document N° 43), ainsi que dans ia 
proposition relative au projet CODEVTEL de l'UIT (document N° 175); 

devant les résultats obtenus jusqu'à présent dans la réalisation 
des objectifs énoncés dans la résolution Nc 23 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos (1972); 

note avec satisfaction 

l'appui accordé à l'Union dans ia mise en oeuvre de ia résolution 
susmentionnée par ses Membres et par is Programme des Nations Unies pour ie 
développement ; 

considérant 

• que l'établissement rapide et efficace d'une communication ainsi que 
la maintenance du circuit exigsnt : 

a) la présence d'équipements compatibles aux deux extrémités de ia 
liaison et dans les centres de transit; 

b) une formation technique équivalente des techniciens et dss exploitant 
ainsi que des qualifications linguistiques appropriées; 

f) Cette résolution traits du même sujet eus ia résolution N 23 c.. 
Maiaga-Torrsmciines (1973; . 
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considérant aussi l'importance 
S _ 

a) d'une nouvelle amélioration de la qualité de ia formation du 
personnel des télécommunications ; 

b) de i'établi35sment et de la diffusion de normes ds formation pour 
les différentes catégoriss ds personnel affectées à la construction, à 
l'exploitation et à la maintenance du matériel de télécommunication; 

c) d'une coordination efficace dss activités de formation professionnelle 
et d'élaboration des programmes de cours à l'échelle nationale, régionale st 
interrégionale, en tenant compts ds l'expérience acquise à l'occasion du 
projet CODEVTEL; 

charge le secrétaire zénérai 

en vie d'atteindre les objectifs énumérés dans les considérants : 

1. de continuer à élabbrer dss normes de formation professionnelle, sn 
particulier : 

1.1 en participant à des recherches relatives à ia formation conduites par 
les institutions spécialisées des Nations Unies st par d'autres 
organisations ; 

1.2 en explorant les possibilités d'utiliser des techniques modernes de 
formation et de télécommunication, notamment pour résoudre Iss 
problèmes de formation des pays en développement; 

1.2 en organisant de nouvelles réunions du groupe de travail sur iss normes 
de formation profsssionnsils ; 

l.U en continuant à organiser des réunions de fabricants st d'utilisateurs 
de matériel de télécommunication et à étoffer iss directives pour la 
formation donnée par las fabricants-, 

1.5 en mettant à jour et en améliorant les Directives' de développement de 
la formation, ie Manuel de référence de l'UIT à l'intention des centres 
de formation aux télécommunications et le Manuel sur le système 
d'échange de cours de formation, compte tenu de i'sxpériance acquise 
au cours de leur application; 

2. de promouvoir une formation adaptée aux tâches, ds conseiller les admi
nistrations', sur demande, au sujet des méthodes de formation les plus appropriées 
et ds les aider à appliquer iss méthodes ds formation recommandées; 

3. de contribuer en outre à la formation du personnel chargé ds ia 
formation en matière de télécommunication (instructeurs, conceptsurs de 
programmes st directeurs ds formation) st d'initier les experts en formation 
de l'UIT à l'emploi des normes actuelles de formation de l'UIT; 
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k'. d'aider à coordonner les activités de formation en matière de télé
communication à l'échelle interrégionale, notamment : 

U.l en collaborant avec les organisations régionales de télécommunication 
et avec Iss organisations connexes de formation professionnelle; 

k.2 en encourageant la création de centres régionaux ou sous-régionaux ds 
formation et de documentation st l'utilisation dans ces centres de 
normes et méthodes de formation recommandées par l'UIT; 

U.3 sn facilitant l'échange d'information et de données d'sxpérisnce 
sur la gestion du personnel et celle des centres professionnels ; 

5. d'élaborer et d'entretenir un système intemational d'échange de 
•matériel de formation aux techniques de télécommunication et ds l'information 
connexe ; 

6. de faciliter, dans ie cadre des activités de coopération technique, 
l'échange d'instructeurs, de stagiaires, de techniciens, de matériel péda
gogique st de personnel entre les administrations; 

7. de tenir à jour des renseignements sur Iss résultats du système 
d ' échange ; 

ô. de proposer au Conseil d'administration toutes mesures nécessaires 
en matière d'organisation et de personnel pour atteindre les objectifs spécifiés 
dans la présente résolution; 

charge le Conseil d'administration 

:. d'étudier les recommandations que lui prssentsra Is sscrétaire générai, 
en vue de mettre à sa disposition des moyens st dss crédits suffisants pour 
attsindrs les objectifs spécifiés dans ia présente résolution; 

2. d'apprécisr, lors de ses sessions annuelles, l'organisation mise sn 
placs, son développement et ses progrès, puis d'adopter toutes mesures utiles 
pour faire en sorte que les objectifs énoncés dans la présente résolution soient 
atteints; 

convaincue 

de 1'importance du développement dss ressources humaines pour Iss 
télécommunications et de la nécessité d'une formation technique peur permettre 
aux pays en développement d'accélérer ia mise sn service et l'application des 
techniques appropriées ; 

invite 

les Membres de l'Union à participer et à contribuer autant que 
possible à la mise en csuvrs ds la présente résolution. 
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•RESOLUTION N° C0M6/11*) 

Formation professionnelle de réfugiés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale dss 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant cris note 

a) de la résolution N° 36/63 ds l'Assemblés générale des Nations Unies 
sur la aise en oeuvre de la déclaration relative à l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples colonisés st d'autres résolutions relatives à l'aide 
aux réfugiés ; 

b) dss résolutions N03 659 ez 708 du Conseil d'administration; 

c) du rapport séparé du Conseil d'administration sur la mise en 
oeuvre de résolutions, etc. concernant les activités de coopération technique 
de l'Union (document N° U6); -

considérant 

l'action menée pour mettre sn oeuvre la résolution N° 2^ de la 
Conférence ds plénipctsntiaires de Malaga-Torremolinos (1973); 

1. ds continuer son action en vue ds l'application ds la résolution dss 
Nations Uniss*, 

2. ds collaborsr plsinemsnt avec les organisations qui s'occupent 
d'assurer la formation dss réfugiés tant à l'intérisur qu'en dehors du 
système des Nations Unies ; 

invite les administrations des Membres 

à faire sncors plus pour accueillir certains réfugiés sélectionnés 
et assurer leur formation en télécommunications dans les centres ou écoles 
pr.of sssionnsls. 

*) Cette résolution traits du mêms sujet que ia résolution N° 2'- de 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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RESOLUTION N° C0M6/12*) 

Cycles d'études 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

a) que les cycles d'études constituent pour le personnel des adminis
trations des télécommunications, et notamment pour celui âes pays en 
développement, un excellent moyen d'acquérir des connaissances sur les derniers 
perfectionnements de la technique des télécommunications, et de confronter les 
expériences; 

o) qu'il s'agit-Ià d'une activité de l'Union qu'il convient de 
poursuivre et d'étendre; % 

ayant pris note 

du rapport séparé du Conseil d'administration relatif aux mesures 
prises en application de la résolution N 25 de la Conférence de plénipo
tentiaires de Malaga-Torremolinos (-1973), (document N" ^6); 

remercie les a^n"nistrations 

qui ont déjà organisé ou qui se proposent d'organiser des cycles 
et qui foumisssnt gratuitement à est effet dss conférenciers eu d'études, 

animateurs qualifiés ; 

invite instamment les administrations 

à poursuivre et in tensif ier leurs efforts dans ce sens de concert 
avec le secrétaire général*, 

charge l e secrétaire général 

1. de coordonner les efforts des Menbres de l'Union qui se proposent 
d'organiser des cycles d'études en vue d 'évi ter les doubles emplois st les 
chevauchements, en veil lant particulièrement aux langues u t i l i s é e s ; 

2. de rechercher et de faire connaître Iss sujets des cycles d'études 
qu'il serait souhaitable de traiter; 

3. de promouvoir ou d'organiser des cycles d'études dans ia limita des' 
fonds disponibles ; 

*) Cette résolution traite du même sujet qus la résolution N° 25 ds 
Malaga-Torremolinos (1973). 
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k. d'améliorer constamment l'efficacité de ces cycles d'études à la 
lumière des expériences ; 

5. de prendre entre autres les dispositions suivantes : 

5.1. publier les documents préliminaires et finals des cycles d'études 
et les faire parvenir en temps opportun aux administrations et 
participants intéressés, par les moyens les plus appropriés; 

5.2 donner la suite qui convient à ces cycles d'études; 

6. de présenter un rapport annuel, au Conseil d'administration et de 
lui adresser, en vue d'atteindre les objectifs visés, des propositions tenant 
compte des opinions exprimées à la Conférence et des crédits disponibles; 

. nrie le Conseil d'administration 

de tenir compte Ses 'propositions du secrétaire général et de faire 
en sorte que soient inscrits, dans les budgets annuels de l'Union, les crédits 
appropriés permettant l'accomplissement des tâches envisagées dans, la présente 
résolution. 
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RESOLUTION N° C0M6/13 

des télécommunications et le développement 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

consciente 

que le sous-développement social et économique d'une grande partie du monde 
est l'un des problèmes les plus aigus qui se posent non seulement aux pays intéressés 
mais aussi à l'ensemble de la communauté internationale; 

considérant 

a) que les équipements e*t; les services de télécommunication sont non seulement 
le produit de la croissance économique mais aussi une condition préalable au 
développement général; 

b) que la mise en place de l'infrastructure des télécommunications est un 
élément essentiel du développement national et international; 

c) que les progrès technologiques spectaculaires accomplis au cours de la 
dernière décennie ont permis d'accroître la rapidité et la fiabilité des communications 
ainsi que de réduire les dépenses d'exploitation et les besoins de maintenance;, 

souligne 

le rôle de soutien important joué par les télécommunications dans le 
développement de l'agriculture, de la santé, de l'éducation, des transports, de 
l'industrie, du peuplement, du commères, du transfert de l'information 
pour le bien-être social, ainsi que dans le progrès économique et social général des 
pays en développement; 

préoccupée 

de ce que la pénétration inégale dans le monde des deux services de 
télécommunication les plus courants, la téléphonie et la radiodiffusion, est l'un 
des obstacles réels au développement dans de nombreux pays et régions et qu'elle 
gêne l'établissement de bonnes communications entre les pays développés et les pays 
en développement; 

rappelant 

a) que la "Stratégie internationale de développement pour la troisième décennie 
du développement" énonce, entre autres, Iss tâches qui incombent à l'UIT pour la 
promotion du développement international et qu'elle spécifie "qu'il convient de 
veiller particulièrement à ce que scient éliminés les obstacles et les contraintes 
auxquels se heurtent les pays en développement en matière de transports et de 
communications, en vue notamment de renforcer les liaisons intra-régionales et 
interrégionales"; 
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b) les décisions prises par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 
septième session spéciale, ainsi qu'à ses sessions annuelles régulières, décisions 
relatives à la nécessité de disposer de stratégies internationales pour accélérer le 
progrès social et économique dans les zones rurales, et la résolution N° 3k/ik 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1979 invitant les institutions 
spécialisées des Nations Unies à renforcer leur participation pour atteindre 
1 ' objectif susmentionné ; 

c) la décision prise par les Nations Unies en 1981 de proclamer l'année 1983 
"Année mondiale des communications" pour souligner l'importance de l'infrastructure 
des télécommunications tant comme condition préalable que comme partie intégrante 
du développement économique et social; 

notant 

a) qu'il est largement reconnu qu'un système de télécommunications bien 
développé est une condition fondamentale de toute économie moderne, mais que les 
tentatives faites dans de nombreux pays en développement pour qu'une priorité élevée 
soit accordée aux investissements dans ce secteur n'ont pas été, en général, couronnées 
de succès; 

b) que l'un des principaux obstacles au développement de l'infrastructure des 
télécommunications est le sous-investissement dans ce secteur, situation dont les 
raisons sont multiples mais qui s'explique en particulier par l'insuffisance de la 
recherche, par une diffusion. inadéquate de l'information et par une prise de 

• conscience insuffisante, parles ministères de planification nationaux, de l'inter
pénétration des télécommunications et du développement économique et social; 

c) que les études consacrées jusqu'ici aux avantages que l'on peut retirer des 
télécommunications ont gravité, en général, autour de l'analyse de tableaux d'entrées-
sorties et de la corrélation qui existe entre ?N3, densité téléphonique et autres 
variables, sans cependant expliquer les liens de cause à effet; 

appréciant 

l'initiative prise par l'Union d'entreprendre, en coopération avec l'OCDE, 
l'étude de la contribution des télécommunications au développement économique et 
social, qui mettra particulièrement l'accent sur les problèmes du développement rural 
intégré et sur la nécessité d'un financement volontaire supplémentaire pour mener à 
bien cette étude; 

reconnaissant 

la nécessité de communiquer aux gouvernements, administrations, responsables 
des décisions,économistes, établissements financiers st autres, et organisations 
participant aux activités de développement, les résultats d'études détaillées relatives 
aux avantages directs et indirects des investissements dans l'infrastructure des 
télécommunications et à la corrélation entre l'extension des services de télécommu
nication et le développement social et économique en général, afin de permettre aux 
pays en développement de mieux évaluer leurs propres priorités en matière de 
développement et d'accorder la priorité nécessaire aux télécommunications ; 
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décide 

que l'UIT doit continuer à organiser et à mener de t e l l e s études, en 
intégrant étroitement cet effort dans le programme général des ac t iv i tés 4 e 

coopération et d 'assistance techniques; 

invite 

les administrations et gouvernements des Etats Membres, les institutions et 
organisations du système des Nations Unies, les organismes non gouvernementaux et 
intergouvemementaux, les établissements financiers ainsi que les fournisseurs 
d'équipements et prestataires de services de télécommunication à renforcer leur 
appui en vue de la mise en oeuvre satisfaisante de cette résolution; 

prie instamment 

le PNUD, y compris son secrétariat et ses représentants sur le terrain, 
ainsi que les Etats Membres tant donateurs que bénéficiaires, de mieux apprécier 
l'importance des télécommunications, pour le développement, afin qu'une part appropriée 
des ressources du PNUD soit affectée au secteur des télécommunications ; 

prie le secrétaire général 

1.- d'attirer l'attention de l'Assemblée générale des Nations Unies sur cette 
résolution et de foumir à cette Assemblée des rapports réguliers sur les progrès et les 
résultats des recherches dans ce domaine; 

2. d'attirer également l'attention de toutes les autres parties intéressées 
sur cstte résolution, notamment le PNUD, la Banque internationale pour la recons
truction et le développement (3IED), les banques régionales de développement et les 
fonds nationaux de développement pour la coopération ; 

3. de présenter au Conseil d'administration un rapport annuel sur les progrès 
accomplis dans la mise en oeuvre de cette résolution; 

prie le Conseil d'administration 

1. d'examiner les rapports du secrétaire général et de prendre les mesures 
appropriées pour permettre la mise en oeuvre de cette résolution; 

2. de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport 
sur cette question. 
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RESOLUTION N° COM6/1U 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

les dispositions des articles 2 et U de la Convention où la participation de 
tous les Etats est énoncée comme étant souhaitable et où la nécessité de la coopération 
internationale est reconnue comme l'un des principaux objets de l'Union; 

considérant par ailleurs 

les dispositions de la résolution N° 19 de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torremolinos (1973) sur les mesures spéciales concernant les pays les 
moins avancés, dont le Tchad fait partie; 

tenant compte —.;-- .--: - -

de la situation spécifique du Tchad, dont l'administration et les 
infrastructures de télécommunications ont subi de graves dommages; 

charge le secrétaire général 

1. d'étudier les voies et moyens les plus appropriés et de prendre les mesures 
nécessaires pour mobiliser des ressources multilatérales et bilatérales en faveur 
du Tchad afin : 

1.1 d'aider ce pays à remettre en état son réseau de teleconmunications ; 

1.2 de lui foumir une assistance technique peur la réorganisation de son 
administration et la formation de son personnel; 

2. de coopérer, avec toutes les organisations intéressées, à l'exécution 
du programme d'assistance en faveur du Tchad; 

3. de présenter régulièrement des rapports au Conseil d'administation sur 
les mesures prises pour mettre en oeuvre la présente résolution; 

prie le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports du secrétaire général et de prendre toutes les 
mesures appropriées. 
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RESOLUTION N° COM6/15 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

reconnaissant 

l'importance fondamentale de l'infrastructure des communications comme élément 
essentiel du développement économique et social de tous les pays, ainsi qu'il est 
rappelé dans la résolution N° 36Ao de l'Assemblée générale des Nations Unies; 

convaincue 
— — — — * — — — * — • " " • • 

que la proclamation de 1983 comme Année mondiale des communications : mise 
en place d'infrastructures des communications, fournira à tous les pays l'occasion 
d'entreprendre un examen et une analyse exhaustifs de leur politique de développement 
des communications et de stimuler le développement d'infrastructures des 
télécommunications ; 

rappelant 

l'importante contribution de la Commi ssion indépendante Brandt sur les 
questions internationales du développement au dialogue sur les questions économiques 
mondiales ; 

notant 

le large consensus auquel est parvenue la Commission internationale pour 
l'étude des problèmes de communication (Commission McBride) au sujet de l'intérêt 
commun pour le développement accéléré de l'infrastructure des télécommunications; 

notant en outre avec préoccupation 

que nonobstant l'importance de communications et d'un transfert de l'infor
mation tributaires de l'infrastructure des télécommunications pour le développement 
social, économique et culturel, une quantité assez faible de ressources a été 
affectée jusqu'à présent au développement des télécommunications par les organisations 
internationales d'aide et d'investissement; 

décide 

1. . d'établir une commission internationale pour le développement des 
télécommunications mondiales; 

2. que cette commission sera totalement indépendante et constituée de membres 
de réputation internationale siégeant à titre bénévole; 

3. que les dépenses de la commission seront financées par des sources non 
commerciales indépendantes; 
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charge, le secrétaire général _ 
_> 

1. . de» proposer, après consultation et en coopération avec les gouvernements 
des Etats Membres, une liste de 15 à 20 représentants des centres de décision les 
plus élevés des administrations, des exploitations et de l'industrie des pays en 
développement et des pays développés, ainsi que des grandes institutions financières 
(y compris les banques de développement et le PNUD) et d'autres instances appropriées, 
en visant la meilleure représentation possible de toutes les régions du monde; 

2. de rendre compte des mesures prises dans un rapport qu'il soumettra à la 
session de 1983 du Conseil d'administration; .z 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner le rapport du secrétaire général et de prendre toutes décisions 
qu'il juge nécessaires pour permettre à la commission d'exercer ses fonctions; 

2. de transmettre à la commission le mandat suivant : 

2.1_ examiner la totalité des relations actuelles et des relations futures 
possibles entre les pays, dans le domaine des télécommunications et 
impliquant une coopération technique et un transfert de ressources, 
afin d'identifier les meilleures méthodes de ce transfert; 

2.2 recommander une gamme de méthodes, y compris des méthodes inédites, pour 
stimuler le développement des télécommunications dans- las pays en dévelop
pement à l'aide de techniques appropriées et ayant fait leurs preuves ' 
de manière : 

a) à servir les intérêts des gouvernements, des exploitations, du public 
et de groupes spécialisés d'utilisateurs des pays en développement 
et des secteurs public et privé des pays développés; 

b) à assurer progressivement l'autosuffisance des pays en développement 
et à réduire l'écart entre les pays en développement et les pays 
développés ; 

2.3 envisager les moyens les plus rentables par lesquels l'Union pourrait 
stimuler et soutenir la gamme d'activités qui .pourraient être nécessaires".. _ 
pour obtenir un développement plus équilibré des réseaux de télécommunication 

2.k mener à bien ses travaux en une année environ; 

2.5 présenter son rapport au secrétaire général de l'UIT et au secrétaire 
général des Nations Unies; " 

décide en outre 

que le Conseil d'administration examinera ce rapport et, en ce qui concerne 
les questions nécessitant une action de la part de l'UIT, entreprendra toutes 
dispositions qu'il jugera appropriées. 
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ADD 

ANNEXE 2 

Définition de certains termes employés dans la Convention 

et dans les Règlements de l'Union 

internationale des télécommunications 

Aux f i n s de l a présente Convention, l e s termes s u i v a n t s 
ont l e sens donné par l e s d é f i n i t i o n s qui l e s accompagnent. 

NOC Administration: Tout service ou département gouvernemental respon

sable des^ mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Conven

tion internationale des télécommunications et des Règlements. 

M 0 D . Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet le fonc-
. tionnement d'un service de radionavigation ou d'autres services de sécu

rité ou qui dégrade sérieusement, in.er.ompi de façon répétée ou 
empêche !e fonctionnement d'un service de radiocommunication utilisé 
conformément au Règ lemen t d e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s . 

NOC Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux 

et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent 
accepter aux fins de transmission. 

NOC Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen

tants, conseillers, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre est libre de composer sa délégation à sa convenance. 
En particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, de conseillers ou 
d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées reconnues 
par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées qui 
s'intéressent aux télécommunications. 

NOC Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d'un Membre de i 
l'Union à une Conférence de plémpotentiaires, ou personne représentant ; 
le gouvernement ou l'administration d'un Membre de l'Union- à une con
férence administrative ou à une réunion d'un Comité consultatif inter- ' 
national. I 

i 

NOC Expert: Personne envoyée par un établissement national scientifique 

ou industriel autorisé par le gouvernement ou l'administration de son 
pays à assister aux réunions des commissions d'études d'un Comité con
sultatif international. 
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NOC 

NOC 

Exploitation privée: Tout particulier ou société, autre qu'une insti
tution ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de télé
communication destinée à assurer un service de télécommunication inter
national ou susceptible de causer des brouillages- nuisibles à un tel service. 

Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée répondant à 
la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance publi
que ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 44 
de la Convention sont imposées par le Membre sur le territoire duquel 
est installé le siège social de cette exploitation ou par le Membre qui a 
autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécom
munication sur son territoire. 

M 0 D Observateur : Personne envoyée par : 

- les Nations Unies, une institution spécialisée des 
Nations Unies, l'Agence internationale de l'énergie 
atomique ou une organisation régionale de télécom
munication pour participer à titre consultatif à 
la Conférence de plénipotentiaires, à une conférence 
administrative ou à une réunion d'un Comité consul-

• tatif international; 

- une organisation internationale, pour participer à 
titre consultatif à une conférence administrative 
ou à une réunion d'un Comité consultatif inter
national ; 

- le gouvernement d'un Membre de l'Union, pour 
participer à titre consultatif à une conférence 
administrative régionale; 

SUP 

MOD 

conformément aux dispositions pertinentes de. la Convention. 

Raêèe—e- '"..""" -

Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes 
radioélectriques. . 

-Note__l: Les ondes radioélectriques sont des ondes électromagnétiques 
dont la fréquence est par convention inférieure à 3 000 GHz 
se propageant dans l'espace sans guide artificiel. ' 

Note_2: Pour les besoins du numéro 70 de la Convention, le terme 
radiocommunications" comprend également les télécommuni
cations réalisées à l'aide d'ondes électromagnétiques dont 
la fréquence est supérieure à 3 000 GHz, se propageant dans 
l'espace sans guide artificiel. 
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SUP Représenfts_afc-àx3KeTexp±si£a*ïen-pr_:vée-r_reorîïïtte 

NOC 

NOC 

NOC 

.Service de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les 
émissions sont destinées à être reçues directement par le public en géné
ral. Ce service peut comprendre des émissions sonores, des émissions de 
télévision ou d'autres genres d'émission. 

Service international: Service de télécommunication entre bureaux ou 
stations de télécommunication de toute nature, situés dans des pays diffé
rents ou appartenant à des pays différents. 

NOC Service mobile: Service de radiocommunication entre stations mobi
les et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagné
tiques. 

Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de 
sa remise au destinataire. Ce terme comprend aussi le radiotélégramme, 
sauf spécification contraire. 

(MOD) Télégrammes, communications téléphoniques d'Etat: Télégram
mes et c o m m u n i c a t i o n s téléphoniques émanant de l'une des autorités 
ci-après: 

— chef d'un Etat; 

— chef d'un gouvernement et membres d'un gouvernement; 

— commandant en chef des forces militaires, terrestres, navales ou 
aériennes; 

— agents diplomatiques ou consulaires; 

— Secrétaire général des Nations Unies; chef des organes principaux 
des Nations Unies; 

— Cour internationale de Justice. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont également 
considérées comme des télégrammes d'Etat. 
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NOC Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues d'une 
part, et le secrétaire général de l'Union d'autre part; 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

NOC Télégrammes privés: Télégrammes autres que les télégrammes d'Etat 
ou de service. 

MOD Télégraphie ; Forme de télécommunication dans laquelle les 
informations transmises sont destinées à être enregistrées à 
l'arrivée sous forme d'un document graphique; ces informations 
peuvent dans certains cas être présentées sous une autre forme 
ou enregistrées pour un usage ultérieur. 

Note: Un document graphique est un support d'information sur 
lequel est enregistré de façon permanente un texte écrit 
ou imprimé ou une imags fixs, st qui est susceptible 
d'être classé et consulté. 

MOD Téléphonie : Forme de télécommunication essentiellsment 
destinée à l'échange d'informations sous la forme de parole. 

A D D ^Organisation régionale de télécommunication : Organisation 
créée par les Membres d'une région ou constituée par les 
administrations de télécommunications de cette région en vue 
de résoudre les problèmes de télécommunication qui peuvent 
être réglés au niveau régional et ouverte à tous les Membres 
de cette région. 

ADD Services de télécommunication: Télécommunications assurées 
par une administration ou une exploitation privée reconnue, 
qui font généralement l'objet d'une rémunération appropriée. 
Ces services comprennent plusieurs branches parmi lesquelles : 
le téléphone, le télégraphe, la communication de données, la 
location de circuits. 
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«OD PROTOCOLE ADDITIONNEL III 

Mesures propres à donner aux Nations Unies la possibilité d'appliquer la 
Convention en ce qui concerne tout mandat exercé en vertu de l'article 75 

de la Charte des Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des t é l é 
communiquons ( N a i r o b i , 1982) , a déc idé de p rendre l e s . 
mesures suivantes afin de donner aux Nations Unies la possibilité de con-

. t m u e r à aPPttquer 1* Convention internationale_des télécommunications à 

£ HT* d S ^ d é ^ s i o n d e l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
de Malaga-Torremolinos (1973) de suppr imer l a q u a l i t é de 
Membre a s s o c i é : 

Il est convenu que la possibilité dont jouissent actuellement les Nations 
Urnes conformément aux dispositions de l'article 15 de la Charte des 
Naûons Umes^aux termes de la Convention internationale des télécom
municat ions de Montreux ( 1 9 6 5 ) , s e r a r econdu i t e aux termes 
de l a Convsntion de Na i rob i (1982) dès l ' s n t r é e en 
v igueur de c e t t s Convent ion. Chaque cas s e r a examiné 
par l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' U n i o n . 

s u p • PROTOCOLE ADDITIONNEL IV 

M c s r o - d e s t à F ^ - ^ e ^ ^ 
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RESOLUTION N° COM8/1 

_!4ii=l_i§^_Jii=§iIi§îU^^ 

La .Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), <̂ Au_K_u.e aes 

considérant 

a) que l'annexe 2 à la Convention contient les définitions de certains 
termes employ.es dans la Convention et dans les Règlements administratifsf 

d L ^ l o i t J i ™ C^ m P t e * T - ? 1 P r 0 S r è- •technia-ue e t d e l'évolution des méthodes 
*!*PT?_• dation,!! pourrait être souhaitable de réviser certaines de ces 
définitions; 

' ayant noté 

l 4 .. . ^ 1^,(,CIH.et l e C C I T T o n t cha*rgé la Commission mixte CCIR/CCI^T pour 
le vocabulaire d'étudier les modifications éventuelles qu'il pourra^ être 

£ £ £ £ £ ' ^ ^ ^ ^ *****«• ««*»* dans leï R è g l k ^ t ^ s la 

charge le Conseil d'administration 

tiv» fltiîSî ^ ^ p r é î^a t i o n d e l'ordre du jour des conférences administra
tives, d'inviter ces conférences à examiner s ' i l y a lieu, dé propose*-- si 2 s 
le jugent utile, des modifications à certaines des définitions d f l e ^ domaSe ' 
de compétence figurant dans l'annexe 2 à la Convention, en se fondai, le c ^ 
échéant sur les études préalables effectuées par les Comités consultatifs 
_îf rZ ? Q ^ ; * -S P r o ? o s i t i o n s d e modifications devront être adressées 
au Conseil d'administration pour être transmises à la Conférence de plénipotentiaires 
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RESOLUTION N° CCM8/2 

_i=li_!iiËiilii=iMi-iili-ri||5-.-i-l_I-._îaiQn 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) , 

ayant pris note 

de la proposition relative à l'interprétation de la notion d'"organisation 
internationale" (document.N° 6k) ; 

considérant 

qu'elle n'a pas eu le temps d'étudier convenablement le sujet~a_.es 
organisations internationales ; — 

charge le secrétaire général 

"•• d e réviser le statut des organisations internationales qui participent 
aux activités de l'Union; 

2. de soumettre à la session de 1983 du Conseil d'administration une 
proposition relative à la révision de la liste des organisations de caractère 
international, distinctes de l'organisation des Nations Unies, des organismes du 
système des Nations Unies et des organisations régionales de télécommunications, que 
l'on-doit considérer comme visées par l'article Uo et les autres articles connexes 
de la Convention; 

charge le Conseil d'administration 

1. de fixer, compte tenu des débats qui ont eu lieu lors de la présente 
Conférence, le degré de participation aux activités de l'Union des organisations-
comprises^dans la liste visée au paragraphe précédent et celui des autres organisations 
de caractère international qui n'y figurent pas; 

2- de se prononcer dans chaque cas sur les organisations de caractère 
international qui peuvent être exonérées, conformément aux dispositions de 
l'article 79 de la Convention: 
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3. ^ de donner au secrétaire général les directives à suivre pour toute demande 
d'accès au statut d'organisation internationale, afin d'assurer la consultation 
prévue à l'article 68 ds la Convention; 

charge en outre le Conseil d'administration 

1« d'examiner avec l'aide du secrétairs général la pratique juridique 
internationale et notamment celle qu'appliquent ies Nations Unies et les organismes 
du système des Nations Unies; 

2* de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport sur 
la participation des organes de caractère international aux activités de l'Union 
avec toutes les conclusions correspondantes. 
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RESOLUTION N° COM5/1i 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Un ion i n t e r n a t i o n a l e des télécommu
n i c a t i o n s (Na i rob i , 19&2) , 

notant avec p réoccupa t ion 

cu 'un nombre c o n s i d é r a b l e de f o n c t i o n n a i r e s sont employas au t i t r a ds c o n t r a t s 
de c o u r t e "durée ou de durée dé te rminés pour dss emplois qui .ne f i g u r e n t pas au t a b l e a u 
des c a d r e s , coiame l ' i n d i q u e l e Rapport du Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n à l a Conférence de 
p l s n i p c t e n t i a i r s s ; 

r.nr.i--» not an-- sn outr 
) 
a) eue le Conseil d'administration n'a pas sts en assurs ds fournir des crédits 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution >P 753/CA31; 

b) qu'un nombre croissant d'emplois hors cadres ds ia catsgoris dss services 
généraux, et certains de ia catégorie professionnelle, ont ste ainsi occupés pendant 
de longues périodes, par ds3 titulaires de contrats à court terme ou de durée 
déterminés (docunent îî° -V2, annexe 1 ) ; 

considérant 

a) qu'il conviant d'éviter le renouvellement de cette situation, non seulement 
peur des raisons budgétairss st de gestion, mais aussi pour des raisons humanitaires ; 

o) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel ds l'Union résultera 
d'une planification plus précise du travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions ; 

charge le Conseil d'administration 

": . d'étudier la création dans ia catégorie professionnelle et d'autoriser 
progressivement la création dans ia catégoris dss services généraux, à compter 
du 1er janvier 1983, des emplois requis pour régulariser la situation actuelle, en 
affectant les crédits nécsssairss aux chapitres 2 et 3 du budget ordinaire; 

2. de permettre la création d'emplois des cadres, en tenant compte du 
numéro 2k 1 de la Convention en cs qui concerne les emplois de la catégorie profes
sionnelle et de ia résolution N° COM5/3, en prévoyant chaque année las crédits 
correspondant à la progression dss besoins ds l'Union, dans les limites définies 
par le Protocole additionnel I; 
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charge le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer des fonctionnaires titulairss ds contrats de courte 
durée pendant de longues périodes ; 

2. de veiller, en ce qui concerne les emplois ds la catégorie dss ssrvicss 
généraux, à cs qus l'équilibre entre les emplois permanents et les emplois de courte 
durée reflets les besoins de l'Union; 

3. de maintenir cette question à l'studs, d'utiliser au mieux Is numéro 2o9 
ds la Convsntion et d'informer tous les ans le Conseil d'administration des mesures 
prises. 
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RESOLUTION N° COM5/5 

Ajustement des pensions 

La Conférsncs de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
.élécommunications (Nairobi, 1982), 

rappelant 

ia recommandation N° 3 adoptés par la Confsrencs de piénipotentiairss ds 
Malaga-Torremolinos (1973) au sujet de l'ajustement des pensions; 

^vant sxamms 

is rapport du Comité des pensions du personnel de l'UIT, qui relève que les 
mesures adoptées par l'Assemblée générais des Nations Unies ont été dans is sens ds 
la recommandation N° 3; 

préoccupée par 

les incertitudes qui pèsent néanmoins sur le niveau des pensions du fait de: 
imperfections du système actuel et des modifications qui pourraient y être apportées 
uitsrisûrement ainsi que dss conséquences futures des fluctuations monétaires at ds 
l'inflation; 

chargs le Conseil d'administration 

de suivre attsntivsmsnt 1'évolution ds cstte question en vue de s'assurer 
que le niveau des pensions soit maintenu et de prendre si besoin est iss mesures qu'il 
jugera appropriées pour ce faire. 
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SEANCE PLENIERE 

SECOND ET DERNIER RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

Examen général de la gestion et de l'exploitation des .activités de coopération et 
d'assistance techniques 

La commission a examiné la proposition des Etats-Unis d'Amérique, 
section B du document N° 163, et la section correspondante du document N° U7 et 
décidé de constituer un groupe de rédaction composé des Etats-Unis d'Amérique, 
de l'Indonésie et de la France, pour étudier le projet de résolution qui avait 
été soumis. La commission a ultérieurement adopté la résolution N° C0M6/17. 

. * 
i Etude sur la corrélation existant entre l'infrastructure des télécommunications et 
le développement économique et social 

La commi ssion a été saisie d'un projet de résolution sur ce sujet dans 
le document N° 325• Elle a eu des échanges de vues et décidé d'adopter la 
résolution N° COM6/13 en précisant que cette nouvelle résolution ne devait pas être 
considérée comme remplaçant la résolution N° 20 de Malaga-Torremolinos qui était 
intitulée "Projets multinationaux financés par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) dans le domaine des télécommunications". 

Assistance en faveur du peuple tchadien 

La commi ssion a été.informée de l'importance des destructions du réseau 
de télécommunications au Tchad, pays ravagé par la guerre, et a reconnu l'urgence 
d'entreprendre des opérations de remise en état ainsi que la nécessité absolue d'une 
assistance extérieure considérable de la communauté internationale. Elle a ulté
rieurement approuvé le projet de résolution N° C0M6/1U. 

Mise à jour des résolutions de Malaga-Torremolinos 

La commission a reconnu la validité d'un certain nombre de résolutions 
qui ont été adoptées à Malaga-Torremolinos. Après avoir étudié les rapports du 
Conseil d'administration (documents N° s 65, k6t kl et k8) ainsi que les diverses 
propositions qui lui ont été soumises au cours de ses séances ou des débats, elle 
a décidé d'adopter et de remettre à jour les résolutions ci-après en y insérant 
les modifications de forme, de fond ou de titre appropriées. 

Rés. N° 16 : Participation de l'Union au Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) - devient Rés. N° COM6/7 

Rés. N° 17 : Amélioration des moyens par lesquels l'Union 
fournit une assistance technique aux pays en 
voie de développement - devient Rés. N° COM6/8 ; 

Rés. N° 18 : Application de la science et de la technique 
des télécommunications dans l'intérêt des 
pays en voie de développement - devient Rés. N° COM6/9 
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Rés. N° 19 : Mesures spéciales concernant les pays les 
moins développés - devient Rés. N° COM6/6 

; 
Rés. N° 20 : Projets multinationaux financés par l e 

Programme des Nations Unies pour l e 
développement (PNUD) dans l e domaine des 
télécommunications - devient Rés. N° COM6/16 

Rés. N° 22 : Recrutement des experts pour l e s projets 

de coopération technique - devient Rés. N° COM6/5 

Rés. N° 23 : Normes de formation professionnelle - devient Rés. N° C0M6/10 

Rés. _J° 2k : Formation professionnelle de réfugiés - devient Rés. N° C0M6/11 

Rés. B° 25 : Cycles d'études - devient Rés. N° C0M6/12 

La résolution N° 21 est remplacée par l a résolution N° C0M6/2. 
• • 

Pour la résolution N° C0M6/23, la commission a tenu compte de la teneur 
du document N° 17 - CODEvTEL - présenté par l'Indonésie et du document d'infor
mation N° 292 soumis par le Sri Lanka. 
Documents généraux relatifs à la coopération technique 

Le document N° Yjk - Mémorandum sur la coopération technique - soumis par 
l'U.R.S.S. et le document N° lU8 - Coopération technique - présenté par l'Indonésie, 
ont abordé le thème essentiel de l'ensemble de la coopération technique. Fendant 
toutes ses délibérations, la commission n'a pas perdu de vue les observations et les 
recommandations contenues dans ces deux documents et, le cas échéant, a repris 
certaines idées dans ses résolutions. La commission a également pris note du 
document N° 258 intitulé "Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique". 

Institution de la Commission internationale indépendante pour le développement mondial 
des téléconrnnwi cations 

Alors que la commi ssion débattait de la création d'un Programme spécial 
volontaire de coopération technique, certains délégués ont présenté le document N° 291 
qui proposait la création d'une commission spéciale. La commission a accepté l'idée 
de créer une commission spéciale mais a estimé que celle-ci devrait se situer à un 
niveau beaucoup plus élevé et devrait être distincte du Programme volontaire spécial. 

En conséquence, la commission a chargé le groupe de travail k d'étudier 
soigneusement la proposition et de préparer une résolution appropriée à -L'attention 
de la commission. Le groupe de travail a proposé que la commission soit : 

a) indépendante et composée de personnalités eminentes de réputation 
internationale ; 

b) constituée d'après une proposition du secrétaire général et confirmée 
par le Conseil d'administration, 

ce que la commission a accepté. 

La commission a ensuite examiné le projet de résolution N° COM6/15 qui 
figure dans le document N° 367 et l'a adopté avec quelques amendements. 
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Conseillers régionaux de l'UIT 

A sa 9e session, la commission a examiné le document N° 2U0 - Conseillers 
régionaux de l'UIT - et a accepté la proposition du secrétaire général, à savoir 
Çu'un document supplémentaire lui soit fourni avant qu'elle ne prenne une décision 
définitive. Le secrétaire général a présenté le document N° 326 dans lequel il 
expose la situation des emplois de conseillers régionaux de l'UIT dans différentes 
parties du monde. 

La commission a noté que seuls les emplois de conseillers régionaux 
attribués à l'Afrique ne font l'objet d'aucuns crédits en 1983. Elle estime que, 
sans préjuger sa décision sur l'établissement de la présence régionale de l'UIT 
prévue à partir de 198U, certaines solutions doivent être trouvées pour combler 
l'intervalle de 1983• Elle a répété qu'il était nécessaire de continuer à assurer, 
dans l'avenir immédiat, le service rendu par ces emplois et a demandé au secrétaire 
général de rechercher les moyens d'y parvenir. 

Conclusion 

Il faut rappeler que le mandat de la commi ssion a été maintenu tel qu'il 
a été défini par la plénière dans le document N° DT/2(Rév.l). La commission a tenu 
15 séances entre le ler octobre et le ler novembre 1982. 

La commission a accompli son travail avec une entente parfaite et de francs 
échanges de vues sur toutes les questions inscrites à son ordre du jour en vue de 
parvenir à un consensus. Bien qu'elle soit parvenue à un accord total sur toutes 
les questions, la commission n'a pu parvenir à un consensus sur l'utilisation du 
budget ordinaire pour financer la coopération/l'assistance techniques aux pays en 
développement. La plupart des délégués se sont déclarés cependant favorables à 
l'utilisation d'une partie du budget ordinaire pour financer l'assistance dans une 
série d'activités qui ont été considérées comme réunissant les conditions nécessaires 
pour être financées sur les ressources de l'UIT. 

La liste de ces activités indiquées dans le document N° 35** et énumérées 
dans la résolution N° COM6/3 a été établie sur la base de l'accord de toutes les 
délégations. 

D'autre part, certains délégués, même s'ils n'étaient pas opposés 
formellement à cette pratique, ont exprimé des réserves sur une utilisation explicite 
du budget ordinaire pour la coopération/l'assistance techniques en se fondant sur 
diverses raisons qui tirent leur origine des législations nationales ou sur d'autres 
considérations. 
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ARTICLE 6 

M 0 D 2Q \- L& Conférence de plénipotentiaires est composée de délégations 
représentant les Membres. Elle est normalement convoquée tous les cinq ans" 
et, de toute façon, l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires 
successives n'excède pas six ans. 

NOC 30 2. La Conférence de plénipotentiaires : 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article k, de la présente 
Convention; 

NOC 31 b) examine le Rapport du Conseil d'administration relatant l'activité 
de tous les organes de l'Union depuis la dernière Conférence 
de plénipotentiaires ; _ 

_/ 

MOB 32 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, après avqir examiné tous les aspects 
pertinents de l'activité de l'Union durant cette période, 
y compris le programme des conférences et réunions et tout autre 
plan à moyen terme présenté par le Conseil d'administration; 

MOB 33 d) formule toutes directives générales concernant les effectifs de 
l'Union et fixe, au besoin, les traitements de base, les échelles 
de traitements et le régime des indemnités et pensions de tous 
les fonctionnaires de l'Union; 

N0C 31* e) examine les comptes de l'Union-et les approuve définitivement s'il1 

y a lieu; 

NOC 35 f) élit les Membres de l'Union appelés à composer le Conseil 
d'administrât ion ; 

N 0 C 36 g) élit le secrétaire et le vice-secrétaire général et fixe la date 
à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

N 0 C 37 h) élit les membres de l'IFRB et fixe la date à laquelle ils prennent 
leurs fonctions; 

ADD 37A hA) élit les directeurs des Comités consultatifs internationaux et 
fixe la date à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

N 0 C 38 i) révise la Convention si elle le juge nécessaire; 
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NOC 39 j) conclut ou révise, le cas échéant, les accords entre l'Union et 
les autres organisations-, internationales, examine tout accord 
provisoire conclu par le Conseil d'administration au nom de 
l'Union avec ces mêmes organisations et lui donne la suite 
qu'elle juge convenable; 

NOC ko k) traite toutes les autres questions de télécommunications jugées 

nécessaires. 

ARTICLE 7 

NOC Q2Sf|rençes_administratives 

NOC -+1 1« Les conférences administratives de l'Union comprennent : 

a) les conférences administratives mondiales; 

NOC k2 b) les conférences administratives régionales. 
M0D **3 2. Les conférences administratives sont normalement convoquées pour 

traiter de questions de télécommunication particulières. Seules les 
questions inscrites à leur ordre du jour peuvent y être débattues. Les 

__ décisions de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes 
aux dispositions de la Convention. Lors de la prise des résolutions et 
décisions, les conférences administratives devraient tenir compte des 
repercussions financières prévisibles st doivsnt s'sfforcer d'éviter de 
prendre telles résolutions et décisions qui peuvent entraîner le 
dépassement des limites supérieures des crédits fixées par la Conférence 
de plsnipotsntiaires. 

NOC -^ 3. (1) L'ordrs du jour d'une conférence administrâtive mondiale peut • 
comporter : 

a) la révision partielle des Règlements administratifs énumérés au 
numéro 571 ; 

N 0 C **5 • b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou plusieurs de ' 
ces Règlements; 

NOC k6 c) toute autre question de caractère mondial relevant de la 
compétence de la conférence. 

NOC U7 (2) L'ordre du jour d'uns conférsnce administrative régionale ne 
peut porter que sur des questions de télécommunication particulières de 
caractère régional, y compris des directives destinées au Comité 
international d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses 
activités intéressant, la région dont il s'agit, à condition que ces 
directives ne soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En 
outre, les décisions d'une telle conférence doivent être, dans tous les 
_cas, cor-formes aux dispositions des Règlements administratifs. ' 
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ARTICLE 9 

||g£|t|riat_général 

N 0 C ^ assisté d»™ v,-/' SeCl:etariat «é.néral est dirigé par un secrétaire général assiste û un vice-secrétaire général. ~ 

5'6" leur servie à i Le„ s+
ecr^r^e général et le vice-secrétaire général prenne* 

leur service a la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 
normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de 
TunTloTs.^5 ^ COUrS dS S a r é U û i O D S - V - ? e * ne^STééligibles 

5 7 «-î-.» -„ (3)* - Le secrétaijTe général prend toutes les mesures requises POU: 
îfS IV ^ ^ S S r e s s o u r c e s de l'U*i°a soient utilisées avec éconoSe^ 
£ . ttl\resp°nsable d*vant 1^ Conseil d'administration pour la totïïiS 
des aspects administratifs et financiers des activités de l'Uniîn S 
vice-secrétaire général est responsable devant le sécrétée g ^ a l 

M 0 D ^ vi^ 2«. £°* S1- V S m p l o i de secrétaire général devient vacant, le 
• l^tltll e ^ ^ S U C C è d e a U se"ét*ire général dans son emploi, 
au cou^H J ^ q U à la-date f i x é e P a r l a ^nféreno. .de plénipotentiaire* 
au cours.de sa réunion suivante; il est éligible à ce poste sous réserve 
des dispositions du numéro 56. Lorsque, dans ces conditions, le " 
vice-secrétaire gênerai succède au secrétaire général dans son emploi, le 
poste de vice-secrétaire général est considéré devenu vacant à la même 
aa.e et les dispositions du numéro 59 s'appliquent. 

N0C 55 (2) Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle'qui a été fixée pour la"réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration 
nomme un successeur pour la durée du mandat restant à courir. 

M0D 6° , , (3) si les emplois de secrétaire général et de vie—se<-r-<_tair~ 
gênerai deviennent vacants simultanément, le fonctionnaire élu qui a été ~ 
le plus longtemps en service exercs les fonctions de secrétaire général 
pendant une dures ne dépassant pas 90 jours. Le Conseil d'administration 
nomme un secrétaire général et, si les emplois sont devenus vacants à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été fixés pour la réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, il nomme également un 
vice-secrétaire gênerai. Un fonctionnaire ainsi nommé reste en service pour 
la durée restant a courir du mandat de son prédécesseur. Il peut faire acte 
de candidature à l'élection au poste de secrétaire général ou de 
vice-secrétaire général à la Conférence de plénipotentiaires précitée. 

N 0 C 61 l'Union LS' SeCrétaire géneral agit en qualité de représentant légal de 

N 0 C 6 2 ,, k' ' . Le/ice-secrétaire général assiste le secrétaire général dans 
1 exercice ds ses fonctions et assume les taches particulières que lui 
confie le secrétaire général. Il exerce les fonctions du secrétaire 
gênerai en ±'absence de ce dernier. 
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ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

NOC- 90 1. Les dépenses de l'Union conrorennent les frais afférents : 

a) au Conseil d'administration et aux organes permanents de l'Union 
[y compris leurs activités d'assistance technique]; 

NOC 91 "b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administra
tives mondiales ; 

ADD 91A. c ) à^la coopération/assistance technique dont bénéficient les pays enl L développement. . * - -

KOD 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 
ses Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à 
la classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau 
suivant : 

classe de Uo unités classe de k unités : 
classe de 35 unités classe de 3 unités ; 
classe de 30 unités classe de 2 unités i 

• classe de 25 unités classe de 1.1/2 unités 
classe de 20 unités classe de l'unité 
classé de 18 unités classe de- 1/2 unité 
classe de 15 unités classe de l A unité 
classe de 13 unités classe de 1/8 unité pour les 'pays 
.classe de 10 unités les moins avancés tels qu'ils sont 
classe de 8 unités recensés par les Nations Unies et 
classe de 5 unités pour d'autres pays déterminés par le 

Conseil d'administration 

ADD 92A 2A ... En plus des classes de contribution mentionnées au numéro 92, tout 
Membre peut choisir un nombre d'unités contributives supérieur à ko. 

NOC 93 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union.. 

MOD 9k k. Aucune réduction de la classe de contribution choisie conformément 
à la Convention ne peut prendre effet pendant la durée de validité de 
cette Convention. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles. 
telles eue des catastrophes naturelles nécessitant le lancement de 
•programmes d'aide, internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre" d'unités de contribution lorsqu'un 
Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne peut plus 
maintenir sa contribution dans la classe choisie à l'origine. 

NOC 95 5. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro k2 sont supportées par tous les Membres de la région concernée. 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même base," • 
par ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé 
à de telles conférences. 
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NOC 96 6. Les Membres payent à l ' a v a n c e ' l e u r p a r t c o n t r i b u t i v e annue l le , 
ca lcu lée d ' a p r è s l e budget a r r ê t é par l e Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

HOC 97 7 . Un Membre en r e t a r d dans ses paiements à l l Union -perd son d r o i t 
de v o t e . d é f i n i aux numéros 9 e t 10 , t a n t que l e montant de ses a r r i é r é s 
es t éga l ou supé r i eu r au montant des con t r ibu t ions à payer par ce 
Membre pour l e s deux années précédentes . 

NOC 98 8« tes d i s p o s i t i o n s rég issan t l e s con t r ibu t ions f i n a n c i è r e s des exploi
t a t i o n s p r i v é e s reconnues, des organismes s c i e n t i f i q u e s ou i n d u s t r i e l s e t 
des o r g a n i s a t i o n s i n t e rna t i ona l e s f igurent dans l e Règlement généra l . 
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ARTICLE 79 

Finances 

NOC • 5U0 1 . ( l ) Chaque Membre f a i t connaî t re au s e c r é t a i r e g é n é r a l , s i x mois 
au moins avant l ' e n t r é e en vigueur de l a Convention, l a c l a s s e de 
con t r ibu t ion q u ' i l a cho i s i e . 

NOC 5^1 (2) L e - s e c r é t a i r e général n o t i f i e c e t t e déc i s ion aux Membres. 

NOC Ji&2 (3) Les Membres qui n 'ont pas f a i t conna î t re l e u r déc i s i on dans 
l e d é l a i s p é c i f i é au numéro 5^0 conservent l a c l a s s e de c o n t r i b u t i o n 
q u ' i l s ava ien t c h o i s i e antérieurement. 

NOC 5^3 (.k) Les Membres peuvent à t o u t moment c h o i s i r une c l a s s e de 
' con t r ibu t ion supé r i eu re à ce l l e q u ' i l s avaient adoptée auparavant . 

NOC 5kk 2. ( l ) Tout nouveau Membre a c q u i t t e , au t i t r e de l ' a n n é e de son 
adhésion, une c o n t r i b u t i o n calculée à p a r t i r du premier jour , du mois 
de l ' a d h é s i o n . 

Jf-OC 5U5 (2) En cas de dénonciation de l a Convention par un Membre, l a 
con t r ibu t ion d o i t ê t r e acqui t tée jusqu 'au de rn ie r jour du mois où l a 
dénonciat ion prend e f f e t . 

NOC 5^6 3 . Les sommes dues por tent i n t é r ê t à p a r t i r du début- de chaque année 
f inanc iè re de i 'Un ion . Cet i n t é r ê t e s t f i xé au taux de 3 % ( t r o i s pour 
cent) par an pendant l e s s ix premiers mois e t au t aux de 6 % ( s ix pour 
cent) par an à p a r t i r du septième mois. _ 

NOC 5*+7 k. Les d i s p o s i t i o n s suivantes s ' app l iquen t aux c o n t r i b u t i o n s des 
e x p l o i t a t i o n s p r ivée s reconnues, organismes s c i e n t i f i q u e s ou i n d u s t r i e l s 
.et o r g a n i s a t i o n s i n t e rna t i ona l e s : 

a) l e s e x p l o i t a t i o n s pr ivées reconnues e t l e s organismes s c i e n t i f i 
ques ou i n d u s t r i e l s contr ibuent aux dépenses des Comités consul 
t a t i f s in te rna t ionaux aux t ravaux desquels i l s sont convenus de 
p a r t i c i p e r . De même, l e s e x p l o i t a t i o n s p r i v é e s reconnues c o n t r i 
buent aux dépenses des conférences a d m i n i s t r a t i v e s auxquelles e l l e s 
sont convenues de p a r t i c i p e r ou ont p a r t i c i p é aux termes du 
numéro 338 ; 

NOC 5lt8 b) l e s o rgan i sa t ions i n t e rna t i ona l e s con t r ibuen t également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquel les e l l e s ont é té 
admises à pa r t i c i pe r à moins que, sous réserve de r é c i p r o c i t é , 
e l l e s n ' a i e n t é té exonérées par l e Conseil d ' admin i s t r a t ion ; 
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MOD 5**9' c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
•ou industriels et les organisations internationales qui contri
buent aux dépenses des conférences 4ou réunions selon les disposi-

• tions des numéros 5-+7 et 5^8 choisissent librement,- dans le tableai 
qui figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contribu
tion selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, à 

. l'exclusion des classes de 1/k et de'1/8 d'unité réservées aux 
Membres de l'Union, et.ils informent le secrétaire général de la 
classe choisie ; 

NOC 550 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientificûes 
ou industriels et les organisations internationales qui contri
buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout 
moment choisir une classe de contribution supérieure à celle qu'il. 
avaient adoptée auparavant ; 

NOC 551 e) aucune réduction du nombre d'unités de contribution ne peut prendre 
effet pendant la durée de validité de la Convention ; 

NOC 552 f) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 
Comité consultatif international, la contribution doit être • 
acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 
effet ; . ' 

MOD . 553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées recon
nues, des organismes scientifiques ou industriels et des organisa
tions internationales aux dépenses des Comités consultatifs inter
nationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer 
est fixé à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union. Ces 
contributions sont considérées comme une recette de l'Union. Elles 
portent intérêt conformément aux dispositions du numéro 5k6 ; 

NOC .55-+ Û ) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence-
administrative des exploitations privées reconnues qui y participent 
aux termes du numéro 338 et des organisations internationales oui' 
y participent, est fixé en divisant le montant total du budget de* 

] la conférence en question par le nombre total d'unités versées 
par les Membres au titre de leur contribution aux dépenses de l'Union' 
Les contributions sont considérées comme une recette de l'Union. 
Elles portent intérêt à partir du soixantième jour qui suit l'envo: 
des factures, aux taux fixés au numéro 5k6. • 

HOC 555 5. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techniaue! 
de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales pour 
le compte de certains Membres, groupes de Membres, organisations régionales 

• ou autres, .sont supportées par ces Membres, groupes, organisations ou 
; autres. 
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MOD 556 6. Le p r i x de ven te des publ ica t ions aux admin i s t r a t i ons , aux e x p l o i - " 
t a t i o n s p r ivées reconnues ou à des p a r t i c u l i e r s e s t déterminé par l e 
s e c r é t a i r e g é n é r a l , en co l labora t ion avec l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n , en 
s ' i n s p i r a n t du souci de couvr i r , en r èg l e géné ra l e , l e s dépenses de 
reproduction e t de d i s t r i b u t i o n . 

ADD 556A 6A.L'Union e n t r e t i e n t un fonds de r é se rve c o n s t i t u a n t un c a p i t a l de 
roulement pe rme t t an t de f a i r e front aux dépenses e s s e n t i e l l e s e t de maintenir: 
des r é s e r v e s en espèces s u f f i s a n t e s pour é v i t e r , dans l a mesure du poss ib l e , 
d ' avo i r r e c o u r s à des p r ê t s . Le Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n f i i ê annuellement. 
l e montant du fonds de r é s e r v e en fonct ion des besoins p r é v u s . A l a f in de 
chaque^année f i n a n c i è r e , tous l e s c r é d i t s budgé ta i r e s qui n ' o n t p a s ' é t é 
dépensés ou engagés sont p lacés dans l e fonds de r é s e r v e . Les au t res d é t a i l s 
r e l a t i f s à ce fonds de r é s e r v e sont d é c r i t s dans l e Règlement f i n a n c i e r . 

ARTICLE 79A 

|t__i|!i=i:S|embléesjDlénières_des_ÇÇI 

ADD 556B 1. Avant d'adopter des propositions ayant des incidences financières, 
les conférences administratives et assemblées plénières des Comités consul
tatifs internationaux tiennent compte de toutes les provisions budgétaires*'. 
de l'Union en vue d'assurer que ces propositions, n'entraînent pas de' 
dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil d'administration peut 
disposer. j 

i 
i 

ADD 556C. 2. I l ne sera donné su i te à aucune décision d'une conférence adminis.-- <-: 
t r a t ive ou d'une assemblée plénière d'un Comité consul ta t i f international ' 
ayant pour conséquence une augmentation directe ou ind i rec te des dépenses-J 
au-delà des c r éd i t s dont l e Conseil d'administration peut d isposer . 
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RESOLUTION N° COM^/7 

Ii==i=___:2S^5ilitiYi|_.ai^_dépenses_de_l^ynion 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

" considérant 

a) que le numéro 92 de la Convention prévoit la possibilité pour les pays les 
moins avancés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de contribuer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité; 

b) que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 unité peut 
également être ouverte à d'autres pays déterminés par le Conseil d'administration; 

c) _ que certains pays de faible population et à faible produit national brut pa 
habitant I pourraient avoir des difficultés financières en devant participer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1A unité; 

d) qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit universelle; 

e) ^e les petits pays devraient être encouragés à devenir Membres de l'Union; 

note 

les observations faites pendant les débats sur la présencs ds petits' pays 
souverains au sein de l'Union; 

charge le Conssil d'administration 

à la demande des pays concernés, de revoir à chacune de ses sessions, la 
situation des petits pays non compris dans la liste des pays les moins avancés 
des Nations Uniss qui pourraient avoir dss difficultés financières à verser leur 
contribution dans la classe ds 1/U unité, pour déterminer lesqusls peuvent être 
considérés comme ayant le droit de contribuer aux dépenses de l'Union dans la 
classe de 1/8 unité. 

*' Par exemple les pays suivants : Antigua-et-Barbuda - Belize - Dominique - Grenade • 
Kiribati - Nauru - Nioué - Sainte Lucie - Sao Tome et Principe - Saint Vincent et 
Grenadines - Seychelles - Tonga - Tuvalu - Vanuatu. 
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RESOLUTION N° COMU/8 

I=iidi3£i:-iM£=--i==-iÉ§II=^^ 

- iil_d=-_.il_!iË_f=ii=il=§iii^ 

^ ^ La Conférence ce p lén ipo ten t i a i r e s ' de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

a) l a nécessi té d'une bonne gest ion f inancière de l a pa r t de l 'Union et de' 
ses Membres, nécessi tant un contrôle é t r o i t de toutes l e s demandes de prélèvement 
sur l e budget annuel; 

b) que les conférences adminis t ra t ives et assemblées p lén ières des CCI ont 
p r i s des décisions ou adopté des réso lu t ions et recon__andatiôns dont l e s incidences 
financières comportent ces exigences supplémentaires et inprévues cui s ' imposent 
aux budgets annuels de l 'Union; 

c ) que les ressources f inanc iè res de ' l 'Union doivent donc ê t r e p r i s e s en 
considération par toutes l e s conférences administratives et par tou tes l e s 
assemblées plénières des CCI; 

reconnaissant 

que les déc is ions , r é so lu t ions e t recommandations'susmentionnées peuvent 
-avoir une importance déterminante pour l e suëcès des conférences a d n i n i s t r a t i v e s 
-ou assemblées plenieres des CCI; 

reconnaissant aussi 

, „ . - q ??» , 1 ? r ? d e l'examen et de l ' approbat ion des budgets annuels de l'Uni01. 
l e Conseil Q aoministration ne doi t pas dépasser l e s l imi tes f inancières f ixées dans 
l e Protocole additionnel I et ne peut, de sa propre autori té , sat isfaire toutes 
l e s exigences imposées aux budgets; 

reconnaissant en outre 

l ' i ^ o r t ^ r ^ 6 8 ^ P ^ i t i o n s des ar t ic les 7, 69, 77 et 79A de la Convention reflètent 1 importance d'une bonne gestion financière; 
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décide 

et imprévues pour les budgets de l'Union 71 î" exigences supplémentaires 
et les assemblées nlénièrS des CCI doivent CCnferences administratives . 
limiter les dépenses : aowent, compte tenu de la nécessité de ; 

a) avoir établi et u—'s en compte "'es n ' - • 
imposées aux budgets de l'Union, ' .* ï-rev-*-slons des exigences supplémentaires 

de p r i o r i t i ° r S q U , i l ' a ^ °U * * * " " - -Wi t io» . les classer par ordre 

- U d ^ L s ^ e s ^ e 5 ^ ~P=sé des incidences 
et des « u p , ÇUe pourrait U £ o o i ' « -H T . T " ' ^ imp°rtan« P ~ *• '«M-

«vre, avec, indication éventnellf a.^iÔrftfa; f l n a M e B e n t d e l e ^ •*« « 

•-vamationr^ri-ris _ _ _ ^ Ï Ï ^ * t"** " ^ « *"• C " «»-*. 
d i s i o n s et décidera de -ear ^ . i ^ s S / j g ^ o ^ l f £ $ £ . 
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RESOLUTION N° COMU/9 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in t e rna t iona le des • 
télécommunications (Nairobi , 1982), 

notant 

a) ^ que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales contribuent aux activités de l'Union-

b) ^ que le principe des contributions volontaires applicable aux pays Membres 
s'applique également aux exploitations privées reconnues, aux organismes scientificu 
ou industriels et aux organisations internationales dans les limites prévues par"* ' 
la Convention; -

c) <iue, aux termes de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos (1973), les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations internationales n'ant jamais choisi 
de classes de contribution supérieures à 5 unités; 

d) que le numéro 553 de la Convention fixe l'unité de contribution des 
exploitations" privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 
organisations internationales aux dépenses afférentes aux activités des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles les organismes en question sont convenus de 
participer à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union* 

e' que les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 
industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs internationaux aux 
travaux desquels ils sont convenus de participer, que les exploitations privées 
reconnues contribuent également aux dépenses des conférences administratives 
auxquelles elles sont convenues de participer; 

reconnaissant *"" 

.a) ^ que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifioues ou 
industriels et les organisations internationales apportent une contribution "technique 
'importante aux travaux des Comités consultatifs internationaux; 

b) que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales retirent des avantages des 
travaux des Comités consultatifs internationaux; 
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décide 

q u ' i l convient d'encourager l e s exploitat ions privées reconnues les 
organismes scientifiques ou indust r ie ls e t les organisations in temat ïon î ies à 

qu ' i ls r s t \ r e n t T C ° n t r i b U t l ° n 1& p l U S é l e v é e P ° S s i b l e c o m P t e tenu des avantages " 

charge le sscrétaire général 

orivies r eco r^n 6 *] , " t Vr4,Sentt *•«»<>*•-«<» * l ' a t t e n t i o n de toutes les e x c i t a t i o n s 
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RESOLUTION N°-C0MU'/10 

i ~ i_£§ti2S|lës _a_3_£onf |r ençe s _et _r éunions _de 1_Î_UTT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant pris note 

du rapport séparé du Conseil d'administration au sujet des conditions 
financières de participation d'organisations internationales aux conférences et 
réunions de l'UTT (document N° 30); 

considérant 

_ qu'aux termes du numéro 5U8 de la Convention, les organisations ' ' 
internationales contribuent aux dépenses des conférences et réunions auxquelles 
elles ont^ete admises a participer à moins que, si elles sont intergouvernementales 
et sous reserve de réciprocité, elles n'aient été exonérées par la Conseil 
d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1. ^ de réexaminer la liste des organisations internationales actuellement 
exonérées de toute contribution afin de voir quelles exonérations peuvent être 

-3.—^ — w V____.W4_._ >--.-_ <__, «_*.»/-._. __» £ " ^ 

maintenues en vertu des dispositions du numéro 5U8 de la Convention; 

2. lors de l'examen de futures demandes d'exonération de toute contribution 
émanant d'organisations internationales, de s'assurer : 

2.1 du statut de ces organisations, 

2.2 de l'intérêt que peut retirer l'Union de la collaboration avec ces 
organisations; 

L e m a t i o n ^ l ^ u 1 : ^ H ^ r l e l i r ^ t ^ ^ ^ ^ * " « - ^ ^ 
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RESOLUTION TS°, COMU/11 

âSilig_.iti2i=ii=trai||51QÎ=§||.doc^|nts_et 

=Ii=2yl_:îeiti2ns_d|_lJ_ynion 

+ .- . T* C?nférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), «^onaie aes 

considérant 

a) la vaste gamme des activités de l'Union et la diversité des besoin *,. 
ses organes permanents; e r 5 " e a e s B e s o i a s ^e 

h) que les résultats de ces diverses activités sont fl.*r,,«».*« »+ • ' 

dis divers^Ltl^^c^s^Srd" %£££?% l ^ f " ^ ^ 

d) que l'élaboration des documents et le traitement de l'information 

tenant compte 

l i s iMMMri,,îeï eff°f^S ; ? u t e ^ s fournis par le secrétariat général pour satisfaire 
les besoins de publication et en automatiser le processus; 

b) de la lourde charge de travail imposée à l'Union; 

C ) •*• d 6
J

l a ? a t U r e d u l 0 S i c i e l servant au traitement des-documents et à la 
composition des textes de l'Union; 

J?i+ M ^ ^ . nécfsf i t é d e chercher les moyens de faire "face, de la manière la plus 
^ i f p u S i c i t & s t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ * * * • « * « * le'traitement des docu^nt 

reconnaissant 

e. de publicLi^s IS^âZr^îZZ " • , t , n ^ e° " a t i t e e to tr_it-__t-
fédérative de l'Union; * l'autonomie résultant de la structure 

permettraient d'accroître l ' e M i S é f ""-f»™""» pour les documants 
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c) les possibilités et besoins divers des administrations en matière 
d ̂ automatisation, eu égard à l'insuffisance-aetuelle, dans certains pays en 
développement, d'installations permettant d'accéder à une information publiée 
conformément aux techniques les plus récentes; ces techniques pourraient constituer 
la méthode de publication la plus économique mais, bien qu'elles conviennent aux 
pays qui en ont entrepris l'adoption, leur mise en oeuvre risque de dépasser les 
possibilités de ces pays en développement au cours des 5 prochaines années; 

d) qu'une part considérable du traitement des documents et de l'information 
est actuellement effectuée manuellement à l'Union; 

e) ^ que les équipements de traitement des documents et de composition de 
textes disponibles dans le commerce, ainsi que le logiciel correspondant, sont 
constamment perfectionnés ; 

f) <lue l'extension continue de l'automatisation en matière de traitement des 
documents et de composition de textes pourrait améliorer la productivité, la 
capacité de traitement et l'aptitude à traiter des sujets de plus en plus complexes; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier soigneusement les besoins de traitement des documents et de 
composition de textes et de recenser les opérations, les équipements et le logiciel 
pertinents actuels, et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une 
diminution^du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet de ramener 
au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents à toutes les 
administrations. 
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RESOLUTION N° PLEN./2 

La Conférence de p lén ipo ten t i a i r e s de l 'Union in te rna t iona le des 
telecommunications (Nairobi , 1982), 

se fondant 

sur le numéro 29 de la Convention; 

considérant 

q u ^ importe au plus haut point que la Conférence de plénipotentiaires 
soit convoquée a intervalles réguliers pour assurer le bon déroulement des activités 
diverses, en particulier administratives et financières, de l'Union ainsi que le 
fonctionnement efficace de ses organes permanents; 

considérant en outre 

^ qu'elle a décidé que la prochaine Conférence de plénipotentiaires serait 
convoquée au cours des quatre premiers mois de 1989; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, en étroite coopération avec le gouvernement invitant, toutes 
les mesures nécessaires pour garantir que la Conférence de plénipotentiaires sera 
convoquée au cours des quatre premiers mois de 1989; 

prie les Membres de l'Union 

d'apporter au Conseil d'administration et au secrétariat' général 1-ur 
assistance et leur concours pour organiser les travaux relatifs à la préparation 
et a la tenue de la Conférence de plénipotentiaires à la date fixée par le Conseil 
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A N N E X E , 1 

ARTICLE 4 

Objet de l'Union 

12 [Transmis à l a séance p l é n i è r e pour examen -
v o i r l e document N° 399J _) 

NOC : 13 b) de favoriser k développement de moyens techniques et leur exploi
tation k plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services 
de télécommunication, d'accroître leur emploi et de généraliser le 
plus possible leur utilisation par k public; 

NOC M e) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins. 

NOC 15 2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union: 

a) effectue l'attribution des fréquences du spectre radioélectrique et 
l'enregistrement des assignations de fréquence, de façon à éviter les 
brouillages nuisibles entre les stations de radiocommunications des 
différents pays; 

NOC 16 b) coordonne ks efforts en vue d'éliminer les brouillages nuisibles entre 
les stations de radiocommunications des différents pays et d'améliorer 
l'utilisation du spectre des fréquences; 

NOC 17 c) coordonne ks efforts en vue de permettre- le développement harmo
nieux des moyens de télécommunication, notamment ceux faisant 
appel aux techniques spatiales, de manière à utiliser au mieux les 
possibilités qu'ils offrent; 

NOC 18 d) favorise k collaboration entre ses Membres en vue de l'établissement 
de tarifs à des niveaux aussi bas que possibk, compatibles avec ua 
service de bonne qualité -et une gestion financière des télécommuni
cations saine et indépendante; 

19 [Transmis à la séance plénière pour examen -
voir le document N° 399] 

NOC • 20 f) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer k sécurité de k 
vie humaine par k coopération des services de télécommunication; 

NOC 21 g) procède à des études, arrête des réglementations, adopte des résolu
tions, formule des recommandations et des voeux, recueille et publie 
des informations concernant les télécommunications. 
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ARTICLE 49 

Rektions avec des Etats non contractants 

NOC 164 Tous les Membres se réservent, pour eux-mêmes et pour les exploita
tions privées reconnues, k faculté de fixer les conditions dans lesquelles ik 
admettent les télécommunications échangées avec un Etat qui n'est pas 
partie à k présente Convention. Si une télécommunication originaire d'un 
Etat non contractant est acceptée par un Membre, elle doit être transmise 
et, pour autant qu'elle emprunte ks voies de télécommunication d'un 
Membre, ks dispositions obligatoires de k Convention et des Règlements 
administratifs ainsi que les taxes normales lui sont appliquées.. 

ARTICLE 50 

Règlement des différends 

NOC 165 1. Les Membres peuvent régler leurs différends sur les questions 
rektives à l'interprétation ou à l'application de k présente Convention 
ou des Règlements prévus à l'artide 42 par k voie diplomatique, ou 
suivant les procédures établies par les traités bilatéraux ou multilatéraux 
condus entre eux pour le règlement des différends internationaux, ou par 
toute autre méthode dont ils pourraient décider d'un commun accord. 

NOC 166 2. Au cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait adopté, 
tout Membre, partie dans un différend, peut avoir recours à l'arbitrage, 
conformément à k procédure définie au Règlement général ou au Pro
tocole additionnel facultatif, sdon k cas. 

CHAPITRE VI 

Définitions 

ARTICLE 51 

•^_P£___J_____tlOIIS 

NOC 167 Dans k présente Convention, i moins de contradiction avec le contexte: 

a) k s termes qui sont définis dans l'Annexe 2 à k présente Convention 
ont le sens qui leur est assigné dans cette Annexe; 

NOC 168 b) les autres termes définis dans les Règlements visés à l'artide 42 ont 
k sens qui leur est assigné dans ces Règlements. 
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CHAPITRE VII 

Disposition finale 

ARTICLE 52 

Mise en vigueur et enregistrement 
de k Convention 

MOD 169 La présente Convention entrera e n 'vigueur k 1 e r janvier 1 9 8 4 entre 
k s Membres pour lesquek les instruments de ratification o u d'adhésion 
auront é té déposés avant cette date. 

NOC 170 Confonnément aux dispositions de l'artide 102 de k Charte des Nat ions 
Unies, le secrétaire général de l'Union enregistrera k présente Convention 
auprès d u Secrétariat des Nations Unies . 

ARTICLE 7 5 

Propositions pour les conférences administratives 

NOC 4 1 9 1. Les assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux 
sont autorisées à soumettre aux conférences administratives des propositions 
découlant directement de leurs avis ou de condusions de leurs études en 
cours. 

NOC 4 2 0 2 . Les assemblées plénières des Comités consultatifs peuvent également 
formuler des propositions d e modification aux Règlements administratifs. 

NOC 421 3 . Ces propositions sont adressées en temps utile au secrétaire général 
e n vue d'être rassemblées, coordonnées et communiquées dans les conditions 
prévues au numéro 3 5 8 . 

ARTICLE 80 

Etablissement et reddition des comptes 

NOC 557 1. Les administrations des Membres et les exploitations privées recon
nues qui exploitent des services internationaux de télécommunication doivent 
se mettre d'accord sur le montant de leurs créances et de leurs dettes. 

NOC 5 5 8 2 . Les comptes afférents aux débits e t crédits visés au numéro 5 5 7 
sont établis conformément aux dispositions des Règlements administratifs à 
moins d'arrangements particuliers entre k s parties intéressées. 
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ARTICLE 8; 

• Arbitrage: procédure 

(Voir artide 50) 

NOC 559 1. La partie qui fait appel entame k -procédure en transmettant à 
l'autre partie une notification de demande d'arbitrage. 

NOC 560 2. Les parties décident d'un commun accord si l'arbitrage doit être 
confié à des personnes, à des administrations ou à des gouvernements. 
Au cas où, dans k délai d'un mois à compter du jour de k notification de 
k demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu tomber d'accord sur ce 
point, l'arbitrage est confié à des gouvernements. 

NOC 561 3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent ni 
être des ressortissants d'un pays partie dans k différend, ni avoir leur 
domidk dans un de ces pays, ni être à leur service. 

NOC 562 4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements ou à des adminis
trations de ces gouvernements, ceux-d doivent être choisis parmi les 
Membres qui ne sont, pas impliqués dans k différend, mais qui sont par
ties à l'accord dont l'application a provoqué k différend. 

.NOC 563 5. Dans k délai de trois mois à compter de k date de réception de k 
notification de k demande d'arbitrage, chacune des deux parties en cause 
désigne un arbitre. 

NOC 564 6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le différend, chacun 
des deux groupes de parties ayant des intérêts communs dans le différend 
désigne un arbitre conformément à k procédure prévue aux numéros 
562 et 563. 

NOC 565 7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un 
troisième arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et non des 
gouvernements ou des administrations, doit répondre aux conditions fixées 
au numéro 561, et qui, de plus, doit être d'une nationalité différente de 
celle des deux autres. A défaut d'accord entre les deux arbitres sur le choix 
du troisième arbitre, chaque arbitre propose un troisième arbitre n'ayant 
aucun intérêt dans le différend. Le secrétaire général procède alors à un 
tirage au sort pour désigner le troisième arbitre. 

NOC 566 8. Les parties en désaccord peuvent s'entendre pour faire régler leur 
différend par un arbitre unique désigné d'un commun accord; elles peu
vent aussi désigner chacune un arbitre et demander au secrétaire général 
de procéder à un tirage au sort pour désigner l'arbitre unique. 

NOC 567 9. Le ou les arbitres décident librement de k procédure à suivre. 

NOC 568 10. La décision de l'arbitre unique est définitive et lk les parties au 
différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, k décision intervenue 
à k majorité des votes des arbitres est définitive et lie les parties. 
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NOC 569 11. Chaque partie supporte les dépenses, qu'elle a encourues à l'occa
sion de l'instruction, et de l'introduction de l'arbitrage. Les frais d'arbi
trage, autres que ceux exposés par k s parties elles-mêmes, sont répartis 
d'une manière égale entre ks parties en litige. 

NOC 570 12. L'Union fournit .tous les renseignements se rapportant au différend 
dont le ou les arbitres peuvent avoir besoin. 

CHAPITRE XIII 

Règlements administratifs 

ARTICLE 82 
t 

Règlements administratifs 

MOD 571 Les dispositions de k Convention sont complétées par les Règlements 

administratifs suivants: 

— k Règlement télégraphique, 

— k Règlement téléphonique, 

— k Règlement des radiocommunications. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont. signé k 
Convention en un exemplaire dans chacune des langues anglaise, chinoise, 
espagnole, française et russe, k texte français faisant foi en cas-de contes
tation; cet exemplaire restera déposé aux archives de l'Union intemationale 
des télécommunications, kquelk en remettra une copie à chacun des pays 
signataires. 

Fait à Nairobi, le [ ] novembre 1982. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° COM8/H 

dans le développement des télécommunications mondiales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommuni
cations (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) les dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) ainsi que celles du Règlement téléphonique, du Règlement télégraphique 
et • du Règlement des radiocommunications y annexés ; 

b) les Avis du CCIR et du CCITT; 

considérant aussi 

c) que ces documents réunis sont essentiels pour assurer les bases techniques de 
la planification et de la prestation de services de télécommunication dans le monde entier ; 

d) que le rythme du progrès technique nécessite la coopération permanente de 
toutes les administrations et exploitations privées en vue d'assurer la compatibilité 
des systèmes de télécommunications dans le monde entier; 

e) que l'existence de moyens de télécommunications modernes est un élément vital 
pour le progrès économique, social et culturel de tous les pays; 

reconnai s sant 

f) les intérêts de l'UNESCO, de l'OACl, de l'OMI, de l'ISO, de la CEI et 
d'autres organismes spécialisés dans certains secteurs des télécommunications; 

décide en conséquence que l'Union internationale des télécommunications doit 

1. continuer à travailler à l'harmonisation, au développement et au perfection
nement des télécommunications dans le monde entier; 

2. s'assurer que toutes ses activités manifestent le rôle particulier de l'UIT 
en tant qu'autorité chargée, au sein de la f ami lie des Nations Unies, de fixer en temps 
opportun les normes techniques et d'exploitation nécessaires pour toutes les formes de 
télécommunications et de veiller à l'utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires; 

3. encourager et promouvoir au maximum du possible la coopération technique dans 
le domaine des télécommunications entre les Membres. 
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A N N E X E 3 

t 

RESOLUTION N 0 'CÔM8/5 

Instrument fondamental de l'Union 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in ternat iona le des télécommu
n i c a t i o n s (Nairobi, 1982) , 

considérant 

que toutes l e s autres i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s des Nations Unies s e sont 
dotées d*instruments fondamentaux ayant un c a r a c t è r e de s t a b i l i t é e t d e - c o n t i n u i t é ; 

rappelant 

la résolution N° Ul de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-
Torremolinos (19T3); 

constatant 

que-le Conseil d'administration n'a pas pu examiner suffisamment cette 
résolution; 

convaincue 

que l'Union doit adopter aussi un instrument fondamental qui lui permette 
d'atteindre ses objectifs de façon appropriée tout _en maintenant la stabilité 
-nécessaire à l'organisation; 

décide 

1. que les dispositions de l'actuelle Convention internationale des télécommuni
cations (Nairobi, 1982) seront partagées entre deux instruments : 

- une Constitution qui regrouperait les dispositions de caractère fondamental, 

- une Convention qui comprendrait les autres dispositions qui, de par leur 
nature, pourraient nécessiter une révision périodique; 

'2. que chacun de ces instruments comportera sa propre procédure de modification, 
sous réserve que pour amender la Constitution une majorité spéciale sera requise; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier cette question, de faire établir et d'examiner des projets de 
textes de Constitution et de Convention et de les faire diffuser aux Membres de l'Union 
un an au moins avant le début de la- prochaine Conférence de ' plénipotentiaires ; 
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2. de constituer, si possible lors de sa session de 1983 et en respectant 
le principe d'une répartition géographique équitable, un groupe d'experts désignés 
par les Membres de l'Union, à titre volontaire, pour l'assister dans la mise en 
oeuvre de la présente résolution, en exécutant le mandat suivant : 

- élaborer des projets de Constitution et de Convention de l'Union 
internationale des télécommunications en groupant les dispositions de 
la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 
en apportant les modifications nécessaires en vue de respecter les 
points 1 et 2 du dispositif et en. tenant compte des observations formulées 
par les Membres de l'Union; 

- de soumettre, dans un délai suffisant, les projets de Constitution 
et de Convention de l'Union internationale des télécommunications au 
Conseil d'administration; 

3. de veiller, en désignant le groupe d'experts, à ce que_ne__soit imputée 
au budget ordinaire de l'Union aucune dépense autres que celles de secrétariat pour 
l'élaboration, la publication et la distribution aux Membres de l'Union des projets de 
textes susmentionnés ; 

charge le secrétaire général 

d'apporter l'aide nécessaire au Conseil d'administration ainsi qu'au 
groupe d'experts, avec tous les moyens possibles, pour la mise en oeuvre de la 
présente résolution. 
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A N N E X E k 

RECOMMANDATION N° C0M8/1 

Lï̂ ï!§_-ii-!fl-êi25--iË----.iS_!2_;_ï§-ii25 

La Conférence des plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

a) de la Déclaration universelle des Droits de l'Homme adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 19^8; 

b) du préambule et des articles [k], _1_8_,_19 et 20 de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982 ) ; 

c) de la disposition de la Constitution de l'UNESCO relative à la libre 
circulation des idées exprimées par des mots et des images de la Déclaration sur 
les principes fondamentaux adoptés par la XXe session de la Conférence générale 
de l'UNESCO concernant la contribution des organes d'information au renforcement 
de la paix et de la compréhension internationale à la promotion des droits de 
l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre 
et des résolutions pertinentes de la XXIe session de la Conférence générale 
de l'UNESCO; 

consciente 

du noble principe de la libre diffusion de l'information; 

consciente également 

de l'importance du fait que ce noble principe favorisera la diffusion 
de l'information et donc le renforcement de la paix, de la coopération, de la 
compréhension mutuelle entre les peuples et l'enrichissement spirituel de la 
personnalité humaine ainsi que la diffusion de la culture et de l'éducation parmi 
tous les individus, quels que soient leur race, leur sexe, leur langue ou leur 
religion; 

recommande 

que les Membres de l'Union facilitent la libre diffusion de l'information 
par les services des télécommunications. 
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NAIROBI 1982 

< 

SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

1. La Commission 8 n'a pas pu se mettre d'accord sur le texte des 
dispositions 12 et 19 de l'article k (Objet de l'Union). 

2. Après de longs débats sur les propositions soumises à propos de l'article k 
la discussion s'est limitée à deux domaines des dispositions actuelles couverts 
dans les numéros 12 et 19; il faudra peut-être renforcer la teneur de l'une et 
de l'autre de ces dispositions de façon à pourvoir de manière plus satisfaisante aux 
besoins des pays en développement en matière d'assistance technique. 

Numéro 12 : 1. L'Union a pour objet ...; à propos duquel l'Algérie et . 
le Cameroun ont fait des propositions qui ont abouti à un texte de compromis. Les 
points de vue au sein de la Commission diffèrent sur le point de savoir s'il convient' 
de conserver les termes actuels. 

"de maintenir et d'étendre la coopération internationale ... et notamment 
l'assistance technique aux pays en développement". 

ou de les remplacer par 

"de promouvoir et d'assurer l'assistance technique aux pays en développement", 

3. Le choix entre ces deux libellés dépendra des décisions que prendra la 
séance plénière,.compte tenu des travaux de la Commission 6 et de la Commission k. 
Dans l'ignorance de ces décisions, il n'a pas été possible de se prononcer sur les 
variantes proposées pour la nouvelle version de l'article k. 

k. La refonte du numéro 19» pour laquelle on a retenu les propositions de 
l'Algérie et de l'U.R.S.S. ainsi qu'un texte de compromis, présente moins de diffi
cultés mais, n'est pas encore définitivement arrêtée. 

5. Vu qu'il a été impossible de se prononcer sur les numéros 12 et 19 (qui 
deviennent le numéro 16) toutes les autres dispositions de l'article de la Convention 
actuelle sont restées inchangées. 

6. Pour traiter ce problème, la Commission 8 a procédé par étapes. 

6.1 Recherche d'un accord sur les propositions à examiner 

Parmi les nombreuses propositions qui lui ont été soumises, la Commission, 
aux fins des discussions, a retenu les propositions suivantes : 

CME/107/2 ADD 12A ' dA) de promouvoir et d'assurer l'assistance technique 
aux pays en développement dans le domaine des télécom
munications . ^_ 

U.I.T. 
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ALG/11/3 ADD l6A bA) contribue à la création, au développement et au 
perfectionnement des installations et des réseaux de télécom
munications dans les pays en développement, et à la mise en 
oeuvre des moyens nécessaires à leur bon fonctionnement; à 
cette fin, l'Union utilise tous les moyens à sa disposition 
en particulier les ressources de son budget ordinaire, et 
elle participe aux programmes appropriés des Nations Unies. 

URS/20/1 MOD 19 e) encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans 
les pays en voie de développement par tous les moyens à sa 
disposition, en particulier par sa participation aux 
programmes appropriés des Nations Unies. 

6.2 Recherche d'un texte de compromis 

A cette fin, plusieurs versions ont été soumises à la Commission 8. 
Ces textes sont transmis à la séance plénière pour information. 

Première version 

Lors de la discussion des propositions relatives à l'article en question 
il a été proposé d'apporter des modifications à la proposition ALG/11/3 pour 
y insérer certains termes de la propositions URS/20/1. Le nouveau texte de 
ALG/11/3 ainsi modifié devient : 

16A bA) "encourage la coopération internationale et 
contribue à la création, au développement et au perfec- • 
tionnement des installations et des réseaux de télécom
munications dans les pays en développement, et à la mise en 
oeuvre de moyens nécessaires à leur bon fonctionnement, 
à cette fin l'Union participe aux programmes appropriés 
des Nations Unies et utilise tous les moyens à sa disposition, 
en particulier ses propres ressources." 

[Cette version modifiée de la proposition ALG/11/3 doit être considérée 
comme complétant la proposition CME/107/2 relative au numéro 12A de cet 
article, qui devient l6A]. 

La délégation de l'U.R.S.S. a aussi présenté la modification suivante à la 
proposition URS/20/1 à titre de compromis permettant de parvenir à une décision 
sur l'article k : 

16A bA) "encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans 
les pays en voie de développement par tous les moyens à 
sa disposition, en particulier par sa participation aux 
programmes appropriés des Nations Unies et par l'utilisation 
de ses propres ressources selon les besoins." 
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MOD 12 a) de maintenir et d'étendre la coopération inter
nationale entre tous les Membres de l'Union pour 
l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications 
de toutes sortes, en particulier l'assistance technique aux 
pays en développement; 

ADD l6A bA) encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans 
les pays en voie de développement par tous les moyens à sa 
disposition, en particulier par sa participation aux 
programmes appropriés des Nations Unies et par l'utilisation 
de ses propres ressources selon les besoins. 

SUP 19 

7. Le présent rapport est soumis à la séance plénière, pour information et pour 
qu'elle puisse se prononcer sur le libellé des numéros 12 et 19 (l6A) de l'article k. 

E.J. WILKINSON 
Président 
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DE PLENIPOTENTIAIRES ™ ~ ^ a i s 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Sixième et dernier Rapport de la Commission 7 

La Commission a tenu au total 22 séances et a terminé ses travaux 
le lundi 1er novembre 1982. 

L'annexe au présent Rapport donne le détail des mesures prises par la 
Commission 7 sur toutes les questions qui lui ont été soumises au titre de son mandat, 
y compris les propositions, résolutions, protocoles additionnels et voeux. La 
Commission a également pris note des sections pertinentes du Rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires. 

A.C. ITUASSU 
Président 

Annexe : 1 
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Article 

5 

6 

T 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

16 

53 

5-* 

55 

56 

57 

58 . 

59 
68 

69 

70 

71 

72 

73 

7-4 

76 

78 

A N N E 

Dispositions 

22-28 

29-38, UO 
39 
37A 

U1-U7 

U8-51 
52, 53 
52A, 5-4-

55-62 

63-68, 68B, 
68A 

70-79 
72A 

80-82 

83-87 

99-loU, 105, 
IOUA 

201-205 

206-225A 

ï X E 

69 

, 106 

226-2U0, 2te-26lA 
2Ul 

262-279, 281-291 
280 

292-302 

303-309 

310-31UA 

37-4-381 

382-389 

390-393 

39-4-397 

398-UOO 

U01-U07 

U08-U18 

U22-1.25 

535-539 

Document N° 

276 (B.5) 

332 (B.ll) 
389 
U01 

332 (B.11) 

376 (B.17) 
389 

' 380 

332 (B.ll) 

376 (B.17) 
380 

1*01 
380 

376 (B.17) 

376 (B.17) 

389 
377 

376 (B.17) 

376 (B.17) 

376 (B.17) 
389 

389 
380 

389 

389 

376 (B.17) 

389 

389 

389 

389 

389 

'389 

389 

389 

389 
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Protocole additionnel N° [C0M7/1] 

Date d'entrée en fonctions du secrétaire général 
et du vice-secrétaire général 

Protocole additionnel N° [C0M7/2] 

Date d'entrée en fonctions des membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences 

Protocole additionnel N° [C0M7/3] 

Arrangements temporaires 

Protocole additionnel N° [C0M7A] 

Election des directeurs des Comités consultatifs 
internationaux 

Résolution N° [C0M7/U 

relative à un examen de l'avenir à long terme 
du Comité international d'enregistrement des 
fréquences compte tenu de l'évolution de la 
situation 

Résolution N° [C0M7/2] 

Journée mondiale des télécommunications 

Résolution N° [COM7/3] 

r e l a t i v e au roulement des membres du Comité 
in te rna t iona l d 'enregistrement des fréquences 

Résolution N° [C0M7/U] 

relative à la procédure pour l'élection du président 
et des vice-présidents des Commissions des conférences 
et réunions 

Résolution N° [COM7/5] 

Invitations à tenir des conférences ou réunions 
en dehors de Genève 

Résolution N° [COM7/6] 

relative au Voeu N° 81 de la XVe Assemblée plénière 
du CCIR, Genève, 1982 

Résolution N° [COM7/7] 

relative aux langues officielles et langues de 
travail de l'Union 

Document N° 

389 

389 

389 

1+01 

1+01 

1+01 

401 

1+01 

401 

1+01 

1+01 




